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No 8449
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources  
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 2023 
sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 16.10.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 2 octobre 2024 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité est autorisé à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant modification 
de la loi du 23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain et à demander l’avis y relatif au 
Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Environnement, du Climat et de 
la Biodiversité, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 16 octobre 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Environnement, 
du Climat et de la Biodiversité, 

Serge WILMES
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à modifier la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles, la loi sur les forêts du 23 août 2023, ainsi que la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.

Le Gouvernement a décidé lors de la réunion nationale logement, qui a eu lieu en date du 22 février 
2024, d’instaurer un groupe de travail « simplification administrative » ayant pour mission d’identifier 
une série de mesures qui ont vocation à accélérer la création de logements.

C’est ainsi que le présent projet vise à mettre en œuvre, dans les zones urbanisées ou destinées à 
être urbanisées, différentes mesures de simplification administrative, dont notamment :
– l’abandon de l’obligation de compenser certains types de biotopes à l’intérieur de la zone urbanisée 

ou destinée à être urbanisée ;
– l’élargissement des possibilités de déroger à la protection des espèces animales et végétales qui sont 

soumises à une protection au niveau national, et ceci en vue de la réalisation de projets de construc-
tion étant précisé que des mesures d’atténuation ne sont plus requises pour ces espèces ;

– l’abandon de l’obligation de solliciter une autorisation pour certaines actions, comme par exemple, 
pour le changement d’affectation de parcs d’agrément ;

– la possibilité d’effectuer des mesures d’atténuation (dites mesures « CEF ») dans le pool compen-
satoire le plus proche du lieu d’intervention ;

– l’abandon du principe de la compensation écologique pour les arbres routiers et les arbres sur des 
places publiques au profit d’un simple système de remplacement des arbres enlevés par de nouveaux 
arbres, si les arbres sont enlevés pour des raisons phytosanitaires ou d’utilité publique ;

– pour ce qui est des espèces protégées particulièrement et dont l’état de conservation le permet, 
instauration d’une nouvelle approche – sous forme d’exigences quantitatives et qualitatives tenant 
au couvert boisé urbain – de gestion de l’habitat au niveau communal ;

– l’instauration du principe que l’Administration de la nature et des forêts établit les bilans écologiques 
pour les projets de faible envergure qui ne dépassent pas une surface de dix ares, avec comme 
conséquence favorable que l’administré ne doit pas supporter les frais d’établissement d’un tel 
document ;

– l’instauration du principe de la compensation « une fois pour toutes » des habitats de chasse des 
espèces à large rayon d’action situés dans la zone urbanisée ou destinée à être urbanisée ;

– la réintroduction du recours en réformation devant les juridictions administratives, de sorte à ce que 
la juridiction administrative puisse, le cas échéant, directement prendre une nouvelle décision en 
faveur de l’administré.
En zone verte, sont également prévues de nombreuses mesures de simplification, dont 

notamment :
– l’abandon du régime d’autorisation, en faveur d’un régime de simple déclaration de travaux, pour 

des projets de restauration ou de création de biotopes dans le cadre d’un plan d’action proposé par 
le plan national concernant la protection de la nature ou par un plan de gestion d’une zone 
protégée,

– l’abandon du régime d’autorisation, en faveur d’un régime de simple déclaration de travaux, pour 
l’installation respectivement, la restauration de murs en pierres sèches, de cairns et de murgiers ;

– l’abandon du régime d’autorisation, en faveur d’un régime de simple déclaration de travaux, pour 
la création respectivement la restauration de plans d’eau qui ont la qualité de biotopes protégés ou 
d’habitats d’intérêt communautaire ;

– la facilitation de restaurer des habitats ou biotopes protégés qui sont dégradés, voire détruits en 
raison d’une succession naturelle en absence d’une gestion appropriée, ou en raison de la présence 
d’essences non indigènes.
En zone verte, ces mesures de simplification ont vocation à faciliter et à accélérer les projets de 

restauration d’habitats et de biotopes afin de pouvoir atteindre les objectifs en relation avec la nouvelle 
nature restauration law (règlement (UE) 2022/869).

Dans ce même contexte sont également prévues certaines modifications de la loi du 23 août 2023 
sur les forêts. Ainsi, l’obligation d’adopter un règlement grand-ducal pour le défrichement de forêts 
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publiques connaît de nouvelles exceptions en faveur de projets de restauration de biotopes et 
d’habitats.

Finalement, en contrepartie de l’abandon de l’obligation de compenser la destruction de certains 
types de biotopes dans la zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, est introduite dans la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain l’exigence de 
prévoir des infrastructures vertes sur au moins dix pour cent de la surface des plans d’aménagement 
particuliers « nouveau quartier » qui couvrent une surface d’au moins vingt ares. Cette même obligation 
est introduite pour les zones de bâtiments et d’équipements publics d’une surface de terrain non bâtis 
d’au moins un hectare et qui sont couvertes par un plan d’aménagement particulier « quartier existant ». 
Cette approche vise à assurer la qualité de vie de tous les quartiers des zones urbanisées et destinées 
à être urbanisées dans un contexte de changement climatique et d’adaptation à ses effets, par le moyen 
d’infrastructures vertes qui seront aménagées de manière à pouvoir assurer une bonne qualité de l’air, 
un refroidissement naturel ainsi que de manière à favoriser la biodiversité intra-urbaine et d’offrir une 
optique naturelle et paisible des milieux urbanisés.

*

Chapitre 1er – Modification de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 

et des ressources naturelles

Art. 1er. L’article 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles est modifié comme suit :
1° Le point 17° est remplacé par la disposition suivante :

« 17° « espèces d’intérêt communautaire » : toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à 
l’état sauvage sur le territoire européen des États membres auquel le Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne s’applique, visées par l’article 1er de la directive 2009/147/CE, 
ainsi que les espèces listées aux annexes 2, 4 et 5, telles que visées par le point g) de l’ar-
ticle 1er de la directive 92/43/CEE. »

2° Au point 36°, le point final est remplacé par un point-virgule et à la suite du point 36°, trois nouveaux 
points 37°, 38°, 39° et 40° sont introduits qui portent le libellé comme suit :
« 37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres et 

arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au point a). Le 
couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des zones 

de parc et zones de verdure dont au moins quatre-vingts pour cent de leur périmètre sont 
adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces arbres 
et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au sol d’au 
moins 1,5 mètre à 1,5 mètre.

  38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : connectivité écologique entre les différents 
fonds constituant le couvert boisé urbain. L’indicateur du maillage écologique du couvert 
boisé urbain prend une valeur se situant entre 0 et 1 et est exprimé dans la proportion de fonds 
non isolés du couvert boisé par rapport à la totalité de la surface du couvert boisé urbain. Un 
fonds accueillant le couvert boisé urbain est considéré non isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains deux 

fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est supérieure ou égale à un are et la distance par rapport aux prochains 

deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent mètres ;
  39° « essence adaptée à la station » : essence capable de se développer à long terme à un endroit 

donné. Cette capacité est tributaire de facteurs abiotiques comme le climat local, l’exposition, 
la topographie, le régime hydrique, la disponibilité hydrique et la pédologie ;

  40° « aspect qualitatif du couvert boisé urbain » : aspect déterminé en fonction du maillage éco-
logique du couvert boisé urbain et du pourcentage des essences indigènes ou adaptées à la 
station.
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 Le ministre arrête la liste des essences d’arbustes et d’arbres à considérer en tant qu’indigènes ou 
adaptés à la station par rapport au couvert boisé urbain. »

Art. 2. A l’article 6, paragraphe 2 et paragraphe 5 de la même loi, les mots « constructions servant 
à l’habitation » sont remplacés par les mots « constructions servant de logement ».

Art. 3. L’article 10 de la même loi est modifié comme suit :
1° L’alinéa 1er devient le paragraphe 1er ;
2° Au paragraphe 1er est ajouté un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante :

« Le nettoyage de drainages existants n’est pas soumis à autorisation » ;
3° Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit :

« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, en zone verte et en dehors d’une zone protégée d’intérêt 
national, la création ou restauration de plans d’eau, incluant le cas échéant un déversoir, correspon-
dant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, ainsi que l’enlèvement 
ou l’obstruction de drainages sont soumis à une déclaration de travaux conformément à l’ar-
ticle 58bis s’ils sont réalisés dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé 
par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion 
établi en vertu de l’article 35. »

Art. 4. Un article 12bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers
Par dérogation aux articles 6 et 7, l’installation ou restauration, incluant le cas échéant des travaux 

de terrassement jusqu’à 50 m3, de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers qui correspondent 
à des biotopes protégés visés par l’annexe 8, sis en zone verte et en dehors des zones de protection 
d’intérêt national, est soumise à une déclaration de travaux conformément à l’article 58bis, si elle 
est réalisée dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national 
concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu de 
l’article 35. »

Art. 5. L’article 13 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 13. Fonds forestiers
(1) Tout changement d’affectation de fonds forestiers au sens de la loi du 23 août 2023 sur les 

forêts est interdit, à moins que le ministre ne l’autorise :
1° dans un but d’utilité publique ;
2° en vue de sa substitution par la création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens 

de l’article 17 dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan 
national de la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion arrêté en vertu 
des articles 35 ou 43 ;

3° en vue de la modification de la délimitation de la zone verte ; ou
4° en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une amélioration de l’exploitation 

des champs existants.

(2) Sans préjudice du paragraphe 3, le ministre impose dans le même secteur écologique et dans 
les conditions des articles 63 à 66, des boisements compensatoires quantitativement et qualitative-
ment au moins égaux aux forêts supprimées en vertu du paragraphe 1er.

(3) En vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 en application du paragraphe 1er, point 2°, 
des boisements compensatoires ne sont pas imposés, s’il s’agit de fonds non boisés ou minoritaire-
ment embroussaillés par le passé, actuellement pourvus d’arbres pionniers ne dépassant pas trente 
ans et issus d’une succession naturelle. Ne sont pas visés par la présente disposition les fonds ayant 
fait l’objet d’un boisement autorisé conformément à l’article 14, d’une mesure d’atténuation réalisée 
en vertu de l’article 27 ou d’une mesure compensatoire réalisée en vertu de l’article 63.

Encore en application du paragraphe 1er, point 2°, le ministre peut dispenser de l’obligation de 
réaliser des boisements compensatoires en fonction des objectifs fixés par le plan national concernant 
la protection de la nature, s’il s’agit de :

8449 - Dossier consolidé : 7



5

1° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bosquets 
isolés non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou habitat 
d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, d’une superficie maximale à défricher d’un 
hectare, en vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 ;

2° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des boise-
ments non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou habitat 
d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, enclavés en forêt, d’une superficie maximale à 
défricher de trois hectares, en vue de restaurer un des habitats d’intérêt communautaire suivants 
dans le cadre d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt commu-

nautaire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-

gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt commu-
nautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), habitat 
d’intérêt communautaire référencé sous le code 6410.

Un reboisement des fonds visés au présent paragraphe est effectué si dix ans après le défriche-
ment, la mesure de création ou restauration de l’habitat visé n’a pas abouti.

(4) Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation des boisements compensatoires ou 
pour la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de 
l’article 17.

Art. 6. L’article 14 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 14. Autorisation concernant certains arbres
(1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de terrains agricoles en forêt au sens de la loi du 23 août 2023 
sur les forêts ;

2° pour l’abattage, le déracinement, ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les chemins 
et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;

3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places 
publiques et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument 
public ou privé.

(2) En cas de demande d’autorisation sollicitée dans un but d’utilité publique ou pour des raisons 
phytosanitaires, une évaluation en éco-points au sens de l’article 63 paragraphe 2 n’est pas requise 
si le ou les arbres sont remplacés sur place, le long de la même route ou du même chemin, ou sur 
les mêmes places ou fonds par des arbres de première ou deuxième grandeur, adaptés à la 
station. »

Art. 7. A l’article 14bis de la même loi, l’alinéa 1er est modifié comme suit :
1° A la suite des termes « expertise phytosanitaire » sont ajoutés les termes « à réaliser par l’Admi-

nistration de la nature et des forêts qui peut se faire assister par un expert » ;
2° La phrase « Les frais de cette expertise sont à supporter par le demandeur d’autorisation. » est 

supprimée.

Art. 8. L’article 17 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« (1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats 

d’intérêt communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles 
l’état de conservation a été évalué non favorable.

Un règlement grand-ducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une destruction 
ou une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.
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(2) En zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du para-
graphe 1er est requise et peut être accordée :
1° dans un but d’utilité publique, de santé ou sécurité publiques ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des 

espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces est évalué 
non favorable, en vue de la restructuration du parcellaire agricole, sans préjudice de l’article 13 ;

3° pour les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont les arbres ne dépassent 
pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 qui ne dépassent pas 
l’âge de quinze ans, en vue d’une modification de la délimitation de la zone verte ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une 
gestion forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du 
paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour les-
quelles l’état de conservation des espèces est évalué non favorable.

(4) Le ministre impose, dans les conditions des articles 63 à 66, des mesures compensatoires, 
comprenant des restitutions de biotopes ou habitats de valeur écologique au moins équivalente aux 
biotopes ou habitats protégés réduits, détruits ou détériorés.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, la compensation des habitats des espèces 
d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable visées 
à l’article 67 paragraphe (5), sis en-dehors de la zone verte, est réalisée conformément aux dispo-
sitions de l’article 67.

Les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire doivent 
être compensés, dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut par des 
habitats à fonctions écologiques similaires.

(5) En cas de compensation dans les pools compensatoires conformément à l’article 64, le débit 
des éco-points du registre suite au paiement de la taxe de remboursement conformément aux 
articles 65 et 66 vaut autorisation.

(6) En zone verte et sans préjudice de l’article 13, la substitution partielle ou entière de biotopes 
protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces d’intérêt com-
munautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable est soumise à une décla-
ration de travaux conformément à l’article 58bis si elle est réalisée en vue de l’exécution de mesures 
de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à valeur écologique supérieure dans 
le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national concernant la 
protection de la nature prévu à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 
ou 43.

(7) Ne sont pas visés par les dispositions du paragraphe 1er :
1° les biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le cadre 

d’un ou de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides financières en 
faveur de la sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou sur base 
d’un régime d’aides financières visés par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au dévelop-
pement durable des zones rurales. Si au terme d’une période de cinq ans suivant la fin du dernier 
contrat de gestion, programme ou engagement, le fonds n’a pas été reconduit en son état initial, 
les dispositions de l’article 17, paragraphe 1er sont applicables ;

2° en dehors de la zone verte, les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont 
les arbres ne dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 
qui ne dépassent pas l’âge de quinze ans.

(8) Le défrichement des peuplements d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles, la taille 
des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont interdits pendant 
la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à l’agrément des 
maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des travaux effectués 
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dans les peuplements forestiers. Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les haies vives, 
les broussailles ou les lisières de forêts, notamment par l’utilisation d’outils et méthodes non appro-
priés ne garantissant pas une taille nette, est interdite.

Une autorisation portant dérogation à l’interdiction visée à l’alinéa 1er de défricher des peuple-
ments d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles pendant la période du 1er mars au 1er octobre 
est requise et peut être accordée, si la végétation en question n’accueille pas d’espèces protégées 
particulièrement en reproduction.

(9) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches ou 
bords de champs et prés, et des accotements, talus et fossés des chemins et routes est interdit, sauf 
autorisation du ministre. »

Art. 9. Un article 17bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art.17bis. Rapports et inventaires
(1) Le ministre établit tous les six ans un rapport sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des 

biotopes protégés et habitats visés par l’article 17 sis en dehors de la zone verte, sur base d’une 
évaluation par échantillonnage.

(2) Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les communes. 
En outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six ans un rapport 
sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé. »

Art. 10. L’article 21, paragraphe 4 de la même loi est modifié comme suit :
1° A l’alinéa 1er, les termes «, paragraphe 2 » sont supprimés et le mot « partiellement » est remplacé 

par le mot « particulièrement » ;
2° L’alinéa 2 est supprimé.

Art. 11. L’intitulé de la section 3 de la même loi est remplacé par l’intitulé suivant :
« Section 3 – Limitations applicables aux espèces et spécimens non indigènes »

Art. 12. L’article 25, paragraphe 1er de la même loi est modifié comme suit :
1° Les termes « ou spécimens » sont insérés entre les termes « L’importation d’espèces » et « non 

indigènes » ;
2° Les termes « ou tels spécimens » sont insérés entre les termes « de telles espèces » et « dans la vie 

sauvage ».

Art. 13. A l’article 27 de la même loi, l’alinéa 1er est complété par la phrase suivante :
« Sans préjudice de l’alinéa 2, les mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des 

pools compensatoires établis en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de 
l’intervention. »

Art. 14. Un article 27bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art. 27bis. Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain
(1) En ce qui concerne les projets, plans ou activités situés en-dehors de la zone verte, la continuité 

de la fonctionnalité écologique du site ou de l’aire, visée à l’article 27 alinéa 2, pour les espèces 
protégées particulièrement inféodées au couvert boisé urbain qui sont déterminées en application du 
paragraphe (4), est considérée maintenue en permanence au niveau d’une commune si les conditions 
suivantes sont remplies :
1° le couvert boisé urbain de la commune concernée est supérieur à vingt pour cent ;
2° le pourcentage du couvert boisé urbain de la commune concernée n’est pas en régression, l’évo-

lution du pourcentage étant déterminée sur base d’une moyenne de trois ans ;
3° soit le couvert boisé urbain de la commune concernée est majoritairement indigène ou adapté à 

la station, soit au moins un tiers du couvert boisé urbain est localisé sur des fonds appartenant à 
ou détenus par la commune concernée et est indigène ou adapté à la station pour au moins 
soixante-quinze pour cent ; et
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4° l’indicateur du maillage écologique du couvert boisé de la commune concernée est supérieur ou 
égal à 0,7.
Les conditions précitées sont vérifiées sur base des rapports et inventaires visés à l’article 17bis.

(2) Le point 4° du paragraphe 1er ne s’applique pas lorsque le couvert boisé urbain de la commune 
concernée est supérieur ou égal à vingt-cinq pour cent.

(3) Les points 2° et 4° du paragraphe 1er ne s’appliquent pas lorsque le couvert boisé urbain de 
la commune concernée est supérieur ou égal à trente pour cent.

(4) Un règlement grand-ducal établit les espèces protégées particulièrement visées par le présent 
article et peut préciser ses modalités d’application. La liste des espèces visées est réévaluée tous les 
six ans sur base de leur état de conservation respectif tel qu’établi en application de l’article 4. »

Art. 15. L’article 28 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« (1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles 

d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispo-
sitions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(2) En zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt com-
munautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des 
articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y a pas d’autre solution satisfaisante, et que la dérogation 
ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Une dérogation peut, au-delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, uniquement être accordée pour 
un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(3) Pour les espèces d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant 
dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y a pas d’autre solution 
satisfaisante, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, 
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, au-delà des conditions prévues à 
l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
2° dans l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et aux 

eaux ;
4° pour la protection des espèces animales et végétales ;
5° pour des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 

l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, la 

détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une déro-

gation peut, au-delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs 
suivants :
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1° dans l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

4° à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et 
pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle 
d’espèces végétales ;

5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces espèces.

(4) Les autorisations portant dérogation sont accordées sur avis préalable de l’Administration de 
la nature et des forêts, qui est chargée de donner son avis sur la pertinence desdites dérogations, de 
déterminer les conditions et modalités de leur mise en œuvre et d’en assurer le contrôle administratif 
et le suivi scientifique. Les autorisations portant dérogation doivent mentionner :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement, de relocation ou de mise 

à mort autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations 

peuvent être prises ;
4° les personnes physiques ou morales habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(5) Dans les cas où une autorisation portant dérogation est accordée en application de l’article 21, 
paragraphe 4, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs susceptibles d’entraîner localement la 
disparition ou de troubler gravement la tranquillité des populations de ces espèces est interdite, et 
en particulier :
1° l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
2° toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à 

l’annexe 7.

(6) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article. »

Art. 16. A l’article 42 de la même loi, à l’alinéa 1er, point 16° le point final est remplacé par un 
point-virgule et l’alinéa 1er est complété par un point 17° libellé comme suit :

« 17° interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse. »

Art. 17. L’article 43 est remplacé par la disposition suivante :
« (1) L’Administration de la nature et des forêts établit des projets de plans de gestion pour les 

zones protégées d’intérêt national après que celles-ci ont été déclarées par règlement grand-ducal. 
Le plan de gestion comprend :
1° les objectifs déterminés pour la zone protégée concernée, en application du dossier de classement 

et du règlement grand-ducal y relatif ;
2° une description succincte de la zone protégée d’intérêt national visée par le plan de gestion ;
3° les objectifs à long terme du plan de gestion qui correspondent au maintien, ou le cas échéant, 

au rétablissement de l’état de conservation favorable des habitats et des espèces ;
4° les objectifs opérationnels correspondant aux mesures de conservation ou de rétablissement à 

réaliser au niveau de la zone protégée concernée et leur localisation cartographique, afin d’at-
teindre un état de conservation favorable des habitats et des espèces ;

5° d’autres objectifs éventuels.

(2) Le plan de gestion est composé d’une partie écrite et d’une partie graphique. La partie gra-
phique est à l’échelle de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000. La partie graphique peut être consultée en original 
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au ministère ayant l’environnement dans ses attributions laquelle seule fait foi, et pourra être repro-
duite en format réduit. Sa reproduction numérique peut être accessible sur un site électronique du 
ministère ayant l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette 
fin. Le catalogue des mesures ainsi que la cartographie correspondante est à encoder dans une 
application informatique spécifique de l’Administration de la nature et des forêts.

(3) Les plans de gestion élaborés pour les zones protégées d’intérêt national sont arrêtés par le 
ministre.

(4) Les plans de gestion sont établis pour une durée de dix ans. Tous les dix ans au moins, le 
ministre décide si le plan de gestion doit faire l’objet d’une révision ou s’il sera reconduit en l’état.

(5) L’Administration de la nature et des forêts veille à la réalisation et au respect des plans de 
gestion.

L’exécution des mesures de gestion peut être confiée à un syndicat de communes visé à l’ar-
ticle 69 ou à une association ou organisation agréées visées à l’article 72. »

Art. 18. L’intitulé du chapitre 12 de la même loi est remplacé par l’intitulé suivant :
« Chapitre 12 – Critères de déclaration, d’autorisation, de refus et voies de recours »

Art. 19. Un article 58bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art. 58bis. Déclaration de travaux
(1) Les mesures soumises à déclaration de travaux en application de l’article 10, paragraphe 2, 

de l’article 12bis et de l’article 17, paragraphe 6, ne sont pas soumises à autorisation, ni à une éva-
luation en éco-points.

(2) La déclaration de travaux comprend :
1° une description sommaire du projet, des travaux projetés et de la gestion subséquente ;
2° la date du début et la durée escomptée des travaux envisagés ;
3° l’indication des parcelles cadastrales concernées ;
4° l’indication précise des mesures visées par un plan d’action d’habitat ou d’espèce repris dans le 

plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47, ou dans un plan de gestion 
visé aux articles 35 ou 43 qui sont mises en œuvre.

(3) Un formulaire de déclaration-type est mis à disposition par l’Administration de la nature et 
des forêts sur un site internet accessible au public. La déclaration de travaux dont question au para-
graphe 2 est introduite au moins un mois avant le début des travaux via ce même site par une per-
sonne agréée, une association ou organisation visée à l’article 72, l’Administration de la nature et 
des forêts, l’Administration de la gestion de l’eau ou un syndicat de communes.

(4) La page de garde de la déclaration de travaux est affichée aux abords du chantier au moins 
une semaine avant le début des travaux et ceci jusqu’à la fin des travaux. »

Art. 20. L’article 59 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, l’alinéa 2 est remplacé par la disposition suivante :

« Les données relatives aux identifications des biotopes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er 
restent valables pour une durée de six ans. »

Art. 21. L’article 60 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, le bout de phrase « du jour où les dispositions du paragraphe 2, dernier alinéa, 

ont été respectées » est remplacé par le bout de phrase « de l’affichage de la décision à la maison 
communale ».

2° Au paragraphe 5 sont apportées les modifications suivantes :
a) Le terme « deux » est remplacé par le terme « trois » ;
b) Les termes « deux prorogations du délai de péremption d’une durée maximale d’une année cha-

cune » sont remplacés par les termes « une prorogation du délai de péremption pour une durée 
de trois ans ».
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Art. 22. L’article 63 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) les termes « , paragraphes 2 à 5 » sont insérés entre les termes « l’article 17 » et « , de 
l’article 28 » ;

b) les termes « paragraphe 3 » sont remplacés par les termes « paragraphe 4 » ;
c) le paragraphe 1er est complété par les termes suivants «, sans préjudice des dispositions visées à 

l’article 14, paragraphe 2 et à l’article 67 » ;
2° Au paragraphe 2, alinéa 4, le point final est remplacé par une virgule et est complété par le texte 

suivant :
 « , à l’exception des projets de construction sur une surface inférieure à dix ares, pour lesquels 

l’Administration de la nature et des forêts effectue l’évaluation. » ;
3° Au paragraphe 3, alinéa 2, les mots « dont le demandeur est propriétaire » sont remplacés par les 

mots « appartenant ou détenus pour une durée minimale de vingt-cinq ans par le demandeur ».

Art. 23. L’article 64 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, le mot « deux » est remplacé par le mot « trois » ;
b) A l’alinéa 1er, point 2°, le mot « éventuellement » est supprimé et le point final est remplacé par 

un point-virgule ;
c) L’alinéa 1er est complété par le point 3° suivant :

« 3° les pools compensatoires communaux. » ;
d) A l’alinéa 2, le bout de phrase « le comité de gérance instauré à l’article 67 et l’Observatoire de 

l’environnement naturel demandés en leur avis. » est supprimé et remplacé par le bout de phrase 
« le ministre ayant l’agriculture dans ses attributions demandé en son avis pour la création de 
pools compensatoires nationaux. » ;

e) A l’alinéa 3, point 1°, le bout de phrase « et continue ces informations au comité de gérance 
instauré à l’article 67 » est supprimé ;

f) A l’alinéa 3, point 2°, le mot « assure » est remplacé par les mots « peut accompagner l’Admi-
nistration de la nature et des forêts en vue de » ;

g) A l’alinéa 4, à la suite des mots « pools compensatoires régionaux » sont ajoutés les mots « ou 
communaux » ;

h) A l’alinéa 5, à la suite des mots « pools compensatoires régionaux » sont ajoutés les mots « ou 
communaux ».

2° Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
a) A la suite du mot « réalisées » sont insérés les mots « dans le pool compensatoire national ou 

dans un pool compensatoire régional » ;
b) Le paragraphe est complété par un alinéa 2 qui est libellé comme suit :

« Les mesures compensatoires réalisées dans un pool compensatoire communal sont enregis-
trées au registre par le ministre au profit de la commune ayant réalisé ces mesures sur base d’un 
dossier introduit par le gestionnaire du pool compensatoire. »

Art. 24. A l’article 66 de la même loi, paragraphe 1er, après le terme « compensatoires » sont ajoutés 
les termes suivants :
 « visées à l’article 63, paragraphe 3, et à l’article 64 ».

Art. 25. L’article 67 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 67.  Réalisation des mesures compensatoires pour habitats d’espèces à large rayon 

d’action
(1) Par dérogation aux articles 63 à 66, le ministre réalise les mesures compensatoires sur des 

terrains domaniaux indépendamment et préalablement à une autorisation pour la réduction, dégra-
dation ou destruction d’habitats sis en-dehors de la zone verte, des espèces d’intérêt communautaire 
à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable pour autant que :
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1° l’emploi ou l’application de produits phytopharmaceutiques visés par le règlement européen (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur 
le marché des produits phytopharmaceutiques, y compris d’insecticides et de rodenticides, sont 
interdits sauf dérogation écrite préalable prise conjointement par les ministres ayant l’agriculture 
et la protection de l’environnement dans leurs attributions et sans préjudice d’éventuelles dispo-
sitions légales ou réglementaires plus strictes ;

2° des plans de compensation relatifs aux espèces visées par la présente disposition, élaborés par le 
ministre et à approuver par le Gouvernement en conseil, sont mis en œuvre sur des terrains 
domaniaux ciblés, en surface et en distribution géographique appropriés, qui sont identifiés, 
échangés ou acquis à cette fin. La mise en œuvre des plans de compensation inclut des mesures, 
structures ou biotopes spécifiques, en vue de restaurer les habitats réduits, dégradés ou détruits 
et d’atteindre l’état de conservation favorable des espèces visées ;
La bonne réalisation des mesures compensatoires visées par la présente disposition, ainsi que leur 

efficacité sont évaluées tous les cinq ans.
Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux sites de reproduction et aires de 

repos visés au chapitre 5.

(2) Sur base de la surveillance réalisée en application de l’article 29 et de l’évaluation visée au 
paragraphe 1er alinéa 2, les plans de compensation visés au paragraphe 1er sont soumis à une actua-
lisation au plus tard tous les cinq ans. Cette actualisation est approuvée par le Gouvernement en 
conseil.

(3) La mise en place et la gestion des mesures compensatoires visées au paragraphe 1er sont 
assurées par l’État et se font comme suit :
1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, entame 

les procédures d’acquisition et d’échange des terrains nécessaires et assure la planification et 
l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains ;

2° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.

(4) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation de mesures com-
pensatoires visées au paragraphe 1er, ainsi que des terrains sur lesquels celles-ci sont réalisées. Ce 
registre est placé sous l’autorité du ministre et géré par l’Administration de la nature et des forêts.

(5) Les espèces d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non 
favorable visées au paragraphe 1er sont définies par règlement grand-ducal. »

Art. 26. L’article 68 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 68. Recours
(1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours en réformation est ouvert 

devant le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai 
de quarante jours à compter de la notification pour le demandeur ou de la publication pour les autres 
intéressés de la décision.

(2) Le recours est également ouvert aux associations et organisations agréées en application de 
l’article 72. Les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel. »

Art. 27. A l’article 75 de la même loi, sont apportées les modifications suivantes :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Les points 20° et 21° sont supprimés ;
b) Au point 26°, le chiffre « 5 » est remplacé par le chiffre « 6 » ;
c) Au point 29°, le chiffre « 7 » est remplacé par le chiffre « 9 », et les termes « de prairies, friches 

ou bords de champs, de prés, de terrains forestiers, de chemins ou de routes » sont remplacés par 
les termes « des prairies, friches ou bords de champs et prés, et des accotement, talus et fossés 
des chemins et routes » ;

d) Au point 36, les termes « et l’article 28, paragraphe 5 » sont insérés entre les termes « paragraphe 4 » 
et « , procède », et le mot « partiellement » est remplacé par le mot « particulièrement » ;
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e) Au point 37, les termes « et l’article 28, paragraphe 5 » sont insérés entre les termes « paragraphe 4 » 
et « , procède », et le mot « partiellement » est remplacé par le mot « particulièrement » ;

f) Au point 39°, les termes « ou spécimens » sont insérés entre les termes « des espèces » et « non 
indigènes » ;

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) Le point 6° est remplacé par le libellé qui suit :

« 6° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 et sans autorisation en appli-
cation de l’alinéa 2 de cette disposition procède au défrichement des peuplements d’arbres 
feuillus et des haies vives et broussailles, la taille des haies vives et des broussailles, ainsi 
que l’élagage des lisières de forêts en dehors de la période prévue à cet effet ; »

b) Au point 7°, le chiffre « 6 » est remplacé par le chiffre « 8 » ;
c) Entre les points 7° et 8° est inséré un nouveau point 7bis° libellé comme suit :
d) « 7bis° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 procède au défrichement de 

peuplements d’arbres feuillus ou de haies vives ou broussailles sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ; »

e) Entre les points 8° et 9° est inséré un point 8bis°, libellé comme suit :
« Toute personne qui par infraction à l’article 18 introduit ou répand dans le nature des spé-

cimens non indigènes des espèces de la flore sauvage sans l’autorisation y visée ou en violation 
de celle-ci ; »

f) Le point 10° est complété par un point c) libellé comme suit :
 « interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse ; »

Art. 28. A l’annexe 7, paragraphe 1, le point 1° est remplacé par le libellé qui suit :
« 1° Mammifères et oiseaux

a) Animaux aveugles ou mutilés utilisés comme appâts vivants
b) Magnétophones
c) Dispositifs électriques et électroniques capables de tuer ou d’étourdir
d) Miroirs et autres moyens d’éblouissement
e) Explosifs
f) Filets non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
g) Pièges non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
h) Arbalètes
i) Poisons et appâts empoisonnés ou anesthésiques
j) Gazage ou enfumage
k) Armes semi-automatiques ou automatiques dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches »

Art. 29. L’annexe 9 de la même loi est modifiée comme suit :
1° Le point 1° est modifié comme suit :

a) les termes « visées à l’article 6, paragraphes 1er et 7 » sont remplacés par les termes « d’exploi-
tation agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, 
qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état naturel ou nécessaires à la détention 
de chevaux » ;

b) Les termes « à deux » sont remplacés par les termes « de deux à quatre » ;
c) le chiffre « 15 » est remplacé par le chiffre « 10 » ;

2° Le point 2° est modifié comme suit :
a) les termes « d’ovins, de caprins, » sont insérés entre les termes « ainsi que l’élevage » et « de 

volailles ou de lapins » ;
b) les termes « visés à l’article 6, paragraphe 1er » sont supprimés ;
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c) Les termes « non soudées » sont remplacés par les termes « , ainsi que des clôtures non 
permanentes » ;

3° Au point 3°, le chiffre « 15 » est remplacé par le chiffre « 10 » ;
4° Entre les points 3 et 4 sont introduits trois nouveaux points 3bis et 3ter° libellés comme suit :

« 3bis° clôtures en lattis de bois et enclos témoins en treillis non soudés ou en lattis de bois servant 
à la préservation et au monitoring du milieu forestier ou au monitoring de biotopes protégés 
ou habitats d’intérêt communautaire du milieu ouvert ;

  3ter° clôtures et systèmes de guidage à amphibiens et reptiliens, installées le long des voies de 
transport au niveau des zones de migration » ;

5° Le point 7° est remplacé par la disposition suivante :
«7° installations photovoltaïques, solaires thermoélectriques et solaires thermiques dont les pan-

neaux ou tubes sont posés sur les toitures de constructions légalement existantes et qui ne 
dépassent pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont montés sur les façades 
de la même construction ; »

6° Entre les points 11 et 12 est introduit un nouveau point 11bis, libellé comme suit :
« 11bis modules de reproduction pour les amphibiens en béton ou en matériel synthétique, d’une 

surface maximale de 1m2 et d’une profondeur maximale de 0,7 mètre, intégrés dans le sol, 
en dehors des zones protégés d’intérêt national et des habitats d’intérêt 
communautaire ; » ;

7° Le point 12° est complété par les termes « et citernes à eau sur roues avec abreuvoir » ;
8° L’annexe 9 est complétée par les points 13° et 14° qui prennent la teneur suivante :

« 13° glissières, délinéateurs, signalisation routière et radars installés sur la voie publique ;
  14° conteneurs grillagés et abris légers ouverts de quatre côtés composés de tuteurs en bois non 

traités ou de supports métalliques, le cas échéant couverts par tôle métallique, d’une profon-
deur et hauteur maximale de 2 mètres, servant au séchage de bois de chauffage sur le fonds 
bâti où le bois de chauffage est consommé ou sur le lieu d’abattage des arbres. ».

Chapitre 2 – Modification de la loi du 23 août 2023 sur les forêts

Art. 30. L’article 3 de la loi sur les forêts du 23 août 2023 est modifié comme suit :
1° Le point 6° est remplacé par le libellé qui suit :

« 6° « forêt » : les terrains occupant une surface de minimum vingt-cinq ares et présentant une 
formation végétale composée, en termes de recouvrement des cimes, d’au moins trente pour 
cent d’espèces arborées pouvant atteindre au minimum quinze mètres de hauteur à l’âge adulte. 
La composition de la formation végétale est appréciée en termes de recouvrement des cimes. 
Le recouvrement correspond à la projection verticale au sol des cimes des espèces arborées. 
La surface minimum est appréciée sans tenir compte des limites cadastrales ou de l’effet sépa-
ratif des cours d’eau et des voies ouvertes au public, à l’exception des autoroutes, des voies 
ferrées et des cours d’eau d’une largeur supérieure à dix mètres entre la crête des berges.

 Font également partie de la « forêt » :
(a) les terrains boisés par le passé qui sont en cours de régénération ;
(b) les terrains boisés par le passé, qui se trouvent depuis moins de douze ans dans un état 

entièrement ou partiellement déboisé et dont le changement d’affectation n’a pas été autorisé 
conformément à l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles ;

(c) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement autorisé conformément 
à l’article 14 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ;

(d) les terrains non boisés et non bâtis, enclavés en forêt, d’une superficie jusqu’à 50 ares ;
(e) les sentiers et chemins aménagés en forêt. ;
(f) les taillis ;
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(g) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement compensatoire confor-
mément à l’article 13, paragraphe 2 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles ;

(h) les terrains qui ont fait l’objet d’un défrichement conformément à l’article 13, paragraphe 1, 
point 2°, et paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de 
la nature et des ressources naturelles et dont le succès de la mesure de création ou restau-
ration des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17 de ladite loi modifiée du 
18 juillet 2018 n’est pas établi.

 N’appartiennent pas à la « forêt » :
(a) les plantations ou taillis à rotation courte inférieure à 10 ans pour la production de 

bois-énergie ;
(b) les fonds dédiés à l’agroforesterie ;
(c) les vergers et vergers embroussaillés dont la hauteur moyenne des arbres non fruitiers est 

inférieure à celle des arbres fruitiers et dont le recouvrement des cimes des arbres fruitiers 
est supérieur à celle des arbres non fruitiers ;

(d) les parcs ;
(e) les plantations commerciales d’arbres de Noël ;
(f) les rangées d’arbres ou allées d’arbres ;
(g) les pépinières commerciales ;
(h) les vergers à graine ;
(i) les fonds des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ;
(j) la voirie de l’État et la voirie communale telles que définies à l’article 5 de la loi du 

14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques ;
(k) sans préjudice de l’alinéa 2, point (h), les surfaces agricoles enclavées en forêt sur les-

quelles est exercée une activité agricole au sens de l’article 4 du règlement (UE) 
n°1307/2013du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les 
règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de 
soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) 
n°637/2008du Conseil et le règlement (CE) n 73/2009 du Conseil ;

(l) les complexes de parois rocheuses des zones d’extraction, biotope protégé visé au point 1° 
de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ;

(m) les complexes d’éboulis et de blocs rocheux des zones d’extraction, biotope protégé visé 
au point 2° de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de 
la nature et des ressources naturelles ;

(n) les complexes de pelouses pionnières et maigres des zones d’extraction, biotope protégé 
visé au point 3° de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles.

 Les termes « fonds forestier » sont synonymes du terme forêt ; »
2° Au point 19°, les termes « de terre permanente » sont insérés entre les mots « voie » et 

« aménagée ».

Art. 31. L’article 9 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, point 3°, le point final est remplacé par un point-virgule et le paragraphe est 

complété par un point 4°, libellé comme suit :
 « la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 

paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des res-
sources naturelles, si la restauration de l’habitat visé a abouti. » ;

2° Au paragraphe 3 de la même loi du 23 août 2023, les termes « est soumise » sont remplacés par le 
bout de phrase « et la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application 
de l’article 13, paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles sont soumises ».
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Art. 32. L’article 10 de la même loi du 23 août 2023 est modifié comme suit :
1° Au point 1°, les termes « , le panage » sont insérés entre les termes « Le pâturage » et « , ainsi 

que », et le point-virgule est remplacé par le libellé qui suit :
 « , à l’exception :

a) du pâturage des bosquets composés d’au moins cinquante pour cent d’espèces indigènes, biotopes 
protégés figurant à l’annexe 8, point 16° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la pro-
tection de la nature et des ressources naturelles ;

b) du pâturage par ovins ou caprins employé comme mesure de restauration et gestion appropriée 
pour les biotopes protégés ou habitats d’intérêt communautaire existants, visés par la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles qui suivent :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt commu-

nautaire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-

gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt commu-
nautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Pelouses maigres sur sols sableux et siliceux, biotope protégé visé au point 7° de l’annexe 8 
de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles ; »

2° Le point 5° est remplacé par le libellé qui suit :
« 5° la fertilisation ; »

Art. 33. L’article 11 de la loi du 23 août 2023 est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2 est ajouté un point 4° qui prend la teneur suivante :

« 4° la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles, si la restauration de l’habitat visé a abouti. »

2° Au paragraphe 3, les termes « est soumise » sont remplacés par le bout de phrase « et la restauration 
d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, paragraphe 3 de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles sont 
soumises. ».

Art. 34. A l’article 13, paragraphe 4, alinéa 2 de la loi du 23 août 2023 sur les forêts, le bout de 
phrase « , sans dépasser les coûts d’investissements » est supprimé.

Art. 35. A l’article 16 de la même loi du 23 août 2023, le paragraphe 1 est remplacé par le libellé 
qui suit :

« (1) Aucun défrichement ne peut avoir lieu dans les forêts publiques en absence d’un règlement 
grand-ducal, à l’exception :
a) des défrichements réalisés dans l’intérêt de la restauration de biotopes associés à la forêt de faible 

superficie jusqu’à 50 ares se trouvant en milieu forestier, tels que mardelles, étangs et vaines ;
b) des défrichements de fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, paragraphe 3 

de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles.
Les défrichements sous les lettres a) et b) restent soumis à autorisation en vertu de l’article 11, 

paragraphe 3 de la présente loi, et de l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles. »

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain

Art. 36. Dans la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le déve-
loppement urbain, un article 29ter est inséré, libellé comme suit :
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« Art. 29ter. Aménagement d’infrastructures vertes
(1) Chaque plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », qui couvre une surface totale 

d’au moins vingt ares, définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant au moins 
dix pour cent de sa surface totale et détermine les types d’infrastructures vertes à prévoir. Au moins 
trois quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et aux équipements publics 
du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » tels que définis à l’article 23, alinéa 2.

Lorsque le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » couvre des fonds classés en zone 
d’activités économiques nationale, spécifique nationale, régionale, communale, ou en zone spéciale 
au sein de laquelle sont admises des activités économiques, telles que désignées par le plan d’amé-
nagement général d’une commune, il peut être dérogé au principe des dix pour cent si les caracté-
ristiques ou les particularités du site le permettent ou le requièrent, ou si des conditions tenant au 
développement économique l’exigent.

(2) Tout projet de construction sur des terrains non bâtis d’une surface totale d’au moins un 
hectare, couvert par une zone de bâtiments et d’équipements publics et par un plan d’aménagement 
particulier « quartier existant » définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant 
au moins dix pour cent de la surface totale.

(3) Les infrastructures vertes, leur qualité écologique, leur qualité d’aménagement, leurs exi-
gences techniques et leur représentation dans la partie réglementaire du plan d’aménagement parti-
culier sont déterminées par règlement grand-ducal en fonction de leur valeur écologique pour la 
biodiversité et en fonction de leur valeur dans l’adaptation aux effets du changement climatique.

Art. 37. Dans la même loi est inséré un article 93bis qui prend la teneur suivante :
« Art.93bis. Régime transitoire des aménagements d’infrastructures vertes
Ne sont pas visés par les dispositions de l’article 29ter, paragraphe 1er, les plans d’aménagement 

particuliers qui ont été soumis au collège des bourgmestre et échevins conformément à l’article 30, 
alinéa 1er, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er :
La modification du point 17° relatif aux « espèces d’intérêt communautaire » a pour effet, non pas 

de changer la définition des espèces d’intérêt communautaire qui figure toujours comme telle aux 
directives « habitats » et « oiseaux » mais de préciser les annexes qui énumèrent les espèces animales 
et végétales d’intérêt communautaire, à l’exception des oiseaux, qui en vertu de la directive « oiseaux » 
sont tous protégés au Luxembourg, et de rendre ainsi la lecture de nombreux articles de la loi plus 
aisée. Il suffit donc de consulter les annexes 2, 4 et 5 de la présente loi et d’y ajouter tous les oiseaux 
vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire des Etats de l’Union Européenne pour connaître 
toutes les espèces d’intérêt communautaire.

En vue d’instaurer une approche de gestion de l’habitat des espèces inféodées au couvert boisé 
urbain, trois nouvelles définitions s’imposent. Le nouveau point 37° définit le couvert boisé urbain et 
la manière dont le couvert boisé est déterminé. Il est précisé que tous les arbres et arbustes, ainsi que 
leurs formations en groupe ou en rangée, sont pris en compte si leurs dimensions sont supérieures ou 
égales à 1,5 mètre, et que toutes les essences sont comptabilisées. Le couvert boisé urbain correspond 
à la projection au sol des parties aériennes de ces arbres et arbustes et le pourcentage du couvert boisé 
est déterminé en fonction de la surface couverte par ces ligneux par rapport à la totalité de la zone 
urbanisée ou destinée à être urbanisée. Les zones de verdures ou parcs enclavés dans ou adjacents à la 
zone urbanisée ou destinée à être urbanisée sont également pris en compte. A noter que les zones de 
verdure et les parcs adjacents sont seulement comptabilisés, si au moins quatre-vingts pour cent de leur 
périmètre est adjacent à une zone urbanisée ou destinée à être urbanisée.

Outre cet aspect quantitatif du couvert boisé urbain, il importe d’apporter également des aspects 
qualitatifs qui sont définis aux points 38° à 40°. Le maillage écologique du couvert boisé urbain cor-
respond à la connectivité écologique entre les différents éléments du couvert boisé urbain qui est 
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essentielle pour les différentes espèces protégées particulièrement. Il est précisé que la connectivité du 
couvert boisé peut être exprimé par un indicateur prenant une valeur située entre 0 et 1 et qui est 
déterminée en fonction de la proportion d’éléments non isolés du couvert boisé urbain par rapport à la 
totalité du couvert boisé urbain. Deux cas de figure se présentent : les éléments à faible surface inférieur 
à un are et les éléments à surface supérieure à un are. Encore dans ce même ordre d’idées et pour 
adresser les aspects qualitatifs du couvert boisé urbain – qui est défini au point 40° – par rapport aux 
espèces qui en dépendent, un lien est fait avec les essences constituant ce couvert boisé urbain, majo-
ritairement indigène ou sinon, du moins adapté à la station. Dans le contexte du couvert boisé urbain, 
ainsi que dans le contexte des autorisations visant les arbres en vertu de l’article 14, les termes « essence 
adaptée à la station » sont définis. Il est précisé que la liste des essences reconnues en tant qu’indigène 
ou adaptées à la station du milieu urbain est arrêté par le ministre.

Ad article 2 :
Cet article tend à uniformiser la terminologie des constructions servant de logement par rapport 

aussi à l’article 7 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles (ci-après la « loi modifiée du 18 juillet 2018 »).

Ad article 3 :
Le présent article ajoute un nouveau paragraphe 2 à l’article 10 de la loi précitée.
Au paragraphe 1er est ajoutée la précision que le nettoyage de drainages existants n’est pas soumis 

à autorisation.
Le nouveau paragraphe 2, alinéa 1er dispense de l’obligation d’autorisation des travaux de création 

et de restauration de plans d’eau qui correspondent à un biotope ou habitat protégé en vertu de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018. Pour bénéficier de cette dispense, ces travaux doivent être situés en zone 
verte, en dehors d’une zone protégée d’intérêt national et correspondre à une mesure prévue dans le 
plan national concernant la protection de la nature (ci-après « PNPN ») ou un plan de gestion d’une 
zone Natura 2000.

En vertu du même paragraphe, l’enlèvement et l’obstruction de drainages ne sont pas non plus 
soumis à autorisation.

Ces travaux ne nécessitent plus qu’une déclaration de travaux en vertu du nouvel article 58bis. A 
noter que des projets similaires situés en zone protégée d’intérêt national nécessitent une autorisation 
en vertu de la loi modifiée du 18 juillet 2018.

En ce qui concerne les plans d’eau, cette disposition vise uniquement les nouvelles créations ou 
encore les modifications apportées aux plans d’eau ; l’entretien et la gestion appropriée des biotopes 
protégés ou habitats ne sont soumis ni à une autorisation, ni à une déclaration de travaux, s’ils sont 
effectués selon les conditions fixées à l’article 17, paragraphe 1er et son règlement d’exécution.

Ad article 4 :
Cet article prévoit une simplification administrative pour l’installation et la restauration de murs en 

pierres sèches, de cairns et de murgiers qui sont construits de façon à ce qu’ils correspondent à des 
biotopes protégés, en zone verte mais en dehors des zones protégées d’intérêt national, et qui s’ins-
crivent dans une mesure proposée par le PNPN ou par un plan de gestion d’une zone Natura 2000. Ces 
projets ne sont plus soumis à autorisation en vertu de l’article 6 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, 
mais à une simple obligation de déclaration des travaux en vertu du nouvel article 58bis. A noter que 
des projets similaires situés en zone protégée d’intérêt national nécessitent une autorisation en vertu 
de la loi précitée.

La nouvelle disposition vise uniquement les nouvelles installations ou encore les modifications 
apportées aux murs, cairns et murgiers ; l’entretien et la gestion appropriée de ces biotopes protégés 
ou habitats ne sont soumis ni à une autorisation, ni à une déclaration de travaux, s’ils sont effectués 
dans le respect de l’article 17, paragraphe 1er et de son règlement d’exécution.

Ad article 5 :
L’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 est remplacé dans le but de clarifier certaines 

dispositions et de faciliter la restauration de certains biotopes protégés et habitats visés à l’article 17 
de la même loi.
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Le paragraphe 1er liste les cas de figure pour lesquels un changement d’affectation peut être autorisé 
par le ministre. En vue d’une meilleure lisibilité, le paragraphe est restructuré.

Le paragraphe 2 reprend le principe aux termes duquel tout changement d’affectation doit être 
compensé, sauf les exceptions visées au paragraphe 3.

Le paragraphe 3 indique les cas de figure pour lesquels un boisement compensatoire n’est pas requis. 
Il s’agit :
1° de boisements pourvus d’arbres pionniers qui sont issus d’une dégradation de biotopes protégés ou 

d’habitats des milieux ouverts par succession naturelle et en absence d’une gestion appropriée ;
2° de boisements non indigènes à faible valeur écologique pour la biodiversité ; grâce aux propriétés 

pédologiques ou hydriques ces terrains peuvent présenter des opportunités pour restaurer des habitats 
ou habitats d’espèces rares et menacés. Le PNPN fait état d’un ordre de grandeur de trois cents 
hectares d’habitats d’intérêt communautaire ou habitats d’espèces rares ou menacées à restaurer qui 
sont visés par ce cas de figure.
L’alinéa 3 prévoit qu’une reconversion en boisements des terrains substitués doit être effectué si les 

mesures de création ou restauration des habitats visés échoueraient au bout de dix ans.
Le paragraphe 4 indique que les autorisations relatives aux changements d’affectation peuvent être 

pourvues de conditions relatives aux boisements compensatoires ainsi qu’aux substitutions par un 
habitat à restaurer ou créer.

Ad article 6 :
L’obligation de demander une autorisation au titre de cette disposition est supprimée pour :

– le changement d’affectation de parcs d’agrément ;
– pour la dénudation des rives de toutes les eaux courantes ou stagnantes de leur végétation y compris 

l’arrachage des arbres, arbustes et buissons.
Il y a lieu de rappeler que la végétation des rives fait partie intégrante des cours d’eau et partant, 

est protégée par les dispositions de l’article 17, paragraphe 1er. L’enlèvement de certains ligneux au 
niveau des eaux stagnantes peut faire partie de la gestion appropriée de ces biotopes ou habitats.

L’ancien paragraphe 2 qui prévoyait une possibilité de refuser une autorisation si l’opération devait 
avoir des incidences significatives sur le site ou sur le milieu naturel est supprimé.

Le nouveau paragraphe 2 dispense de l’obligation de compensation écologique si l’autorisation est 
sollicitée pour un motif d’utilité publique ou des raisons de mauvais état de santé des arbres concernés. 
Il suffira désormais de replanter un arbre pour chaque arbre enlevé sur place, sur le même site, le long 
de la même route ou du même chemin.

Conformément aux règles professionnelles courantes en matière des travaux de mise en œuvre et 
d’entretien des plantes de l’ELCA (European Landscape Contractors Association), sont désignés arbres 
de première grandeur les arbres dont la taille adulte est supérieure à 20 mètres de haut, et arbres de 
deuxième grandeur les arbres dont la taille adulte est comprise entre 15 et 20 mètres de haut.

Au vu du changement climatique et des conditions microclimatiques souvent extrêmes dans le milieu 
urbain et longeant les routes, il importe que ces arbres nouvellement plantés soient adaptés à la 
station.

Ad article 7 :
La loi du 3 mars 2022 portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 avait introduit la 

protection des arbres remarquables. Dans un but d’utilité publique ou pour des raisons phytosanitaires, 
il peut être dérogé à cette protection, à faire constater par voie d’expertise phytosanitaire. L’Administration 
de la nature et des forêts est désormais chargée de réaliser ou de faire réaliser cette expertise.

Ad article 8 :
Cet article introduit en son paragraphe 2, une nouvelle dérogation au principe d’interdiction de 

détruire des biotopes et habitats protégés en zone verte pour deux types de biotopes, à savoir les peu-
plements d’arbres feuillus (point 13° de l’annexe 8) dont les arbres n’ont pas plus de quinze ans et les 
broussailles (point 17° de l’annexe 8) qui n’ont pas plus de quinze ans. En effet, lorsqu’une modification 
de la délimitation de la zone verte, c’est-à-dire lorsqu’un projet d’aménagement général ou un projet 
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de modification ponctuelle d’un plan d’aménagement général projette d’inclure des surfaces recouvrant 
de tels types de biotopes à l’intérieur de la zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, ces biotopes 
« perdent » leur statut de protection en application du paragraphe (6) ce qui correspond de facto à une 
destruction de biotope. L’obligation de demander l’autorisation du ministre ayant l’environnement dans 
ses attributions pour une telle dérogation et l’obligation de compenser cette destruction à travers le 
mécanisme de la compensation écologique restent inchangées.

Il y a lieu de préciser que les peuplements d’arbres feuillus qui n’ont pas plus de quinze ans sont 
visés par la dérogation du paragraphe 2. Il en va de même pour les broussailles, qui ne doivent pas 
avoir plus de quinze ans. Dans ces deux cas, il s’agit de végétations à développement spontané ; les 
vaines et leurs stades d’embroussaillement sont donc inclues dans les broussailles qui ont moins de 
quinze ans. Le seuil des quinze ans, pour les peuplements d’arbres feuillus, a été choisi dans l’intention 
d’amoindrir la protection des forêts de succession qui se trouvent à un stade de succession pionnière, 
c’est-à-dire à un stade relativement précoce de la formation d’une forêt.

Les paragraphes 3 et 5 ne comprennent pas de changements par rapport à l’ancien article 17. Seule 
leur structuration est adaptée. Ainsi, le paragraphe 3 se limite désormais à énoncer l’obligation de 
solliciter l’autorisation du ministre pour pouvoir déroger au principe d’interdiction de destruction de 
biotopes et d’habitats protégés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée. Un paragraphe 5 est 
consacré au principe selon lequel le paiement de la taxe de remboursement émise par le ministre sur 
base d’un bilan écologique vaut autorisation de destruction. Le paragraphe 4 a été adapté de manière 
à énoncer le principe de la compensation des biotopes et habitats protégés détruits, conformément aux 
articles 63 et suivants de la loi, alors que les habitats des espèces à large rayon d’action, visées en vertu 
de l’article 67 paragraphe (5), sont compensés conformément aux dispositions de l’article 67.

Le paragraphe 6 énonce un cas de figure qui figurait auparavant dans les possibilités de dérogation 
à la destruction de biotopes et habitats en zone verte. Il s’agit de projets de création ou de restauration 
de biotopes protégés, d’habitats d’intérêt communautaire ou d’habitats d’espèce dont la mise en place 
est prévue soit par le PNPN sous forme de plan d’action « habitat » ou plan d’action « espèce », soit 
dans un plan de gestion d’une zone Natura 2000 ou dans un plan de gestion d’une zone protégée d’in-
térêt national. Pour ce type de projets de substitution partielle ou entière d’un biotope protégé au niveau 
national, une autorisation ministérielle n’est désormais plus nécessaire sous condition que la substitu-
tion vise un biotope ou habitat à valeur écologique supérieure au biotope initial. Une déclaration de 
travaux, conformément aux conditions figurant au nouvel article 58bis (art.16 du présent projet de loi), 
devra être adressée au ministre au moins un mois avant le début des travaux. L’entretien et la gestion 
appropriée des biotopes protégés ou habitats, comme la taille appropriée des haies, la fauche ou le 
pâturage appropriés des prairies et pelouses etc., ne sont soumis ni à une autorisation, ni à une décla-
ration de travaux, si effectués selon les conditions fixées en vertu du paragraphe 1er et son règlement 
d’exécution.

Le paragraphe 7 prévoit une nouvelle hypothèse dans laquelle le système « interdiction – dérogation 
– compensation » ne s’applique pas.

Le point 1° figurait déjà dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 (anciennement paragraphe 5). 
L’ancienne terminologie des « mesures agri-environnementales » est remplacée par le renvoi aux 
régimes d’aides de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement durable des zones 
rurales. Il s’agit concrètement des régimes d’aides prévus aux articles 17, 63, 65 et 66 de cette loi. Si 
à l’avenir, la numérotation de ces articles serait changée s’appliquera le principe du renvoi 
dynamique.

Le point 2° supprime, en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, des boisements pionniers – 
sous-type des « peuplements d’arbres feuillus » – de la protection sous forme de des biotopes protégés. 
Il s’agit de boisements dont les arbres n’ont pas plus de quinze ans et des broussailles – sous-type des 
« haies vives et broussailles » – qui ne dépassant pas quinze ans. Il n’y a donc plus d’obligation de 
solliciter une autorisation ministérielle pour la réduction ou destruction de ces biotopes en zone urba-
nisée ou destinée à être urbanisée d’un plan d’aménagement général, si effectuées en respect du para-
graphe 8. Une déclaration de travaux n’est pas non plus prévue. Il y a lieu de préciser que la 
simplification visée par ce point 2° est sensé inciter l’administré à laisser s’installer une végétation 
spontanée par succession naturelle qui participe à l’atténuation des effets du changement climatique et 
à la conservation de la biodiversité dans le milieu urbain. Afin de préserver la qualité de végétation 
spontanée, une mise sur souche effectuée pluri-annuellement, et au plus tard tous les quinze ans, est 
dans l’esprit de cette simplification.
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Au vu de la perte du statut de protection des biotopes visés au paragraphe 7, point 2°, le paragraphe 8, 
limite les défrichements – c’est-à-dire l’enlèvement avec le système racinaire – des biotopes « peuple-
ments d’arbres feuillus » et « haies vives et broussailles » à la période entre le 2 octobre et le dernier 
jour de février de chaque année. Entre le 1er mars et le 1er octobre de l’année, qui correspond à la 
période de reproduction et de couvaison de certaines espèces protégées particulièrement, dont notam-
ment les oiseaux, les défrichements de ces biotopes qui accueillent ces espèces pendant cette période, 
sont interdits. Il est cependant possible de se voir accorder une dérogation à cette interdiction si l’ab-
sence de toute espèce protégée particulièrement qui s’y trouverait en période de reproduction est 
confirmée.

Le paragraphe 9 suit une nouvelle numérotation par rapport à l’ancien article 17 mais ne comprend 
pas de changements.

Ad article 9 :
Cet article introduit deux nouveaux types de rapports :

– Un rapport concernant les biotopes et habitats en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée aux 
fins de mesurer et évaluer périodiquement le nombre, la qualité écologique et l’évolution de ces 
éléments dans le milieu urbain.

– Un inventaire du couvert boisé urbain pour chaque commune du pays. La nouvelle disposition 
prévoit de même un rapport concernant le couvert boisé urbain aux fins de mesurer et évaluer 
périodiquement le nombre, la qualité écologique et l’évolution de ces éléments en milieu urbain, 
ainsi que la connectivité du couvert boisé urbain.

Ad article 10 :
Cet article modifie les dispositions de l’article 21 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, rendue 

nécessaire par la modification de l’article 28 de la même loi. Il est profité de cette modification pour 
transférer les conditions de dérogation de l’article 21 de la même loi, déterminant les interdictions 
relatives aux espèces animales protégées particulièrement, vers l’article 28 traitant des dérogations à 
la protection des espèces.

Ad articles 11 et 12 :
Ces articles modifient l’intitulé de la section 3 voire introduisent également la notion de spécimens 

dans l’article y relatif, afin de viser également les spécimens non indigènes d’espèces autochtones ; 
ceci en vue d’introduire une nouvelle interdiction d’atteinte aux espèces végétales sauvages ou à leurs 
habitats via le répandage de spécimens non indigènes. Les espèces considérées comme indigènes au 
Luxembourg sont indiquées dans la liste rouge des plantes vasculaires du Luxembourg (Colling 2005) 
ainsi que dans l’annexe 2 du règlement grand-ducal du 30 septembre 2019 concernant les aides pour 
l’amélioration de l’environnement naturel.

Ad article 13 :
Cet article introduit au niveau de l’article 27 de la loi à modifier la précision que les mesures d’at-

ténuation (dites « mesures CEF ») peuvent être effectuées dans la zone des pools compensatoires 
géographiquement la plus proche de l’intervention, suivant les impératifs scientifiques tels qu’établis 
par l’alinéa 2 du même article 27.

Ad article 14 :
Par le biais du nouvel article 17 à introduire dans la loi modifiée du 18 juillet 2018, certains biotopes 

qui se développent de manière rapide et spontanée, en l’occurrence les peuplements d’arbres feuillus, 
de moins de quinze ans et les broussailles ayant moins de quinze ans, ne sont plus protégés au niveau 
de la zone urbanisée ou destinée à être urbanisée. De même, la substitution d’arbres sur des places ou 
le long des chemins pour des raisons d’utilité publique ou phytosanitaires est également facilitée. Or, 
la présence d’espèces protégées au niveau européen dépendantes de ces biotopes est assez probable et 
peut déclencher le besoin de réaliser notamment des mesures d’atténuation anticipées (dites « mesures 
CEF »).

Aux fins d’éviter que la présence de tels espèces protégées puisse hypothéquer dans ces cas-là 
l’application de la nouvelle approche et partant, contraindre à nouveau les propriétaires à éviter 
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l’implantation spontanée de biotopes sur leurs terrains, il est proposé de garantir que la continuité de 
la fonctionnalité écologique pour les sites de reproduction et aires de repos de ces espèces dépendantes 
des biotopes du couvert boisé urbain soit assurée, contrôlée et surveillée au niveau des zones urbanisées 
ou destinées à être urbanisées du territoire communal, de sorte à ce que des mesures individuelles 
d’atténuation ne s’avèrent pas nécessaires en cas de destruction d’un biotope spécifique comprenant 
une des espèces précitées.

L’Etat surveille actuellement, sur base annuelle, le taux du couvert boisé des communes. Désormais, 
si plusieurs conditions sont remplies la fonctionnalité écologique est assurée à suffisance de sorte qu’il 
n’y a plus lieu de procéder à des mesures CEF supplémentaires.

Ces conditions sont :
– Le taux du couvert boisé doit correspondre – à l’intérieur du périmètre urbanisé ou adjacent à ce 

périmètre – à au moins vingt pour cent de ce périmètre ;
– Le pourcentage du couvert boisé urbain n’affiche pas une régression au niveau de la commune 

concernée, à calculer sur trois années afin de lisser tout effet de fluctuation annuelle ;
– Les aspects qualitatifs et la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain sont également à 

assurer. Cette condition comprend deux approches : soit il est établi que le couvert boisé, tant privé 
que public, est majoritairement indigène ou adapté à la station, soit la commune concernée dispose 
elle-même d’une certaine partie du couvert boisé urbain qui doit être en grande partie indigène ou 
du moins adapté à la station ;

– La connectivité écologique – aspect important pour les espèces ciblées – doit être garantie : La 
majorité des éléments constituant le couvert boisé doit être suffisamment rapprochée pour constituer 
un véritable réseau naturel.
Afin d’inciter les communes à développer davantage leur couvert boisé urbain, des simplifications 

sont prévues lorsque le pourcentage du couvert dépasse les vingt-cinq, respectivement trente pour cent.
Les espèces visées par cette approche sont déterminées par voie de règlement grand-ducal qui doit 

obligatoirement tenir compte de l’état de conservation respectif de ces espèces. Le cas échéant, le même 
règlement peut clarifier différentes modalités d’application par rapport à cet article.

Ad article 15 :
Cet article remplace le libellé de l’ancien article 28 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 et prend 

une nouvelle structure.
Le paragraphe 1er introduit une nouvelle dérogation spécifique en milieu urbanisé pour les espèces 

protégées particulièrement au niveau national, donc à l’exclusion des espèces protégées particulière-
ment qui sont d’intérêt communautaire comme précisé par la définition figurant à l’article 3 de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018.

Les dérogations aux interdictions des articles 18 à 21 peuvent être accordées par le ministre à l’in-
térieur de la zone urbanisée respectivement destinée à être urbanisée. A l’intérieur de ces zones du plan 
d’aménagement général, des mesures CEF ne sont pas exigées pour ces espèces. Il n’y a donc pas lieu 
de recourir à l’article 27 pour les espèces protégées particulièrement au seul niveau national.

Il est encore à remarquer qu’au niveau des motifs pouvant justifier une telle dérogation, un nouveau 
motif a été ajouté, à savoir la réalisation d’une construction.

Le paragraphe 2 vise les possibilités de déroger à la protection des espèces protégées particulière-
ment en zone verte, à l’exception des espèces d’intérêt communautaire, pour lesquelles les dérogations 
possibles figurent au paragraphe 3.

Il est à remarquer que contrairement à la zone urbanisée ou destinée à être urbanisée visée au para-
graphe 1er, pour qu’une dérogation à la protection de ces espèces puisse être autorisée par le ministre 
en zone verte, il faut qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante, c’est-à-dire notamment que des 
mesures d’atténuation visées à l’article 27 ne soient pas possibles. Il faut encore que la dérogation ne 
nuise pas à l’état de conservation favorable de l’espèce concernée dans son aire de répartition naturelle. 
Contrairement au paragraphe 1er qui vise la zone urbanisée, en zone verte le motif de dérogation tenant 
à la réalisation d’une construction n’existe pas. Ainsi, seules pourront profiter d’une dérogation sur 
base de l’article 28, les constructions qui seront qualifiées d’utilité publique en zone verte ; les autres 
constructions en zone verte doivent recourir à la réalisation de mesures d’atténuation visées à 
l’article 27.
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Les paragraphes 3 et 4 restent inchangés par rapport à l’ancien article 28, alors qu’il s’agit d’une 
transposition des directives « oiseaux » et « habitats ».

Le paragraphe 5 correspond aux dispositions figurant préalablement à l’article 21, paragraphe 4, 
alinéa 2 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui est supprimé par l’article 10 de la présente loi.

Le paragraphe 6 correspond à l’ancien paragraphe 4 de la loi modifiée du 18 juillet 2018.

Ad article 16 :
Cet article ajoute une possibilité de restriction à la liste des servitudes pouvant être établies dans un 

règlement grand-ducal déclarant une zone protégée d’intérêt national. En effet, afin d’assurer au mieux 
la préservation de certaines de ces zones protégées d’intérêt national, il est nécessaire de pouvoir 
imposer, par endroits, par périodes ou de manière générale et en fonction des objectifs de la zone visée, 
que les chiens soient tenus en laisse par leurs propriétaires afin d’éviter qu’ils circulent en dehors des 
chemins piétons.

Ad article 17 :
A l’instar des plans de gestion pour les zones protégées d’intérêt communautaire en application de 

l’article 35 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, cette modification précise le contenu des plans de 
gestion pour les zones protégées d’intérêt national.

A noter que les mesures de gestion prévues dans les plans de gestion sont de nature à orienter l’en-
tretien et la gestion des écosystèmes, biotopes ou habitats ciblés, et n’ont pas de caractère obligatoire 
pour les propriétaires ou exploitants des terrains situés dans une zone protégée d’intérêt national, ou 
leurs ayants-droits, ainsi que pour les visiteurs de la zone protégée, sans préjudice des dispositions 
figurant dans les règlements grand-ducaux visés à l’article 41.

Ad article 18 :
Cet article modifie l’intitulé du chapitre 12 afin de tenir compte des dispositions du nouvel article 58bis 

(introduit par l’article 16 du présent projet de loi) concernant les déclarations de travaux.

Ad article 19 :
Cet article introduit un nouvel article 58bis dans la loi. Cette nouvelle disposition s’impose au vu 

des changements prévus à l’article 10 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 (article 3 du présent projet 
de loi), au nouvel article 12bis à introduire à la loi modifiée du 18 juillet 2018 (article 4 du présent 
projet de loi), et à l’article 17(6) de la loi modifiée du 18 juillet 2018 (article 8 du présent projet de 
loi), concernant les travaux qui ne nécessiteront plus d’autorisation ministérielle mais devront unique-
ment être déclarés. De même, il est précisé qu’une évaluation en éco-points n’est pas nécessaire car 
tous les travaux visés par cette déclaration visent obligatoirement une amélioration écologique de la 
situation.

Le présent article détaille les documents qui doivent être joints à la déclaration de travaux qui sera 
envoyée au ministre. Il indique également la procédure à respecter, dont l’utilisation d’un formulaire- 
type par le requérant, la notification du formulaire et des documents y relatifs à l’Administration de la 
nature et des forêts. Il précise encore que la déclaration est à soumettre par une personne agréée, une 
association ou organisation visée à l’article 72, l’Administration de la nature et des forêts, l’Adminis-
tration de la gestion de l’eau ou un syndicat de communes.

La page de garde de la déclaration récapitule les travaux prévus et elle est à afficher aux abords du 
chantier.

Ad article 20 :
Afin de conférer plus de sécurité juridique aux administrés, cet article remplace l’article 59, para-

graphe 3, alinéa 2 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui est devenu superfétatoire. La nouvelle 
disposition précise la durée de validité de toute donnée de terrain ou d’inventaire à récolter pour établir 
un dossier de demande en vertu de l’article 59 de loi modifiée du 18 juillet 2018. Il est ainsi proposé 
que tout inventaire de terrain (soit relatif aux biotopes ou habitats protégés, soit relatif aux espèces 
protégées) est valide pour une durée de six ans. Cette durée correspondant à la périodicité de rapportage 
à la Commission européenne pour les habitats et les espèces d’intérêt communautaire en vertu de 
l’article 17 de la directive dite « Habitats » respectivement de l’article 12 de la directive dite « Oiseaux ».
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Ad article 21 :
Cet article modifie le paragraphe 3 de l’article 60 de la loi afin de changer le point de départ du 

recours contentieux pour les tiers intéressés, autres que les autorités communales. Il s’est en effet avéré 
en pratique que le délai de recours n’a pas de point de départ précis si le bénéficiaire d’une autorisation 
ne procède pas à l’affichage de son autorisation aux abords du chantier, ou si l’affiche est enlevée par 
des inconnus. L’affichage de l’autorisation à la maison communale constitue un point de départ précis 
et il est garanti par la loi. Cette pratique est identique à celle des autres procédures d’autorisation 
relevant de la compétence du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions.

Afin de conférer plus de sécurité juridique aux administrés et d’alléger les procédures, le nouveau 
paragraphe 5 augmente encore le délai de péremption d’une autorisation accordée en vertu de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 à trois ans, dans un esprit de parallélisme avec d’autres dispositions envi-
ronnementales (telles notamment en matière d’établissements classés). Il est encore prévu que le délai 
de péremption pourra être prorogé pour une durée de trois ans. La durée de validité maximale d’une 
autorisation accordée est ainsi augmentée d’actuellement quatre ans à six ans. En ce, le délai de 
péremption des autorisations rejoint le délai de périodicité du rapportage à la Commission européenne 
pour les habitats et les espèces d’intérêt communautaire en vertu de l’article 17 de la directive dite 
« Habitats » respectivement de l’article 12 de la directive dite « Oiseaux » ainsi que la durée de validité 
des données issues des inventaires de terrain.

Ad article 22 :
Les modifications apportées à certains articles de la loi modifiée du 18 juillet 2018 nécessitent 

également des adaptations au niveau de l’article 63 de la même loi. Il est clarifié que certaines mesures 
compensatoires ne sont pas soumises à la procédure établie par les articles 63 et suivants, comme 
notamment la compensation des arbres sur place – possibilité instaurée en application de l’article 14 
de la loi modifiée du 18 juillet 2018 – ou encore la compensation des habitats de chasse situés en zone 
urbanisée ou destinée à être urbanisée pour les espèces à large rayon d’action (nouvel article 67).

Afin d’alléger les procédures pour les administrés et de promouvoir le maintien d’éléments écolo-
giques dans les milieux urbanisés bénéfiques au bien-être des citoyens, l’ajout au niveau du para-
graphe 2 de cet article précise la possibilité pour l’administré de solliciter auprès de l’Administration 
de la nature et des forêts une évaluation en éco-points (dite également « bilan écologique ») pour les 
projets de construction sur une surface maximale fixée à dix ares. L’Administration de la nature et des 
forêts effectue d’ores et déjà des évaluations en éco-points pour des projets de faible envergure. La 
présente modification ne fait dès lors que consacrer une pratique établie tout en fixant les conditions 
qui permettent d’y recourir.

Afin de conférer davantage de flexibilité pour la réalisation des mesures compensatoires, le para-
graphe 3 prévoit que ces mesures pourront être réalisées dans le même secteur écologique sur des 
terrains appartenant ou détenus par le demandeur de sorte que le demandeur ne doit pas forcément être 
propriétaire des terrains en question.

Ad article 23 :
L’intention générale de cet article est de créer la possibilité facultative de rapprocher le plus possible 

les mesures compensatoires des projets pour lesquels des compensations sont prescrites. Le ministre 
veille à constituer un réseau de zones destinées à la réalisation de pools compensatoires visant une 
couverture homogène au niveau national.

A cette fin, la possibilité facultative est instaurée pour les communes d’établir des pools compensa-
toires communaux, dédiés à compenser leurs propres projets sur leur territoire communal. Les com-
munes pourront ainsi créer – dans une démarche prospective – des mesures compensatoires en vue 
notamment de futures extensions du périmètre d’agglomération. A noter que ces pools communaux 
pourront également accueillir des mesures d’atténuation en application de l’article 27 de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018.

Ad article 24 :
Il est précisé que toutes les mesures compensatoires, tant celles réalisées dans les pools compensa-

toires en application de l’article 64 que celles réalisées par le demandeur en application de l’article 63 
paragraphe 3, sont à enregistrer dans le registre prévu à l’article 66 de la loi modifiée du 18 juillet 
2018.
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Ad article 25 :
En l’état actuel, il persiste un grand besoin de réalisation de mesures compensatoires liées à des 

destructions de biotopes et d’habitats d’espèces. Il importe ainsi d’adresser le principal défi en la 
matière consistant à assurer la disponibilité en éco-points réalisés dans les pools compensatoires par 
secteur écologique, voire à rapprocher les mesures compensatoires du lieu d’impact, p.ex. en créant la 
possibilité facultative de réaliser des pools compensatoires communaux. Il est ainsi proposé de créer 
un véritable réseau de sites de pools compensatoires tout en promouvant le rapprochement entre les 
projets causant les destructions de biotopes avec les mesures compensatoires prescrites. D’où la pro-
position d’alléger et d’accélérer les procédures relatives à l’instauration de pools compensatoires et 
d’augmenter significativement l’enregistrement des éco-points dans les registres afférents. Au vu de 
ce qui précède, il est proposé, pour des raisons de simplification administrative, de supprimer l’ar-
ticle 67 relatif au comité de gérance, et de remplacer l’article par les dispositions relatives à l’instau-
ration d’un nouveau système de compensation par rapport aux habitats d’espèces à large rayon 
d’action.

Par le biais des expériences acquises au courant des dernières années en matière de réalisation de 
mesures compensatoires pour des projets situés en zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, 
force est de constater qu’une grande partie des éco-points comptabilisés suite à une destruction d’ha-
bitats d’espèces d’intérêt communautaire est dû à la présence d’espèces à large rayon d’action, telles 
que notamment le Milan royal ou encore la Sérotine commune et d’autres espèces de 
chauves-souris.

Il est ainsi proposé de supprimer le besoin de réaliser des études de terrain et des mesures compen-
satoires par rapport à l’habitat de chasse des espèces à large rayon d’action pour des projets sis en 
zones urbanisées ou destinées à être urbanisées et de compenser les habitats de chasse de ces espèces 
pour les projets précités sur les terrains domaniaux. L’approche est double et passe par des stipulations 
figurant dans les baux de fermage relatifs aux terrains domaniaux, interdisant l’application de pesticides 
et notamment, les insecticides et rodenticides, avec la possibilité de recourir à un système dérogatoire, 
permettant de réagir aux impératifs des exploitations agricoles concernées ou en vue de permettre une 
exploitation sur les terrains à très haute valeur économique. De plus et de manière concrète, des plans 
de compensation pour ces espèces à large rayon d’action sur des terrains domaniaux ciblés seront 
élaborés et mis en œuvre, tout en prévoyant des structures ou moyens spécifiques, tels que des zones 
refuges, des bandes fleuries ou enherbées, des zones humides, des structures paysagères etc. Les plans 
de compensation et leur efficacité par rapport aux espèces ciblées sont à évaluer de manière régulière 
et le cas échéant, à adapter.

Ad article 26 :
Le paragraphe 1er réintroduit le recours en réformation contre toute décision prise en vertu de la loi 

modifiée du 18 juillet 2018. Un tel recours était prévu par l’ancienne loi du 19 janvier 2004 concernant 
la protection de la nature et des ressources naturelles. Il instaure encore un délai de quarante jours pour 
introduire ce recours.

Le recours en réformation confère au juge administratif la compétence de statuer à nouveau sur tous 
les aspects d’une décision administrative contestée de sorte que la décision annulée par le juge admi-
nistratif ne doit plus être renvoyée à l’administration compétente pour qu’elle prenne une nouvelle 
décision. Le recours en réformation permet ainsi au juge de « vider » le litige en substituant sa propre 
décision à la décision litigieuse. L’administré obtient de ce fait plus rapidement une nouvelle 
décision.

Le recours en réformation permet encore au juge administratif de tenir compte des changements 
intervenus depuis la date de la prise de la décision faisant l’objet du recours et ceci jusqu’au jour où 
le juge est amené à statuer. Enfin, la décision judiciaire portant réformation d’un acte administratif n’a 
pas d’effet rétroactif de sorte que la situation antérieure reste intacte.

Pour le surplus, il convient de noter que la consécration d’un recours en réformation contribue à 
l’harmonisation de la législation environnementale en matière de recours puisque la quasi-totalité des 
textes environnementaux prévoient un recours en réformation. Sans prétendre à l’exhaustivité, on 
pourrait citer pour exemple la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de 
l’atmosphère, la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre le bruit, la loi modifiée du 
19 décembre 2008 relative à l’eau, la loi modifiée du 25 mai 2011 relative à la chasse, la loi modifiée 
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du 21 mars 2012 relative aux déchets ou encore la loi du 23 décembre 2022 relative à la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine.

Le paragraphe 2 ouvre de manière générale le recours visé au paragraphe 1er aux associations et 
organisation agréées en vertu de l’article 72 dans la mesure où celles-ci ne doivent plus prouver un 
intérêt personnel. Cette modification reflète le rôle important que jouent aujourd’hui les associations 
et organisations environnementales dans le contrôle du respect du droit de l’environnement et contribue 
à la compatibilité de la loi modifiée du 18 juillet 2018 avec l’article 9, paragraphes 2 et 3, de la 
Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès 
à la justice en matière d’environnement, faite à Aarhus (Danemark), le 25 juin 1998 et approuvée par 
la loi du 31 juillet 2005, telle qu’interprétée par le Comité d’examen du respect des dispositions de 
cette Convention et par la Cour de justice de l’Union européenne.

Ad article 27 :
Les changements apportés à l’article 75 s’imposent en raison de la modification de divers articles 

de la loi modifiée du 18 juillet 2018. Les incriminations de l’article 75 doivent concorder avec le 
contenu des articles qu’elles visent. A noter que les points 20° et 21° du paragraphe 2 de l’article 75 
de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sont à supprimer suite à la publication de la loi du 23 août 2023 
sur les forêts, et le point 29° du même paragraphe est à modifier.

Ad article 28 :
Au niveau de l’annexe 7 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, trois lettres ont été supprimées. 

L’objectif est de permettre l’utilisation de certains moyens actuellement interdits pour la gestion noc-
turne des mammifères.

Les lettres supprimées sont les suivantes :
(d) Sources lumineuses artificielles,
(f) Moyens d’éclairage de cibles,
(g) Dispositifs de visée pour tir de nuit comprenant un amplificateur d’images ou un convertisseur 

d’images électroniques.
Cette modification est justifiée par la nécessité de garantir une gestion éthique et efficace de la faune 

sauvage, même en conditions nocturnes. Les sources lumineuses artificielles, les moyens d’éclairage 
de cibles et les dispositifs de visée pour tir de nuit permettent aux titulaires des autorisations nécessaires 
de procéder à des tirs précis, réduisant ainsi la souffrance des animaux et augmentant la sécurité des 
interventions.

Ad article 29 :
Des précisions et compléments sont apportés à la liste des installations figurant en annexe 9 de la 

loi modifiée du 18 juillet 2018 qui ne sont pas considérées comme constructions et à ce titre exemptes 
de l’obligation d’autorisation.

Ad article 30 :
Cet article qui apporte certaines précisions par rapport aux définitions figurant à l’article 3 de la loi 

sur les forêts du 23 août 2023, est modifié comme suit :
Le premier point apporte un certain nombre de modifications ou précisions par rapport à la définition 

de la forêt. Ainsi le recouvrement des cimes est augmenté à trente pour cent (au lieu de vingt) et la 
hauteur potentielle que les arbres peuvent atteindre est fixée à quinze mètres (au lieu de cinq mètres). 
Ce point précise que font également partie de la forêt les taillis, les terrains non boisés par le passé qui 
ont été boisés suite à un boisement compensatoire en vertu de l’article 13, paragraphe 2 de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018, les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement autorisé 
conformément à l’article 14 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, ainsi que les terrains qui ont fait 
l’objet d’un défrichement conformément à l’article 13, paragraphe 1, point 2° et paragraphe 3 de la 
même loi qui sont à considérer comme fonds forestiers tant que le succès de la mesure de substitution 
par un habitat n’est pas confirmé. Par rapport aux autres fonds non forestiers, une précision est apportée 
aux vergers, même embroussaillés, qui ne correspondent pas à une forêt si le recouvrement des cimes 
des arbres fruitiers est supérieur à celle des arbres non fruitiers. En ce qui concerne les surfaces agri-
coles enclavées en forêt qui sont exclues des fonds forestiers en vertu de la lettre k), il est précisé que 
les terrains qui ont fait l’objet d’un défrichement en vue de restaurer un habitat maintiennent leur statut 
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de fonds forestier pendant dix ans. Finalement il est précisé que différents complexes des zones d’ex-
traction, dont les parois rocheuses, les éboulis et les pelouses pionnières, même embroussaillées voire 
boisées, ne sont pas à qualifier comme forêt.

Au deuxième point, il est précisé que les sentiers forestiers correspondent à des voies permanentes 
aménagées en terre.

Ad article 31 :
Cet article ajoute la possibilité de restaurer des habitats d’intérêt communautaire et/ou d’habitats 

d’espèces d’intérêt communautaire sur des fonds non boisé dans le passé, en application de l’article 13, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018. Il est précisé qu’il n’y a pas lieu de procéder à des 
reboisements, si la restauration de l’habitat visé a réussi, et que le défrichement nécessaire à cette 
restauration est soumis à autorisation.

Ad article 32 :
Cet article apporte des précisions par rapport aux activités interdites ou restreintes en forêt en vertu 

de l’article 10 de la loi sur les forêts du 23 août 2023. Il est ainsi précisé par rapport au premier point 
interdisant le pâturage en forêt que le pâturage est néanmoins autorisé s’il est employé en tant que 
moyen de gestion appropriée pour certains biotopes protégés ou habitats visés par la loi modifiée du 
18 juillet 2018 et listés au point 1°. Puis par l’adaptation du cinquième point, la fertilisation en milieu 
forestier est interdite ; il y a lieu de rappeler que les surfaces agricoles enclavées en forêt et visées par 
la lettre k) des surfaces exclues de la forêt ne sont pas concernées.

Ad article 33 :
Sans observations.

Ad article 34 :
La suppression de la limitation de l’aide financière au coût d’investissement permettra au proprié-

taire forestier de demander un top-up de 25% sans risquer de voir son aide financière revue à la baisse. 
Cette modification permettra une application plus aisée de l’article 7 du règlement grand-ducal du 
3 mars 2022 instituant un ensemble de régimes d’aides pour l’amélioration de la protection et de la 
gestion durable des écosystèmes forestiers. En effet, cet article prévoit l’aide pour le reboisement d’une 
parcelle. Le montant de l’aide a été défini en considérant les frais des plantations, les frais du nettoie-
ment de la plantation et les frais de regarnissage.

Ad article 35 :
Cet article apporte des clarifications par rapport aux exceptions visant le défrichement des forêts 

publiques qui ne sont pas soumises à l’obligation d’être autorisés par voie de règlement grand-ducal. 
Trois nouveaux cas de figure sont ajoutés. Le premier cas de figure relatif à l’installation de mardelles, 
étangs et vaines reste inchangé. Deux nouveaux cas de figure exceptionnels sont rajoutés pour se 
conformer aux dérogations établies par les adaptations de l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 
2018.

Ainsi, il est prévu d’accorder un défrichement sans passer par un règlement grand-ducal pour :
1° des boisements pourvus d’arbres pionniers qui sont issus d’une dégradation de biotopes protégés ou 

d’habitats des milieux ouverts par succession naturelle et en absence d’une gestion appropriée, tel 
qu’un un abandon d’exploitation ou une sous-exploitation ;

2° des boisements non indigènes à faible valeur écologique pour la biodiversité ; grâce aux propriétés 
pédologiques ou hydriques ces terrains peuvent présenter des opportunités pour restaurer des habitats 
ou habitats d’espèces rares et menacées, qui correspondent soit à des bosquets non indigènes isolés, 
ou alors à des boisements non indigènes, enclavés en forêt en application des plans de gestion établis 
pour les zones protégées.
A noter que ces défrichements restent soumis à autorisation en vertu de l’article 13 de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018.

Ad article 36 :
Cet article introduit un nouvel article 29ter dans la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’amé-

nagement communal et le développement urbain.
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Il s’agit de la contrepartie de l’abandon, au niveau de la loi modifiée du 18 juillet 2018 de l’obli-
gation de compensation des biotopes correspondant aux peuplements d’arbres feuillus dont les arbres 
ne dépassent pas l’âge de 15 ans et aux broussailles qui ne dépassent pas l’âge de 15 ans, et d’assurer 
l’installation d’une infrastructure verte au niveau de la zone urbaine en faveur de la biodiversité et des 
citoyens.

Le paragraphe 1er concerne l’obligation de prévoir dans tout plan d’aménagement particulier « nou-
veau quartier » (ci-après « PAP NQ ») qui couvre une surface supérieure ou égale à 20 ares, des 
infrastructures vertes sur au moins 10 pour cent de la surface totale brute. Afin que ces infrastructures 
puissent assurer une qualité écologique et une qualité de vie des habitants des milieux urbanisés, au 
moins trois quarts de ces infrastructures vertes doivent être aménagées au niveau des espaces publics.

Une possibilité de dérogation au seuil des dix pour cent est prévue au profit des zones d’activités 
économiques nationale, spécifique nationale, régionale, communale, ou en zone spéciale au sein de 
laquelle sont admises des activités économiques, telles que désignées par le plan d’aménagement 
général d’une commune, si le maître d’ouvrage peut motiver la nécessité et si cela s’avère indispensable 
pour la fonctionnalité de la zone.

Le paragraphe 2 concerne tous les terrains non bâtis d’au moins un hectare, situés en zone de bâti-
ments et d’équipements publics et couverts par un plan d’aménagement particulier « quartier existant » 
(ci-après « PAP QE »). Les projets d’urbanisation de ces terrains doivent obligatoirement prévoir au 
moins dix pour cent d’infrastructures vertes par rapport à la surface totale brute, à déterminer dans le 
cadre de l’autorisation de construire.

Ad article 37 :
Le présent article introduit un nouvel article 93bis à la loi ACDU au niveau des dispositions tran-

sitoires. Il règle l’application des présents changements législatifs aux PAP en procédure. Le moment 
distinctif pour l’application des présents changements est la soumission du PAP au collège des bourg-
mestre et échevins conformément à l’article 30, alinéa 1er de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concer-
nant l’aménagement communal et le développement urbain.

*

TEXTE COORDONNE 
DE LA LOI MODIFIEE DU 19 JUILLET 2004

concernant l’aménagement communal et le développement urbain

[…]

Art. 29ter. Aménagement d’infrastructures vertes
(1) Chaque plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », qui couvre une surface 

totale d’au moins vingt ares, définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant 
au moins dix pour cent de sa surface totale et détermine les types d’infrastructures vertes à 
prévoir. Au moins trois quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et aux 
équipements publics du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » tels que définis à 
l’article 23, alinéa 2.

Lorsque le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » couvre des fonds classés en 
zone d’activités économiques nationale, spécifique nationale, régionale, communale, ou en zone 
spéciale au sein de laquelle sont admises des activités économiques, telles que désignées par le 
plan d’aménagement général d’une commune, il peut être dérogé au principe des dix pour cent 
si les caractéristiques ou les particularités du site le permettent ou le requièrent, ou si des condi-
tions tenant au développement économique l’exigent.

(2) Tout projet de construction sur des terrains non bâtis d’une surface totale d’au moins un 
hectare, couvert par une zone de bâtiments et d’équipements publics et par un plan d’aménage-
ment particulier « quartier existant » définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes 
couvrant au moins dix pour cent de la surface totale.

(3) Les infrastructures vertes, leur qualité écologique, leur qualité d’aménagement, leurs exi-
gences techniques et leur représentation dans la partie réglementaire du plan d’aménagement 
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particulier sont déterminées par règlement grand-ducal en fonction de leur valeur écologique 
pour la biodiversité et en fonction de leur valeur dans l’adaptation aux effets du changement 
climatique.

[…]

Art.93bis. Régime transitoire des aménagements d’infrastructures vertes
Ne sont pas visés par les dispositions de l’article 29ter, paragraphe 1er, les plans d’aménage-

ment particuliers qui ont été soumis au collège des bourgmestre et échevins conformément à 
l’article 30, alinéa 1er, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

*

TEXTE COORDONNE 
DE LA LOI MODIFIEE DU 18 JUILLET 2018

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

[…]

Chapitre 2 – Dispositions générales

Art. 3. Définitions
Au sens de la présente loi, on entend par :

 1° « zone verte » : des parties du territoire national non affectées en ordre principal à être urbanisées 
selon un plan d’aménagement général en vigueur. Dans les communes régies par un plan d’amé-
nagement général régi par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain, des parties du territoire national qui sont qualifiées selon le prédit plan 
de zones destinées à rester libres. À défaut de plan d’aménagement général, des parties du territoire 
national qui ne sont pas situées dans des zones qui sont viabilisées ;

 2° « zone protégée d’intérêt communautaire » appelée « zone Natura 2000 » dans la présente loi : 
définie par voie de règlement grand-ducal selon l’article 31, qui doit assurer le maintien ou, le cas 
échéant, le rétablissement dans un état de conservation favorable, dans leurs aires de répartition 
naturelle, des habitats d’intérêt communautaire et des espèces d’intérêt communautaires ;

 3° « réseau Natura 2000 » : un réseau écologique européen cohérent constitué de zones spéciales de 
conservation et de zones de protection spéciale ;

 4° « zone spéciale de conservation » : zone faisant partie intégrante du réseau Natura 2000 désignée 
conformément à l’article 31 où sont appliquées les mesures de conservation nécessaires au maintien 
ou au rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats d’intérêt communautaire 
et des populations des espèces d’intérêt communautaire pour lesquels le site est désigné ainsi que 
les mesures de conservation spéciales nécessaires pour préserver ou, le cas échéant, rétablir les 
habitats et les espèces pour lesquels le site est désigné ;

 5° « zone de protection spéciale » : zone faisant partie intégrante du réseau Natura 2000 désignée 
conformément à l’article 31 où sont appliquées les mesures de conservation spéciales nécessaires 
pour préserver ou, le cas échéant, rétablir les habitats pour les espèces d’oiseaux pour lesquelles 
le site est désigné ;

 6° « site d’intérêt communautaire » : site retenu en application de l’article 4, point 2, de la directive 
92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats d’intérêt commu-
nautaire ainsi que des espèces sauvages et précisé par l’article 4 ;

 7° « zone protégée d’intérêt national » : zone d’importance nationale désignée sous forme de réserve 
naturelle, sous forme de paysage protégé ou sous forme de corridor écologique ;

 8° « réserve naturelle » : site nécessitant une protection particulière en raison de la richesse, de la 
rareté ou de la spécificité de ses habitats ou de ses espèces sauvages ;

 9° « paysage protégé » : site nécessitant une protection particulière en raison de la richesse de ses 
ressources naturelles, de la diversité, la spécificité et la beauté de son aspect paysager ou de sa 
fonction récréative et de détente ;
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10° « corridor écologique » : connexion entre des réservoirs de biodiversité offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie ;

11° « secteur écologique » : partie d’un seul tenant du territoire national caractérisée par une configu-
ration homogène des principaux facteurs écologiques et géophysiques du milieu. Les différents 
secteurs écologiques sont repris à l’annexe 6 ;

12° « habitats naturels » : zones terrestres ou aquatiques, qui se distinguent par leurs caractéristiques 
géographiques, abiotiques et biotiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. 
Les habitats d’intérêt communautaire listés en annexe 1 correspondent aux habitats naturels de la 
directive 92/43/CEE présents au Luxembourg ;

13° « état de conservation d’un habitat naturel » : l’effet de l’ensemble des influences agissant sur un 
habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa 
répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces 
typiques sur le territoire des États membres de l’Union européenne. L’état de conservation d’un 
habitat naturel sera considéré comme favorable lorsque :
a) son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont 

stables ou en extension ; et
b) la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont 

susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ; et
c) l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable au sens du point 15° de 

cet article.
 Par conservation, on entend un ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les habitats 

naturels dans un état de conservation favorable ;
14° « habitat d’une espèce » : le milieu défini par des facteurs abiotiques et biotiques spécifiques où 

vit l’espèce à l’un des stades de son cycle biologique ;
15° « état de conservation d’une espèce » : l’effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur une 

espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l’importance de ses populations sur le terri-
toire de l’Union européenne. L’état de conservation sera considéré comme favorable lorsque :
a) les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que 

cette espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable 
des habitats naturels auxquels elle appartient ; et

b) l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir 
prévisible ; et

c) il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 
populations se maintiennent à long terme.

 Par conservation, on entend un ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les popu-
lations d’espèces sauvages dans un état de conservation favorable ;

16° « espèces Natura 2000 » : espèces d’intérêt communautaire visées par l’annexe II de la directive 
92/43/CEE et par l’article 4, point 1, et l’article 4, point 2, de la directive 2009/147/CE. Ces espèces 
pour lesquelles les zones Natura 2000 sont désignées, sont listées en annexes 2 et 3 ;

17° « espèces d’intérêt communautaire » : les espèces visées par l’article 1er de la directive 
2009/147/CE, ainsi que les espèces reprises par le point g) de l’article 1er de la directive 92/43/
CEE et qui sur le territoire européen des États membres où le Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne s’applique sont :
a) en danger, excepté celles dont l’aire de répartition naturelle s’étend de manière marginale 

sur ce territoire et qui ne sont ni en danger ni vulnérables dans l’aire paléarctique occi-
dentale ; ou

b) vulnérables, c’est-à-dire dont le passage dans la catégorie des espèces en danger est jugé 
probable dans un avenir proche en cas de persistance des facteurs qui sont cause de la 
menace ; ou

c) rares, c’est-à-dire dont les populations sont de petite taille et qui, bien qu’elles ne soient 
pas actuellement en danger ou vulnérables, risquent de le devenir. Ces espèces sont loca-
lisées dans les aires géographiques restreintes ou éparpillées sur une vaste superficie, ou
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d) endémiques et requièrent une attention particulière en raison de la superficie de leurs 
habitats ou des incidences potentielles de leur exploitation sur leur état de conservation ;

 « espèces d’intérêt communautaire » : toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à 
l’état sauvage sur le territoire européen des États membres auquel le Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne s’applique, visées par l’article 1er de la directive 2009/147/CE, 
ainsi que les espèces listées aux annexes 2, 4 et 5, telles que visées par le point g) de l’article 1er 
de la directive 92/43/CEE.

18° « espèces relevantes » : espèces qui sur le territoire national sont rares, menacées ou constituent 
un facteur important de l’équilibre naturel et pour lesquelles l’État assume une responsabilité 
particulière en termes de conservation ;

19° « espèces protégées particulièrement » : espèces protégées soumises à un régime de protection 
particulière qui peut être intégral ou partiel en raison de leur rareté ou de leur vulnérabilité. Cette 
protection particulière peut être limitée à des formes de développement, à des parties de ces 
espèces, à des périodes de protection ainsi qu’à des modes d’exploitation ou de capture.

 Parmi ces espèces figurent également les espèces d’intérêt communautaire listées dans les annexes 4 
et 5 ainsi que toutes les espèces d’oiseaux du territoire européen visées à l’article 1er de la directive 
2009/147/CE ;

20° « spécimen » : tout animal ou plante, vivant ou mort, toute partie ou tout produit obtenu à partir 
d’un animal ou d’une plante ainsi que toute autre marchandise dans le cas où il ressort du document 
justificatif, de l’emballage ou d’une étiquette ou de toutes autres circonstances qu’il s’agit de parties 
ou de produits d’animaux ou de plantes ;

21° « biotope » : milieu biologique déterminé offrant des conditions d’habitat à un ensemble d’espèces 
animales ou végétales. Les biotopes protégés conformément à l’article 17, figurant à l’annexe 8, 
sont précisés par règlement grand-ducal en fonction de leur valeur écologique, de leur rareté ou 
de leur vulnérabilité ;

22° « système numérique d’évaluation et de compensation » : outil destiné à estimer la valeur écolo-
gique relative, exprimée en éco-points, d’un site ou d’une zone visés par un projet en vue de définir 
l’envergure des mesures compensatoires nécessaires et afin de déterminer la valeur écologique des 
mesures compensatoires réalisées ou prévues ;

23° « prioritaire » : espèce ou habitat pour la conservation desquels les États membres de l’Union 
européenne portent une responsabilité particulière, compte tenu de l’importance de la part de leur 
aire de répartition naturelle comprise dans leur territoire ;

24° « pool compensatoire » : zone définie en application de l’article 64 pouvant servir à la mise en 
œuvre de mesures compensatoires ;

25° « connectivité écologique » : lien fonctionnel entre les différents habitats vitaux pour une espèce 
protégée, permettant la migration des individus et la circulation des gènes ;

26° « construction » : tout aménagement, bâtiment, ouvrage et installation comprenant un assemblage de 
matériaux reliés ensemble artificiellement de façon durable, incorporé ou non au sol, à la surface ou 
sous terre. L’annexe 9 liste les installations qui ne sont pas comprises dans la notion de construction.

27° « ministre » : ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ;
28° « syndicats de communes » : syndicats de communes ayant pour objet la protection de la nature, 

créés et régis par la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes, ainsi 
que syndicats de parcs naturels, créés et régis par la loi modifiée du 10 août 1993 relative aux 
parcs naturels ;

29° « écosystème » : le complexe dynamique formé de communauté de plantes, d’animaux, de micro-
organismes et de leur environnement naturel non-vivant qui, par leur interaction, forment une unité 
fonctionnelle ;

30° « services écosystémiques » : les contributions directes et indirectes des écosystèmes au bien-être 
humain ;

31° « personne agréée » : toute personne qui a un agrément dans le cadre de la loi du 21 avril 1993 
relative à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques autres que l’État 
pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement ;

8449 - Dossier consolidé : 34



32

32° « réduction, destruction ou détérioration d’un biotope protégé ou habitat visé par l’article 17 » : 
toute mesure ou combinaison de mesures, par laquelle un biotope protégé ou habitat visé par l’ar-
ticle 17 est diminué quantitativement dans sa structure ou qualitativement dans ses fonctions 
écologiques, voire anéanti, dans sa structure ou ses fonctions écologiques, dues à une action 
mécanique, thermique ou chimique, à une modification des facteurs abiotiques, à un emploi de 
substances, à une gestion ou exploitation non adaptée, à une introduction de spécimens d’espèces 
ou à un enlèvement non approprié d’éléments ou parties constituants ;

33° « facteurs abiotiques » : ensemble de facteurs physico-chimiques d’un écosystème ayant une 
influence sur l’ensemble des êtres vivants qui occupent un biotope donné ;

34° « arbre remarquable » : arbre présentant un intérêt paysager, biologique, morphologique, dendro-
logique, historique ou commémoratif ;

35° « pollution lumineuse » : le changement de la lumière naturelle dans l’environnement nocturne par 
des sources d’éclairage artificiel ;

36° « dépôt de matériaux » : toute accumulation d’une ou de plusieurs matières en un lieu pour les 
conserver et, le cas échéant, les redistribuer ou les consommer selon la situation. Ne sont pas visés 
les produits issus d’une activité agricole, viticole, sylvicole ou maraîchère. ;

37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres et 
arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au point a). Le 
couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des zones 

de parc et zones de verdure dont au moins quatre-vingts pour cent de leur périmètre sont 
adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces arbres 
et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au sol d’au 
moins 1,5 mètre à 1,5 mètre ;

38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : connectivité écologique entre les différents 
fonds constituant le couvert boisé urbain. L’indicateur du maillage écologique du couvert 
boisé urbain prend une valeur se situant entre 0 et 1 et est exprimé dans la proportion de 
fonds non isolés du couvert boisé par rapport à la totalité de la surface du couvert boisé 
urbain. Un fonds accueillant le couvert boisé urbain est considéré non isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains deux 

fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est supérieure ou égale à un are et la distance par rapport aux pro-

chains deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent mètres ;
39° « essence adaptée à la station » : essence capable de se développer à long terme à un endroit 

donné. Cette capacité est tributaire de facteurs abiotiques comme le climat local, l’exposition, 
la topographie, le régime hydrique, la disponibilité hydrique et la pédologie ;

40° « aspect qualitatif du couvert boisé urbain » : aspect déterminé en fonction du maillage 
écologique du couvert boisé urbain et du pourcentage des essences indigènes ou adaptées à 
la station.

 Le ministre arrête la liste des essences d’arbustes et d’arbres à considérer en tant qu’indi-
gènes ou adaptés à la station par rapport au couvert boisé urbain.

[…]

Art. 6. Règles concernant les nouvelles constructions
(1) Sont conformes à l’affectation de la zone verte, des constructions ayant un lien certain et durable 

avec des activités d’exploitation qui sont agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, pisci-
coles, apicoles, cynégétiques, ou qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état naturel.

Seules sont autorisables les constructions indispensables à ces activités d’exploitation. Il appartient 
au requérant d’une autorisation de démontrer le besoin réel de la nouvelle construction en zone verte.

Ne comptent pas comme activités d’exploitation au sens de la présente loi les activités économiques 
sans lien avec la production de matière première, notamment la location ou le prêt à usage de bâtiments, 
étables ou machines à des tiers.
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Les activités d’exploitation visées à l’alinéa 1er et les constructions autorisables doivent répondre 
aux critères suivants :
1° Les activités d’exploitation agricole, horticole, maraîchère et viticole sont opérées à titre principal 

au sens de la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones 
rurales.

 Ne sont pas autorisables les installations et constructions en rapport avec la vente par les horticulteurs 
et pépiniéristes de produits accessoires de leur activité ou de produits végétaux qui ne sont pas issus 
de leur exploitation.

 Ne constituent pas une activité d’exploitation agricole l’élevage ou la garde d’animaux domestiques 
de compagnie.

2° Par activités d’exploitation sylvicole, on entend les activités comportant les travaux et pratiques par 
lesquels est assurée la gestion durable d’une forêt ou d’un boisement dans un objectif soit de pro-
duction de bois, soit de conservation au profit des générations futures, soit écologique.

 Ne comptent pas comme activité sylvicole, les activités de transformation de bois en tant que matière 
première énergétique ou de construction.

 Seules des constructions sylvicoles en rapport direct avec la forêt exploitée sont autorisables. Ne 
sont pas autorisables les dépôts et ateliers servant à l’entreposage de machines, d’outils et de maté-
riels des entreprises exerçant leurs activités principalement sur des terrains appartenant à des tiers.

3° Par exploitation piscicole, on entend une entreprise qui se consacre à la production piscicole d’es-
pèces de poissons autochtones dans des bassins d’eau en plein air et est exploitée toute l’année.

4° L’activité d’exploitation apicole comprend les opérations de fabrication de miel depuis la pose des 
ruches jusqu’à la collecte du miel par l’apiculteur. Seules les exploitations apicoles disposant d’un 
nombre de ruches supérieur à trente sont habilitées à ériger un abri apicole en zone verte.

5° Par exploitation cynégétique, on entend l’exercice du droit de chasse par un locataire de chasse en 
possession d’un contrat de bail de chasse d’un lot de chasse.

 Seule est autorisée une cabane de chasse par lot de chasse et pour la durée du bail.
 Les miradors ne sont autorisés que pour la durée du bail du lot de chasse.
 Ne constituent pas une activité d’exploitation cynégétique l’élevage, le dressage et l’entraînement 

des chiens de chasse.
6° Par dérogation au paragraphe 1er, point 1°, première phrase, sont autorisées des constructions de 

petite envergure, lorsqu’il s’agit d’activités d’exploitation qui comportent la gestion des surfaces 
proches de leur état naturel. Sont visées la détention en plein air d’animaux de pâturage ou autres 
activités agricoles, horticoles ou maraichères. Un règlement grand-ducal précise la surface maximale 
de ces abris en fonction de la surface exploitée, du type d’exploitation et, le cas échéant, du nombre 
des animaux.

7° Un règlement grand-ducal détermine les dispositions à respecter relatives aux dimensions, au 
nombre, à la surface, à l’implantation, à la durabilité et à l’intégration des constructions.

(2) Une construction servant de logement ayant un lien fonctionnel direct avec les activités d’ex-
ploitation agricole exercées à titre principal peut être autorisée en zone verte, pour autant que la 
construction est nécessaire à l’activité agricole. Un lien fonctionnel direct entre une construction servant 
de logement et une exploitation agricole est donné lorsque l’activité agricole nécessite la présence 
rapprochée et permanente du chef d’exploitation. La construction servant de logement est alors consi-
dérée comme construction agricole et faisant partie intégrante de l’exploitation. Une seule construction 
servant de logement est autorisée par exploitation agricole. Cette construction servant de logement peut 
comprendre un logement intégré faisant partie de la construction et appartenant au même propriétaire, 
à condition de n’être destiné qu’au logement en faveur d’un membre de la famille participant à l’ex-
ploitation ou du personnel de l’exploitation. Un règlement grand-ducal détermine les dispositions 
relatives aux dimensions, à la durabilité et à l’intégration des constructions servant à l’habitation 
constructions servant de logement.

(3) Des constructions répondant à un but d’utilité publique et les installations d’énergie renouvelable 
peuvent être érigées en zone verte pour autant que le lieu d’emplacement s’impose par la finalité de 
la construction.
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(4) Des constructions accessoires pour une durée temporaire strictement limitée à la durée nécessaire 
pour la réalisation d’autres constructions peuvent être autorisées.

(5) Pour les constructions servant à l’habitation constructions servant de logement qui ne se 
trouvent pas en zone verte, le propriétaire peut être autorisé à placer un seul abri de jardin en zone 
verte, adjacent à la construction servant de logement, s’il ne dispose pas de fonds situé en zone urba-
nisée pour placer cet abri. Les critères relatifs à l’implantation, aux matériaux, à l’emprise au sol, aux 
teintes et aux dimensions maximales sont précisés par règlement grand-ducal.

(6) Pour chaque construction en zone verte, l’autorisation préalable du ministre est exigée.

(7) Les constructions nécessaires à la détention de chevaux sont conformes à l’affectation de la zone 
verte et autorisées dans une exploitation agricole si cette dernière dispose de pâturages et d’une base 
fourragère provenant majoritairement de l’exploitation.

Des places à sol ferme peuvent être autorisées pour l’utilisation des chevaux détenus dans 
l’exploitation.

Les installations directement liées à l’utilisation des chevaux telles que les selleries ou les vestiaires 
sont autorisées.

Un règlement grand-ducal peut préciser les critères relatifs à l’implantation, aux matériaux, à l’em-
prise au sol, à la surface construite brute, aux teintes et aux dimensions maximales, ainsi que les types 
d’installations possibles pour la détention et l’utilisation de chevaux en zone verte.

[…]

Art. 10. Régime des eaux
(1) Sans préjudice de l’autorisation du ministre ayant dans ses attributions la Gestion de l’eau, 

l’autorisation du ministre est requise pour tous travaux de drainage, de curage de fossés et de cours 
d’eau, et plus généralement pour tous les travaux en relation avec l’eau, susceptibles d’avoir une 
influence préjudiciable sur les espèces sauvages et leurs habitats. L’autorisation du ministre est égale-
ment requise pour la création et la modification d’étangs ou autres plans d’eau en zone verte.

Le nettoyage de drainages existants n’est pas soumis à autorisation.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, en zone verte et en dehors d’une zone protégée d’intérêt 
national, la création ou restauration de plans d’eau , incluant le cas échéant un déversoir, cor-
respondant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, ainsi que 
l’enlèvement ou l’obstruction de drainages sont soumis à une déclaration de travaux conformé-
ment à l’article 58bis s’ils sont réalisés dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel 
que proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un 
plan de gestion établi en vertu de l’article 35. »

[…]

Art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers
Par dérogation aux articles 6 et 7, l’installation ou restauration, incluant le cas échéant des 

travaux de terrassement jusqu’à 50 m3, de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers qui 
correspondent à des biotopes protégés visés par l’annexe 8, sis en zone verte et en dehors des 
zones de protection d’intérêt national, sont soumises à une déclaration de travaux conformément 
à l’article 58bis si elles sont réalisées dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel 
que proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47 ou d’un 
plan de gestion établi en vertu de l’article 35.

Art. 13. Forêts
(1) Tout changement d’affectation de fonds forestiers au sens de la loi du 23 août 2023 sur les forêts 

est interdit, à moins que le ministre ne l’autorise dans un but d’utilité publique, en vue de sa substitution 
par la création d’un biotope protégé ou habitat au sens de l’article 17 dans le cadre d’un plan d’action 
d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature ou d’un plan de 
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gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43, en vue de la modification de la délimitation de la zone 
verte ou en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une amélioration de l’exploita-
tion concernée.

(2) Le ministre impose, dans les conditions du chapitre 12, section 2, des boisements compensatoires 
quantitativement et qualitativement au moins égaux aux forêts supprimées en vertu du paragraphe 1er 
et cela dans le même secteur écologique.

Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation de ces boisements compensatoires ou la 
substitution par la création d’un biotope protégé ou habitat.

Art. 13. Fonds forestiers
(1) Tout changement d’affectation de fonds forestiers au sens de la loi du 23 août 2023 sur les 

forêts est interdit, à moins que le ministre ne l’autorise :
1° dans un but d’utilité publique ;
2° en vue de sa substitution par la création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au 

sens de l’article 17 dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par 
le plan national de la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion arrêté 
en vertu des articles 35 ou 43 ;

3° en vue de la modification de la délimitation de la zone verte ; ou
4° en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une amélioration de l’exploi-

tation des champs existants.

(2) Sans préjudice du paragraphe 3, le ministre impose dans le même secteur écologique et 
dans les conditions des articles 63 à 66, des boisements compensatoires quantitativement et qua-
litativement au moins égaux aux forêts supprimées en vertu du paragraphe 1er.

(3) En vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 en application du paragraphe 1er, 
point 2°, des boisements compensatoires ne sont pas imposés, s’il s’agit de fonds non boisés ou 
minoritairement embroussaillés par le passé, actuellement pourvus d’arbres pionniers ne dépas-
sant pas trente ans et issus d’une succession naturelle. Ne sont pas visés par la présente disposition 
les fonds ayant fait l’objet d’une mesure d’atténuation réalisée en vertu de l’article 27 ou d’une 
mesure compensatoire réalisée en vertu de l’article 63.

Encore en application du paragraphe 1er, point 2°, le ministre peut dispenser de l’obligation 
de réaliser des boisements compensatoires en fonction des objectifs fixés par le plan national 
concernant la protection de la nature, s’il s’agit de :
1° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bos-

quets isolés non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé 
ou habitat d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, d’une superficie maximale à défri-
cher d’un hectare, en vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 ;

2° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des boi-
sements non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou 
habitat d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, enclavés en forêt, d’une superficie 
maximale à défricher de trois hectares, en vue de restaurer un des habitats d’intérêt commu-
nautaire suivants dans le cadre d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt com-

munautaire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-

gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt com-
munautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6410.
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Un reboisement des fonds visés au présent paragraphe est effectué si dix ans après le défri-
chement, la mesure de création ou restauration de l’habitat visé n’a pas abouti.

(4) Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation des boisements compensatoires ou 
pour la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de 
l’article 17.

Art. 14. Autorisation concernant certains arbres
(1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de parcs d’agrément ;
2° pour tout boisement de terrains agricoles ou vains ;
3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les chemins 

et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;
4° pour la dénudation des rives de toutes les eaux courantes ou stagnantes de leur végétation y compris 

l’arrachage des arbres, arbustes et buissons ;
5° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places publiques 

et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument public ou privé.

(2) L’autorisation est refusée si l’opération projetée doit avoir des incidences significatives sur le 
site ou sur le milieu naturel.

(1) Une autorisation du ministre est requise :
1° pour tout changement d’affectation de terrains agricoles en forêt au sens de la loi du 23 août 

2023 sur les forêts ;
2° pour l’abattage, le déracinement, ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les 

chemins et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;
3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places 

publiques et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument 
public ou privé.

(2) En cas de demande d’autorisation sollicitée dans un but d’utilité publique ou pour des 
raisons phytosanitaires, une évaluation des éco-points au sens de l’article 63 paragraphe 2 n’est 
pas requise si le ou les arbres sont remplacés sur place, le long de la même route ou du même 
chemin, ou sur les mêmes places ou fonds par des arbres de première ou deuxième grandeur, 
adaptés à la station.

Art. 14bis. Arbres remarquables
Il est interdit d’abattre, de déraciner, de transférer, d’endommager ou de détruire un ou plusieurs 

arbres remarquables à moins que le ministre ne l’autorise dans un but d’utilité publique ou pour des 
raisons phytosanitaires. Aux fins d’obtention de l’autorisation ministérielle, le demandeur fait constater 
le mauvais état de santé ou l’instabilité des arbres concernés par voie d’expertise phytosanitaire à 
réaliser par l’Administration de la nature et des forêts qui peut se faire assister par un expert. 
Les frais de cette expertise sont à supporter par le demandeur d’autorisation.

Un règlement grand-ducal liste les arbres remarquables en reprenant leur essence, leur localisation 
et leur intérêt.

L’avant-projet du règlement grand-ducal visé à l’alinéa 2 fait l’objet d’une publication sur un support 
électronique installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le public peut en prendre 
connaissance.

À dater du jour de cette publication, tous les intéressés peuvent émettre leurs contributions pendant 
un délai de trente jours par le biais d’un assistant électronique installé à cet effet ou par lettre recom-
mandée à l’Administration de la nature et des forêts.

L’avant-projet du règlement grand-ducal visé à l’alinéa 2, ne peut être soumis à l’approbation du 
Gouvernement en conseil avant l’expiration du délai visé à l’alinéa 3.

[…]
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Art. 17. Interdiction de destructions d’habitats et de biotopes
(1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats d’intérêt 

communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de 
conservation des espèces a été évalué non favorable.

Un règlement grandducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une destruction 
ou une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.

(2) En zone verte, une autorisation portant dérogation à l’interdiction du paragraphe précédent peut 
être accordée à titre exceptionnel par le ministre :
1° dans un but d’utilité publique ; ou de santé ou sécurité publiques ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces 

d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable, en vue de 
la restructuration du parcellaire agricole ;

3° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces 
d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable, en vue de 
l’exécution des mesures de création ou de restauration de biotopes ou d’habitats dans le cadre d’un 
plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature 
ou d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une gestion 
forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du 
paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles 
l’état de conservation des espèces est évalué non favorable. En cas de compensation dans les pools 
compensatoires conformément à l’article 64, le débit des écopoints du registre suite au paiement de la 
taxe de remboursement conformément aux articles 65 et 66 vaut autorisation dans ce contexte.

(4) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, le ministre impose, dans les conditions de la 
section 2 du chapitre 12, des mesures compensatoires, comprenant des restitutions de biotopes de valeur 
écologique au moins équivalente aux biotopes protégés réduits, détruits ou détériorés. Les habitats 
d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire doivent être compensés, 
dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut par des habitats à fonctions 
écologiques similaires.

(5) Ne sont pas visés par les dispositions ci avant, après l’entrée en vigueur de la présente loi, les 
biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le cadre d’un ou 
de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides financières en faveur de la 
sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou sur base d’un régime d’aides 
financières en faveur de mesures agri environnementales. Pourtant, si au terme d’une période de cinq 
ans suivant la fin du dernier contrat, le fonds n’a pas été reconduit en son état initial, les dispositions 
de l’article 17 sont applicables.

(6) La taille des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont inter-
dites pendant la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à 
l’agrément des maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des tra-
vaux effectués dans les peuplements forestiers.

Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les haies vives, les broussailles ou les lisières de 
forêts, notamment par l’utilisation d’outils et méthodes non appropriés ne garantissant pas une taille 
nette, est interdite.

(7) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches ou 
bords de champs, de prés, de chemins et de routes est interdit, sauf autorisation du ministre.
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(1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats 
d’intérêt communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour les-
quelles l’état de conservation a été évalué non favorable.

Un règlement grand-ducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une des-
truction ou une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.

(2) En zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du para-
graphe 1er est requise et peut être accordée :
1° dans un but d’utilité publique, de santé ou sécurité publiques ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des 

espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces est évalué 
non favorable, en vue de la restructuration du parcellaire agricole, sans préjudice de 
l’article 13 ;

3° pour les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont les arbres ne 
dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 qui ne 
dépassent pas l’âge de quinze ans en vue d’une modification de la délimitation de la zone 
verte ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une 
gestion forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction 
du paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes 
protégés, des habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communau-
taire pour lesquelles l’état de conservation des espèces est évalué non favorable.

(4) Le ministre impose, dans les conditions des articles 63 à 66, des mesures compensatoires, 
comprenant des restitutions de biotopes ou habitats de valeur écologique au moins équivalente 
aux biotopes ou habitats protégés réduits, détruits ou détériorés.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, la compensation des habitats des espèces 
d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable 
visées à l’article 67 paragraphe (5), sis en-dehors de la zone verte, est réalisée conformément aux 
dispositions de l’article 67.

Les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire 
doivent être compensés, dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut 
par des habitats à fonctions écologiques similaires.

(5) En cas de compensation dans les pools compensatoires conformément à l’article 64, le débit 
des éco-points du registre suite au paiement de la taxe de remboursement conformément aux 
articles 65 et 66 vaut autorisation.

(6) En zone verte et sans préjudice de l’article 13, la substitution partielle ou entière de biotopes 
protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces d’intérêt 
communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable est soumise à une 
déclaration de travaux conformément à l’article 58bis si elle est réalisée en vue de l’exécution de 
mesures de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à valeur écologique supé-
rieure dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national 
concernant la protection de la nature prévu à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu 
des articles 35 ou 43.

(7) Ne sont pas visés par les dispositions du paragraphe 1er :
1° les biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le 

cadre d’un ou de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides finan-
cières en faveur de la sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou 
sur base d’un régime d’aides financières visé par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales. Si au terme d’une période de cinq ans suivant 
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la fin du dernier contrat de gestion, programme ou engagement, le fonds n’a pas été reconduit 
en son état initial, les dispositions de l’article 17, paragraphe 1er sont applicables ;

2° en dehors de la zone verte, les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, 
dont les arbres ne dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de 
l’annexe 8 qui ne dépassent pas l’âge de quinze ans.

(8) Le défrichement des peuplements d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles, la taille 
des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont interdits pendant 
la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à l’agrément 
des maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des travaux 
effectués dans les peuplements forestiers. Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les 
haies vives, les broussailles ou les lisières de forêts, notamment par l’utilisation d’outils et 
méthodes non appropriés ne garantissant pas une taille nette, est interdite.

Une autorisation portant dérogation à l’interdiction visée à l’alinéa 1er de défricher des peu-
plements d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles pendant la période du 1er mars au 
1er octobre est requise et peut être accordée, si la végétation en question n’accueille pas d’espèces 
protégées particulièrement en reproduction.

(9) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches 
ou bords de champs et prés, et des accotements, talus et fossés des chemins et routes est interdit, 
sauf autorisation du ministre.

Art.17bis. Rapports et inventaires
(1) Le ministre établit tous les six ans un rapport sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des 

biotopes protégés et habitats visés par l’article 17 sis en dehors de la zone verte, sur base d’une 
évaluation par échantillonnage.

(2) Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les com-
munes. En outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six 
ans un rapport sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé.

[…]

Art. 21.
(1) Concernant les espèces animales intégralement protégées en supplément des interdictions pré-

vues à l’article 19, il est interdit :
1° de piéger, de capturer et de mettre à mort intentionnellement des individus de telles espèces, quelle 

que soit la méthode employée ;
2° de perturber intentionnellement des individus de telles espèces, notamment durant les périodes de 

reproduction, de dépendance, d’hibernation et de migration ;
3° de détruire ou ramasser intentionnellement dans la nature ou de détenir les œufs de ces espèces ;
4° de détériorer ou de détruire leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos ;
5° de naturaliser, de conserver, de collectionner ou de vendre des individus de telles espèces même 

trouvés blessés, malades ou morts ;
6° d’exposer dans des lieux publics ces espèces.

La détention, le transport, le commerce ou l’échange et l’offre aux fins de vente ou d’échange des 
espèces et des spécimens de ces espèces prélevés dans la nature ou naturalisés sont interdits.

Ces interdictions s’appliquent à tous les stades de la vie des espèces animales visées par le présent 
article, y compris leurs œufs, nids ou parties de ceux-ci, à l’état vivant, mort ou dépecé.

Des exceptions à la détention temporaire de faibles effectifs d’individus d’espèces protégées parti-
culièrement pour des raisons pédagogiques ou scientifiques, ainsi que leurs conditions et modalités 
peuvent être précisées par règlement grand-ducal, à condition que cette détention ne porte ni atteinte 
à la conservation de ces espèces ni au bien-être de ces espèces animales.

Ces interdictions ne s’appliquent pas aux soins apportés par des spécialistes agréés selon l’article 72 
ou vétérinaires aux spécimens sauvages nécessiteux, malades ou blessés, ou au transport de ces 
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spécimens vers les spécialistes ou vétérinaires. Les spécimens seront relâchés immédiatement à proxi-
mité de leur lieu de prélèvement dès qu’ils sont capables de survivre indépendamment des soins 
prodigués.

(2) Un acte intentionnel est un acte conscient d’accomplir une atteinte prohibée par le paragraphe 1er 
ou d’avoir pour résultat cette atteinte prohibée.

(3) Les captures et mises à mort accidentelles des espèces animales intégralement protégées doivent 
être signalées au ministre. Sur la base des informations recueillies, le ministre prend les mesures de 
conservation nécessaires pour que les captures ou mises à mort accidentelles n’aient pas une incidence 
négative sur l’état de conservation des espèces en question.

(4) En dehors des actes de chasse conformément à la législation relative à la chasse, des prises 
autorisées par la législation relative à la pêche ou des prélèvements autorisés par le règlement grand- 
ducal relatif à la protection partielle de certaines espèces animales sauvages, une autorisation portant 
dérogation conformément à l’article 28, paragraphe 2 est requise pour le prélèvement, la capture ou 
la mise à mort des espèces animales partiellement particulièrement protégées ou de spécimens de 
ces espèces.

Dans les cas où une telle autorisation est accordée, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs 
susceptibles d’entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des 
populations de ces espèces est interdite, et en particulier :
– l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
– toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à 

l’annexe 7.

[…]

Section 3 – Limitations applicables aux espèces non indigènes 
Limitations applicables aux espèces et spécimens non indigènes

Art. 25.
(1) L’importation d’espèces ou spécimens non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage 

ou l’introduction de telles espèces ou tels spécimens dans la vie sauvage sont interdites sauf autorisa-
tion du ministre. Cette interdiction ne concerne pas les espèces servant à l’agriculture ou à la sylvicul-
ture, à l’exclusion des espèces déterminées par règlement grand-ducal.

(2) L’autorisation du ministre n’est accordée que :
1° si cette introduction dans la vie sauvage ne porte aucun préjudice aux habitats d’intérêt communau-

taire, aux espèces sauvages indigènes et aux biotopes ;
2° si cette introduction dans la vie sauvage est conforme avec le règlement (UE) n°1143/2014 du 

Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’in-
troduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; et

3° sur avis du Conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources naturelles.

(3) La capture ou l’enlèvement de leur station et la destruction d’espèces non indigènes dans le but 
de réduire leur impact sur les habitats naturels, les espèces sauvages indigènes ou la santé humaine 
sont autorisés. Un règlement grand-ducal selon les conditions de l’article 4 précise ces espèces non 
indigènes.

[…]

Art. 27. Mesures d’atténuation
Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles 

d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de 
reproduction ou leurs aires de repos. Le ministre peut prescrire dans cette autorisation toutes mesures 
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d’atténuation d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significative. Sans 
préjudice de l’alinéa 2, les mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des pools 
compensatoires établis en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de 
l’intervention.

Ces mesures d’atténuation anticipent les menaces et les risques de l’incidence significative sur un 
site, une aire ou une partie d’un site ou d’une aire, afin de maintenir en permanence la continuité de 
la fonctionnalité écologique du site, de l’aire ou d’une partie du site ou de l’aire pour l’espèce concer-
née, en tenant compte de l’état de conservation de cette espèce. Tant que cette condition préalable est 
remplie, contrôlée et surveillée, il n’y a pas lieu de recourir à la dérogation prévue par l’article 28.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

Art. 27bis. Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain
(1) En ce qui concerne les projets, plans ou activités situés en-dehors de la zone verte, la conti-

nuité de la fonctionnalité écologique du site ou de l’aire, visée à l’article 27 alinéa 2, pour les 
espèces protégées particulièrement inféodées au couvert boisé urbain qui sont déterminées en 
application du paragraphe (4), est considérée maintenue en permanence au niveau d’une com-
mune si les conditions suivantes sont remplies :
1° le couvert boisé urbain de la commune concernée est supérieur à vingt pour cent ;
2° le pourcentage du couvert boisé urbain de la commune concernée n’est pas en régression, 

l’évolution du pourcentage étant déterminée sur base d’une moyenne de trois ans ;
3° soit le couvert boisé urbain de la commune concernée est majoritairement indigène ou adapté 

à la station ; soit au moins un tiers du couvert boisé urbain appartient à ou est détenu par la 
commune concernée et est indigène ou adapté à la station pour au moins soixante-quinze pour 
cent ; et

4° l’indicateur du maillage écologique du couvert boisé de la commune concernée est supérieur 
ou égale à 0,7.
Les conditions précitées sont vérifiées sur base des rapports et inventaires visés à l’article 17bis.

(2) Le point 4° du paragraphe 1er ne s’applique pas lorsque le couvert boisé urbain de la 
commune concernée est supérieur ou égal à vingt-cinq pour cent.

(3) Les points 2° et 4° du paragraphe 1er ne s’appliquent pas lorsque le couvert boisé urbain 
de la commune concernée est supérieur ou égal à trente pour cent.

(4) Un règlement grand-ducal établit les espèces protégées particulièrement visées par le pré-
sent article et peut préciser ses modalités d’application. La liste des espèces visées est réévaluée 
tous les six ans sur base de leur état de conservation respectif tel qu’établi en application de 
l’article 4.

Art. 28. Dérogations à la protection des espèces
(1) Le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des articles 18, 

19, 20 et 21 dans un but scientifique, pédagogique ou d’utilité publique ou, en ce qui concerne les 
espèces protégées particulièrement, uniquement selon un des motifs du paragraphe 2. Les autorisations 
portant dérogation sont accordées sur avis préalable de l’Administration de la nature et des forêts, qui 
est chargée de donner son avis sur la pertinence desdites dérogations, de déterminer les conditions et 
modalités de leur mise en œuvre et d’en assurer le contrôle administratif et le suivi scientifique.

(2) En ce qui concerne les espèces protégées particulièrement, ces autorisations portant dérogation 
ne peuvent être accordées qu’à condition qu’il n’existe pas une autre solution satisfaisante et que la 
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux une dérogation peut uniquement être accordée pour un 
des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
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2° dans l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et aux 

eaux ;
4° pour la protection des espèces animales et végétales ;
5° pour des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 

l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, la 

détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
En ce qui concerne les autres espèces protégées particulièrement, hormis les espèces d’oiseaux, une 

dérogation peut uniquement être accordée pour un des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux pêche-

ries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

4° à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour 
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle d’espèces 
végétales ;

5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces espèces.

(3) Les autorisations portant dérogation doivent mentionner :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement ou de mise à mort 

autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations 

peuvent être prises ;
4° les personnes habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(4) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

(1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles 
d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux 
dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(2) En zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt com-
munautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des 
articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y a pas d’autre solution satisfaisante et que la déro-
gation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Une dérogation peut, au-delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, uniquement être accordée 
pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
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2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(3) Pour les espèces d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations 
portant dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y a pas d’autre 
solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, au-delà des conditions prévues 
à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
2° dans l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et 

aux eaux ;
4° pour la protection des espèces animales et végétales ;
5° pour des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que 

pour l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, 

la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une 

dérogation peut, au-delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs 
suivants :
1° dans l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ;
2° pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d’autres raisons impératives 

d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

4° à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et 
pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle 
d’espèces végétales ;

5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces 
espèces.

(4) Les autorisations portant dérogation sont accordées sur avis préalable de l’Administration 
de la nature et des forêts, qui est chargée de donner son avis sur la pertinence desdites déroga-
tions, de déterminer les conditions et modalités de leur mise en œuvre et d’en assurer le contrôle 
administratif et le suivi scientifique. Les autorisations portant dérogation doivent mentionner :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement, de relocation ou de mise 

à mort autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations 

peuvent être prises ;
4° les personnes physiques ou morales habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(5) Dans les cas où une autorisation portant dérogation est accordée en application de l’ar-
ticle 21, paragraphe 4, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs susceptibles d’entraîner 
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localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des populations de ces espèces 
est interdite, et en particulier :
1° l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
2° toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à l’an-

nexe 7.

(6) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

[…]

Art. 42. Servitudes et interdictions liées aux zones protégées d’intérêt national
Le règlement grand-ducal déclarant une partie du territoire zone protégée d’intérêt national pourra 

imposer, afin de ne pas porter atteinte à la zone protégée d’intérêt national au sens des objectifs de 
l’article 39, au propriétaire ou au détenteur les charges et grever les fonds des servitudes suivantes :
 1° interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le sol telles que fouilles, sondages, 

terrassements, dépôts de matériaux, extractions de matériaux ;
 2° interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le régime des eaux ou l’utilisation 

des eaux ;
 3° interdiction ou restriction de bâtir des constructions, des installations linéaires ;
 4° interdiction du changement d’affectation des sols ;
 5° interdiction de la capture d’espèces animales non visées par le droit de chasse, d’espèces animales 

sauvages indigènes, de l’enlèvement, y compris l’abattage d’espèces végétales sauvages ;
 6° interdiction ou restriction de planter certaines espèces végétales ;
 7° interdiction de destruction de biotopes ou d’habitats des espèces ;
 8° interdiction ou restriction du droit de chasse et de pêche ;
 9° interdiction ou restriction d’appâter, d’agrainer, de piéger, de nourrir des espèces animales sau-

vages, ou encore d’installer des gagnages ;
10° interdiction ou restriction du droit de circuler par véhicule roulant motorisé ou non, à cheval, à 

pied ;
11° interdiction de la divagation d’animaux domestiques ;
12° interdiction ou restriction de l’emploi de pesticides, de boues d’épuration, de purin, de lisier, de 

fumier, d’engrais chimiques et organiques ;
13° interdiction ou restriction du régime de fauchage ou de pâturage ;
14° interdiction ou restriction d’activités forestières, de l’exploitation forestière ;
15° interdiction ou restriction de manifestations sportives, touristiques, culturelles ou de loisirs ;
16° interdiction d’activités incompatibles avec la tranquillité du site. ;
17° interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse.

Les effets de cette déclaration suivent le territoire classé, en quelque main qu’il passe.

Art. 43.  Réalisation et respect des plans de gestion dans le cadre des zones protégées d’intérêt 
national

L’Administration de la nature et des forêts établit les projets de plans de gestion et veille à la réali-
sation et au respect des plans de gestion.

(1) L’Administration de la nature et des forêts établit des projets de plans de gestion pour les 
zones protégées d’intérêt national après que celles-ci ont été déclarées par règlement grand-ducal. 
Le plan de gestion comprend :
1° les objectifs déterminés pour la zone protégée concernée, en application du dossier de classe-

ment et du règlement grand-ducal y relatif ;
2° une description succincte de la zone protégée d’intérêt national visée par le plan de gestion ;
3° les objectifs à long terme du plan de gestion qui correspondent au maintien, ou le cas échéant, 

au rétablissement de l’état de conservation favorable des habitats et des espèces ;
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4° les objectifs opérationnels correspondant aux mesures de conservation ou de rétablissement à 
réaliser au niveau de la zone protégée concernée et leur localisation cartographique, afin d’at-
teindre un état de conservation favorable des habitats et des espèces ;

5° d’autres objectifs éventuels.

(2) Le plan de gestion est composé d’une partie écrite et d’une partie graphique. La partie 
graphique est à l’échelle de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000. La partie graphique peut être consultée en 
original au ministère ayant l’environnement dans ses attributions laquelle seule fait foi, et pourra 
être reproduite en format réduit. Sa reproduction numérique peut être accessible sur un site 
électronique du ministère ayant l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administra-
tion habilitée à cette fin. Le catalogue des mesures ainsi que la cartographie correspondante est 
à encoder dans une application informatique spécifique de l’Administration de la nature et des 
forêts.

(3) Les plans de gestion élaborés pour les zones protégées d’intérêt national sont arrêtés par 
le ministre.

(4) Les plans de gestion sont établis pour une durée de dix ans. Tous les dix ans au moins, le 
ministre décide si le plan de gestion doit faire l’objet d’une révision ou s’il sera reconduit en 
l’état.

(5) L’Administration de la nature et des forêts veille à la réalisation et au respect des plans de 
gestion.

L’exécution des mesures de gestion peut être confiée à un syndicat de communes visé à l’ar-
ticle 69 ou à une association ou organisation agréées visées à l’article 72.

[…]

Chapitre 12 – Critères d’autorisation, de refus et voie de recours 
Critères de déclaration, d’autorisation, de refus et voie de recours

Section 1ère – Dispositions générales

Art.58bis. Déclaration de travaux
(1) Les mesures soumises à déclaration de travaux en application de l’article 10, paragraphe 2, 

de l’article 12bis et de l’article 17, paragraphe 6, ne sont pas soumises à autorisation, ni à une 
évaluation en éco-points.

(2) La déclaration de travaux comprend :
1° une description sommaire du projet, des travaux projetés et de la gestion subséquente ;
2° la date du début et la durée escomptée des travaux envisagés ;
3° l’indication des parcelles cadastrales concernées ;
4° l’indication précise des mesures visées par un plan d’action d’habitat ou d’espèce repris dans 

le plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47, ou dans un plan de 
gestion visé aux articles 35 ou 43 qui sont mises en œuvre.

(3) Un formulaire de déclaration-type est mis à disposition par l’Administration de la nature 
et des forêts sur un site internet accessible au public. La déclaration de travaux dont question 
au paragraphe 2 est introduite au moins un mois avant le début des travaux via ce même site 
par une personne agréée, une association ou organisation visée à l’article 72, l’Administration 
de la nature et des forêts, l’Administration de la gestion de l’eau ou un syndicat de communes.

(4) La page de garde de la déclaration de travaux est affichée aux abords du chantier au moins 
une semaine avant le début des travaux et ceci jusqu’à la fin des travaux.

Art. 59 Dossiers de demande d’autorisation
(1) Sauf disposition contraire, les demandes sont à envoyer au ministre, ensemble avec les documents 

suivants :
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1° la désignation exacte de la demande comprenant une description précise du projet avec, en cas de 
construction, toutes les informations relatives à la conception, à l’exploitation et aux dimensions du 
projet à autoriser ;

2° un extrait de la carte topographique avec indication du lieu d’implantation du projet ;
3° en cas de construction quelconque ou de changement d’affectation d’une construction existante :

a) un descriptif du projet et une argumentation du besoin réel de la construction, de l’agrandissement 
ou du changement d’affectation ;

b) les plans de construction indiquant la destination spécifique de la construction comprenant les 
plans d’implantation, des vues, de coupes longitudinales et transversales avec les dimensions et 
une description exacte du mode de construction et des matériaux ;

c) un relevé exhaustif des modifications au terrain naturel ;
d) le plan de l’aménagement des alentours et des accès ;
e) un extrait du cadastre de la parcelle d’implantation datant de moins de trois mois ; et
f) un extrait du plan d’aménagement général indiquant le classement de la parcelle.

(2) Tout dossier ne comportant pas les pièces mentionnées au paragraphe 1er du présent article est 
renvoyé et n’est pas traité.

(3) En cas de demande d’autorisation portant dérogation à l’interdiction prévue par l’article 17, 
paragraphe 1er, la demande d’autorisation comporte une identification précise des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire et des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour les-
quelles l’état de conservation a été évalué non favorable concernés par la demande élaborée par une 
personne agréée ainsi que l’évaluation des éco-points. En cas de demande d’autorisation portant déro-
gation conformément à l’article 28, la demande d’autorisation comporte une indication des espèces 
concernées et une description de la nature et de la durée des opérations envisagées élaborées par une 
personne agréée.

Les données relatives aux identifications des biotopes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er 
restent valables pour une durée de six ans.

(4) En cas de demande visant des constructions à réaliser en zone verte susceptibles d’affecter de 
manière significative l’environnement naturel, l’intégrité et la beauté du paysage, les habitats des 
espèces relevantes, les zones protégées d’intérêt national, individuellement ou en conjugaison avec 
d’autres constructions, le ministre peut demander une étude d’impact élaborée par une personne agréée. 
Cette étude d’impact identifie, décrit et évalue de manière appropriée en fonction de chaque demande 
les effets directs et indirects des constructions sur la zone verte.

(5) Tous les frais en rapport avec la constitution d’un dossier de demande y compris les frais relatifs 
notamment à une étude d’impact sont à supporter par le demandeur.

(6) Toutes conséquences éventuelles sur le milieu de l’eau sont évaluées conjointement avec le 
ministre ayant la Gestion de l’eau dans ses attributions.

(7) Le ministre vérifie si le dossier est complet. S’il estime que le dossier n’est pas complet il peut 
solliciter une fois des informations ou études supplémentaires. Si au bout de trois mois, le ministre n’a 
pas demandé d’informations supplémentaires, le dossier est réputé complet.

(8) Le ministre transmet un résumé de la demande d’autorisation pour information à l’administration 
communale territorialement compétente.

Art. 60 Délivrance d’autorisation
(1) Le ministre délivre l’autorisation sollicitée dans les trois mois à partir du moment où le dossier 

est complet ou réputé complet conformément à l’article 59, paragraphe 7. À défaut de réponse endéans 
le prédit délai de trois mois, le silence du ministre vaut refus d’autorisation.

(2) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur d’autorisation 
et transmise, pour affichage en cas d’autorisation, aux autorités communales sur le territoire desquelles 
se situe la construction ou l’activité projetée.
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Le public est informé de la décision portant autorisation par l’affichage des décisions à la maison 
communale pendant trois mois.

Le demandeur d’autorisation affiche l’autorisation de la construction projetée aux abords du 
chantier.

Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi 
modifiée du 15 mai relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, la décision portant 
autorisation ou refus d’autorisation est portée à la connaissance du public selon les modalités visées 
ci-dessus et elle est notifiée, le cas échéant, aux États membres visés à l’article 9 de la loi modifiée du 
15 mai relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement.

(3) Le délai de recours devant les juridictions administratives court à l’égard du demandeur d’auto-
risation et des communes concernées à compter de la notification de la décision et vis-à-vis des autres 
intéressés à compter du jour où les dispositions du paragraphe 2, dernier alinéa, ont été respectées 
de l’affichage aux abords du chantier ou de l’affichage de la décision à la maison communale.

(4) Les autorisations du ministre veillent à réduire les incidences sur les terrains à haute valeur 
agricole lesquels peuvent être précisés par règlement grand-ducal en tenant compte de la qualité du sol 
et de la situation dans le parcellaire agricole.

(5) L’autorisation est périmée de plein droit si, dans un délai de deux trois ans, le bénéficiaire n’a 
pas entamé la réalisation des travaux de manière significative. Sur demande écrite et motivée du béné-
ficiaire, le ministre peut accorder deux prorogations du délai de péremption d’une durée maximale 
d’une année chacune une prorogation du délai de péremption pour une durée de trois ans.

(6) Le ministre peut limiter l’autorisation dans le temps.

[…]

Art. 63 Objet et principes des mesures compensatoires
(1) Les mesures compensatoires sont imposées au sens de l’article 13, de l’article 17, paragraphes 2 

à 5, de l’article 28, paragraphe 3 paragraphe 4, point 6°, de l’article 33, et de l’article 61, para-
graphe 1er., sans préjudice des dispositions visées à l’article 14, paragraphe 2 et à l’article 67.

(2) Le ministre détermine l’envergure des mesures compensatoires à l’aide d’un système numérique 
d’évaluation et de compensation en éco-points.

Un règlement grand-ducal précise :
1° le nombre en éco-points pour une circonférence des arbres ou une surface données, attribué à chaque 

biotope, habitat ou toute autre utilisation du sol même non protégée par les articles 13 et 17 ;
2° la période d’entretien des éléments du milieu naturel créés suite à la mise en œuvre des mesures 

compensatoires ; et
3° les modalités relatives au monitoring à installer.

L’évaluation de la différence en éco-points de l’état initial avant travaux et de l’état final après 
travaux des terrains est faite selon le système prévu au paragraphe 2 par une personne agréée, l’Ad-
ministration de la nature et des forêts ou un syndicat de communes.

Les frais de l’évaluation de l’envergure des mesures compensatoires sont à charge du demandeur 
d’autorisation, à l’exception des projets de construction sur une surface inférieure à dix ares, pour 
lesquels l’Administration de la nature et des forêts effectue l’évaluation.

(3) La réalisation des mesures compensatoires est effectuée obligatoirement dans les pools compen-
satoires, sauf pour les constructions autorisées en vertu des articles 6 et 7.

Sur demande motivée du demandeur, le ministre peut autoriser exceptionnellement la réalisation de 
mesures compensatoires particulièrement favorables à la diversité biologique, en précisant les sortes 
de mesures, leur localisation dans la même commune, la commune limitrophe ou exceptionnellement 
dans le même secteur écologique et leur envergure, sur des terrains dont le demandeur est proprié-
taire appartenant ou détenus pour une durée minimale de vingt-cinq ans par le demandeur.

La réalisation concrète des mesures compensatoires, à l’exception de celles réalisées dans les pools 
compensatoires, doit se faire au moins endéans le même délai que celui relatif à la réalisation des 
projets pour lesquels ces mesures sont prescrites, suivant les conditions imposées par le ministre.
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(4) Le ministre veille à l’aptitude écologique des terrains destinés à recevoir des mesures compen-
satoires et à éviter la réalisation de mesures compensatoires sur des terrains à haute valeur agricole en 
tenant compte de la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole.

Art. 64 Réalisation des mesures compensatoires dans les pools compensatoires
(1) Le ministre peut autoriser la réalisation de mesures compensatoires indépendamment et préala-

blement à une autorisation, pour autant que :
1° les mesures soient réalisées dans des pools compensatoires ;
2° les terrains accueillant des mesures compensatoires au sens du présent article appartiennent à ou 

sont détenus par l’État, les communes, les syndicats de communes, un organisme d’utilité publique 
agréé pour l’achat et la gestion de zones protégées.

(2) On distingue deux trois types de pools compensatoires :
1° le pool compensatoire national ;
2° éventuellement les pools compensatoires régionaux. ;
3° les pools compensatoires communaux.

Les zones destinées à la création de pools compensatoires sont soumises pour approbation au 
ministre, le comité de gérance instauré à l’article 67 et l’Observatoire sur l’environnement deman-
dés en leur avis le ministre ayant l’agriculture dans ses attributions demandé en son avis pour 
la création de pools compensatoires nationaux. Pour chaque pool compensatoire, l’approbation 
ministérielle renseigne sur la délimitation géographique à l’échelle 1/2500, déposée en original au 
ministère qui seule fait foi. Cette délimitation géographique peut être notifiée ou publiée dans un format 
réduit et reproduit de manière numérique et accessible sur un site électronique du ministère ayant 
l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin.

La mise en place et la gestion du pool compensatoire national sont assurées par l’État et se font 
comme suit :
1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, la planifica-

tion et l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains et continue ces informations au comité 
de gérance instauré à l’article 67 ;

2° l’Office national du remembrement assure peut accompagner l’Administration de la nature et 
des forêts en vue de l’acquisition et l’échange des terrains nécessaires pour les pools compensa-
toires, suivis, si nécessaire, d’un remembrement des biens ruraux ;

3° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.
Les communes et les syndicats de communes peuvent créer des pools compensatoires régionaux ou 

communaux, dont la mise en place et la gestion se font comme suit :
1° les communes ou les syndicats de communes assurent l’acquisition et l’échange des terrains néces-

saires ; toutefois, ils peuvent solliciter l’appui de l’Office national du remembrement pour cette 
mission ;

2° les communes ou les syndicats de communes prennent en charge la planification et la réalisation 
des mesures ainsi que la gestion desdits terrains comprenant les mesures compensatoires.
Afin d’assurer la constitution et la conservation des pools compensatoires régionaux ou commu-

naux, toute commune non membre d’un syndicat de communes ou le syndicat de communes doit 
disposer, le cas échéant, du personnel ayant les compétences appropriées en matière environnementale 
d’un point de vue scientifique et technique.

(3) Les mesures compensatoires réalisées dans le pool compensatoire national ou dans un pool 
compensatoire régional sont enregistrées au registre par le ministre sur base d’un dossier introduit 
par le gestionnaire du pool compensatoire.

Les mesures compensatoires réalisées dans un pool compensatoire communal sont enregistrées 
au registre par le ministre au profit de la commune ayant réalisé ces mesures sur base d’un dossier 
introduit par le gestionnaire du pool compensatoire.

[…]
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Art. 66 Registre des mesures compensatoires
(1) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation en éco-points de 

mesures compensatoires visées à l’article 63, paragraphe 3, et à l’article 64 ainsi que des terrains y 
relatifs. Ce registre est placé sous l’autorité du ministre et géré par l’Administration de la nature et des 
forêts.

(2) Le débit du registre des éco-points des mesures compensatoires dûment enregistrées est autorisé 
par le ministre. Cette autorisation est refusée si l’évaluation en éco-points ou l’envergure de la com-
pensation ne sont pas conformes aux dispositions du règlement grand-ducal précisé à l’article 63, 
paragraphe 2.

Art. 67. Comité de gérance
Il est institué un comité de gérance qui a pour mission

1° de proposer au ministre des zones destinées à la création de pools compensatoires en tenant 
compte de leur aptitude écologique à recevoir des mesures compensatoires et de l’impact de 
la désignation de ces zones sur la viabilité économique des exploitations agricoles exploitant 
des surfaces situées dans ces zones ;

2° de veiller à éviter la réalisation de mesures compensatoires sur des terrains à haute valeur 
agricole en tenant compte de la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole ;

3° d’assurer le suivi des mesures compensatoires.
Le comité de gérance est composé comme suit :

 1° un représentant du ministre ayant la Protection de la nature dans ses attributions qui assure 
la fonction de président ;

 2° un représentant du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions qui assure la fonction 
de vice président ;

 3° un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
 4° un représentant de l’Administration de la nature et des forêts ;
 5° un représentant de l’Office national du remembrement ;
 6° un représentant de l’Administration de la gestion de l’eau ;
 7° un représentant de l’Administration des services techniques de l’agriculture ;
 8° deux représentants des syndicats de communes ;
 9° deux représentants de la Chambre d’agriculture ;
10° deux représentants des organisations nationales de protection de la nature.

Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d’absence. Les 
membres et les membres suppléants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans.

Le comité de gérance peut se faire assister par des hommes de l’art.
Le fonctionnement du comité de gérance peut être précisé par règlement grand ducal.

Art. 67.  Réalisation des mesures compensatoires pour habitats d’espèces à large rayon 
d’action

(1) Par dérogation aux articles 63 à 66, le ministre réalise des mesures compensatoires sur des 
terrains domaniaux indépendamment et préalablement à une autorisation pour la réduction, 
dégradation ou destruction d’habitats, sis en-dehors de la zone verte, des espèces d’intérêt com-
munautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable pour autant que :
1° l’emploi ou l’application de produits phytopharmaceutiques visés par le règlement européen 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise 
sur le marché des produits phytopharmaceutiques, y compris d’insecticides et de rodenticides, 
sont interdits sauf dérogation écrite préalable prise conjointement par les ministres ayant 
l’agriculture et la protection de l’environnement dans leurs attributions et sans préjudice 
d’éventuelles dispositions légales ou réglementaires plus strictes ;

2° des plans de compensation relatifs aux espèces visées par la présente disposition, élaborés par 
le ministre et à approuver par le Gouvernement en conseil, sont mis en œuvre sur des terrains 
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domaniaux ciblés, en surface et en distribution géographique appropriés, qui sont identifiés, 
échangés ou acquis à cette fin. La mise en œuvre des plans de compensation inclut des mesures, 
structures ou biotopes spécifiques, en vue de restaurer les habitats réduits, dégradés ou détruits 
en-dehors de la zone verte et d’atteindre l’état de conservation favorable des espèces visées ;
La bonne réalisation des mesures compensatoires visées par la présente disposition, ainsi que 

leur efficacité sont évaluées tous les cinq ans.
Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux sites de reproduction et aires 

de repos visés au chapitre 5.

(2) Sur base de la surveillance réalisée en application de l’article 29 et de l’évaluation visée au 
paragraphe 1er alinéa 2, les plans de compensation visés au paragraphe 1er sont soumis à une 
actualisation au plus tard tous les cinq ans. Cette actualisation est approuvée par le Gouvernement 
en conseil.

(3) La mise en place et la gestion des mesures compensatoires visées au paragraphe 1er sont 
assurées par l’État et se font comme suit :
1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, entame 

les procédures d’acquisition et d’échange des terrains nécessaires et assure la planification et 
l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains ;

2° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.

(4) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation de mesures 
compensatoires visées au paragraphe 1er, ainsi que des terrains sur lesquels celles-ci sont réalisées. 
Ce registre est placé sous l’autorité du ministre et géré par l’Administration de la nature et des 
forêts.

(5) Les espèces d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation 
non favorable visées au paragraphe 1er sont définies par règlement grand-ducal.

Art. 68. Recours en annulation
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours en annulation est ouvert devant le 

Tribunal administratif.

Art. 68. Recours
(1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours en réformation est ouvert 

devant le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un 
délai de quarante jours à compter de la notification pour le demandeur ou de la publication pour 
les autres intéressés de la décision.

(2) Le recours est également ouvert aux associations et organisations agréées en application 
de l’article 72. Les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.

[…]

Art. 75. Sanctions pénales
(1) Est punie d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 euros 

à 750 000 euros ou d’une de ces peines seulement :
 1° Toute personne qui par infraction à l’article 6, paragraphe 6 érige une construction en zone verte 

sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;
 2° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 2, procède, sans l’autorisation y visée 

ou en violation de celle-ci, à un changement d‘affectation d’une construction existante en zone 
verte, à des travaux ou constructions de sécurisation d’une construction existante en zone verte, à 
des travaux ou constructions de sécurisation du terrain situé en zone verte entourant une construc-
tion existante en zone verte ou entourant une construction située à l’intérieur de la zone urbanisée, 
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à la modification de l’aspect extérieur d’une construction existante en zone verte, à la modification 
des dimensions des constructions existantes en zone verte, ou à la reconstruction de constructions 
existantes en zone verte ;

 3° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 3, change l’affectation d’une construction 
vers une affectation qui n’est pas conforme à une des affectations prévues à l’article 6 ;

 4° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 4, procède à des travaux ou constructions 
de sécurisation d’une construction qui n’est pas légalement existante en zone verte ou assimilée 
au sens de l’article 7, paragraphe 1er, ou du terrain entourant une construction qui n’est pas léga-
lement existante en zone verte ou assimilée au sens de l’article 7, paragraphe 1er, ou procède à des 
travaux ou constructions de sécurisation d’une construction ou d’un terrain entourant une construc-
tion alors qu’elle n’a pas établi la nécessité de tels travaux ou constructions de sécurisation ;

 5° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 5, modifie l’aspect extérieur d’une 
construction qui n’est pas légalement existante en zone verte ou assimilée au sens du paragraphe 1er 
ou modifie l’aspect extérieur d’une construction vers un aspect extérieur qui n’est pas compatible 
avec les objectifs de l’article 1er ;

 6° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 6, point 1°, modifie les dimensions d’une 
construction ne servant pas de logement et dont l’affectation n’est pas compatible avec une des 
affectations prévues à l’article 6 et qui n’est pas légalement existante en zone verte ou assimilée 
au sens de l’article 7, paragraphe 1er, ou modifie les dimensions d’une construction ne servant pas 
de logement et dont l’affectation n’est pas compatible avec une des affectations prévues à l’article 6 
à des fins autres que l’assainissement thermique des façades ou du toit ;

 7° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 6, point 2°, modifie les dimensions d’une 
construction servant de logement qui n’est pas légalement existante ou assimilée au sens de l’ar-
ticle 7, paragraphe 1er, ou modifie les dimensions d’une construction servant de logement qui est 
légalement existante ou assimilée au sens de l’article 7, paragraphe 1er, à une fin autre que l’aug-
mentation de la surface d’emprise au sol des constructions autorisées en vertu de l’article 6, para-
graphe 2, l’assainissement thermique des façades et du toit, la modification de la hauteur libre sous 
plafond des niveaux pleins dans la limite d’une hauteur maximale de 2,7 mètres, ou la modification 
la hauteur libre sous plafond du niveau sous combles dans la limite d’une hauteur maximale de 
2,2 mètres sur la moitié de la surface ;

 8° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 1er, procède à la reconstruction 
d’une construction qui n’est pas légalement existante ou assimilée au sens de l’article 7, para-
graphe 1er, ou qui procède à la reconstruction d’une construction légalement existante ou assimilée 
au sens de l’article 7, paragraphe 1er, qui n’a pas été détruite par un cas fortuit et dont les murs 
extérieurs ne subsistent pas jusqu’à la hauteur de la corniche sur la majorité des côtés de la 
construction ;

 9° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 2, procède à la reconstruction 
d’une construction qui n’est pas légalement existante ou assimilée au sens de l’article 7, para-
graphe 1er, ou qui procède à la reconstruction d’une construction qui est légalement existante ou 
assimilée au sens de l’article 7, paragraphe 1er, et dont les murs extérieurs ne subsistent pas jusqu’à 
la hauteur de la corniche sur la majorité des côtés de la construction sans avoir rapporté la preuve 
que la construction a été détruite par un cas fortuit ;

10° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 3, procède à la reconstruction 
non identique d’une construction sans autorisation de modifier l’aspect extérieur de la construction 
conformément au paragraphe 5 ou de changer les dimensions de la construction conformément au 
paragraphe 6 ;

10°bis Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 3, procède à la reconstruction 
d’une construction sans que l’affectation de la construction soit restée identique à la dernière 
affectation.

11° Toute personne qui par infraction à l’article 8 met en place des installations de transport, de com-
munication et de télécommunication, des conduites d’énergie, de liquide ou de gaz en zone verte 
sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

12° Toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe 1er procède dans la zone verte à l’ou-
verture d’une minière, sablière, carrière ou gravière ou à l’enlèvement ou au dépôt de terre arable 
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sur une superficie dépassant 10 ares ou un volume de 50 mètres cube sans l’autorisation y visée 
ou en violation de celle-ci ;

13° Tout bénéficiaire de l’autorisation qui par infraction à l’article 9, paragraphe 2 et sauf dispense du 
ministre omet de rendre au sol son caractère naturel, en boisant ou en regarnissant de végétation 
les excavations, déblais ou remblais destinés à subsister d’une manière permanente ;

14° Toute personne qui par infraction à l’article 10 procède à des travaux de drainage, de curage de 
fossés ou de cours d’eau ou à des travaux en relation avec l’eau, susceptibles d’avoir une influence 
préjudiciable sur les espèces sauvages et leurs habitats, ou à la création ou la modification d’étangs 
ou autres plans d’eau en zone verte sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

15° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 1er abandonne, dépose ou jette des 
déchets en zone verte, en dehors des lieux y visés ;

16° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 2 installe ou exploite une décharge 
sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

17° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 3 dépose à titre permanent des déblais, 
des engins mécaniques, des parties d’engins mécaniques ou d’autres matériaux en zone verte ;

18° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 3 et sans l’autorisation y prévue dépose 
à titre temporaire des déblais, des engins mécaniques, des parties d’engins mécaniques ou d’autres 
matériaux en zone verte ;

19° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 1er change l’affectation d’un fonds 
forestier sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

20° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 3 procède à une coupe rase de 
plus de cinquante ares d’un seul tenant sans l’autorisation y visée ou en violation de celle ci ;

21° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 3 ne procède pas à la régénération 
naturelle, artificielle ou assistée du peuplement forestier dans un délai de trois ans à compter 
du début des travaux d’abattage, de peuplements forestiers équivalents, du point de vue 
production et écologie, au peuplement exploité ;

22° Toute personne qui par infraction à l’article 14, paragraphe 1er procède aux travaux y prévus sans 
l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

23° Toute personne qui par infraction à l’article 14bis abat, déracine, transfère, endommage ou détruit 
un ou plusieurs arbres remarquables sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

24° Toute personne qui par infraction à l’article 15, paragraphe 1er organise des manifestations sportives 
sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

25° Toute personne qui par infraction à l’article 16 plante des résineux à une distance inférieure à trente 
mètres du bord des cours d’eau ou sans l’autorisation visée à l’article 16, alinéa 2 ou en violation 
de cette autorisation ;

26° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations 
prévues à l’article 17, paragraphes 2, 3 et 5 6, réduit, détruit ou détériore des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour 
lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable ;

27° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 2 réduit, détruit ou détériore des bio-
topes protégés, des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt commu-
nautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable sans 
l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

28° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 3 réduit, détruit ou détériore des bio-
topes protégés, des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt commu-
nautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable sans 
l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

29° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 7 9 procède à l’essartement à feu cou-
rant ou l’incinération de la couverture végétale de prairies, friches ou bords de champs, de prés, 
de terrains forestiers, de chemins ou de routes des prairies, friches ou bords de champs et 
prés, et des accotements, talus et fossés des chemins et routes sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ;

30° Toute personne qui par infraction à l’article 19, paragraphe 1er et de manière non justifiée exploite, 
utilise, mutile ou détruit des espèces animales sauvages ;
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31° Toute personne qui par infraction à l’article 19, paragraphe 1er manipule des individus d’espèces 
animales sauvages sans respecter les impératifs biologiques de leur espèce et leur bien-être ;

32° Toute personne qui par infraction à l’article 19, paragraphe 2, détient, capture, tient en captivité 
ou relâche dans la nature des spécimens y visés ou procède au commerce de spécimens de ces 
espèces à l’état vivant, mort ou naturalisé sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci, et 
sous réserve des dérogations y visées ;

33° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 1er contrevient aux interdictions y visées 
pour les espèces et les spécimens des espèces végétales intégralement protégées ;

34° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 3 et sous réserve des dérogations y 
visées détériore ou détruit intentionnellement les habitats dans lesquels la présence des espèces 
végétales protégées particulièrement est établie ;

35° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations y 
visées commet une des actions y visées contre les espèces animales intégralement protégées, les 
spécimens de ces espèces, ou encore leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos ;

36° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 4 et l’article 28, paragraphe 5, procède 
au prélèvement, à la capture ou à la mise à mort des espèces animales partiellement particuliè-
rement protégées ou de spécimens de ces espèces sans l’autorisation y visée ou en violation de 
celle-ci ;

37° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 4 et l’article 28, paragraphe 5, pour 
le prélèvement, la capture ou la mise à mort des espèces animales partiellement particulièrement 
protégées utilise des moyens non sélectifs y visés ;

38° Toute personne qui par infraction à l’article 23 commet une des actions y visées contre les espèces 
protégées par des conventions internationales ;

39° Toute personne qui par infraction à l’article 25, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations y 
visées importe des espèces ou spécimens non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage 
ou les introduit dans la vie sauvage sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

40° Toute personne qui par infraction à l’article 27 réalise des projets, plans ou activités ayant une 
incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de reproduction 
ou leurs aires de repos sans l’autorisation visée à l’article 27, alinéa 1er ou en violation de cette 
autorisation ;

41° Toute personne qui par infraction à l’article 32 réalise un plan ou projet, susceptible d’affecter une 
zone Natura 2000 de manière significative, qui n’a pas fait l’objet d’une évaluation des incidences 
ou sans l’autorisation prévue à l’article 33, paragraphe 2 ;

42° Toute personne qui par infraction aux articles 42 et 45 contrevient à une des servitudes suivantes 
y visées :
a) interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le sol telles que fouilles, son-

dages, terrassements, dépôts de matériaux, extractions de matériaux ;
b) interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le régime des eaux ou l’utili-

sation des eaux ;
c) interdiction ou restriction de bâtir des constructions, des installations linéaires ;
d) interdiction du changement d’affectation des sols ;
e) interdiction de la capture d’espèces animales non visées par le droit de chasse, d’espèces 

animales sauvages indigènes, de l’enlèvement, y compris l’abattage d’espèces végétales 
sauvages ;

f) interdiction ou restriction de planter certaines espèces végétales ;
g) interdiction de destruction de biotopes ou d’habitats des espèces ;
h) interdiction ou restriction du droit de chasse et de pêche ;
i) interdiction ou restriction d’appâter, d’agrainer, de piéger, de nourrir des espèces animales 

sauvages, ou encore d’installer des gagnages ;
j) interdiction ou restriction de l’emploi de pesticides, de boues d’épuration, de purin, de lisier, 

de fumier, d’engrais chimiques et organiques ;
k) interdiction ou restriction du régime de fauchage ou de pâturage ;
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l) interdiction ou restriction d’activités forestières, de l’exploitation forestière ;
m) interdiction ou restriction de manifestations sportives, touristiques, culturelles ou de loisirs ;
n) interdiction d’activités incompatibles avec la tranquillité du site ;

43° Toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphes 1er et 2 ne respecte pas les conditions 
et mesures prévues dans l’autorisation accordée ;

44° Toute personne qui par infraction à l’article 63, paragraphe 3 ne réalise pas les mesures compen-
satoires dans le délai et suivant les conditions imposées par le ministre ;

45° Toute personne qui par infraction à l’article 65, paragraphe 1er commence les travaux autorisés 
avant le paiement de la taxe de remboursement ;

46° Toute personne qui par infraction à l’article 73 continue les travaux de construction entrepris ;
47° Toute personne qui par infraction à l’article 81, remplace une roulotte y visée après sa destruction 

ou son enlèvement.

(2) Est punie d’une amende de 24 euros à 1 000 euros :
 1° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 1er stationne des roulottes, caravanes 

ou mobilhomes en dehors des terrains et zones y visés ;
 2° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 3 stationne en zone verte des véhicules 

automoteurs et des roulottes servant à l’habitation admis à la circulation sur les voies publiques 
en dehors des voies y visées ;

 3° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 4 procède à l’amarrage, à demeure ou 
saisonnier d’embarcations ou d’établissements flottants de toute espèce aménagés de façon à pou-
voir servir soit d’abri, soit à l’habitation ou au séjour ;

 4° Toute personne qui en infraction de l’article 15, paragraphe 1er emploie des instruments sonores 
ou exerce des activités de loisirs susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’environne-
ment naturel, sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

 5° Toute personne qui par infraction à l’article 15, paragraphe 2 et sous réserve des dérogations y 
prévues utilise des engins automoteurs aux endroits y spécifiés sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ;

 6° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 6 procède à la taille des haies 
vives et des broussailles, ainsi qu’à l’élagage des lisières de forêts, en dehors de la période 
prévue à cet effet ; Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 et sans 
préjudice de l’alinéa 2 de cette disposition procède au défrichement des peuplements d’arbres 
feuillus et des haies vives et broussailles, la taille des haies vives et des broussailles, ainsi que 
l’élagage des lisières de forêts en dehors de la période prévue à cet effet ;

 7° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 6 8 procède à la taille des haies vives 
et des broussailles, ainsi qu’à l’élagage des lisières de forêts, en utilisant des outils ou méthodes 
non appropriés ne garantissant pas une taille nette ;

 7bis° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 et sans autorisation en 
application de l’alinéa 2 de cette disposition procède au défrichement de peuplements 
d’arbres feuillus ou de haies vives ou broussailles sans l’autorisation y visée ou en violation 
de celle-ci ;

 8° Toute personne qui par infraction à l’article 18 de manière non justifiée exploite, utilise, mutile ou 
détruit des espèces végétales sauvages, en dehors des conditions ou dérogations prévues au para-
graphe 2 ;

 8bis° Toute personne qui par infraction à l’article 18 introduit ou répand dans la nature des 
spécimens non indigènes des espèces de la flore sauvage sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ;

 9° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 2 cueille, ramasse, coupe, détient, 
transporte ou échange des parties aériennes des espèces végétales partiellement protégées au-delà 
des quantités fixées par le règlement grand-ducal prévu par l’article 20, paragraphe 2, à titre lucratif 
ou pour des besoins non personnels, ou qui intentionnellement enlève de leur station, déracine, 
endommage ou détruit des parties souterraines de ces espèces, ou qui vend ou achète, les parties 
aériennes de ces espèces ;
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10° Toute personne qui par infraction aux articles 42 et 45 contrevient à une des servitudes suivantes 
y visées :
a) interdiction ou restriction du droit de circuler par véhicule roulant motorisé ou non, à cheval, à 

pied ;
b) interdiction de la divagation d’animaux domestiques ;
c) interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse ;

11° Toute personne qui détruit ou rend illisible ou déplace l’affiche mentionnée à l’article 73.

[…]

*

ANNEXE 7

Méthodes et moyens de capture et de mise à mort 
et méthodes de transport interdits

(1) Moyens non sélectifs
1° Mammifères et oiseaux

a) Animaux aveugles ou mutilés utilisés comme appâts vivants
b) Magnétophones
c) Dispositifs électriques et électroniques capables de tuer ou d’étourdir
d) Sources lumineuses artificielles
e) Miroirs et autres moyens d’éblouissement
f) Moyens d’éclairage de cibles
g) Dispositifs de visée pour tir de nuit comprenant un amplificateur d’images ou un conver-

tisseur d’images électroniques
h) Explosifs
i) Filets non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
j) Pièges non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
k) Arbalètes
l) Poisons et appâts empoisonnés ou anesthésiques
m) Gazage ou enfumage
n) Armes semi-automatiques ou automatiques dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches
1° Mammifères et oiseaux

a) Animaux aveugles ou mutilés utilisés comme appâts vivants
b) Magnétophones
c) Dispositifs électriques et électroniques capables de tuer ou d’étourdir
d) Miroirs et autres moyens d’éblouissement
e) Explosifs
f) Filets non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
g) Pièges non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
h) Arbalètes
i) Poisons et appâts empoisonnés ou anesthésiques
j) Gazage ou enfumage
k) Armes semi-automatiques ou automatiques dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches

[…]

*

8449 - Dossier consolidé : 58



56

ANNEXE 9

Liste des installations non comprises dans la définition de construction

 1° clôtures protégeant les activités visées à l’article 6, paragraphes 1er et 7, d’exploitation agri-
coles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, qui com-
portent la gestion des surfaces proches de leur état naturel ou nécessaires à la détention de 
chevaux, construits en matériaux non reluisants, de couleur neutre, sous forme de clôtures à piquets 
en métal ou en bois avec du fil électrique respectivement du fil de fer, de clôtures en bois à deux 
de deux à quatre lisses, ou encore de clôtures en treillis non soudé dont les mailles inférieures 
présentent une ouverture de maille ou une distance par rapport au sol d’au moins 15 
10 centimètres ;

 2° clôtures protégeant de la matière première provenant d’une exploitation maraîchère ou horticole 
ainsi que l’élevage d’ovins, de caprins, de volailles ou de lapins à ciel ouvert visés à l’article 6, 
paragraphes 1er, construits en matériaux non reluisants de couleur neutre sous forme de clôtures 
en treillis non soudés, ainsi que des clôtures non permanentes ;

 3° clôtures entourant des fonds bâtis dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille 
ou une distance par rapport au sol d’au moins 15 10 centimètres, ne sont pas opaques à la vue, 
construites en matériaux non reluisants, de couleur neutre et dont la hauteur est inférieure ou égale 
à 1,5 mètres à compter du niveau du terrain naturel ;

 3bis° clôtures en lattis de bois et enclos témoins en treillis non soudés ou en lattis de bois servant 
à la préservation et au monitoring du milieu forestier ou au monitoring de biotopes pro-
tégés ou habitats d’intérêt communautaire du milieu ouvert ;

 3ter° clôtures et systèmes de guidage à amphibiens et reptiliens, installées le long des voies de 
transport au niveau des zones de migration » ;

 4° serres tunnel servant à l’activité maraîchère en dehors des zones de protection d’intérêt national et 
des zones Natura 2000 ;

 5° abris érigés temporairement en temps de canicule pour protéger les animaux de pâturage ;
 6° ruches installées en dehors des zones protégés d’intérêt national et des zones Natura 2000 dont les 

parties extérieures sont essentiellement constituées de matériaux naturels non reluisants, de couleur 
neutre et placées sur support simple d’une hauteur maximale de 1,5 mètres à compter du niveau 
du terrain naturel ;

 7° installations photovoltaïques dont les panneaux photovoltaïques sont posés à plat sur les 
toitures de constructions légalement existantes et qui ne dépassent pas la surface de la toiture 
et dont les éléments techniques sont montés sur les façades de la même construction ; instal-
lations photovoltaïques, solaires thermoélectriques et solaires thermiques dont les panneaux 
ou tubes sont posés sur les toitures de constructions légalement existantes et qui ne dépassent 
pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont montés sur les façades de la 
même construction ;

 8° postes de transformation munis d’un bardage vertical en bois non traité, non raboté, d’une toiture 
plate et de portes grises, montés sur ou longeant directement la surface carrossable de l’ensemble 
bâti autorisé conformément à l’article 6, et tranchées pour les câbles électriques réalisées dans la 
surface carrossable de l’ensemble bâti, pour les installations photovoltaïques visées au point 7° ;

 9° en dehors des zones de protection d’intérêt national, miradors mobiles pour autant qu’ils ne 
dépassent pas deux unités par lot de chasse, miradors de battue sans cabine fermée en bois non 
traité pendant la période de battue, et échelles d’affût servant à l’exploitation cynégétique ;

10° petit outillage électronique pour l’enregistrement sonore ou visuel servant à des fins scientifiques 
ou à l’activité cynégétique ;

11° nichoirs et perchoirs artificiels pour l’avifaune sauvage et les chiroptères ;
11bis° modules de reproduction pour les amphibiens en béton ou en matériel synthétique, d’une 

surface maximale de 1 m2 et d’une profondeur maximale de 0,7 mètre, intégrés dans le 
sol, en dehors des zones protégés d’intérêt national et des habitats d’intérêt 
communautaire ;

12° râteliers amovibles en métal galvanisé ne dépassant pas 4 mètres carrés servant au pâturage et 
citernes à eau sur roues avec abreuvoir ;
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13° glissières, délinéateurs, signalisation routière et radars installés sur la voie publique ;
14° conteneurs grillagés et abris légers ouverts de quatre côtés composés de tuteurs en bois non 

traités ou de supports métalliques, le cas échéant couverts par tôle métallique, d’une profon-
deur et hauteur maximale de 2 mètres, servant au séchage de bois de chauffage sur le fonds 
bâti où le bois de chauffage est consommé ou sur le lieu d’abattage des arbres. »

*

TEXTE COORDONNE DE LA LOI DU 23 AOUT 2023
sur les forêts

[…]

Art. 3.
[…]

 6° « forêt » : les terrains occupant une surface de minimum 25 ares et présentant une formation 
végétale composée, en termes de recouvrement des cimes, d’au moins 20 pour cent d’espèces 
arborées pouvant atteindre au minimum 5 mètres de hauteur à l’âge adulte. La composition 
de la formation végétale est appréciée en termes de recouvrement des cimes. Le recouvrement 
correspond à la projection verticale au sol des cimes des espèces arborées. La surface mini-
mum est appréciée sans tenir compte des limites cadastrales ou de l’effet séparatif des cours 
d’eau et des voies ouvertes au public, à l’exception des autoroutes, des voies ferrées et des 
cours d’eau d’une largeur supérieure à 10 mètres entre la crête des berges.

 Font également partie de la « forêt » :
(a) les terrains boisés par le passé qui sont en cours de régénération ;
(b) les terrains boisés par le passé, qui se trouvent depuis moins de 10 ans dans un état 

entièrement ou partiellement déboisé et dont le changement d’affectation n’a pas été 
autorisé conformément à l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles ;

(c) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement autorisé conformé-
ment à l’article 14 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles ;

(d) les terrains non boisés et non bâtis, enclavés en forêt, d’une superficie jusqu’à 50 ares ;
(e) les sentiers et chemins aménagés en forêt.

 N’appartiennent pas à la « forêt » :
(a) les plantations ou taillis à rotation courte inférieure à 10 ans pour la production de 

bois-énergie ;
(b) les fonds dédiés à l’agroforesterie ;
(c) les vergers et vergers embroussaillés dont la hauteur moyenne des arbres non fruitiers 

est inférieure à celle des arbres fruitiers ;
(d) les parcs ;
(e) les plantations commerciales d’arbres de Noël ;
(f) les rangées d’arbres ou allées d’arbres ;
(g) les pépinières commerciales ;
(h) les vergers à graine ;
(i) les fonds des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ;
(j) la voirie de l’État et la voirie communale telles que définies à l’article 5 de la loi modifiée 

du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques ;

(k) les surfaces agricoles sur lesquelles est exercée une activité agricole au sens de l’article 4 
du règlement (UE) n°1307/2013règlement (UE) n°1307/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en 
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faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole 
commune et abrogeant le règlement (CE) n°637/2008du Conseil et le règlement (CE) 
n°73/2009du Conseil.

 Les termes « fonds forestier » sont synonymes du terme forêt ;
 6° « forêt » : les terrains occupant une surface de minimum vingt-cinq ares et présentant une 

formation végétale composée, en termes de recouvrement des cimes, d’au moins trente pour 
cent d’espèces arborées pouvant atteindre au minimum quinze mètres de hauteur à l’âge 
adulte. La composition de la formation végétale est appréciée en termes de recouvrement des 
cimes. Le recouvrement correspond à la projection verticale au sol des cimes des espèces 
arborées. La surface minimum est appréciée sans tenir compte des limites cadastrales ou de 
l’effet séparatif des cours d’eau et des voies ouvertes au public, à l’exception des autoroutes, 
des voies ferrées et des cours d’eau d’une largeur supérieure à dix mètres entre la crête des 
berges.

 Font également partie de la « forêt » :
(a) les terrains boisés par le passé qui sont en cours de régénération ;
(b) les terrains boisés par le passé, qui se trouvent depuis moins de 10 ans dans un état 

entièrement ou partiellement déboisé et dont le changement d’affectation n’a pas été 
autorisé conformément à l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles ;

(c) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement autorisé conformé-
ment à l’article 14 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles ;

(d) les terrains non boisés et non bâtis, enclavés en forêt, d’une superficie jusqu’à 50 ares ;
(e) les sentiers et chemins aménagés en forêt. ;
(f) les taillis ;
(g) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement compensatoire 

conformément à l’article 13, paragraphe 2 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant 
la protection de la nature et des ressources naturelles ;

(h) les terrains qui ont fait l’objet d’un défrichement conformément à l’article 13, para-
graphe 1, point 2°, et paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles et dont le succès de la mesure de 
création ou restauration des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17 de ladite 
loi modifiée du 18 juillet 2018 n’est pas établi.

 N’appartiennent pas à la « forêt » :
(a) les plantations ou taillis à rotation courte inférieure à douze ans pour la production de 

bois-énergie ;
(b) les fonds dédiés à l’agroforesterie ;
(c) les vergers et vergers embroussaillés dont la hauteur moyenne des arbres non fruitiers 

est inférieure à celle des arbres fruitiers et dont le recouvrement des cimes des arbres 
fruitiers est supérieur à celle des arbres non fruitiers ;

(d) les parcs ;
(e) les plantations commerciales d’arbres de Noël ;
(f) les rangées d’arbres ou allées d’arbres ;
(g) les pépinières commerciales ;
(h) les vergers à graine ;
(i) les fonds des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ;
(j) la voirie de l’État et la voirie communale telles que définies à l’article 5 de la loi modifiée 

du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques ;

(k) sans préjudice de l’alinéa 2, point (h), les surfaces agricoles enclavées en forêt sur les-
quelles est exercée une activité agricole au sens de l’article 4 du règlement (UE) 
n°1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les 
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règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de 
soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) 
n°637/2008 du Conseil et le règlement (CE) n°73/2009 du Conseil ;

(l) les complexes de parois rocheuses des zones d’extraction, biotope protégé visé au point 1° 
de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles ;

(m) les complexes d’éboulis et de blocs rocheux des zones d’extraction, biotope protégé visé 
au point 2° de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles ;

(n) les complexes de pelouses pionnières et maigres des zones d’extraction, biotope protégé 
visé au point 3° de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles.

 Les termes « fonds forestier » sont synonymes du terme forêt ;
[…]

19° « sentier » : voie de terre permanente aménagée en forêt, étroite, dont la largeur, inférieure à un 
mètre, n’excède pas celle nécessaire à la circulation des piétons ;

[…]

Art. 9. Régénération
(1) Après toute coupe et lorsque la surface terrière du peuplement forestier ou d’une partie du peu-

plement d’au moins 25 ares est inférieure à 15 mètres carrés à l’hectare, le propriétaire est tenu de 
procéder à la régénération artificielle ou assistée du peuplement forestier, dans un délai de trois ans à 
compter du début des travaux d’abattage, en vue de la reconstitution de peuplements forestiers équi-
valents, du point de vue de la production et de l’écologie, au peuplement exploité.

(2) Le propriétaire est exempt de l’obligation visée au paragraphe 1er dans les cas suivants :
1° la régénération s’est naturellement installée dans un délai de 3 ans à compter du début des travaux 

d’abattage, permettant la reconstitution de peuplements forestiers équivalents, du point de vue de la 
production et de l’écologie, au peuplement exploité ;

2° pour la création et la conservation de terrains non boisés enclavés en forêt d´une superficie jusque 
50 ares ;

3° pour l’éclaircie des jeunes peuplements dont le diamètre moyen des arbres, mesuré à 1,30 mètres 
au-dessus du sol, est inférieur à 15 centimètres ;

4° la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles, si la restauration de l’habitat visé a abouti.

(3) La création de terrains non boisés enclavés en forêt d’une surface jusque 50 ares est soumise et 
la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles sont soumises à autorisation du ministre en vue de l’exécution des mesures de 
création ou de restauration de biotopes ou d’habitats dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou 
d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature ou d’un plan de gestion arrêté 
en vertu des articles 35 ou 43 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles.

(4) La conversion ou la transformation de peuplements feuillus en peuplements résineux par régé-
nération artificielle ou assistée est interdite, sauf autorisation du ministre.

(5) Au moins 50 pour cent des plants et semences d’essences forestières utilisés pour les semis et 
les plantations forestières sont adaptés à la station conformément au fichier écologique des essences.

Le fichier écologique des essences est établi par règlement grand-ducal sur base de la capacité des 
essences à se développer à long terme à un endroit donné. Cette capacité des essences est déterminée 
sur base des critères pédologiques, topographiques et climatiques des stations.
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(6) L’utilisation de matériels forestiers de reproduction génétiquement modifiés est interdite.

[…]

Art. 10.
Dans l’intérêt de la protection des multiples fonctions des forêts, les pratiques de gestion ci-dessous 

sont interdites :
 1° le pâturage, le panage, ainsi que toute autre forme d’élevage de bétail en forêt ;, à l’exception :

a) du pâturage des bosquets composés d’au moins cinquante pour cent d’espèces indigènes, 
biotopes protégés figurant à l’annexe 8, point 16° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ;

b) du pâturage par ovins ou caprins employé comme mesure de restauration et gestion appro-
priée pour les biotopes protégés ou habitats d’intérêt communautaire existant, visés par 
la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles qui suivent :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 

4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt 

communautaire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones mon-

tagnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt 
communautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Pelouses maigres sur sols sableux et siliceux, biotope protégé visé au point 7 de l’an-
nexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles ;

 2° l’essartement à feu courant;
 3° le drainage en forêt, de même que son entretien, à l’exception des fossés de drainage en bordure 

des chemins forestiers ;
 4° l’utilisation de pesticides en forêt, sauf autorisation du ministre dans l’intérêt de la santé publique 

et sans préjudice d’autres dispositions légales et avec l’obligation de minimiser leur emploi ;
 5° la fertilisation en forêt dans le but d’augmenter la croissance des arbres ; la fertilisation ;
 6° l’amendement du sol forestier sauf autorisation du ministre pour des raisons phytosanitaires
 7° la récolte de l’arbre entier sauf autorisation du ministre pour des raisons phytosanitaires ;
 8° l’enlèvement hors du peuplement des rémanents de coupe d’un diamètre inférieur à 

5 centimètres ;
 9° le travail du sol forestier dans la couche minérale, sauf autorisation du ministre dans l’intérêt de 

la conservation d’une espèce ;
10° le dessouchage, sauf pour la construction de chemins forestiers.

Art. 11.
(1) Après toute coupe et lorsque la surface terrière du peuplement forestier ou d’une partie du peu-

plement d’au moins 25 ares est inférieure à 15 mètres carrés à l’hectare, le propriétaire est tenu de 
procéder à la régénération artificielle ou assistée du peuplement forestier, dans un délai de trois ans à 
compter du début des travaux d’abattage, en vue de la reconstitution de peuplements forestiers équi-
valents, du point de vue de la production et de l’écologie, au peuplement exploité.

(2) Le propriétaire est exempt de l’obligation visée au paragraphe 1er dans les cas suivants :
1° la régénération s’est naturellement installée dans un délai de 3 ans à compter du début des travaux 

d’abattage, permettant la reconstitution de peuplements forestiers équivalents, du point de vue de la 
production et de l’écologie, au peuplement exploité ;
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2° pour la création et la conservation de terrains non boisés enclavés en forêt d’une superficie jusque 
50 ares ;

3° pour l’éclaircie des jeunes peuplements dont le diamètre moyen des arbres, mesuré à 1,30 mètres 
au-dessus du sol, est inférieur à 15 centimètres ;

4° la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles, si la restauration de l’habitat visé a abouti.

(3) La création de terrains non boisés enclavés en forêt d’une surface jusque 50 ares est soumise et 
la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 
paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles sont soumises à autorisation du ministre en vue de l’exécution des mesures de 
création ou de restauration de biotopes ou d’habitats dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou 
d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature ou d’un plan de gestion arrêté 
en vertu des articles 35 ou 43 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles.

(4) La conversion ou la transformation de peuplements feuillus en peuplements résineux par régé-
nération artificielle ou assistée est interdite, sauf autorisation du ministre.

(5) Au moins 50 pour cent des plants et semences d’essences forestières utilisés pour les semis et 
les plantations forestières sont adaptés à la station conformément au fichier écologique des essences.

Le fichier écologique des essences est établi par règlement grand-ducal sur base de la capacité des 
essences à se développer à long terme à un endroit donné. Cette capacité des essences est déterminée 
sur base des critères pédologiques, topographiques et climatiques des stations.

(6) L’utilisation de matériels forestiers de reproduction génétiquement modifiés est interdite.

[…]

Art.13.
(1) Des aides financières sont instituées pour la mise en œuvre de plans, de mesures ou de travaux 

ayant pour objet la protection, la restauration, l’amélioration et le renforcement des forêts et de leurs 
services écosystémiques, l’amélioration et le développement de la structure, de la planification et des 
infrastructures des forêts, l’amélioration de la qualification professionnelle et du transfert de connais-
sances en matière de gestion forestière durable et la recherche.

(2) Peuvent être subventionnés :
 1° la restauration des forêts par le reboisement ;
 2° le renforcement des forêts par la régénération naturelle ;
 3° la préservation des forêts par des travaux de protection contre le gibier et des dispositifs de contrôle 

de la pression du grand gibier ;
 4° le renforcement des forêts par des soins aux jeunes peuplements ;
 5° le renforcement des forêts par la première éclaircie sélective ;
 6° la préservation des forêts par le débardage à l’aide du cheval ;
 7° la préservation des forêts par le débardage à l’aide du téléphérage ;
 8° la restauration des forêts par le premier boisement de terres agricoles ;
 9° la perte de revenue suite à des calamités en forêt ;
10° la forêt en évolution libre ;
11° la préservation d’arbres biotopes au sens de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la pro-

tection de la nature et des ressources naturelles et d’arbres morts sur pieds ;
12° la conservation d’îlots de vieillissement ;
13° la préservation d’arbres morts à terre ;
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14° la restauration et l’amélioration de l’état de conservation des micro-stations particulières en forêt, 
ainsi que de leurs biocénoses associées ;

15° la restauration et l’amélioration de l’état de conservation d’associations phytosociologiques fores-
tières rares et remarquables ;

16° l’amélioration de l’état de conservation des taillis de chêne par le recépage ;
17° la protection d’espèces animales et végétales rares et menacées en forêt ;
18° la restauration et l’entretien de lisières forestières structurées ;
19° la restauration des zones rivulaires des cours d’eau en forêt ;
20° la planification forestière ;
21° la participation aux frais de l’acte notarié lors de la vente ou de l’échange de fonds forestiers ;
22° la desserte en forêt ;
23° les cours ou stages de formation continue et de perfectionnement professionnel en matière de 

gestion forestière durable ;
24° les activités de vulgarisation, d’information et de promotion en matière de gestion forestière 

durable ;
25° les recherches scientifiques sur les forêts.

(3) Les subventions dans les cas visés au paragraphe 2, points 1° à 22°, peuvent être accordées aux 
propriétaires de fonds forestiers. Les personnes morales de droit public sont exclues du bénéfice des 
subventions dans les cas visés au paragraphe 2, points 11°, 12°, 13°, 18°, 20°, 21°. Les subventions 
dans les cas visés au paragraphe 2, points 23° et 24°, peuvent être accordées aux groupements de 
propriétaires forestiers, aux communes, aux syndicats de communes ayant comme objet la gestion de 
parcs naturels et aux syndicats de communes ou établissements d’utilité publique ayant comme objet 
la protection de l’environnement naturel.

(4) Les subventions à accorder par type de mesure ou par catégorie de bénéficiaire sont précisées 
par voie de règlement grand-ducal en indiquant :
1° un montant forfaitaire en euros à l’unité, à la surface, par mètre cube ou par mètre courant ;
 ou
2° un pourcentage maximal par rapport à l’investissement plafonné à 90 pour cent de l’investissement. 

Le pourcentage maximal peut atteindre 100 pour cent des dépenses relatives à la mise en œuvre 
d’un plan de gestion d’une zone protégée ou d’un plan d’action « espèce » ou « habitat » repris au 
plan national concernant la protection de la nature.
Des majorations de 25 pour cent sont accordées si les mesures sont réalisées sur des fonds situés en 

zone protégée désignée en vertu de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles ou en vertu de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau 
et si les mesures sont conformes aux mesures définies dans les plans de gestion arrêtés par le ministre, 
sans dépasser les coûts d’investissements.

Les subventions visées au paragraphe 2, point 25°, sont limitées aux études et travaux de recherches 
relatifs à l’amélioration des services et fonctions des forêts, aux écosystèmes forestiers, à l’impact du 
changement climatique sur la forêt, à la santé des forêts et les aptitudes stationnelles des forêts ; au 
matériel forestier de reproduction ; à la mise au point de mesures visant à protéger les forêts contre les 
atteintes de toutes sortes et au développement de procédés permettant d’améliorer la commercialisation 
et l’utilisation du bois.

Ledit règlement grand-ducal peut déterminer également les mesures en cas de non-conformité aux 
conditions imposées à la base de l’octroi des subventions ou aux dispositions établies en vertu de la 
présente loi, à savoir le remboursement partiel ou intégral.

Peuvent être exclues du bénéfice des subventions, pour une durée n’excédant pas dix ans, les per-
sonnes qui auront obtenu ou tenté d’obtenir indûment une des subventions y prévues ou des finance-
ments répétés pour le même objet, soit au moyen d’informations inexactes ou incomplètes, soit par 
l’introduction répétée des mêmes pièces. La décision d’exclusion est prise par le ministre, l’intéressé 
entendu en ses explications et moyens de défense.
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Des prestations d’un montant à préciser par voie de règlement grand-ducal peuvent être qualifiées 
de dérisoires et ne pas être éligibles.

[…]

Art. 16.
(1) Aucun défrichement ne peut avoir lieu dans les forêts publiques en absence d’un règlement 

grand ducal, à l’exception des défrichements réalisés dans l’intérêt de la restauration de biotopes 
associés à la forêt de faible superficie jusqu’à 50 ares se trouvant en milieu forestier, tels que 
mardelles, étangs et vaines.

(1) Aucun défrichement ne peut avoir lieu dans les forêts publiques en absence d’un règlement 
grand-ducal, à l’exception :
a) des défrichements réalisés dans l’intérêt de la restauration de biotopes associés à la forêt de 

faible superficie jusqu’à 50 ares se trouvant en milieu forestier, tels que mardelles, étangs et 
vaines ;

b) des défrichements de fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, paragraphe 3 
de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles.
Les défrichements sous les lettres a) et b) restent soumis à autorisation en vertu de l’article 13 

de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles. »

(2) Le défrichement d’une forêt publique ou partie de forêt publique dont la pente naturelle excède 
60 pour cent ne peut être autorisé que pour la réalisation d’infrastructures publiques.

*

FICHE FINANCIERE

Néant / Neutre
Les différentes modifications apportées aux législations visées s’égalisent de manière que leurs effets 

sont budgétairement neutres. Ainsi elles n’ont pas d’impact sur le budget de l’État et le projet sous 
rubrique ne dépassera pas les crédits budgétaires prévus dans la programmation pluriannuelle 
pour la période 2023-2027 telle que votée par la Chambre des Députés.

*
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No 84491

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(25.11.2024)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de modifier :
– la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles,
– la loi sur les forêts du 23 août 2023,
– la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communale et le développement urbain.

Ces modifications font suite au groupe de travail « Simplification administrative », constitué dans 
le contexte de la réunion nationale « Logement » du 22 février 2024. Ce dernier avait pour mission 
d’identifier des mesures qui permettraient d’accélérer et de faciliter le processus de création de loge-
ments. Sur base des problématiques identifiées et des solutions proposées par les experts de ce groupe 
de travail, le Projet vise à mettre en pratique plusieurs mesures allant dans cette direction. Celles-ci 
concernent plusieurs volets, mais partagent un objectif commun : simplifier les procédures administra-
tives et accélérer la construction.

En bref

 La Chambre de Commerce se prononce en faveur des mesures de simplification administrative 
prévues dans le Projet.

 La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Les mesures fiscales présentées début 2024 avaient principalement pour vocation de stimuler les 
secteurs de l’immobilier et de la construction à court terme. Pour soutenir davantage les acteurs de ces 
secteurs, le Gouvernement a souhaité modifier les procédures longues et contraignantes qui risquent 
de bloquer ou d’augmenter la durée de réalisation de projets de construction.

Les mesures de simplification proposées dans le Projet concernent principalement les procédures 
environnementales à réaliser lors de la réalisation de travaux et sont regroupées en fonction de zones. 
Ainsi, des mesures sont proposées pour les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées et pour une 
zone verte.
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Mesures de simplification pour les zones urbanisées 
ou destinées à être urbanisées

En premier lieu, il est proposé d’abandonner l’obligation de compenser certains types de biotopes.
En effet, le paragraphe 7 de l’article 8 du Projet prévoit de supprimer des boisements pionniers de 

la protection sous forme des biotopes protégés. Ainsi, la destruction et la réduction des broussailles et 
des haies vives âgées de moins de quinze ans ne nécessitent plus d’autorisation ministérielle dans les 
zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, à condition de respecter les dispositions du para- 
graphe 8 de l’article 8. Celui-ci prévoit de limiter les défrichements de ces biotopes durant la période 
entre 2 octobre et le dernier jour de février de chaque année. Le défrichement est formellement interdit 
pour le reste de l’année, afin de préserver la période de reproduction et de couvaison de certaines 
espèces protégées.

Cette mesure s’inspire de l’approche « Natur auf Zeit » et cherche à favoriser l’acceptation de 
l’installation spontanée de ces biotopes, sans craindre d’éventuelles obligations de compensation.

Dans la même optique, à l’article 6, le texte prévoit l’abandon du principe de la compensation éco-
logique pour les arbres routiers tout comme les arbres sur les places publiques. Ainsi, un système de 
remplacement des arbres enlevés par de nouveaux arbres au même endroit suffira. Dans le même article, 
il est par ailleurs prévu de supprimer l’obligation de demander une autorisation pour le changement 
d’affectation de parcs d’agrément ainsi que la dénudation des rives comprenant l’arrachage des arbres, 
des arbustes et des buissons.

Au vu de la perte du statut protégé de certains biotopes, comme les broussailles et les arbres feuillus 
de moins de 15 ans, dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, ainsi que de la procédure 
simplifiée de remplacement des arbres, la présence de certaines espèces végétales et animales protégées 
à l’échelle européenne dans ces biotopes pourrait nécessiter le besoin de mettre en place des mesures 
d’atténuation préventives (dites « mesures CEF »). Pour éviter que la présence de ces espèces n’entre 
en conflit avec la nouvelle approche de compensation des biotopes, qui favorise l’installation spontanée 
de ces dernières sur les terrains des propriétaires, les auteurs proposent de garantir la continuité des 
fonctions écologiques pour les sites de reproduction et de repos de ces espèces dans les zones urbanisées 
ou destinées à être urbanisées du territoire communal. Ils recommandent également que ces fonctions 
soient préservées, contrôlées et surveillées dans les zones urbanisées ou destinées à l’être, au sein du 
territoire communal. Ceci permet d’éviter que des mesures individuelles d’atténuation soient néces-
saires en cas de destruction d’un biotope spécifique abritant l’une des espèces mentionnées.

Le Projet prévoit toutefois d’insérer davantage de surfaces vertes. Concrètement, il est prévu d’in-
tégrer des « infrastructures vertes sur au moins dix pour cent de la surface des plans d’aménagement 
particulier pour les nouveaux quartiers » (PAP NQ), dès lors que ceux-ci couvrent une superficie d’au 
moins vingt ares. Une disposition similaire est également prévue pour les zones de bâtiments et d’équi-
pements publics d’une surface de terrain non bâti d’au moins un hectare, couvertes par un plan d’amé-
nagement « quartier existant » (PAP QE).

L’exposé des motifs du Projet précise aussi que l’Administration de la nature et des forêts sera en 
charge d’établir les bilans écologiques pour les projets de construction qui ne dépassent pas dix ares. 
Cette mesure vise à simplifier les démarches pour les administrés tout en encourageant la préservation 
d’éléments écologiques dans les zones urbanisées, bénéfiques au bien-être des citoyens.

Par ailleurs, le Projet prévoit de réintroduire le recours en réformation devant les juridictions admi-
nistratives. Ce type de recours confère au juge administratif la compétence de statuer sur l’ensemble 
des aspects d’une décision administrative contestée. Ainsi, une fois la décision annulée, elle n’a plus 
besoin d’être renvoyée à l’administration compétente pour qu’une nouvelle décision soit prise. Le 
recours en réformation permet au juge de substituer sa décision à la décision litigieuse, ce qui permet 
à l’administré d’obtenir plus rapidement une nouvelle décision. Le commentaire de l’article 26 du 
Projet indique, par ailleurs, que la majorité des textes environnementaux incluent un recours en réfor-
mation, favorisant ainsi l’harmonisation de la législation en matière d’environnement.

En plus des mesures de simplification administrative relatives à la législation environnementale, le 
Projet propose également des mesures simplifiées pour la protection de certaines espèces animales. De 
la même manière que pour les dispositions simplifiées concernant les espèces végétales dans les zones 
urbanisées mentionnées plus haut, il n’est plus nécessaire de prévoir des mesures d’atténuation pour 
certaines espèces animales. La liste des espèces animales bénéficiant du statut protégé, sont précisées 
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dans les annexes 2, 4 et 5 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles. A cette liste, s’ajoutent également tous les oiseaux, qui sont protégés sur le 
territoire luxembourgeois.

Une autre mesure simplifiée présentée dans l’exposé des motifs est l’introduction du principe « une 
fois pour toutes » concernant les habitats de chasse des espèces à large rayon d’action situés dans les 
zones urbanisées ou destinées à l’être. Cette mesure est justifiée par le fait qu’actuellement, il existe 
un besoin important de mesures compensatoires suite aux destructions de biotopes et d’habitats d’es-
pèces. Le principal défi réside dans le fait qu’il faut assurer la disponibilité en éco-points dans les pools 
compensatoires, voire rapprocher les mesures compensatoires du lieu d’impact. Pour ce faire, il est 
proposé de créer un véritable réseau de pools compensatoires sur des terrains étatiques sur lesquels 
l’utilisation de pesticides est strictement interdite. Afin d’établir ce réseau, il est prévu de simplifier et 
d’accélérer les procédures ainsi que d’augmenter l’enregistrement des éco-points dans les registres 
correspondants. En conséquence, et dans un souci de simplification administrative, le Projet propose 
de supprimer l’article 67 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles relatif au comité de gérance, et de le remplacer par des dispositions établissant 
un nouveau système de compensation pour les habitats des espèces à large rayon d’action. En effet, il 
résulte que la destruction d’habitats dans les espaces urbains ou destinés à être urbanisés abritant des 
espèces à large rayon d’action, tels que le Milan royal ou la Sérotine commune, ont contribué à comp-
tabiliser une grande partie des éco-points. Les auteurs proposent donc de supprimer l’obligation de 
réaliser des études de terrain et des mesures compensatoires concernant l’habitat de chasse de ces 
espèces pour les projets situés dans des zones urbanisées ou destinées à l’être. Les mesures de com-
pensation des habitats de chasse de ces espèces sont réalisées sur les terrains domaniaux.

Au niveau communal, le Projet prévoit des changements concernant le couvert boisé. En vue de 
protéger les habitats de certaines espèces et d’atténuer les effets secondaires du réchauffement clima-
tique dans les milieux urbains, le Projet prévoit de redéfinir le couvert boisé. Ainsi, tous les arbres et 
arbustes qui sont supérieurs ou égal à 1,5 mètre seront pris en compte. L’objectif prévu par le Projet 
est de couvrir au moins 20% du périmètre urbanisé d’une commune. Des simplifications et des exemp-
tions de zones de compensation sont prévues pour les communes dont le territoire est boisé à plus de 
20%.

Mesures de simplification en zone verte

Des mesures de simplification dans une zone verte sont également prévues par le Projet. Concrètement, 
il est proposé d’abandonner les régimes d’autorisation en faveur d’une simple déclaration de travaux 
pour les projets de restauration et de création de biotopes, pour l’installation et la création de différents 
types de murs ainsi que pour la création et la restauration de plans d’eau ayant le statut de biotopes 
protégés. En outre, le Projet prévoit de faciliter la restauration des biotopes protégés qui ont été dégradés 
ou détruits en raison d’une succession naturelle, d’une gestion inadéquate ou de la présence d’essences 
non indigènes.

La Chambre de Commerce salue ces mesures de simplification administrative ayant pour objet de 
faciliter et accélérer les procédures pour la construction de logements. Elle tient à rappeler que les 
acteurs de la construction et de l’immobilier au Luxembourg sont régulièrement confrontés à des pro-
cédures administratives très longues.

La Chambre de Commerce accueille également la volonté de vouloir simplifier et d’accélérer les 
procédures concernant la restauration de biotopes. Comme les auteurs le soulignent : « ces mesures de 
simplification ont vocation à faciliter et à accélérer les projets de restauration d’habitats et de biotopes 
afin de pouvoir atteindre les objectifs en relation avec la nouvelle « nature restauration law » (règle-
ment (UE) 2022/869). »

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.
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No 84492

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AVIS DE NATUR&ËMWELT A.S.B.L.
(5.2.2025)

Une réforme de la loi sur la protection de la nature, 
qui représente une menace pour notre nature.

Le projet de loi vise notamment à simplifier des procédures d’autorisation dans le domaine de la 
protection de la nature. En introduisant par exemple le concept « Natur auf Zeit » et le recours en 
réformation, en réduisant substantiellement les obligations d’autorisation, de compensation et le statut 
de protection d’espèces, le texte proposé prévoit des modifications considérables concernant la pro-
tection de la nature.

Alors que le gouvernement propose d’introduire certaines mesures pour développer la nature, 
comme plus d’infrastructures vertes dans les PAP NQ, celles-ci sont loin de compenser les éléments 
du projet de loi qui risquent de porter atteinte à la protection de la nature, sans parler du manque de 
mesures nécessaires pour enrayer la perte de la biodiversité. En plus, certaines propositions risquent 
de créer de nouveaux problèmes et incertitudes sur le terrain.

Bien que natur&ëmwelt a.s.b.l. comprenne l’intention de simplifier les procédures, elle est d’avis 
que le projet de loi n’est pas équilibré et entraîne un affaiblissement considérable de la législation en 
matière de protection de la nature, alors que celle-ci est toujours en mauvais état au Luxembourg1. 
Nous doutons que les modifications proposées permettent vraiment de construire plus rapidement, 
encore moins de résoudre la crise du logement. De plus, il n’est pas bénéfique de jouer l’un contre 
l’autre la crise du logement et celle de la biodiversité.

En tant que principale organisation de protection de la nature du Luxembourg, regroupant  
10.000 membres et 40 associations partenaires, nous nous opposons au présent texte.

Avec les récentes annonces, qui ne font pas encore partie de ce texte, le gouvernement porte davan-
tage atteinte à la protection de la nature: l’introduction de nouvelles définitions des activités en relation 
avec une exploitation agricole, l’introduction du principe « silence vaut accord », la fusion des pro-
cédures PAG et PAP, l’augmentation de deux à quatre hectares pour obligation d’une étude d’impact 
environnementale, etc. Nous attendons pourtant du gouvernement et spécialement du ministre de 
l’environnement un renforcement et non un démantèlement des lois environnementales, ainsi qu’un 
investissement massif dans les infrastructures vertes afin de renforcer les espèces et habitats, en déclin 
au Luxembourg.

*

1 Observatoire de l’environnement naturel (2022): Rapport 2017-2023, Luxembourg. 
(https://environnement.public.lu/fr/natur/biodiversite/observatoire_environnement_naturel/)
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ANALYSE PAR ARTICLE :

Ad article 1: Nouvelles définitions, notamment du couvert boisé urbain 
Indépendamment des intentions qui en découlent par les auteurs, la définition proposée pour le 

couvert boisé urbain d’une projection quantitative d’un mètre cinquante cube est déficiente. Il importe 
de définir en outre des critères qualitatifs et en différenciant entre des espèces invasives et non- 
invasives, indigènes et non-indigènes, etc. De même une essence adaptée à la station n’a pas nécessai-
rement de valeur écologique ; ce critère ne permet donc pas d’évaluer la qualité du couvert boisé urbain

Ad article 3, 4, 6, 19, 22: Mesures ne nécessitant plus d’autorisation 
En omettant de soumettre des travaux aux autorisations, il en résulte des risques de détérioration de 

la nature. Qu’est ce qui implique par exemple un nettoyage de drainage exactement ? Comment empê-
cher que le drainage ne soit pas agrandi (article 3) ? Comment garantir que les travaux dans les biotopes 
(plan d’eau, murs sèches…) sont réalisés selon les règles de l’art (article 3 et 4) ? Comment assurer 
qu’un changement d’affection de parcs d’agréments n’entraîne pas de déclin qualitatif de la zone  
(article 6) ? Il est primordial que les travaux de création, restauration, entretien et gestion de biotopes 
soient accompagnés de professionnels du terrain (article 3 et 4) et que la dénudation des rives se fasse 
exclusivement dans le cadre de mesures de gestion (article 6).

Concernant les documents à joindre à la déclaration des travaux (article 19), nous doutons qu’un 
mois soit suffisant pour l’administration pour examiner les dossiers et nous demandons dans quelle 
mesure elle peut refuser des travaux.

Ad article 8 : « Natur auf Zeit »
Avec cet article, le gouvernement veut introduire le concept de « nature temporaire » (« Natur auf 

Zeit »), donc la possibilité de réduction, destruction ou dégradation de biotopes de moins de quinze 
ans. Concrètement, en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée la réduction ou destruction sans 
autorisation, ni compensation, ni déclaration de travaux pour ces jeunes arbres (BK13) et broussailles 
(BK7) devient possible. En zone verte, ils perdent le statut de protection, mais l’obligation de demande 
de dégradation et de compensation demeure.

L’introduction de ce système risque d’entraîner une destruction massive de la nature et soulève de 
nombreuses questions. A-t-il été examiné de quel ordre de grandeur il s’agit au total ? Quelle sera la 
procédure à suivre en cas de présence d’espèces hautement protégées ou d’habitats prioritaires, pour 
la protection desquels le Luxembourg s’est engagé au niveau communautaire et international ? Sur 
quelle base technique les 15 ans ont été fixés et comment sont-ils contrôlés dans la pratique ? Et s’il 
s’agit de plantations imposées dans le cadre de mesures compensatoires? A noter que des biotopes de 
haute qualité peuvent se développer dans la période de 15 ans.

Les quelques exemples à l’étranger qui appliquent déjà un concept de « nature temporaire » montrent 
que cela ne conduit pas forcément à une simplification des procédures, notamment s’il est appliqué de 
la façon à ce qu’un solde global positif pour plus de biodiversité en est l’objectif. « Unter „Natur auf 
Zeit“ versteht man dabei die Möglichkeit, dass sich auf einer in der Regel vorab bestimmten Fläche 
durch Nutzung, ungelenkte Sukzession oder Pflege der Zustand von Natur und Landschaft aus 
Naturschutzperspektive zeitweise positiv verändert und diese Veränderung unter bestimmten Voraus-
setzungen wieder beseitigt werden darf. »2

Cette définition ne correspond pas au principe tel que le gouvernement veut l’introduire au 
Luxembourg et natur&ëmwelt a.s.b.l. ne peut, dans ces circonstances, pas approuver cette mesure.

Ad article 9 : Rapports et inventaires
Malgré tous les risques pour la nature que comporte le présent texte, ces nouveaux rapports et 

inventaires sont absolument essentiels. Cependant, la question des critères méthodologiques nécessaires 
pour garantir le résultat d’une analyse scientifiquement fondée se pose. L’interaction avec les rapports 
européens déjà obligatoires, les études menées dans le cadre des PAG et l’implication de l’Observatoire 
de l’environnement ne sont pas mentionnés.

2 Stiftung Rheinische Kulturlandschaft (2019): Natur auf Zeit – Rechtliche und fachliche Rahmenbedingungen, Bonn.  
(https://www.bfn.de/natur-auf-zeit)
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Ad article 13 et 22 : Distance entre l’intervention et la compensation 
Toute compensation doit se faire aussi près que possible de la destruction, dans un environnement 

similaire, et doit être suivie et contrôlée par l’administration en charge. Afin de garantir que les mesures 
d’atténuation soient effectuées à proximité de l’intervention, nous demandons une formulation plus 
contraignante. Ainsi, il est proposé de changer « peuvent » en « doivent ».

Ad article 14 : Objectifs du couvert boisé urbain pour communes
Nous nous opposons consécutivement à la proposition du gouvernement de ne plus imposer de 

mesures CEF pour les espèces inféodées au couvert boisé urbain si 20% de ce couvert boisé est atteint 
dans une commune. En effet, cela signifie implicitement que l’objectif à long terme est de 20%, ce qui 
n’est en aucun cas suffisant pour garantir la verdure nécessaire dans les zones urbaines à long terme. 
Actuellement, déjà 40,5% des communes ont atteint ce taux3, on est pourtant loin d’avoir suffisamment 
d’espaces verts de qualité en zones urbaines.

Ad article 15 : Abrogation de mesures compensatoires pour espèces nationalement protégés
Les auteurs proposent de ne plus exiger de mesures CEF lors de constructions en milieu urbanisé 

et en zone verte en cas d’utilité publique pour espèces uniquement nationalement protégées.
Nous rappelons que la récente liste rouge des oiseaux nicheurs4 révèle un nouveau déclin important 

de nombreuses espèces d’oiseaux autrefois courantes dans les zones urbaines, qui sont souvent proté-
gées qu’au niveau national, comme l’Effraie des clochers ou le Moineau friquet (statut « en danger »), 
le Moineau domestique, le Serin cini, le Martinet noir, l’Hirondelle de fenêtre ou l’Hirondelle rustique 
(statut « à la limite d’être menacée »). Cette dérogation est donc, d’un point de vue de la protection 
de la nature, inacceptable.

Ad article 21 : Affichage et durée de validation de l’autorisation 
(1) Nous pouvons soutenir l’affichage officiel de l’autorisation dans la maison communale, suggé-

rons tout de même de maintenir l’affichage à l’abord du chantier à titre informatif.

(2) (a) natur&ëmwelt a.s.b.l. ne s’oppose pas à une augmentation de la durée de validité de l’auto-
risation de deux à trois ans. (b) Nous sommes cependant d’avis qu’une prolongation de trois ans conduit 
à une autorisation trop longue, à savoir de six ans, et demandons ainsi de ne pas changer les dispositions 
concernant la prorogation, actuellement fixée à deux prolongations d’un an possibles. Une autorisation 
de trois ans donne suffisamment de temps au demandeur et permet également à l’autorité de procéder 
à des ajustements après trois ans si nécessaire.

Ad article 22 : Suppression de la procédure écrite notamment concernant les arbres
Comment compenser de manière adéquate par exemple des arbres sur place, sachant par exemple qu’un 

chêne centenaire a une valeur écologique totalement différente de celle du jeune arbre qui le remplace ?

Ad article 23 : Pools compensatoires communaux 
(1) natur&ëmwelt a.s.b.l. soutient la volonté de rapprocher les mesures des projets pour lesquels les 

compensations ont été prescrites, ainsi que la possibilité de pools compensatoires communaux. Nous 
tenons pourtant à noter que de nombreuses communes n’ont pas forcément les compétences et les 
moyens pour créer des propres pools. Il importe que la qualité de la compensation soit garantie et suivie 
et contrôlée par l’administration en charge. Outre la proximité géographique entre la destruction et la 
compensation, le même type d’habitat est aussi un critère important.

(2) Compte tenu de l’importance de cet organe, de sa représentation large du secteur de la protection 
de l’environnement et de ses remarques toujours pertinentes, nous demandons à ce que l’Observatoire 
de l’environnement continue à être consulté pour son avis. Dans la situation actuelle, ses missions et 
ses moyens financiers et personnels doivent être développés et non réduits.

3 Serge Wilmes (2024) : Réponse du Ministre de l’Environnement à la Question Parlementaire n°940 de la Députée Joëlle 
Welfring (https://www.chd.lu/fr/question/27198).

4 natur&ëmwelt (2024): Liste Rouge des Oiseaux Nicheurs du Luxembourg. 
(https://www.naturemweltasbl.lu/liste-rouge-des-oiseaux-nicheurs-du-luxembourg-2024-2/)
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Ad article 25 : Compensation « une fois pour toutes »
Le gouvernement compte compenser « une fois pour toutes » les habitats de chasse des espèces à 

large rayon d’action pour des projets en zones urbanisées ou destinées à être urbanisées. L’obligation 
de réaliser des études et des compensations est ainsi supprimée. Cela concerne des espèces importantes, 
protégées au niveau européen, comme le Milan royal ou des chauves-souris.

Même si par exemple le Milan royal n’est, en raison des nombreux travaux de protection de la nature 
des dernières années, plus « que » au statut « à la limite d’être menacée » sur la liste rouge, cette espèce 
peut rapidement à nouveau s’effondrer à cause de différents facteurs de risque. Outre la perte de l’ha-
bitat, la persécution, la prédation, l’empoisonnement ou les éoliennes peuvent aussi très rapidement 
avoir un impact négatif sur l’ensemble de la population. Comme il s’agit d’une espèce sensible, ces 
facteurs peuvent à tout moment entraîner un déclin rapide de l’espèce. Cela vaut également pour les 
espèces de chauves-souris qui, selon le dernier rapport de l’Observatoire de l’Environnement sont 
presque tous dans un état de conservation « défavorable » ou « mauvais ».

Si la compensation proche des habitats de chasse est supprimée, de nombreux habitats peuvent 
disparaître. La revalorisation de l’habitat à plusieurs kilomètres n’apporte d’ailleurs rien aux popula-
tions concernées sur place. Cette démarche risque ainsi de mettre en danger de nombreux couples 
nicheurs, ainsi que les colonies de reproduction de chauves-souris et finalement menacer toutes les 
espèces concernées.

En tant qu’organisation de protection de la nature disposant d’une grande expérience ornithologique, 
nous nous interrogeons sur l’efficacité de cette mesure et craignons qu’elle mette encore plus en danger 
les espèces concernées.

Ad article 26: Introduction du recours en réformation 
(1) En matière de protection de la nature, le législateur a abandonné le recours en réformation avec 

la loi du 18 juillet 2018 et introduit le recours en annulation afin de limiter l’appréciation de la légalité 
aux juridictions administratives. natur&ëmwelt a.s.b.l avait soutenu cette décision, qui renforçait l’avis 
des experts en matière de l’environnement.

Avec une réintroduction du recours en réformation dans les matières de protection de la nature, le 
pouvoir des instances de juridictions est renforcé, sachant qu’elles ne sont pas les experts du terrain 
en matière de protection de la nature. Même s’il est compréhensible que les auteurs cherchent à rac-
courcir les délais des jugements, cela ne doit en aucun cas entraîner un affaiblissement de la protection 
de la nature. natur&ëmwelt a.s.b.l. voit plus de risques que d’améliorations dans cette proposition et 
ne peut ainsi l’approuver.

Nous aimerions aussi attirer l’attention sur l’avis de l’Ordre des architectes et des ingénieurs-conseils 
qui développe à ce sujet5:

« L’OAI tient à souligner que la différence entre le recours en réformation et le recours en annu-
lation a fait l’objet de nombreux commentaires de juristes, encore récemment et ce publiquement. 
Le recours en réformation confère au juge administratif le pouvoir de réformer une décision, donc 
de l’adapter au lieu de se limiter à l’annuler et le renvoyer à la même instance administrative pour 
refonte complète. Ainsi, le juge – au-delà du contrôle à opérer dans le cadre du recours en annu-
lation – contrôle également l’opportunité de la décision et peut substituer sa propre appréciation à 
celle de l’administration.

Les deux types de recours présentent des forces et faiblesses.
Le recours en réformation permet de rendre possible une vue indépendante sur le dossier du fait 

de l’intervention du juge. En outre, ce recours favorise un gain de temps de procédure, par rapport 
au recours en annulation où l’affaire est renvoyée à l’autorité compétente qui doit prendre une 
nouvelle décision conforme au jugement. Néanmoins, le recours en réformation peut présenter le 
risque d’ignorer la pertinence d’arguments énoncés par l’Administration compétente, car le juge 
examine le dossier avec les mêmes pouvoirs que cette Administration ayant pris la décision 
initiale.

5 OAI (2024) : Avis sur le projet de loi 8308 portant modification de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles, Luxembourg (https://wdocs-pub.chd.lu/docs/exped/0145/153/291532.pdf).
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Quant au recours en annulation, il empêche le risque que des arguments scientifiques pertinents 
soient réformés par inadvertance, mais d’autre part des arguments paraissant injustifiés de l’Ad-
ministration compétente peuvent perdurer en procédure. »

(2) natur&ëmwelt a.s.b.l. félicite les auteurs pour l’ouverture du recours aux associations et organi-
sations réputées avoir un intérêt personnel.

Ad article 29 : Clôtures (exemptées de l’obligation d’autorisation) 
La liste des éléments exempts de l’obligation d’autorisation inclut notamment des clôtures. Vu 

qu’elles peuvent avoir un impact négatif sur la faune sauvage, natur&ëmwelt a.s.b.l. tient à rappeler 
qu’il faut veiller à ce que les bonnes conditions de déplacement pour les animaux soient garanties.

Ad article 36 : Au moins 10% d’infrastructures vertes pour les PAP NQ de plus de 20 ares
En contrepartie de l’abandon de la protection des arbres et broussailles de moins de quinze ans, il 

est proposé d’introduire dans la loi d’aménagement communal l’obligation pour tout PAP NQ de plus 
de 20 ares des infrastructures vertes sur au moins 10% de la surface totale brute, dont au moins 3/4 en 
espace public.

Bien que la liste des infrastructures vertes doive encore être établie par Règlement grand-ducal, il 
est douteux si cette mesure suffira à compenser les destructions possibles par l’introduction du principe 
« Natur auf Zeit », et encore moins si elle sera suffisante pour obtenir la végétalisation nécessaire à la 
stabilisation des espèces et des habitats.

À noter qu’il y a justement dans les zones économiques encore beaucoup de potentiel pour des 
infrastructures vertes, le texte proposé prévoit pourtant des exceptions pour ces endroits.

Ad article 37 : Régime transitoire des aménagements d’infrastructures vertes
Si ces dispositions ne s’appliquent qu’aux projets soumis après l’entrée en vigueur du présent texte, 

la question se pose davantage si et quand on peut s’attendre à des effets positifs.
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No 84493

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AVIS DU MOUVEMENT ECOLOGIQUE

DEPECHE DE LA PRESIDENTE DU MOUVEMENT ECOLOGIQUE 
AUX MEMBRES DU GOUVERNEMENT

(17.2.2025)

Monsieur le Premier Ministre, 
Madame la Ministre, 
Monsieur le Ministre,

Le Mouvement Ecologique, en tant qu’association agréée aux termes de la loi, se permet de vous 
transmettre en annexe deux documents détaillés

*

1. AVIS CONCERNANT LE PROJET DE LOI SOUS RUBRIQUE 
DE MEME QUE SES PROPOSITIONS DE MODIFICATION.

Notre mouvement est d’avis que le projet de loi dans sa forme actuelle
– ne se base pas sur des éléments (notamment scientifiques) vérifiables ;
– n’est pas conforme aux directives de l’Union Européenne ;
– risqué d’enfreindre le principe « égalité des citoyens devant la loi » ;
– conduira à une perte de biodiversité et de qualité de vie dans nos agglomérations ;
– n’est pas à même d’atteindre le but d’une simplification administrative et d’une accélération des 

procédures en matière de politique du logement.
Notre mouvement confirme sa position relative à la nécessité d’une simplification des procédures, 

position qu’il a défendue à de multiples reprises. La réforme nécessaire devra se faire toutefois et 
ceci de façon impérative dans le respect des directives européennes et de la sauvegarde de la 
.biodiversité et de la qualité de vie.

Voilà pourquoi notre organisation a élaboré – dans une démarche constructivé – une série de pro-
positions de modification concrètes, que nous vous soumettons par la présente et nous restons ouverts 
à toute discussion y relative.

Le dépérissement de la biodiversité ne conduit pas seulement à la disparition de beaucoup d’espèces 
et de milieux naturels, mals est préjudiciable également pour la qualité de vie de nous tous et des 
générations à venir. Le Mouvement Ecologique se doit donc de vous adresser un appel pressant pour 
appuyer des amendements substantiels du projet de loi.

*
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2. CONTAMINATION DES ALIMENTS PAR DES PESTICIDES

L’ALVA (Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire) du Ministère de l’Agriculture 
analyse annuellement, ceci dans le cadre d’un projet européen, la contamination d’aliments par des 
pesticides. Le Mouvement Ecologique s’est penché sur les données 2022 (ceux de 2023 ne sont pas 
encore disponibles). Les résultats sont fort inquétants, notamment :
– 61,1% des aliments en vente analysés issus de culture conventionnelle sont contaminés (par rapport 

à 12,6% des aliments issus de l’agriculture biologique).
– Un tièrs des pesticides trouvés dans les aliments sont interdits èn Europe (4 preuves issues d’une 

produ_ction au Luxembourg ont contenu de tels pesticides interdits) ;
– Pour environ 5% des aliments analysés, la contamination dépassait la norme légale ;
– Certains aliments contenaient jusqu’à 13 pesticides – parmi les plus contaminés se trouvaient des 

aliments produits habituellement surtout dans des serres.
Aux yeux du Mouvement Ecologique il est impératif de prendre des mesures afin de réduire de 

façon substantielle cette contamination : en passant de la promotion plus accrue de la production bio-
logique à la mise en œuvre plus conséquente du plan d’action pesticides. Vous voudrez bien trouver 
en annexe des propositions plus concrètes.

Tout en vous remerciant pour votre intérêt, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, 
Mesdames, Messieurs les Ministres, l’expression de nos sentiments très distingués.

 Blanche WEBER Claire WOLFF 
 Présidente responsable dossiers biodiversité

 Fernand SCHOOS Roger DAMMÉ 
 responsable dossiers biodiversité responsable dossiers biodiversité

*

,,MÉI A MÉI SEIER BAUEN“:
EU-Recht missachtet, Biodiversität gefährdet: 

Abänderungen am Reformtext des Naturschutzgesetzes sind unerlässlich

Detaillierte Stellungnahme des Mouvement Ecologique zu den 
geplanten Änderungen am Naturschutz- und Waldgesetz sowie 

zum Gesetz betreffend die kommunale Flächennutzung

PROJET DE LOI No. 8449
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concer-
nant la protection de la nature et des ressources naturelles, 
portant modification de la loi du 23 août 2023 sur les forêts et 
portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concer-

nant l’aménagement communal et le développement urbain

Februar 2025

ALLGEMEINE ÜBERGREIFENDE EINSCHÄTZUNG 
DES GESETZESPROJEKTES

Im November 2024 hat der Mouvement Ecologique bereits eine erste Stellungnahme zur Reform 
des Naturschutzgesetzes veröffentlicht. Dies unter dem Titel ,,Méi a méi séier bauen – Unausgegorenes 
Regierungsdokument mit einseitiger Orientierung wirft zahlreiche Fragen auf!“.

Basierend auch auf Grundlage dieser Stellungnahme wird im vorliegenden Dokument das 
Gesetzesprojekt Artikel pro Artikel analysiert. Dabei liegt ein besonderer Fokus darauf, inwiefern die 
geplanten Abänderungen europäischen Naturschutzrichtlinien entsprechen oder eben nicht. Wenn 
sinnvoll bzw. möglich, wird ein Alternativvorschlag für bestimmte Artikel formuliert.
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Der Mouvement Ecologique bleibt dabei weiterhin der Überzeugung, dass der vorliegende 
Reformtext das eigentliche Ziel, den Wohnungsbau schneller voranzutreiben, verfehlt. Die 
geplanten Abänderungen werden nur in einem äußerst begrenzten Ausmaß zu einer gewissen zeitlichen 
Beschleunigung beitragen.

Die reell bestehenden Hürden werden nicht wirklich abgebaut und angegangen (Finanzierungsprobleme 
der Gemeinden betreffend die Folgekosten u.a.m.).

Ohne ausreichenden Mehrwert würden vielmehr die Biodiversität und die Lebensqualität der 
Bürger:innen die großen Verlierer sein. Denn gerade auch in Zeiten der Klimakrise und der steigen-
den Temperaturen in den Sommermonaten ist gewusst, wie wichtig durchgrünte Ortschaften sind.

Der Mouvement Ecologique möchte dennoch erneut darauf hinweisen, dass er durchaus einen 
gewissen Reformbedarf an der heutigen Gesetzgebung sieht, auf den er selbst seit Jahren aufmerk-
sam macht. Der eingeschlagene Weg ist seines Erachtens allerdings nicht zielführend.

Die Devise der Regierung lautet ,,d’une approche dite « micro » vers une approche « macro »“ 
Allerdings sind die ins Auge gefassten „Pauschallösungen“ – statt spezifischer eingriffsbezogener – 
kaum durchdacht bzw. fachlich und rechtlich vielfach nicht haltbar. Deshalb fordert der Mouvement 
Ecologique die Politik auf alternative Lösungswege in Angriff zu nehmen:

1. Fehlende fachlich fundierte Datenlage als Basis 
für zentrale Neuerungen

Grundfrage aus Naturschutzsicht ist, ob die geplanten Pauschallösungen effektiv einen gleichwerti-
gen Ausgleich für die Zerstörung darstellen, so wie es auch in weiten Bereichen EU-Recht 
vorschreibt.

Die Analyse des Mouvement Ecologique ist eindeutig: Die vorgeschlagenen Abänderungen des 
Naturschutzgesetzes entbehren wissenschaftlichen Grundlagen, gefährden den Artenschutz 
erheb lich und stehen damit eindeutig im Widerspruch zu geltendem EU-Recht.

Unseren Informationen zufolge, liegen eine Reihe Fakten und Analysen nicht vor, die die geplanten 
Abänderungen der Ausgleichs-/Kompensierungsmaßnahmen wissenschaftlich rechtfertigen würden 
und zudem ihre Realisierbarkeit belegen würden.

Nach Ansicht des Mouvement Ecologique muss zwingend nachgewiesen werden, dass
– EU-Recht respektiert wird sowie
– Grünstrukturen innerhalb der Gemeinden im Interesse der Biodiversität und der dort lebenden 

Menschen sowohl qualitiativ als auch quantitativ ausreichend gegeben sind.
Entsprechende Unterlagen, dies dies belegen, liegen nicht vor: Trotz mehrfacher Nachfragen 

wurden eine Reihe zentraler Daten dem Mouvement Ecologique nicht vermittelt, sie sind auch 
dem Gesetzesprojekt nicht beigefügt (sei es im ,,exposé des motifs“ oder als Zusatzdokument).

Angeführt seien u.a. folgende:
– Die Zerstörung der Lebensräume bestimmter Arten sollen durch die Bestimmungen betreffend den 

,,couvert boisé“ aufgefangen werden. Es wird nicht dargelegt, um welche Arten (CEF-Maßnahmen 
pflichtige Arten) es sich hier handelt. Als alleinige Arten werden Breitflügelfledermaus und 
Haselmaus angeführt;

– Der Nachweis, dass ein 20%tiger ,,couvert boisé“ einen ausreichenenden Lebensraum für diese 
(nicht angeführten) Arten darstellt, wird nicht erbracht, es fehlt an wissenschaftlich fundierten 
Analysen;

– Die Präsenz von 20% „couvert boisé“ spielt zwar eine zentrale Rolle, aber es ist nicht einmal gewusst 
oder vermittelt worden, wie viele Flächen sich in öffentlicher oder privater Hand befinden. Dabei 
gibt es absolut keine Sicherheit, dass private Flächen ausreichend Bestand haben werden … Wie 
kann dann dieser 20% Prozentsatz somit als sicherer Ausgleich gelten ?;

– Bestimmte Flächen sollen retroaktiv dem Prinzip ,,Natur auf Zeit“ unterliegen. Dabei liegt aber keine 
Bestandsaufnahme vor, in welchem Umfang sich aktuell geschützte Biotope auf diesen Flächen 
befinden.

– Auf 1.500 ha verpachteten landwirtschaftlichen Staatsflächen soll durch ein Pestizidverzicht u.a.m. 
eine Kompensierung für die innerörtliche Zerstörung des Lebensraumes von Arten mit großem 
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Aktionsradius erfolgen (dies gemäß dem Prinzip „compensation une fois pour toutes“). Auch hier 
fehlen zentrale Fakten:
• Welche Arten sind von diesem Vorhaben betroffen?
• Liegen die verfügbaren Staatsflächen auf denen kompensiert werden soll, (per Zufall) gerade im 

Umfeld der Habitate dieser Arten, die durch Bauvorhaben zerstört werden sollen?
• Eignen sich diese Staatsflächen – und die vorgeschriebenen Bewirtschaftungsmaßnahmen, vor 

allem der Pestizidverzicht – überhaupt als Lebensraum für die betroffenen Arten (hinsichtlich 
Naturraum, Relief o.ä.) und reichen sie flächenmäßig aus;

• Wie werden diese Staatsflächen aktuell genutzt (Acker, Silagewiese, Heuwiese u. a.) und wie 
schnell können demnach Kompensierungsmaßnahmen greifen – welche Folgen hat dies für die 
betroffenen Landwirte?

• Stellen die neu eingeführten obligatorischen 10 % ,,grüne lnfrastrukturen“ in den neuen 
Teilbebauungsplännen PAP-NQ einen ausreichenden Mehrwert zur aktuellen Situation dar und 
vermögen sie die Fläche von in Zukunft zerstörten „Natur auf Zeit“-Biotopen auszugleichen?

Doch auch die Machbarkeit im Praktischen wurde nicht ausreichend untersucht. Ein Beispiel, stell-
vertretend für andere, sei angeführt: Bäume unter 15 Jahren sollen zerstört werden dürfen? Ist sicher-
gestellt, dass der Einzelne den richtigen Umgang mit dieser Regel kennt? Oder aber ,,haies“ dürfen 
nicht zerstört werden, jedoch ,,broussailles“. Kennt eine Privatperson den Unterschied?

Und im Übrigen: Wie angeführt ist das Herzstück des Projektes auch ein Pestizidverzicht usw. auf 
1.500 ha verpachteten landwirtschaftlichen Staatsflächen. Wann werden diese verfügbar sei? Oder 
sollen bestehende Pachtverträge mit Landwirten frühzeitig gekündigt oder ,,zwangsweise“ abgeän-
derten werden?

Fragen über Fragen, es fehlt an dem, was gerade in diesem Dossier so wichtig wäre: fachliche 
Belege, dass die Kompensierungs- und Ausgleichsmaßnahmen auch reell einen Ausgleich für die 
Verluste darstellen!

2. Statt Optimierungen: weniger Lebensqualität und 
Biodiversität in Missachtung von EU-Recht

Wesentliche Kritikpunkte am vorliegenden Gesetzesprojekt seien wie folgt zusammengefasst :

2.1. EU-Recht wird verletzt

Angesichts der nicht beantworteten Fragestellungen, wird nach Ansicht des Mouvement Ecologique 
EU -Recht verletzt! Werden Lebensräume von schützenswerten Arten zerstört, ohne dass sichergestellt 
ist, dass der Ausgleich ausreichend ist, steht eine derartige Verletzung im Raum. Weitere Überlegungen 
hierzu finden sich in der Analyse der verschiedenen Artikel.

2.2. Zeitliche Beschleunigung zieht Missachtung 
von EU-Recht nach sich

Das Gesetz sieht die Abschaffung der Kompensationspflicht bei einzelnen Projekten vor, um 
Genehmigungs- und Bauverfahren zu beschleunigen. Dies erweist sich jedoch als eine trügerische 
Scheinlösung, da das Land weiterhin an den EU-Artenschutz sowie die damit verbundenen naturschutz-
fachlichen Inventare vor Bauvorhaben und ggf. Ausgleichsmaßnahmen gebunden ist.

Das EU-Recht erfordert, dass der Erhaltungszustand bestimmter Arten zumindest auf heutigem 
Niveau zu halten oder sich noch verbessern muss. Der Gesetzesvorschlag sieht daher korrekterweise 
ein Monitoringsystem vor, das die Umsetzung des zukünftigen Gesetzes begleiten wird. Stellt sich im 
Laufe der nächsten Jahre dabei aber heraus, dass verschiedene Arten in ihrem Bestand zurückgehen 
– ob durch Verbauung oder Landwirtschaft – müssen extra Maßnahmen ergriffen werden um das 
auszugleichen.

So sind mit den geplanten Gesetzesänderungen objektbezogene Kompensationen keinesfalls vom 
Tisch – ebenso wie die entsprechenden Analysen – sie riskieren nur je nach Erhaltungszustand der 
Arten in einigen Jahren (wieder) verschärft zu werden.
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Das bedeutet, dass – falls EU-Recht respektiert werden soll – der einzelne Eingriff auch in Zukunft 
sauber bewertet und möglichst nahe am Eingriffsort kompensiert werden muss. Genau hier ist der 
Schwachpunkt des Regierungsvorschlags, der eine Beschleunigung von Bauvorhaben durch die 
Pauschalkompensierungen verspricht.

Aber auch losgelöst von der zukünftigen Entwicklung des Erhaltungszustandes der Arten, gilt es 
auch jetzt den auf EU-Ebene rechtlich verankerten Artenschutz zu respektieren.

Deshalb sind die angepriesenen Beschleunigungen im Bau durch das vorgelegte Gesetzesprojekt 
ein zweischneidiges Schwert: Entweder werden Bauvorhaben tatsächlich beschleunigt, indem auf 
die Inventare und ausgleichende Maßnahmen verzichtet wird – was jedoch eine klare Missachtung 
des EU-Artenschutzes darstellt –, oder die Inventare werden wie bis dato beibehalten, um den 
EU-Vorgaben zu entsprechen und eine angemessene Kompensation sicherzustellen, was einem 
Status quo bei der Verfahrenslänge bedeuten würde.

2.3. Grundlegende Ursachen des Wohnungsnotstandes 
liegen auf anderen Ebenen

Wie bereits in der Stellungnahme vom Juli 2024 ausgeführt, werden die eigentlichen Probleme im 
Wohnungsbereich sowie zur Beschleunigung der Prozeduren mit einer Reform des 
Naturschutzgesetzes nicht wirklich angegangen. Es ist z.B. gewusst, dass die Gemeinden vor allem 
aufgrund der hohen Folgekosten davor zurückschrecken, neue Siedlungsprojekte auszuweisen. Oder 
aber, dass Bauland in den Händen weniger Eigentümer ist und Spekulationsinteressen ein Hemmschuh 
sind.

An dieser Stelle kann keine Analyse der Wohnungspolitik gemacht werden. Aber es muss doch in 
aller Deutlichkeit dargelegt werden, dass nach Ansicht des Mouvement Ecologique die beabsichtigte 
Reform des Naturschutzgesetzes von einem gewissen politischen Aktivismus zeugt – der zwar 
Biodiversität und Lebensqualität zerstört – u.a. in Verletzung von EU-Recht – aber das Grundproblem 
der Wohnungsnot nicht löst.

Für den Mouvement Ecologique ist absolut unverständlich, warum der Fokus in diesem 
Zusammenhang auch nicht weitaus stärker u.a. auf die Renovierung und Mobilisierung der geschätzten 
5-10% leerstehender Wohnungen gelegt wird ! Hier wären, mit einem entsprechenden administrativen 
und finanziellen Rahmen, Wohnungen recht schnell mobilisierbar!

2.4. Das Prinzip der Gleichbehandlung von Bürger:innen 
vor dem Gesetz wird verletzt – landesplanerische Prioritäten 

ggf. in Frage gestellt

Die Auflagen für Bauträger betreffend Kompensierungen werden zum Teil substantiell andere sein, 
je nachdem in welcher Gemeinde ein Antrag gestellt wird – je nachdem über wieviel ,,couvert boisé“ 
eine Gemeinde verfügt oder eben nicht. Unterschiedliche Auflagen für Bauherren an den ,,guten 
Willen“ und die Handlungsbereitschaft der Gemeinden zu knüpfen, ist nach Ansicht des Mouvement 
Ecologique aus rechtlicher Sicht höchst fraglich.

Dies desto mehr, da die Gemeinde sogar nur begrenzten Einfluss darauf hat, ob das gesetzliche 
Quorum an ,,couvert boisé“ erreicht / beibehalten wird oder nicht. Denn: auch private Grünflächen 
sind gemâß Gesetzesentwurf mitentscheidend dafür, ob das nötige Quorum erreicht und somit ein 
anderer Kompensierungsbedarf besteht oder nicht. Werden Grünflächen auf privaten Grundstücken 
zerstört, kann dies Auswirkungen auf die Handhabung von Bauprojekten haben (die sogar ggf. in einer 
anderen Ortschaft liegen).

Aus rechtlicher Sicht stellt dies eine unhaltbare Situation dar: Entscheidungen von Privatpersonen 
können somit Auflagen gegenüber Drittpersonen – ohne dass ein kausaler Zusammenhang zwischen 
beiden bestünden würde – maßgeblich beeinflussen.

Eine ,,égalité des citoyens devant la loi“ ist nicht gegeben.
Je nach Sachlage, dürften auch landesplanerische Prioritäten in Frage gestellt sein: eine 

Detailanalyse müsste ergeben, in wiefern Gemeinden die als ,,centres de développement et d’attraction“ 
(CDA) laut ,,Programme directeur de l’aménagement du territoire“ gelten, das erforderliche Quorum 
von 20 % ,,couvert boisé“ erreichen oder nicht.
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Erreichen sie es nicht, so kann sehr wohl der Fall eintreten, dass Promotoren sich eher Gemeinden 
für ihre Projekte aussuchen, in denen bestimmte Auflagen entfallen …

Dies könnte sehr wohl auf Gemeinden zutreffen, die nicht als CDA ausgewiesen sind. Eine nicht 
erstrebenswerte Entwicklung würde somit durch die ,,couvert boisé“-Regelung gefördert!

2.5. Die innerörtliche Biodiversität als großer Verlierer

Die Probleme aus Biodiversitätssicht werden im Rahmen der Kommentierung der einzelnen Artikel 
ausführlich dargelegt. Deshalb seien an dieser Stelle u.a. folgende nur summarisch zusammen- 
gefasst:
– Es fehlt z.T. an Qualitätskriterien für den ,,couvert boisé“ – z.B. werden exotische Ziersträucher auf 

die gleiche Ebene gestellt wie einheimische bzw. der Station angepasste und aus Biodiversitätssicht 
hochwertige Grünstrukturen.

– Der Anreiz zum Erhalt bestehender Grünstrukturen wird reduziert, da zumindest Teile davon ihren 
Schutzstatus verlieren und somit jede Chance entfällt sie in ein Bauprojekt zu integrieren (sie sollen 
,,pauschal“ durch 10 % Grünstrukturen in neuen Vierteln kompensiert werden). Die Konsequenzen 
werden auf der Hand liegen: Die Chance, dass zumindest Bäume von einem gewissen Alter in neuen 
Vierteln vorhanden sein werden wird stark reduziert, wobei genau das Gegenteil erforderlich wäre.

2.6 Das Quorum Erreichen von 20% kommunalem ,,couvert boisé“ 
braucht seine Zeit

lm Gesetzesentwurf ist vorgesehen, dass (sehr vereinfacht ausgedrückt) reduzierte Auflagen für 
Bauherren gelten, falls eine Gemeinde über ein gewisses Quorum an Grünstrukturen von über 
1,50 Metern Höhe verfügt. Das theoretische Ziel: Die Gemeinde soll derart motiviert werden, verstärkt 
Grünstrukturen anzulegen.

Das mag gut klingen. Aber Fakt ist, wenn eine Gemeinde heute das Problem erkennt und neue 
Grünstrukturen anlegt, wird es Jahre dauern, bis diese den Anforderungen des Gesetzes gerecht werden 
und diese der Definition des ,,couvert boisé“ entsprechen und zu diesem Quorum dazugezählt werden.

Das heißt im Klartext aber auch: während dieser Zeitspanne gelten für diese Bauherren und 
Gemeinden keine beschleunigten Prozeduren, so wie dies eigentlich angestrebt war. Daher regt 
der Mouvement Ecologique an darüber nachzudenken, wie neuangelegte Grünflächen, die aufgrund 
eines Plan vert angelegt werden – und somit qualitativen Kriterien – berücksichtigt werden könnten, 
so dass ein reeller Anreiz besteht den Grünflächenanteil zu erhöhen. Ferner plädiert der Mouvement 
Ecologique dafür nur öffentliches Grün oder Grünflächen die im PAG als solches ausgewiesen sind 
bei diesem Quorum zu berücksichtigen.

3. Mögliche Lösungsansätze, im Sinne einer Beschleunigung 
von Prozeduren sowie dem Schutz der Biodiversität

Ziel muss sein, sowohl den Blick darauf zu richten, wie Siedlungsprojekte und eine dichtere 
Bauweise einfacher urngesetzt werden und gleichzeitig stärker durchgrünte Ortschaften und der Erhalt 
der Biodiversität gefördert werden können.

Anstatt die Herausforderungen auf der Ebene des Wohnungsbaus und diejenigen der 
Biodiversität gegeneinander auszuspielen, ist es geboten, beide Perspektiven gleichermaßen zu 
berücksichtigen.

Folgende alternative Reformpunkte sind – neben den Kommentaren zu den einzelnen Artikeln – die 
Leitgedanken der Stellungnahme des Mouvement Ecologique.

Sie erlauben einerseits eine Steigerung der innerörtlichen Biodiversität (auch im lnteresse der dort 
lebenden Menschen) sowie gleichzeitig eine reelle Beschleunigung von Bauprojekten, dies unter 
Wahrung von EU-Recht:
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3.1. Reelle Verkürzung der Prozeduren 
dank einer ökologischen Bewertung betroffener Bauareale 

in einer frühen Planungsphase

Eine frühe Analyse relevanter Biodiversitätsaspekte am Standort selbst direkt bei Planungsbeginn 
würde zu einer wesentlichen Verkürzung der Prozeduren führen.

Diese Maßnahme wäre in der Praxis leicht anwendbar, die Gültigkeit dieser Inventare müsste auf 
6 Jahre festgeschrieben werden.

Falls diese Analysen derart vorgezogen werden, wird deren lmpakt auf die Bauzeit vernachlässigbar 
sein, da sie parallel zu anderen Planungsschritten laufen könnten. Darüber hinaus wäre diese 
Vorgehensweise bei allen Projekten anwendbar, unabhängig von den vorhandenen Biotoptypen und 
Arten, so dass es zu einer generellen Beschleunigung kommen würde!

3.2. Nationale Erfassung relevanter schutzwürdiger Arten: 
jetzt angehen!

Zusätzlich könnten nationale Erfassungen bestimmter planungsrelevanter Artengruppen die fachliche 
Grundlage verbessern und die obengenannte, objektbezogenen Inventare ergänzen, da sie gemeinde-
übergreifende Daten liefern würden, die die Kompensation inklusiv CEF-Maßnahmen erleichtern 
würden.

ln diesem Bereich tritt der Mouvement Ecologique durchaus für eine Pauschallösung ein, so wie es 
vom Ministerium erwünscht ist, die aber im Gegensatz zum Gesetzesprojekte nicht am Ende ansetzt 
(d.h. bei der Kompensierung) – sondern am Anfang, bei der Bestandsaufnahme.

Denn der Ansatz im Gesetzesprojekt, dass für bestimmte Projekte / Areale überhaupt keine 
Bestandsaufnahme mehr erfolgen muss, ist nichtzielführend und wie unter 2.2 dargelegt, entgegen 
EU-Artenschutz.

Der Mouvement Ecologique wiederholt somit seine langjährige Forderung, dass für einige bekannte 
planungsrelevante Arten umgehend eine nationale Erfassung in die Wege geleitet werden muss, 
damit Einzelpersonen bei ihren Bauvorhaben nicht dafür aufkommen müssen. Besonders Arten-
gruppen, die sehr mobil sind, und sich nicht nur auf ein Bauterrain beziehen, sollten gemeinde-
übergreifend vom Staat erfasst werden. Dies wären z. B. Fledermäuse.

Staatlicherseits sollte somit eine Bestandsaufnahme dieser Arten erfolgen und parallel konkrete 
Schutzmaßnahmen festgelegt werden. Diese Bestandsaufnahme sollte dann als Grundlage dienen.für 
jedwede Entscheidung bei einem Siedlungsprojekt. Diese Vorgehensweise würde auch einheitlichen 
wissenschaftlichen Standards landesweit entsprechen. Die Erstellung wird sicherlich einige Jahre 
beanspruchen, wird aber im Weiteren einen reellen Zeitgewinn ergeben.

Mit einer solchen Bestandsaufnahme für diese planungsrelevanten Arten würde somit erhebliche 
Zeit bei Siedlungsprojekten gewonnen. Es wäre auch eine weitaus rationellere Verwendung von 
Finanzmitteln, da man systematischer vorgehen könnte. Nicht zuletzt würde die Akzeptanz von 
Naturschutzmaßnahmen ansteigen, da diese Vorgehensweise ein Zeitgewinn bei allen Projekten dar-
stellen würde.

Aufgrund dieser nationalen Erfassung können dann ggf. auch fachlich fundierte kollektive 
Lösungsansätze erstellt werden, so wie dies derzeit im Gesetzesprojekt – aber ohne die erforderliche 
Basis – angedacht ist.

3.3. Obligatorischen ,,plan vert“ für alle Gemeinden rechtlich verankern

Ziel muss sein eine verstärkte Durchgrünung der Ortschaften auf einer kohärenten und fundierten 
Grundlage zu erreichen und bestehende wertvolle Strukturen weitestgehend zu erhalten.

Ein ,,plan vert“
– erlaubt als Planungsgrundlage die Politik der örtlichen Durchgrünung systematischer anzugehen 

aufgrund von festzulegenden Kriterien: biologische Wertigkeit; zusammenhängende Flächen, die 
auch zu einer reellen Temperaturreduktion beitragen und als Lebensraum dienen können; innerört-
liche Leitlinien/Korridore für bestimmte Arten; Mischung aus verschiedenen Lebensräumen 
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(Gehölze, Wiesen, Staudenbeete); sinnvoller Anschluss an die Lebensräume der ,zone verte“, 
Freihalten von Kaltluftschneisen …

– stellt das geeignete Instrument dar um Biodiversitätsschutz sowie soziale Ziele mit einander 
zu verbinden, in dem verstärkt Grünstrukturen im Interesse von öffentlichen Aufenthaltsräumen; 
des sozialen Miteinanders geschaffen werden.

– ist eine fachliche Basis für die einfachere Handhabung von Genehmigungen bei Siedlungs-
projekten, da Kompensierungen im Sinne der Ziele des ,,plan vert“ durchgeführt werden können.

– ermöglicht eine direkte Umsetzung auf kommunaler Ebene von Vorgaben zur Klimaadapta- 
tionsstrategie.
Diese Erstellung würde sicherlich auch 2-3 Jahre benötigen. Aber, wie bereits erwähnt, auch die im 

Gesetzesprojekt angeführten Instrumente, die weitaus weniger effizient sind, würden eine gewisse 
Zeitspanne benötigen.

Dabei darf man aber nicht vergessen, dass bereits eine ganze Reihe von Informationen vorliegen, 
auf die gebaut werden kann. Z.b. auf jene aus dem Naturpakt sowie dem Klimapakt, der ,,étude pré-
paratoire“ beim Erstellen der Flächennutzungspläne, den erfolgten Analysen im Rahmen des 
Gesetzesprojektes, dem inner- und außerörtlichen Biotopkataster.

Ziel wäre es, diese Informationen zusammenzufügen, zu ergänzen und zu einem großen 
Ganzen mit klaren Leitlinien zu einer kohärenten Gesamtplanung zu verschmelzen.

*

ANALYSE DER EINZELNEN ARTIKEL DER « LOI 
MODIFIEE DU 18 JUILLET 2018 CONCERNANT LA 
PROTECTION DE LA NATURE ET DES RESSOURCES 

NATURELLES »

Article 1er. modifiant l’art. 3. Définitions (sowie Umsetzungsbestimmungen in Artikeln 17 und 27bis)
– Problematische Definition des ,,couvert boisé »

« Au sens de la présente loi, on entend par : (…)
37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres et 

arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au point a). Le 
couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des zones 

de parc et zones de verdure dont au moins quatre-vingts pour cent de leur périmètre sont 
adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces arbres 
et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au sol d’au 
moins 1,5 mètre à 1,5 mètre ; »

Artikel 3 regelt, was unter ,,couvert boisé“ zu verstehen ist. Da diese Definition auch Auswirkungen 
auf die Ausführungsbestimmungen in den Artikeln 17 und 27bis hat, müssen bei der Bewertung der 
Begriffsdefinition teilweise die Umsetzungsmodalitäten beleuchtet werden.

Das Konzept des ,,couvert boisé“ soll angewandt werden, um zu bestimmen, ob die vor einem 
Eingriff umzusetzenden Ausgleichsmaßnahmen (CEF-Maßnahmen, mesures d’atténuation) in Zukunft 
für bestimmte Tierarten zu gewährleisten sind oder erlassen werden können – dies abhängig davon, ob 
ein bestimmter Grad an Baumkronenschluss und eine gewisse Kontinuität des ,,couvert boisé“ in der 
Gemeinde erreicht ist. Dies betrifft besonders geschützte Arten – verschiedene Fledermausarten (u.a. 
die Breitflügelfledermaus), die Haselmaus und verschiedene heckenbewohnende Vogelarten.

Die Grundidee: Pauschal- statt Einzellösungen. Verfügt eine Gemeinde über einen bestimmten Anteil 
an ,,couvert boisé“, so sollen in Zukunft keine spezifischen Kompensierungen / mesures d’atténuation 
für einen einzelnen Eingriff mehr erforderlich sein, so wie dies in der Vergangenheit der Fall war. Es 
wird davon ausgegangen, dass der vorhandene ,,couvert boisé“ den Lebensraumverlust für eine Art, 
der durch ein Projekt entsteht, ausgleicht.
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Der Mouvement Ecologique lehnt die gewählte Vorgehensweise in dieser Form ab. Dies, weil 
dadurch die Ziele des Artenschutzes gemäß EU-Vogelschutzrichtlinie (Directive 2009/147/CE)) 
und die Habitatrichtlinie (Directive 92/43/CEE) in Frage gestellt werden.

Inhaltliche Bedenken bei der Umsetzung werden detaillierter unter Art. 8 modifiant l’art. 17 
Interdiction de destruction d’habitats et de biotopes ausgeführt. Ein erhebliches Problem besteht aller-
dings bereits in der Definition des ,,couvert boisé“ in vorliegendem Artikel:
• Es ist nicht zwingend vorgegeben, dass wesentliche Teile des ,,couvert boisé“ aus einheimischen 

bzw. dem Standort angepassten Arten bestehen müssen. Nicht einheimische Gehölze haben 
jedoch eine geringere ökologische Bedeutung als Exoten, da unsere lnsektenfauna durch lange 
Koevolution auf einheimische Baum- und Heckenarten angepasst ist. Deshalb sollte der „couvert 
boisé“ zum größten Teil aus einheimischen Gehölzen bestehen müssen. lm Gesetzesprojekt wird 
hingegen von ,,indigène ou non indigène“ gesprochen.

• Der Gesetzesvorschlag bezieht alle Gehölze ein, unabhängig davon, ob sie auf öffentlichem oder 
aber auf privatem Grund stehen (cf. Art 27bis). Es ist jedoch gewusst, dass der überwiegende Teil 
der Gehölze auf privaten Grundstücken steht und keinerlei Schutz genießt. Er kann somit völlig 
legal entfernt werden. Das bedeutet, dass die geplanten Gesetzesänderungen dazu führen, dass der 
gewünschte Spielraum für die öffentliche Hand abhängig vom Handeln privater Eigentümer 
sein wird.

 Der Mouvement Ecologique plädiert daher dafür, beim ,,couvert boisé urbain“, nur öffent-
liches Grün oder auf Flächen, die z.B. durch den kommunalen Flächennutzungsplan als 
Grünzone ausgewiesen sind, zu berücksichtigen und die Definition in dem Sinne abzuändern. 
Ferner spricht vieles dafür, neue Anpflanzungen im Rahmen von Durchgrünungskonzepten direkt 
mit einzubeziehen (siehe auch letzten Punkt dieser Stellungnahme), selbst wenn es auf den 
Luftaufnahmen noch nicht erkennbar ist, da es
a) die Gemeinden motiviert proaktiv ihren Grünflächenanteil zu erhöhen, da sich dieser direkt in 

der Berechnung niederschlägt,
b) ohnehin im Naturpakt (Loi du 30 juillet 2021 portant création d’un pacte nature avec les com-

munes et modifiant la loi modifiée du 3.1 mai 1999 portant institution d’un fonds pour la pro-
tection de l’environnement) unter 2.4. ein Managementplan für die Gestaltung und Bewirtschaf - 
tung der öffentlichen Grünflächen vorgesehen ist und c) auch qualitative Aspekte durch den 
Naturpakt gefördert werden (Punkt 2.7.).

Vorschlag:
37° « couvert boisé urbain » : …
 Les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces arbres et 

arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au sol d’au moins 
1,5 mètre à 1,5 mètre sis sur des fonds publics ou des fonds désignés comme zone verte à 
l’intérieur du périmètre d’agglomération. Les essences non-indigènes ou non adaptées à la 
station sont limitées à un tiers de la surface du couvert boisé.

– Problematische Definition des ,,maillage écologique »

« 38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : (…) Un fonds accueillant le couvert 
boisé urbain est considéré non isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains 

deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est inférieure au égale à un are et la distance par rapport aux 

prochains deux fonds du couvert balsé urbain est inférieure à cent mètres. »

Die Kohärenz einer innerörtlichen Durchgrünung ist entscheidend für deren ökologische 
Qualität. Dies sei an einem Beispiel illustriert:

Die Breitflügelfledermaus z.B., die ja neben weiteren europäisch geschützten Arten mit dieser 
Gesetzesänderung visiert ist, benötigt durchgehende Grünzüge von einem Sommerquartier (im Zentrum 
einer Ortschaft) zu den Jagdgebieten am Ortsrand. Gemäß der Vorgabe ,,je 1 Ar Kronenfläche weniger 
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als 100 m auseinander“ im Gesetzesprojekt reicht es jedoch streng genommen aus, wenn in Teilbereichen 
der Gemeinde nur 3-4 Gehölze pro Hektar verfügbar sind. Dies ergibt jedoch nicht die erforderlichen 
durchgehenden Grünzüge, die diese Fledermaus benötigt! Erforderlich wäre, um auch den EU-Vorgaben 
zum Artenschutz gerecht zu werden, pro Hektar Siedlungsfläche ein ununterbrochener, linearer Grünzug 
von mindestens 100 x 10 m, damit eine Mindestkohärenz gegeben ist, d.h. größere Baumkronen/
Gebüschgruppen, die sich quasi berühren und nicht 100 Meter voneinander entfernt sind:

 Der Mouvement Ecologique schlagt daher vor, Punkt 38 in dem Sinne umzuformulieren, dass die 
Kohärenz im ,,couvert boisé“ sichergestellt ist.

Vorschlag:
38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : … Un fonds accueillant le couvert boisé 

urbain est considéré non isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains deux 

fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt dix mètres ;
b) la surface du fonds est inférieure ou égale à un are et la distance par rapport aux prochains 

deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent vingt mètres.

Article 3. modifiant l’art. 10. Régime des eaux

« 3°

(2) « Par dérogation au paragraphe 1er, en zone verte et en dehors d’une zone protégée d’intérêt 
national, la création ou restauration de plans d’eau, incluant le cas échéant un déversoir, corres-
pondant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, ainsi que 
l’enlèvement ou l’obstruction de drainages sont soumis à une déclaration des travaux conformé-
ment à l’article 58bis s’ils sont réalisés dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce 
tel que proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou 
d’un plan de gestion établi en vertu de l’article 35. »

Diese administrative Vereinfachung ist im Sinne des Naturschutzes. Dass aber Optimierungen in 
nationaien Naturschutzgebieten, soweit sie dem Schutzziel entsprechen, weiterhin einer langwierigen 
Genehmigungsprozedur unterliegen sollen, ist angesichts der angestrebten administrativen Verein-
fachungen sowie der Biodiversitätskrise nicht nachvollziehbar.

 Der Mouvement Ecologique schlägt daher vor, die Öffnung in Art. 10 unter bestimmten 
Bedingungen auch in den nationalen Naturschutzgebieten anzuwenden.

Vorschlag :
(2) Par dérogation au paragraphe 1er, en zone verte et en dehors d’une zone protégée d’intérêt 

national, la création ou restauration de plans d’eau, incluant le cas échéant un déversoir, corres-
pondant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, ainsi que l’en-
lèvement ou l’obstruction de drainages sont soumis à une déclaration des travaux conformément à 
l’article 58bis s’ils sont réalisés dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que 
proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan 
de gestion établi en vertu de l’article 35. Il en est de même pour la création ou restauration de 
plans d’eau, correspondant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, para-
graphe 1er, ainsi que l’enlèvement ou l’obstruction de drainages sous condition que ces mesures 
sont arrêtées dans un plan de gestion établi en vertu de l’article 35 ou 43.
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Article 4. insérant un nouvel art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers

« Par dérogation aux articles 6 et 7, l’installation ou restauration, incluant le cas échéant des 
travaux de terrassement jusqu’à 50 m3, de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers qui 
correspondent à des biotopes protégés visés par l’annexe 8, sis en zone verte et en dehors des zones 
de protection d’intérêt national, sont soumises à une déclaration des travaux conformément à l’ar-
ticle 58bis si elles sont réalisées dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que 
proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47 ou d’un plan 
de gestion établi en vertu de l’article 35. »

Grundsatzlich ist auch diese administrative Vereinfachung im Sinne des Naturschutzes. Dass 
aber Optimierungen in nationalen Naturschutzgebieten, soweit sie dem Schutzziel entsprechen, weiter-
hin einer langwierigen Prozedur unterliegen sollen, ist angesichts der Biodiversitätskrise und dem 
mehrfach angestrebten Ziel der administrativen Vereinfachungen nicht nachvollziehbar.

 Der Mouvement Ecologique schlägt daher ebenfalls hier vor, die Öffnung in Artikel 12bis unter 
bestimmten Bedingungen auch in den nationalen Naturschutzgebieten anzuwenden.

Vorschlag:
« Art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers. Par dérogation aux articles 6 et 7, 

l’installation ou restauration, incluant le cas échéant des travaux de terrassement jusqu’à 50 m3, 
de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers qui correspondent à des biotopes protégés visés 
par l’annexe 8, sis en zone verte et en dehors des zones de protection d’intérêt national, sont sou-
mises à une déclaration des travaux conformément à l’article 58bis si elles sont réalisées dans le 
cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national concernant la 
protection de la nature visé à l’article 47 ou d’un plan de gestion établi en vertu de l’article 35. Il 
en est de même pour la création ou restauration de murs en pierres sèches, cairns et murqiers, 
correspondant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, sous 
condition que ces mesures sont arrêtées dans un plan de gestion établi en vertu de l’article 35 
ou 43. »

Article 5. – Fonds forestiers

« Art. 5 modifiant l’art. 13. Fonds forestiers
(3) En vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 en application du paragraphe 1er, 

point 2, des boisements compensatoires ne sont pas imposés, s’il s’agit de terrains non boisés ou 
minoritairement embroussaillés par le passé, actuellement pourvus d’arbres pionniers ne dépas-
sant pas trente ans et issus d’une succession naturelle. Ne sont pas visés par la présente disposition 
les fonds ayant fait l’objet d’une mesure d’atténuation réalisée en vertu de l’article 27 ou d’une 
mesure compensatoire réalisée en vertu de l’article 63.

Encore en application du paragraphe 1er, point 2°, le ministre peut dispenser de l’obligation 
de réaliser des boisements compensatoires en fonction des objectifs fixés par le plan national 
concernant la protection de la nature, s’il s’agit de :
1° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bos-

quets isolés non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé 
ou habitat d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, d’une superficie maximale à défri-
cher d’un hectare, en vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 ;°

2° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bos-
quets non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou 
habitat d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, enclavés en forêt, d’une superficie 
maximale à défricher de trois hectares, en vue de restaurer un des habitats d’intérêt commu-
nautaire suivants dans le cadre d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt com-

munautaire référencé sous le code 5130 ;
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c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;

d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-
gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt commu-
nautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6410 ;

Un reboisement des fonds visés au présent paragraphe est effectué si dix ans après le défri-
chement, la mesure de création ou restauration de l’habitat visé n’a pas abouti.

(…)»

Neben der lntensivierung der Landwirtschaft, die etwa ab 1960 einsetzte, hat auch die Aufforstung 
marginaler Standorte zum Biodiversitätsschwund im Offenland beigetragen. Es ist daher bedauerlich, 
dass im Gesetzesprojekt die Möglichkeiten zur Umwandlung von naturfernen Forsten in europäisch 
geschützte Habitate gegenüber dem aktuellen Naturschutzgesetz stark eingeschränkt werden sollen. In 
der Tat bieten derartige naturferne Forste, die von Menschenhand geschaffen sind, wie z.B. Fichten-
wälder, keinen Mehrwert aus Biodiversitätssicht.

Das Gesetzesprojekt sieht für die Zukunft zwei Ausgangsmöglichkeiten vor, wie diese ,,fonds non 
boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bosquets (isolés) non 
indigènes issus d’une plantation“ in Offenlandbiotope umgewandelt werden können, die jedoch zu 
einschränkend sind und für die Erreichung von EU-Zielen nicht genügen:
1. lsolierte naturferne Waldparzellen bis zu 1 ha: Unserer Analyse zufolge findet man in vielen 

Gemeinden überhaupt keine oder nur sehr wenige derartige isollerte kleine Fichtenforste. Hingegen 
liegen viele dieser Neuanpflanzungen standortfremder Wälder aus dem letzten Jahrhundert an den 
Rändern bestehender Waldparzellen. Hier besteht ein Potential, das für den Biodiversitätsschutz 
genutzt werden sollte, ohne dass das Waldinnenklima großer Waldkomplexe negativ beeinflusst 
werden würde. Es wäre demnach wünschenswert, die rechtlichen Möglichkeiten naturferne 
Waldparzellen am Rande von bestehenden Laubwäldern in seltene Offenlandbiotope umzuwandeln 
auszuweiten und die Maximalgröße von 1 auf 5 ha zu erhöhen, da dadurch der Einfluss von außen 
auf das neue Offenlandbiotop reduziert wird (z.B. Dünger- und Pestizideintrag von außen). Außerdem 
ist die Alterseinschränkung von 60 Jahren zu streichen, da die meisten naturfernen Anpflanzungen 
schon vor 80 bis 100 Jahren angepflanzt wurden.

2. Von Wald umgebene naturferne Waldparzellen bis zu 3 ha: Bei diesem Szenario ist leider die 
Mindestfläche des zu renaturierenden Offenlandbiotopes, die dem erforderlichen Mindestareal von 
bestimmten Ziel-Tierarten entspricht, nicht gegeben. Dies muss aber sichergestellt sein, und die im 
Gesetzesprojekt vorgesehenen 3 ha sollten auf 10 ha erhöht werden. Zum Beispiel benötigt der in 
Luxemburg ausgestorbene Ziegenmelker – eine nachtaktive Vogelart – pro Paar mindestens 10 ha 
Heidefläche. Das bedeutet, dass jede Teilfläche für diese Art mindestens 10 ha umfassen muss! 
Solche größeren Eingriffe dürften natürlich nur in Waldflächen durchgeführt werden, wo ein Einfluss 
auf das Waldinnenklima gering ist, z.B. eh schmalere, länglichere Waldflächen oder wo durch die 
Topographie das Waldinnenklima wenig beeinflusst wird. Auch hier ist die Alterseinschränkung aus 
obengenannten Gründen zu streichen, da die meisten Anpflanzungen von Nadelhölzern schon vor 
80 bis 100 Jahren erfolgten.
Des Weiteren müsste die Liste der europäischen Zielhabitate – also der Lebensräume, für die natur-

ferne Forsten entfernt werden dürfen – erweitert werden. Den Aufforstungen im letzten Jahrhundert 
sind in der Tat nicht nur die fünf (a-e) im Gesetzesprojekt genannten Biotope mit einigen Hundert 
Hektar zum Opfer gefallen, sondern auch einige Tausend Hektare von weiteren europäisch geschützten 
Habitat-Typen. In dem Sinne müssten auch Arthabitate von einigen europäisch geschützten Tierarten 
in die Liste bei diesem Artikel aufgenommen werden.

 Der Mouvement Ecologique regt an, dass aufgrund der aktuellen Biodiversitätskrise im Offenland  
im Gesetz nicht nur die Möglichkeit aufgenommen werden soll, isolierte Kleinstparzellen naturfer-
ner Wälder von maximum 1 ha in Offenlandbiotope umzuwandeln, sondern auch größere Parzellen 
bis zu 5 ha inklusiv solche, die am Rand eines Waldkomplexes liegen. Ferner sollten auch inner-
halb von Waldkomplexen größere Parzellen (10 ha statt 3 ha) in bestimmte, europäisch geschützte 
Habitate und Arthabitate umgewandelt werden konnen, so dass die im letzten Jahrhundert erfolgten 
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Biotopzerstörungen durch naturferne Aufforstungen wenigstens zum Teil ausgeglichen werden 
konnen.

Vorschlag:
« Art. 13 Fonds forestiers
(…)

1° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bosquets 
isolés ou des boisements situés au bord d’un un massif forestier, constitués tous les deux d’es-
sences non indigènes issus d’une plantation ne correspondant pas à un biotope protégé ou habitat 
d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, d’une superficie maximale à défricher d’un de 
cinq hectares, en vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 ;

2° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bosquets 
isolés non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou habitat 
d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, enclavés en forêt, d’une superficie maximale à 
défricher de trois dix hectares, en vue de restaurer un des habitats d’intérêt communautaire 
suivants dans le cadre d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 ou d’un habitat 
d’espèces protégées au niveau européen:
a. Eaux eutrophes avec végétation de type Magnopotamion ou Hydrocharition, habitat d’in-

térêt communautaire référencé sous le code 3150 ;
b. Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à characées, habitat d’intérêt 

communautaire référencé sous le code 3140 ;
c. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
d. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt commu-

nautaire référencé sous le code 5130 ;
e. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
f. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-

gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt commu-
nautaire référencé sous le code 6230 ;

g. Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6410 ;

h. Mégaphorbiaies, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6430 ;
i. Prairies maigres de fauche, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6510 ;
j. Habitats d’espèces : Alyte accoucheur, Sonneur à ventre jaune, Crapaud calamite, Rainette 

arboricole, Cuivré de la bistorte, Lézard des souches, Coronelle lisse, Murin à oreilles 
échancrées, Grand Rhinolophe, Engoulevent d’Europe, Râle des genêts, Tarier des prés, 
Perdrix grise, Vanneau huppé, Pie-grièche grise, Phragmite des joncs, Locustelle tachetée, 
Gorgebleue à miroir et Pipit farlouse.

Les restaurations visées sous 2) ne sont autorisées que si le défrichement n’aura aucune inci-
dence majeure sur le climat intraforestier de biotopes forestiers adjacents. »

Suite Article 5

« (…)

(4) Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation des boisements compensatoires ou pour 
la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de l’article 17. »

 Die Gründe warum der Minister lediglich Vorgaben für den Zeitpunkt der Kompensationsmaßnahme 
vorschreiben sollte und nicht muss, ist für den Mouvement Ecologique nicht nachvollziehbar. Dies 
sollte eine obligatorische Vorschrift werden.
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Vorschlag:
« Le ministre peut imposer des délals pour la réalisation des boisements compensatoires ou pour 

la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de 
l’article 17. »

Article 6  remplaçant l’art. 14. Autorisation concernant certaines occupations du sol par Art. 14. Auto-
risation concernant certains arbres

« L’article 14 de la même loi est remplacé par la disposition suivante
Art. 14. Autorisation concernant certains arbres
(1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de terrains agricoles en forêt au sens de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts ;

2° pour l’abattage, le déracinement, ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les 
chemins et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;

3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places 
publiques et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument 
public ou privé. (…)»

In Artikel 14 des Reformtextes wird vorgeschlagen die ursprüngliche Bestimmung « 1. pour tout 
changement d’affectation de parcs d’agrément » zu streichen, ohne dass aus dem Exposé des motifs 
oder Commentaire des articles nachvollziehbare Gründe hervorgehen würden.

Es gibt jedoch absolut keinen Grund dafür, warum für die Zerstörung von Parkanlagen keine 
Genehmigung mehr seitens des Umweltministeriums erforderlich sein sollte. Bedenken muss man auch, 
dass das Umweltministerium die Flächennutzungspläne unter der Voraussetzung gutgeheißen hat, dass 
Parkanlagen einen Schutz genießen. Hätte dieser Schutzstatut nicht bestanden, wären seinerzeit ggf. 
bestimmte wertvolle Flächen als Zonen mit einem höheren Schutzstatus ausgewiesen worden als jener 
einer Parkanlage. Auch so mancher Bürger hätte vielleicht in diesem Falle Einspruch eingereicht, wenn 
eine wertvolle Parkanlage ,,lediglich“ als Park ausgewiesen worden wäre.

 Der Mouvement Ecologique drängt darauf, dass es für das Zerstören von Parkflächen nach wie 
vor einer Naturschutzgenehmigung bedarf! Es gibt, wie bereits angeführt, dafür auch keinen 
ersichtlichen Handlungsbedarf, dies zu ändern.

Vorschlag:
« (1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de parcs d’agrément
2° pour tour changement d’affectation de terrains agricoles […] »

Article 8 modifiant l’art. 17 Interdiction de destruction d’habitats et de biotopes
– ,,Natur auf Zeit“ nicht retroaktiv einführen

« (…)
(2) En zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du para-

graphe 1er est requise et peut être accordée : (…)
3° pour les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont les arbres ne dépassent 

pas l’âge de quinze ans, et des broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 qui ne dépassent pas 
l’âge de quinze ans, en vue de la modification de la délimitation de la zone verte ;
(…)

(7) Ne sont pas visés par les dispositions ci-avant :
2° en dehors de la zone verte, les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont 

les arbres ne dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 
qui ne dépassent pas l’âge de quinze ans. »
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Mit Artikel 8 – Abänderungen an Artikel 17 – soll das Prinzip des ,,Natur auf Zeit“ eingeführt 
werden. Gegenüber der gängigen Praxis in anderen Ländern will die jetzige Regierung dieses Prinzip 
jedoch rückwirkend einführen. Der Mouvement Ecologique ist demgegenüber immer dafür eingetreten, 
dass das Prinzip ab dem Datum der Verabschiedung des Gesetzes gelten sollte und nicht retroak-
tiv. Würde sich der neue Gesetzesvorschlag durchsetzen, so würden nicht nur neu entstehende 
Pioniergehölze und Gestrüpp ihren Schutzstatus im Bauperimeter gänzlich verlieren, sondern auch jene, 
die sich in den letzten 15 Jahren entwickelt haben.

Diese Retroaktivität ist nach Ansicht des Mouvement Ecologique äußerst kritisch zu hinterfragen.
Mit der neuen geplanten Regelung ist quasi vorbestimmt, dass über Jahre auf Standorten 

gewachsene, artenreiche Gehölzstrukturen ohne Kompensierung im engeren Siedlungsbereich 
zerstört werden, obwohl den Besitzer:innen bis dato klar war, dass hier eine Kompensierungspflicht 
besteht. Dies mit den damit verbundenen Nachteilen für Mensch und Umwelt.

Doch auch die Art und Weise, wie der Kompensationsbedarf und die Kompensierungsmaßnahmen 
definiert sind, ist höchst problematisch. Der Vorschlag, deren Zerstörung wäre einerseits durch 10% 
an Grünstrukturen in neuen Teilbebauungsplänen (PAPs) kompensiert, sowie die Annahme, dass 
20 % couvert boisé den Lebensraum verschiedener geschützter Tierarten, die z.T. an diese ,,Natur 
auf Zeit“-Biotope gebunden sind, ersetzen würde, greift viel zu kurz.

Wichtige Anmerkung: Die Probleme im Zusammenhang mit der Siedlungsentwicklung werden in 
der Einführung unter Punkt 2.3. ,,Grundlegende Ursachen des Wohnungsnotstandes liegen auf anderen 
Ebenen“ kommentiert.

Diese retroaktive Herangehensweise, aber auch die generelle Ausrichtung des Prinzips von Natur 
auf Zeit im Gesetzesprojekt ist aus fachlicher Sicht sehr kritisch zu werten; sie stellt auch nur vermeint-
lich eine administrative Erleichterung dar.

Es ergeben sich eine Reihe von Problemen in dieser pauschalen Vorgehensweise:

1. Kein nachweislicher Bezug zwischen Zerstörung und Kompensierung

Im Exposé des motifs steht bezüglich des Prinzips ,,Natur auf Zeit“: ,,[…] en contrepartie de l’aban-
don de l’obligation de compenser la destruction de certains types de biotopes dans la zone urbanisée 
ou destinée à être urbanisée, est introduite dans la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’amé-
nagement communal et le développement urbain l’exigence de prévoir des infrastructures vertes sur 
au moins dix pour cent de la surface des plàns d’aménagement particulier […] ».

Woraus ziehen die Autoren die Gewissheit, dass eine Korrelation zwischen der Zerstörung der 
Natur auf sog. ,,Zeit-Biotopen“ und 10 % grüner lnfrastrukturen in Bebauungsplänen besteht? 
Der Mouvement Ecologique fragte mehrfach fachliche Belege beim Ministerium nach, diese 
wurden uns nicht zuge stellt. Sie liegen scheinbar nicht vor.

Der eingeschlagene Weg ist umso bedenklicher, als dass diese 10 % grüne lnfrastrukturen gemäß 
Gesetzesprojekt im Extremfall auch aus Dachbegrünungen oder nicht heimischen und ggf. ökologisch 
nicht relevanten Pflanzungen bestehen können (cf. Kommentar zu Art. 36) bzw. derzeit laut Experten 
in den meisten PAP’s schon erreicht werden.

2. EU-Recht riskiert verletzt zu werden, da von der Zerstörung 
der ,,Natur auf Zeit-Biotopen“ auch auf EU-Ebene geschützte 

Arten in Mitleidenschaft gezogen werden können

Auch wenn die vom Gesetzesprojekt von ,,Natur auf Zeit“ betroffenen Biotop-Typen (Pioniergehölze, 
Gestrüpp inkl. früherer Sukzessionsstadien, Brachen) selbst keinen europäischen Schutz besitzen, gilt 
dies nicht für eine ganze Reihe von Tier-Arten. die diese Lebensräume besiedeln und europäischen 
Schutz genießen. EU-Recht betreffend den Schutz von Arten muss auf diesen Standorten respektiert 
werden! Dass der Schutz von solchen Arten betroffen ist, geht im Übrigen ebenfalls eindeutig aus dem 
fortführenden Artikel 27 hervor (darauf sei in den Kommentaren zum Artikel 27 eingegangen).

Es steht außer Zweifel, dass die Habitate von typischen Vogelarten von Verbuschungsstadien 
laut der Vogelschutzrichtlinie (Directive 2009/147/CE) geschützt und ggf. zu kompensieren sind. 
Dies gilt auch für andere Tierarten, die in Anhang 4 der Habitatrichtlinie aufgeführt sind, z.B. alle 
Fledermausarten und die Haselmaus.
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Ohne spezifische wissenschaftliche Erfassung der einzelnen Areale ist nicht gewusst, ob einzelne 
Arten betroffen sind oder nicht. Sprich: Das Prinzip „Natur auf Zeit“ wie es jetzt geregelt ist, stellt 
– auch bei aufgeweichtem Biotopschutz – keine wirkliche administrative Vereinfachung dar, weil 
aufgrund des Artenschutzrechts nach wie vor wissenschaftliche Inventare nötig sind.

3. Lebensraumansprüche von EU-weit geschützten Arten 
nicht zwingend durch ,,couvert boisé“ erfüllt

Aus dem Commentaire des articles zum Prinzip des « Natur auf Zeit“, geht klar hervor: ,,Or, la 
présence d’espèces protégées au niveau européen dépendantes de ces biotopes est assez probable et 
peu déclencher le besoin de réaliser notamment des mesures d’atténuation anticipées (dites « mesures 
CEF ». Aux fins d’éviter que la présence de tels espèces protégées puisse hypothéquer dans ce cas-là 
l’application de la nouvelle approche et partant, contraindre à nouveau les propriétaires à éviter 
l’implantation spontanée de biotopes sur leurs terrains, il est proposée de garantir la continuité de la 
fonctionnalité écologique pour les sites de reproduction et aires de repos de ces espèces dépendantes 
des biotopes du couvert boisé urbain soit assurée, […] de sorte à ce que des mesures individuel/es 
d’atténuation ne s’avèrent pas nécessaires en cas de destruction d’un biotope spécifique comprenant 
une des espèces précitées. »

Der ,,couvert boisé“ stellt jedoch nicht die aufgrund von EU-Bestimmungen erforderliche 
Kompensierungsmaßnahme dar, da
• eine Reihe von Vogelarten (z.B. Goldammer, Dorngrasmücke usw), die vom Verlust von Gestrüpp 

und Brachestadien betroffen sein werden, innerörtliche Gehölzstrukturen nicht besiedeln, sondern 
Kompensationsflächen in der Offenlandschaft benötigen;

• es selbst bei Vogelarten, die prinzipiell innerörtlichen ,,couvert boisé“ besiedeln (z.B. Hänfling, 
Girlitz, Nachtigall usw) mehr als fraglich ist, ob dieser in allen Fällen genügt, um den in den 
Richtlinien geforderten ,,guten Erhaltungszustand“ zu sichern. Dies da diese Arten u.a zusätzliche 
Ansprüche an ihre Nahrung haben (z.B. kleine Samen von niedrigen Blütenpflanzen bei Hänfling) 
oder krautigen Unterwuchs in den Hecken benötigen (Neststandorte von Nachtigall);

• von Art. 4 visierte Tierarten, wie z.B. die Haselmaus, spezifische Ansprüche an die Gehölzstrukturen 
haben, die weder von Straßenbäumen, Baumgruppen oder niedrigen Hecken erfüllt werden. ,,Von 
hoher Bedeutung für die Haselmaus ist eine gut entwickelte Strauchschicht, die zahlreiche Blüten 
und Früchte trägt. Dazu ist ein ausreichendes Lichtangebot für die Sträucher die wichtigste 
Voraussetzung.“ (Quelle Bundesamt für Naturschutz).

4. Wer interpretiert wann, wo und wie ob eine Vegetation 
dem Prinzip von ,,Natur auf Zeit“ unterliegt oder aber nicht?

Außerdem würde mit der gewählten Vorgehensweise eine große Rechtsunsicherheit für die 
Bürger:innen entstehen: Wie sollen diese Fragen wie folgende beantworten können: Ist ein Baum 
weniger als 15 Jahre alt? Was ist der Unterschied zwischen Gestrüpp (broussailles) und Hecken (haies) 
im Sinne des Gesetzes? Wer erfasst die Ist-Situation? Was, wenn ein Bürger sich geirrt hat?

Hinzu kommt – so die Erläuterung im Commentaire des articles – dass hier alle Sukzessionsstadien 
von Brachen visiert sind, sprich alle Phasen, in denen sich eine ungenutzte Fläche innerhalb von 
15 Jahren langsam von offenen Böden über Gräser und Sträucher bis hin zu einem Gebüsch entwickelt: 
,,Les vaines et leurs stades d’embroussaillement sont donc inclues dans les broussailles qui ont mains 
de quinze ans.“

Auch hier stellt sich die Frage, wie der Bürger ,,Brachen“ (nicht geschützt) von „Feuchtbrachen“ 
(geschützt) unterscheiden kann, da die bisherige Genehmigungsprozedur offenbar entfallen soll?

Und nicht zuletzt: Wer legt das Alter der ,,Natur auf Zeit“-Biotopen im Falle einer Zerstörung fest? 
Laut Ankündigung könne man auf geoportail.lu per Luftbilder selbst prüfen, wie lange ein Biotop 
existiert. Doch Bäume und Gehölze sind erst ab einer bestimmten Größe sichtbar, was die 
Altersbestimmung per Luftbilder unsicher macht. Was, wenn ein Biotop so fälschlicherweise auf jünger 
als 15 Jahre geschätzt und entfernt wird, später aber Fotos das Gegenteil beweisen? Wem obliegt dann 
die zentrale Verantwortung? Rechtsunsicherheiten über Rechtsunsicherheiten …
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5. Das Prinzip der ,,égalité devant la loi“ wird verletzt 
 – sollen Bauherren in Zukunft vom Willen der Gemeinde 

oder sogar von Privatpersonen abhangig sein?

Was, wenn eine Gemeinde heute über weniger als 20% ,,couvert boisé“ verfügt und auch noch in 
einigen Jahren dieses Quorum noch nicht erfüllt? Unterliegt dann ein Bauherr den ,,alten Bestimm-
ungen“, sprich er muss selbst für die vorgezogenen Ausgleichsmaßnahmen aufkommen? Hier ist ein 
Bauherr der Gemeinde ausgeliefert, dass diese somit aktiv wird, um den ,,couvert boisé“ auf das 
notwendige Quorum zu erhöhen … Dabei gibt es keine sonstigen juristischen Vorgaben, die die 
Gemeinde dazu zwingen, 20% ,,couvert boisé“ sicherstellen zu müssen (oder ist dies geplant?).

Zudem sind die Gemeinden und die Bauherren in diesem Bereich auch noch in weiten Teilen 
Privatbesitzer:innen ausgeliefert. Dies, da laut Gesetzesprojekt im ,,couvert boisé“ auch private 
Grünflächen berücksichtigt werden. Die Konsequenzen in der Praxis sind erheblich, denn es ist gewusst, 
dass auch hohe Anteile des ,,couvert boisé“ in privater Hand sind. Würde z.B. auf einem oder mehreren 
privaten Grundstücken eine legale Zerstörung von ,,couvert boisé“ erfolgen, könnte dies direkte 
Auswirkungen auf den kommunalen Prozentsatz des ,,couvert boisé“ haben …. Sprich, ggf. könnte die 
Gemeinde unter das vorgegebene Quorum ,,rutschen“. Eine geradezu absurde Situation, da zudem 
zwischen beiden Vorgängen kein direkter kausaler Zusammenhang besteht. Wird hier demnach die 
,,égalité devant la loi“ der Antragsteller in Frage gestellt und sollen die rechtlichen Verpflichtungen 
je nach Gemeinde unterschiedlich sein, dies ohne dass der Antragsteller einen Einfluß auf die 
Situation hat? Ist dies verfassungskonform (losgelöst von der Frage, ob es einem allgemeinen 
Gerechtigkeits-empfinden entspricht)?

Was, wenn in einer Gemeinde 2-3 gleichzeitig größere Siedlungsprojekte vorgesehen sind, was in 
einer größeren Gemeinde leicht der Fall sein könnte? Immerhin führt die Zerstörung dieser Flächen 
dann auch zur Zerstörung von ,,couvert boisé“. Was tun, wenn die Gemeinde durch diese 
Siedlungsprojekte nunmehr die 20% nicht mehr erreichen würde?

 Wie im einführenden Text zu diesem Gutachten angeführt, ist der Mouvement Ecologique der 
Überzeugung, dass eine gesamtheitliche Sicht auf die Grünstrukturen – die heute bestehenden, 
aber auch die zu in Zukunft zu entwickelnden – weitaus sinnvoller ist als diese doch rechtlich 
höchst strittigen Formulierungen. Der Mouvement Ecologiques setzt sich konsequent für die 
Erstellung eines kommunalen ,,plan vert“ ein, der u.a. auch Maßnahmen im Bereich der 
Klimaadaptation beinhalten sollte. Die Erstellung wird sicherlich 2-3 Jahre benötigen, doch es 
gibt bereits gewisse Unterlagen auf kommunaler Ebene, u.a. im Rahmen der ,,étude prépara-
toire“ bei der Erstellung des PAG sowie der Erfüllung von Maßnahmen in Zusammenhang 
mit dem Naturpakt. Und wie mehrfach angeführt, wird auch die Umsetzung der im Gesetzesprojekten 
angeführten vermeintlichen Erleichterungen nicht sofort wirken.

 In diesem Zusammenhang soll das Prinzip des ,,couvert boisé“ als Instrument nicht gänzlich verwor-
fen werden. Die Bestimmungen im Zusammenhang mit den vorgezogenen Ausgleichsmaßnahmen 
sollten jedoch gestrichen werden. Als Instrument zur Durchgrünung der Ortschaften sowie als 
Bestandteil eines ,,plan vert“ spielt es jedoch eine wichtige Rolle. Dies würde es auch erlauben, 
eine qualitativ bessere Durchgrünung der Ortschaften zu erzielen – konform mit dem europäischen 
Artenschutzrecht, aber auch im Sinne der Klimaanpassung für die Bürger.
Es sprengt den Rahmen dieser Stellungnahme, diese Bestimmung betreffend den ,,plan vert“ im 

Detail auszuführen, dies wäre die Aufgabe der öffentlichen Hand.

 Unter Art. 9 insérant un nouvel art.17bis wird vorgeschlagen, wie der ,,plan vert“ gesetzlich 
verankert werden konnte.

– Kompensierungen auf Staatsflächen – ein unausgegorenes Konzept?

« (4) Le ministre impose, dans les conditions des articles 63 à 66, des mesures compensatoires, 
comprenant des restitutions de biotopes ou habitals de valeur écologique au moins équivalente aux 
biotopes protégés réduits, détruits ou détériorés.
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Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, la compensation des habitats à large rayon 
d’action ayant un état de conservation non favorable visées à l’article 67 paragraphe (5), sis en 
dehors de la zone verte, est réalisée conformément aux dispositions de l’article 67.“

Gemäß Regierungsdokument erfolgte die Mehrzahl der Kompensierungen in den vergangenen 
Jahren aufgrund der Zerstörung der Habitate von europäisch geschützten Arten, die einen ,,large rayon 
d’action“ haben, wie z.B. dem Rotmilan. Leider wurden dem Dokument keine Unterlagen beigefügt, 
die genauere Zahlen liefern und auch aufzeigen würden, welche weiteren Arten gemäß Gesetzes-
projekt betroffen sind. Denn die ,,Mehrzahl“ sind ja nicht ,,alle“ betroffenen Arten.

Auch hier soll nun eine Pauschalösung greifen, statt wie bisher spezifische Kompensierungen für 
einzelne Projekte. In Zukunft soll keine Bestandsaufnahme des einzelnen Eingriffs mit entsprechenden 
Kompensierungen mehr erfolgen.

Entsprechend ist in Artikel 17 Punkt 4 die Absicht neu verankert, in Zukunft Arten mit großem 
Aktionsradius ausschließlich gemäß Artikel 67 zu kompensieren: die Kompensierungen sollen dem 
hingegen auf den 1500 ha landwirtschaftlicher Staatsflächen stattfinden. Auf diesen verpachteten 
Flächen soll der Pestizideinsatz verboten werden. Hinzu kommen kleinere Maßnahmen aus den ,,Plans 
d’actions espèces“, die umgesetzt werden sollen. Außerdem sollen innerhalb von 5 Jahren insgesamt 
1000 ha dieser Staatsflächen biologisch oder im Rahmen eines Biodiversitätsvertrages bewirtschaftet 
werden. Diese Kompensierungsflächen für innerörtliche Projekte müssen obligatorisch auf land-
wirtschaftlichen Flächen stattfinden, da der Rotmilan aber auch verschiedene andere Greifvögel und 
Eulen Offenlandarten sind.

Bisher geht aber weder aus dem Exposé des motifs noch aus dem Commentaire des articles hervor, 
welche Arten denn schlussendlich konkret hiermit visiert, wie die Staatsflächen im Land verteilt 
sind und ob ein Bezug z.B. zu den Rotmilanvorkommen besteht (Anmerkung: der Rotmilan wurde 
bei der Präsentation des Gesetzesprojektes als einzige Art genannt).

Der Grundgedanke, größere staatliche Flächen ökologischer zu bewirtschaften, ist sicherlich absolut 
angebracht und auch die Idee, gewisse Eingriffe derart zu kompensieren, mag reizvoll sein. Jedoch ist 
das Projekt derzeit unausgegoren und nach Ansicht des Mouvement Ecologique wird gegen 
EU-Recht verstoßen.

Die grundsätzlichen Probleme sind dabei folgende (zitiert sei in diesem Zusammenhang ebenfalls 
aus der Stellungnahme vom Juli 2024):
• Die Notwendigkeit der Erstellung bestimmter Studien soll laut Regierungsdokument gestrichen 

werden (,,de supprimer le besoin de réaliser des études de terrain »): Die Datenlage über den 
Zustand der Biodiversität innerhalb der Ortschaften ist dabei jedoch je nach Gemeinde sehr unter-
schiedlich. Dies ist auch allen Akteuren bewusst. Man kann generell nicht davon ausgehen, dass 
ohne ,,étude de terrain“ ausreichend in allen Gemeinden gewusst ist, ob sich eine der betroffenen 
Arten auf dem Gebiet befindet oder nicht. Wie soll dies denn in Zukunft sichergestellt werden, wenn 
die Bewertung eines Areals aus Biodiversitätssicht nicht mehr erfolgt? Es kann und darf doch auch 
nicht sein, dass die Gemeinden, welche eine korrekte Bestandsaufnahme bei der Erstellung des PAG 
durchführten, nunmehr in in einem gewissen Sinne ,,benachteiligt“ werden, weil ihre wertvollen 
Areale bekannt sind und jene Gemeinden, die weniger gewissenhaft vorgingen, nun frei von jeden 
dies bezüglichen Auflagen sein sollen.

• Wurde darüber hinaus auch nur annähernd untersucht, inwiefern der Verzicht auf den Einsatz von 
Pestiziden auf diesen 1.500 ha in einem reellen Bezug zu den Zerstörungen steht? Da ja keine 
zentralisierten Daten über die Wertigkeit der verschiedenen ausgewiesenen Bauflächen vorliegen, 
stellt sich die Frage, wie diese Berechnung erfolgte? Steht dieser Verzicht wirklich in Korrelation 
zur Zerstörung und ist die Herangehensweise wissenschaftlich haltbar? Beruht die Maßnahme auf 
wissenschaftlichen Fakten oder lediglich darauf, dass der Staat im Besitz von 1.500 ha ist und den 
Landwirten nur ,,eine“ Auflage erteilt werden kann? Es wäre ja schon etwas bemerkenswert, wenn 
quasi per Zufall die Verfügbarkeit staatlicher Flächen genau dem Bedarf der Kompensierungen 
entsprechen würde.

• Es besteht kein ausreichender Bezug zwischen Eingriff(-sort) und Kompensierung: Kompen-
sationen für den Rotmilan und ggf. weiterer Arten auf diese Flächen zu reduzieren, wie im 
Gesetzesprojekt vorgesehen, ist fachlich anzweifelbar, da sich die Brutreviere und die Staatsflächen 
wohl in einem Teil der Fälle mit Sicherheit nicht überschneiden – Kompensationen daher auf diesen 
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Flächen unwirksam sind. Auch wenn die Vogelschutzrichtlinie keinen expliziten Schutz der Jagd 
(Nahrungs)-gebiete vorsieht, genießt diese Art einen besonderen Schutz, da sie in Anhang 1 aufgeführt 
wird: ,,Article 4: 1. Les espèces mentionnées à l’annexe I font l’objet de mesures de conservation 
spéciale concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de 
distribution. Und Artikel 2 besagt: Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires pour 
maintenir ou adapter fa population de toutes les espèces d’oiseaux visées à l’article 1er à un niveau 
qui corresponde notamment aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles, compte tenu des 
exigences économiques et récréationnelfes. »

 Daraus resultiert, dass Bestandsrückgänge, die durch menschliche Aktivitäten verursacht werden, 
nicht konform mit Artikel 2 der Richtlinie sind. Dass ein großflächiger Verlust von Nahrungsflächen 
– immerhin sollen mehrere Tausend Hektar verbaut werden – bei einer nicht zielgerichteten 
Kompensation zu Bestandsrückgängen führen, ist unvermeidbar.

 In Bezug auf die spezifische Frage der Nahrungsgebiete sei auf die diesbezüglichen Umsetzungs-
bestimmungen in Artikel 44 des Bundesnaturschutzgesetzes verwiesen, da es hierzu kein Interpreta-
tionshandbuch der EU gibt: ,,Es ist verboten, (…) 2. wild lebende Tiere der streng geschützten Arten 
und der europäischen Vogelarten während der Fortpflanzungs-, Aufzucht-, Mauser-, Oberwinterungs- 
und Wanderungszeiten erheblich zu stören; eine erhebliche Störung liegt vor, wenn sich durch die 
Störung der Erhaltungszustand der lokalen Population einer Art verschlechtert.“ Im Fachbuch 
,,Artenschutz – Rechtliche Pflichten, fachliche Konzepte, Umsetzung in der Praxis von Trautner 
(Ulmer Verlag) steht dazu: ,,Zudem könnte aus einer Betroffenheit wesentlicher – d.h. essenzieller 
Nahrungsflächen auch eine erhebliche Störung (…) resultieren”: was ein Verstoß gegen die 
Vogelschutzrichtlinie bedeutet. Ferner gilt es in jedem Fall zu prüfen, ob es sich um reine 
Nahrungsflächen oder aber teilweise um Fortpflanzungs- und Ruhestätten handelt.

• Kommt hinzu: selbst wenn es aus ökologischer Sicht begrüßenswert ist, dass 1.500 ha Land nun 
umweltschonender bewirtschaftet werden sollen (wobei im Übrigen wohl auch der Beweis erbracht 
ist, dass auch die Regierung es als durchaus machbar ansieht, auf Pestizide zu verzichten …), so 
steht es doch aus wissenschaftlicher Sicht unumstößlich fest, dass der Pestizidverzicht allein nur zu 
einer begrenzten Verbesserung des Nahrungsangebots für die genannten Arten führt. Um im 
Einklang mit dem EU-Recht zu bleiben, d.h. um eine Verschlechterung des Erhaltungszustandes 
bestimmter Arten zu verhindern, ist es aber notwendig, zumindest einen Teil dieser Flächen viel 
stärker zu extensivieren respektive zu renaturieren. Wäre es nicht z.B. angebracht gewesen – wenn 
man denn schon diesen Weg einschlagen niöchte – zusätzlich ein Düngeverbot und ggf. ein 
Verbesserungsgebot der ökologischen Qualität auszusprechen, da nur durch dieses die natur-
schutzfachlichen Ziele im Sinne der betroffenen Arten reell erreicht werden können.

• Die angestrebten 1.500 ha sind derzeit zudem sicherlich nicht kurzfristig verfügbar. In welchem 
Zeitrahmen wird – gemäß zeitlichen Fristen – die Umsetzung dieser Maßnahme machbar sein? Das 
Regierungsdokument liefert absolut keine diesbezüglichen Informationen. Wie wird in der 
Zwischenzeit vorgegangen, bis diese 1.500 ha zur Verfügung stehen? Sollen bis dahin zwar 
Eingriffe erlaubt sein, aber nicht direkt kompensiert werden? Und falls der Staat diese 1.500 ha nicht 
mobilisieren kann, wie würde dann das Defizit aufgegriffen? Diese offenen Fragen zeigen wie 
wackelig das Fundament dieses Vorhabens ist – die Realisierbarkeit bleibt fraglich.

 Kommt hinzu: Im staatlichen Dokument steht explizit, dass Ausnahmeregelungen für ökonomisch 
besonders wertvolle Flächen getroffen werden sollen „un système dérogatoire, tel que mis en place 
actuellement et visant les terrains à haute valeur économique, sera établi.“ Diese Ausnahmen 
riskieren zusätzlich dazu zu führen, dass keine ausreichenden Ausgleichsflächen geschaffen werden. 
Zudem ist es höchst problematisch und wohl auch aus juristischer Sicht nicht zulässig, dass keine 
Kriterien, wann diese Ausnahmeregelungen gelten (und ggf auch kein Rekursrecht) transparent 
im Gesetz selbst dargelegt werden.

• Was auch, wenn Landwirte Probleme sehen, da sie sich ohne zusätzliche Beratung nicht in der Lage 
sehen, auf Pestizide zu verzichten und die Flächen sinnvoll in ihren Betriebsablauf zu integrieren? 
Ist diese Unterstützung sichergestellt? Oder gelten hier dann Ausnahmebestimmungen, wie oben 
angeführt, aufgrund wirtschaftlicher Überlegungen … ?

• Hinzu kommt, dass diese Flächen möglichst gleichmäßig im Land verteilt sein müssen, um konform 
mit dem europäischen Naturschutzrecht zu bleiben, sprich eine Verschlechterung des Erhaltungs-
zustandes europäisch geschützter Arten muss verhindert werden. Ob dies der Fall sein wird, 
lässt sich aber aufgrund der bekannten Datenlage nicht ausreichend beurteilen …
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Wollte die Regierung hier den einfachsten Weg gehen? Um wirklich einen Mehrwert für die betrof-
fenen Arten zu erzielen, müssten neben dem Pestizidverzicht weitergehende (Renaturierungs)
Maßnahmen umgesetzt werden, die allerdings nichtzwingend auf den aktuellen Staatsflächen umsetz-
bar sind, z.B. wegen des Nährstoffniveaus, der Hydrologie, der Geologie oder der Topografie.

Der Mouvement Ecologique ist zwar grundsätzlich der Überzeugung, dass Naturschutz und 
Landwirtschaft Hand in Hand gehen müssen. Aber die geplante Umsetzung von Maßnahmen, die 
zumindest zum Teil ohne Bezug zum Eingriff sein werden, sind weder aus landwirtschaftlicher Sicht 
noch aus der Sicht des europäischen Rechts besonders effizient: Zum einen werden Flächen extensi-
viert, ohne dass es dafür aus der Sicht des Artenschutzes einen Bedarf gibt, und es besteht natürlich 
umgekehrt auch das Risiko, dass Eingriffe nicht wahrlich kompensiert werden, da sich in dem Raum 
keine Staatsflächen befinden oder sich diese nicht mobilisieren lassen.

Dass Maßnahmen zur Ökologisierung der Landwirtschaft getroffen werden müssen, steht für 
den Mouvement Ecologique außer Frage. Dies sollte jedoch im Rahmen einer landwirtschaft-
lichen Strategie erfolgen und nicht zur Kompensierung von Siedlungsprojekten innerorts.

In dieser Form kann der Mouvement Ecologique diese Maßnahme entsprechend in keiner Form 
gutheißen.

Für den Mouvement Ecologique – und gemäß EU-Recht – ist es zwingend, dass eine Korrelation 
zwischen dem Impakt, der Zerstörung der Biodiversität und der Kompensierung auf allen Ebenen 
sichergestellt und die Durchgrünung innerhalb der Ortschaften nicht geschwächt wird.
 Fazit: die Einbeziehung der landwirtschaftlichen Staatsflächen für Kompensationszwecke ist 

nicht falsch vorausgesetzt die durchgeführten Optimierungsmaßnahmen orientieren sich an 
den ökologischen Ansprüchen der Zielarten. Aber auch unter optimistischsten Bedingungen wird 
nur ein Teil der Verluste durch die genannten Staatsflächen ausgleichbar sein. Damit würde die 
geplante Gesetzesänderung in der jetzigen Form gegen Art. 2 der Vogelschutzrichtlinie verstoßen.

 Außerdem bleibt es unumgänglich, in jedem Einzelfall zu prüfen, ob nicht doch auch CEF-
Maßnahmen wegen der Präsenz bestimmter anderer Arten notwendig werden oder nicht deshalb 
kann es keinen generellen Verzicht auf spezifische Studien geben.

 Zudem muss sichergestellt sein, dass auch ausreichend Staatsflächen kurzfristig unter diese 
Gestionsmaßnahme fallen, sprich die Ausnahmen begrenzt sind und ein schneller Wechsel in der 
landwirtschaftlichen Praxis möglich ist.

 Aufgrund dieser Überlegungen schlagen wir vor, den entsprechenden Passus in den Artikeln 17 
und 67 zu streichen. Die geplante Inanspruchnahme der landwirtschaftlichen Staatsflächen ist 
auch ohne diese Gesetzesänderung möglich und sinnvoll. Die Aufnahme von Staatsflächen in 
Flächenpools könnte weitaus effizienter und zielorientierter und im Respekt von EU-Vorgaben zum 
Ziel führen.

 Vorstellbar wäre aber diese müsste wissenschaftlich geprüft werden, ein Mix von Staats-, Gemeinden- 
oder anderen Flächen für Kompensationen – die dem jeweiligen Eingriff am nächsten liegen und 
gleichzeitig hocheffizient sind. Dadurch bedarf es mit Sicherheit weniger Flächen als mit der 
geplanten Staatsflächen- Pauschalkompensation.

– Unterhalt und Pflege von Biotopflächen vereinfachen

(6) En zone verte et sans préjudièe de l’article 13, la substitution partielle ou entière de biotopes 
protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces d’intérêt com-
munautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable, est soumise à une décla-
ration des travaux conformément à l’article 58bis si elle est réalisée en vue de l’exécution de mesures 
de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à valeur écologique supérieure dans 
le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national concernant 
la protection de la nature prévu à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 
ou 43.

Ein letzter Punkt in Artikel 17 (6) betrifft die Wiederherstellung und Optimierung degradierter 
Biotope. Dieser Punkt ist in der aktuellen Fassung ausdrücklich zu begrüßen.

Problematisch bleibt aber das Ausführungsreglement aufgrund von Art. 17 betreffend Unterhalt und 
Pflege bestehender Biotope, das sehr restriktiv ist und den Naturschutz faktisch ausbremst.
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 Deshalb schlagt der Mouvement Ecologique eine Anpassung des « Règlement grand-ducal du 
8 juillet 2022 modifiant le règlement grand-ducal du 1er août 2018 établissant les biotopes protégés, 
les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour 
lesquelles l’état de conservation a été évalué non favorable, et précisant les mesures de réduction, 
destruction ou de détérioration y relatives » vor, um die notwendige Nutzung / Pflege zu 
entbürokratisieren.

Article 9 insérant un nouvel art.17bis. Rapports et inventaires

« (1) Le ministre établit tous les six ans un rapport sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des 
biotopes protégés et habitats visés par l’article 17 sis en dehors de la zone verte, sur base d’une 
évaluation par échantillonnage.

(2) Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les communes. 
En outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six ans un rapport 
sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé. »

Aktuell stoßen bei allen Bauprojekten die notwendigen ökologischen Studien auf wenig Gegenliebe: 
sie kosten Zeit und Geld. Trotzdem sind sie notwendig, um die notwendigen Kompensationsmaßnahmen 
gezielt und am richtigen Ort durchzuführen. Leider wird im Gesetzesprojekt hierzu kein 
Verbesserungsvorschlag unterbreitet, außer dass in einigen Fällen ganz auf Studien verzichtet wird. 
Um dennoch
 um den Wohnungsbau reell zu beschleunigen sollten – wie in der Einführung zu dieser Stellungnahme 

dargelegt – nationale Studien für bestimmte planungsrelevante Arten erstellt werden sowie die 
Erstellung darüber hinausgehender Studien in einer früheren Phase der Planung sichergestellt 
werden. Es wäre mit allen Akteuren zu diskutieren, wie dies in einem frühen Planungsstadium 
erfolgen kann.

 außerdem ist das Instrument des ,,plan vert“ festzuschreiben, das es zusätzlich erlaubt – in 
einem zielorientierten, auf fachlichen Kriterien basierenden Entwicklungskonzeptes – 
EU-konforme und kohärente zusätzliche Durchgrünungsmaßnahmen durchzuführen, die 
auch eine Rolle im Rahmen vereinfachter Kompensierungsprojekte spielen können. Die 
Ausformulierung dieses Vorschlages sprengt jedoch den Rahmen der juristischen Möglichkeiten des 
Mouvement Ecologique.

 Dies bedingt auch eine Abänderung der Artikelbezeichnung.

Vorschlag:
Art 17bis :Plan vert, rapports et inventaires
(1) le ministre établit tous les six ans un rapport sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des 

biotopes protégés et habitats visés par l’article 17 sis en dehors de la zone verte, sur base d’une 
évaluation par échantillonnage.

(2) Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les communes. 
En outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six ans un 
rapport sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé.

(3) Le ministre établit les inventaires Ploristiques et faunistiques des terrains destinés au loge-
ment. Ces études restent valables pour une durée de six ans.

(4) Chaque commune est tenu d’établir durant trois ans après l’entrée de vigueur de la présente 
loi un plan vert servant de base répondant à des critères de qualité à déterminer par règlement 
grand-ducal.
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Article 13 modifiant l’art. 27. Mesures d’atténuation

« Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles 
d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de 
reproduction ou leurs aires de repos. le ministre peut prescrire dans cette autorisation toutes mesures 
d’atténuation d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significative. Sans 
préjudice de l’alinéa 2, les mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des pools 
compensatoires établis en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de 
l’intervention. »

Die sogenannten CEF-Maßnahmen müssen im Regelfall nahe am Eingriff realisiert werden. In dem 
Zusammenhang ist es zu begrüßen, dass
a) in Zukunft CEF-Maßnahmen in bestehenden Flächenpools (wenn nahe genug und qualitativ passend) 

realisiert werden können und
b) die Möglichkeit kommunaler Flächenpools geschaffen wird.

Leider ist die diesbezügliche Formulierung möglicherweise missverständlich, da ,,géographique-
ment la plus proche de l’intervention“ bedeuten kann, dass die Kompensation 10 km vom Eingriff 
erfolgt und somit gegen EU-Recht verstoßen würde.

 Bei der Umsetzung von CEF-Maßnahmen hat die Erfahrung der letzten Jahre aber auch zwei 
Erkenntnisse aufgezeigt, die es im Gesetz zu berücksichtigen gilt:
1. Die Gemeinden können einen substantiellen Beitrag zur Umsetzung von CEF-Maßnahmen 

leisten.
2. Es ist sehr problematisch, dass ein großer Teil der CEF-Flächen in privater Hand verbleiben 

(im Gegensatz zu den Flächenpools) und demnach oft nach der ersten Phase nicht mehr unter-
halten werden und somit ihrem Naturschutzziel nicht mehr entsprechen.

 Dementsprechend sollten diese Punkte auch im Gesetzestext berücksichtigt werden.

Vorschlag:
Une autorisation (…) la plus suffisamment proche de l’intervention. L’Etat et les communes 

soutiennent la mise en œuvre des mesures d’atténuation nécessaires en vertu du pacte 
logement.

Les mesures d’atténuation réalisées sur des terrains privés sont cédés à un organisme public 
après la mise en œuvre des mesures initiales contre juste indemnité.

Article 14  insérant un nouvel art. 27bis. Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé 
urbain

« (1) En ce qui concerne les projets, plans ou activités situés en-dehors de la zone verte, la conti-
nuité de la fonctionnalité écologique du site ou de l’aire, visée à l’article 27 alinéa 2, pour les espèces 
protégées particulièrement inféodées au couvert boisé urbain qui sont déterminées en application du 
paragraphe (4), est considérée maintenue en permanence au niveau d’une commune si les conditions 
suivantes sont remplies :
1° le couvert boisé urbain de la commune concernée est supérieur à vingt pour cent ;
2° le pourcentage du couvert boisé urbain de la commune concernée n’est pas en régression, l’évo-

lution du pourcentage étant déterminée sur base d’une moyenne de trois ans ;
3° soit le couvert boisé urbain de la commune concernée est majoritairement indigène ou adapté à 

la station ; soit au moins un tiers du couvert boisé urbain appartient à ou est détenu par la com-
mune concernée et est indigène ou adapté à la station pour au moins soixante-quinze pourcent ; 
et

4° l’indicateur du maillage écologique du couvert boisé de la commune concernée est supérieur ou 
égale à 0,7.
Les conditions précitées sont vérifiées sur base des rapports et inventaires visés à l’article 17bis.
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(2) Le point 4° du paragraphe 1 er ne s’applique pas lorsque le couvert boisé urbain de la com-
mune concernée est supérieur ou égal à vingt-cinq pour cent.

(3) Les points 2° et 4° du paragraphe 1 er ne s’appliquent pas lorsque le couvert boisé urbain de 
la commune concernée est supérieur ou égal à trente pour cent.

(4) Un règlement grand-ducal établit les espèces protégées particulièrement visées par le présent 
article et peut préciser ses modalités d’application. La liste des espèces visées est réévaluée tous les 
six ans sur base de leur état de conservation respectif tel qu’établi en application de l’article 4. »

Die Idee, einen Zielwert eines zusammenhängenden ,,couvert boisé“ anzustreben, ist grundsätzlich 
im Sinne einer stärkeren Durchgrünung der Ortschaften wichtig. Doch die momentane Anwendung 
dieses System/Indikators laut vorliegendem Gesetzesprojekt ist einerseits überfrachtet und andererseits 
nicht konform mit EU-Recht zum Artenschutz.

 ln Art. 1 und Art. 8 wurde der aus Sicht des Mouvement Ecologique problematische Einsatz des 
,,couvert boisé“ schon detailliert dargelegt. In der Konsequenz tritt der Mouvement Ecologique 
dafür ein, diese Neuerung im Gesetzesprojekt anzupassen und durch das Prinzip des plan vert 
zu ersetzen / zu ergänzen.

Article 15 – Dérogation

Art. 15. L’article 28 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« (1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles 

d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispo-
sitions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3. »

Hier ist vorgesehen, eine neue Ausnahmebestimmung aufzunehmen, in denen Naturschutzrecht 
ausgehebelt werden soll. Und zwar soll die Ausnahmebestimmung in Zukunft auch für ein 
Siedlungsprojekt gelten

Diese Bestimmung führt eigentlich den gesamten Naturschutzgedanken ad adsurdum – denn 
der größte Druck auf die Natur im innerstädtischen erfolgt doch gerade durch Siedlungen – und 
ergibt keinen Sinn.

 Eine derartige Verallgemeinerung (ohne jedwede Kriterien) der Ausnahmebestimmungen ist absolut 
unzulässig und wäre auch aus EU-Sicht höchst fragwürdig. Sie gehört ersatzlos gestrichen!

Article 17.  remplaçant l’art. 43. Réalisation et respect des plans de gestion dans le cadre des zones 
protégées d’intérêt national

« (1) L’Administration de la nature et des forêts établit des projets de plans de gestion pour les 
zones protégées d’intérêt national après que celles-dont été déclarées par règlement grand-ducal. 
Le plan de gestion comprend :
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1. les objectifs déterminés pour la zone protégée concernée, en application du dossier de classement 
et du règlement grand-ducal y relatif ;

2° une description succincte de la zone protégée d’intérêt national visée par le plan de gestion ;
3° les objectifs à long terme du plan de gestion qui correspondent au maintien, ou le cas échéant, 

au rétablissement de l’état de conservation favorable des habitats et des espèces ;
4° les objectifs opérationnels correspondant aux mesures de conservation ou de rétablissement à 

réaliser au niveau de la zone protégée concernée et leur localisation cartographique, afin d’at-
teindre un état de conservation favorable des habitats et des espèces ;

5° d’autres objectifs éventuels. »
(…)

In diesem Artikel geht es um die Erstellung und Umsetzung der Pflegepläne von nationalen 
Naturschutzgebieten. Da Gemeinden, Naturschutzsyndikate oder Stiftungen in vielen Fällen bereits 
vor der Schutzgebietsausweisung eine aktive Rolle bei der Pflege dieser Gebiete übernommen haben, 
ist es mit Sicherheit ein Qualitätsgewinn, wenn diese auch bei der Ausarbeitung der Pflegepläne mitein-
bezogen werden. Bei der Umsetzung dieser Maßnahmen sieht das Gesetzesprojekt dies erfreuli-
cherweise schon unter (5) vor, nicht aber bei der Erstellung.

 Das Gesetzesprojekt wäre in diesem Sinne zu erganzen.

Vorschlag:
(1) L’Administration de la nature et des forêts établit, en concertation avec les communes et 

syndicats de communes visés à l’article 69 et les associations ou organisations agréées visées à 
l’article 73, des plans de gestion pour les zones protégées d’intérêt national (…).

Article 21 – affichage communal
Artikel 21 regelt den « affichage communal“. Gemäß Gesetzesprojekt soll die Pflicht des ,,affichage 

communal“ aufgehoben werden.
Der Mouvement Ecologique stellt sich kategorisch gegen diese Neuerung. Denn die Aushänge am 

Eingriffsort sind zu häufig kaum zu sehen. Einerseits geht nicht jeder Interessierte im gegebenen 
Zeitrahmen am geplanten Eingriffsort vorbei und andererseits verliert sich ein Aushang häufig in der 
Größe eines betroffenen Areales.

Da zudem Bürger:innen Rechte verlieren, wenn sie den Aushang nicht erfassen, muss die breitest-
mögliche Sichtbarkeit gegeben sein.

 Der Mouvement Ecologique kann die Aufhebung des Aushangs im Raider nur akzeptieren, wenn 
parallel gesetzlich die Vorlage festgehalten wird, dass ein elektronischer ,,Aushang“ sichergestellt 
ist. In diversen anderen Gesetzesprojekten wurde darüber diskutiert, ob dies z.B. im Rahmen der 
Internetseite ,,enquêtes publiques“ erfolgen könnte. Allerdings müsste dann die dortige Information 
obligatorisch werden. Ebenfalls zwingend müsste der ,,Aushang“ auf der Internetseite der 
Gemeinde sein, da nicht alle Bürger:innen den nationalen Dienst ,,enquêtes publiques“ nutzen.

Article 25  remplaçant l’art. 67. Réalisation des mesures compensatoires pour habitats d’espèces à 
large rayon d’action

Diese Problematik wurde detailliert unter Artikel 8 detailliert dargestellt.

 Diese Bestimmung müsste durch die vorgeschlagene Erfassung der planungsrelevanten Arten 
ersetzt werden.

Article 27 mesures d’atténuation

« Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles 
d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de 
reproduction ou leurs aires de repos. Le ministre peut prescrire dans cette autorisation toutes mesures 
d’atténuation d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significative. »
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 Warum soll der Minister nur die Möglichkeit haben, konkrete ,,mesures d’atténuation“ in der 
Genehmigung vorzuschreiben? Dies muss eine obligatorische Bestimmung werden.

Vorschlag :
« Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles 

d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de 
reproduction ou leurs aires de repos. Le ministre peut prescritre dans cette autorisation toutes 
mesures d’atténuation d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significa-
tive. »

*

ANNEXE 9

Liste des installations non comprises dans la définition de construction
 1° clôtures protégeant les activités d’exploitation agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, 

viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, qui comportent la gestion des surfaces proches de 
leur état naturel ou nécessaires à la détention de chevaux, construits en matériaux non reluisants, 
de couleur neutre, sous forme de clôtures à piquets en métal ou en bois avec du fil électrique 
respectivement du fil de fer, de clôtures en bois à deux lisses, ou encore de clôtures en treillis 
non soudé dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille ou une distance par 
rapport au sol d’au moins 10 centimètres.

 2° clôtures protégeant de la matière première provenant d’une exploitation maraîchère ou horticole 
ainsi que l’élevage de volailles ou de lapins à ciel ouvert, construits en matériaux non reluisants 
de couleur neutre sous forme de clôtures en treillis non soudés ;

 3° clôtures entourant des fonds bâtis dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille 
ou une distance par rapport au sol d’au moins 15 centimètres, ne sont pas opaques à la vue, 
construites en matériaux non reluisants, de couleur neutre et dont la hauteur est inférieure ou 
égale à 1,5 mètres à compter du niveau du terrain naturel ;

 3bis° clôtures en lattis de bois et enclos témoins en treillis non soudés ou en lattis de bois servant 
à la préservation et au monitoring du milieu forestier ou au monitoring de biotopes protégés 
ou habitats d’intérêt communautaire du milieu ouvert ;

 4° serres tunnel servant à l’activité maraîchère en dehors des zones de protection d’intérêt national 
et des zones Natura 2000 ;

 5° abris érigés temporairement en temps de canicule pour protéger les animaux de pâturage ;
 6° ruches installées en dehors des zones protégés d’intérêt national et des zones Natura 2000 dont 

les parties extérieures sont essentiellement constituées de matériaux naturels non reluisants, de 
couleur neutre et placées sur support simple d’une hauteur maximale de 1,5 mètres à compter 
du niveau du terrain naturel ;

 7° installations photovoltaïques et installations de captage de l’énergie solaire thermique dont les 
panneaux ou tubes sont posés à plat sur les toitures de constructions légalement existantes et 
qui ne dépassent pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont montés sur les 
façades de la même construction ;

 8° postes de transformation munis d’un bardage vertical en bois non traité, non raboté, d’une 
toiture plate et de portes grises, montés sur ou longeant directement la surface carrossable de 
l’ensemble bâti autorisé conformément à l’article 6, et tranchées pour les câbles électriques 
réalisées dans la surface carrossable de l’ensemble bâti, pour les installations photovoltaïques 
visées au point 7° ;

9° en dehors des zones de protection d’intérêt national, miradors mobiles pour autant qu’ils ne 
dépassent pas deux unités par lot de chasse, miradors de battue sans cabine fermée en bois non 
traité pendant la période de battue, et échelles d’affût servant à l’exploitation cynégétique ;

10° petit outillage électronique pour l’enregistrement sonore ou visuel servant à des fins scientifiques 
ou à l’activité cynégétique ;
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11° nichoirs et perchoirs artificiels pour l’avifaune sauvage et les chiroptères ;
12° râteliers amovibles en métal galvanisé ne dépassant pas 4 mètres carrés servant au pâturage et 

citernes à eau sur roues avec abreuvoir.

 Es ist grundsätzlich zu begrüßen, dass im Naturschutzgesetz Bagatellfälle aufgelistet werden, die 
keinerlei Genehmigung mehr bedürfen sollen. Es gibt jedoch weitere Elemente, die man in 
Anhang 9 aufnehmen könnte, z.B. in den Bereichen Erholung, Landwirtschaft oder Naturschutz. 
Bsp. Die Zunahme invasiver Arten, wie z.B. der Waschbär, machen in größeren Feuchtgebieten (ab 
1-2 ha) mit bodenbrütenden Enten- und Limikolenarten den Bau von Anti-Prädationszäunen sinnvoll, 
selbst wenn ein gewisser Zerschneidungseffekt von einem solchen Zaun ausgeht.

Vorschlag :
Liste des installations non comprises dans la définition de construction

1° clôtures protégeant les activités d’exploitation agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, 
viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, qui comportent la gestion des surfaces proches de 
leur état naturel ou nécessaires à la détention de chevaux, construits en matériaux non relui-
sants, de couleur neutre, sous forme de clôtures à piquets en métal ou en bois avec du fil 
électrique respectivement du fil de fer, de clôtures en bois à deux lisses, ou encore de clôtures 
en treillis non soudé dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille ou une 
distance par rapport au sol d’au moins 10 centimètres y compris la consolidation de l’entrée 
moyennant du concassé sur une surface de maximum 5 m de largeur et d’une profondeur 
de 0,7 m, la longueur correspondant à l’ouverture du portail ;

3ter clôtures anti-prédation construits en matériaux non reluisants, de couleur neutre, sous 
forme de clôtures à piquets en métal ou en bois avec du fil électrique respectivement du fil 
de fer, y compris barrière agricole avec socle en béton ou en acier, réalisées en exécution 
d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national concernant la 
protection de la nature ou d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 ou 43.

6bis en dehors des biotopes ou habitats protégés en vertu de l’article 17 modules en béton ou 
matériel synthétique pour batraciens, d’une surface maximale de 1m2 et d’une profondeur 
de maximum 0,7 m, intégré dans le sol ;

6ter installation de panneaux d’information sur les caractéristiques géologiques, écologiques, 
historiques ou similaire d’un site, à titre de 1 panneau par site, ne dépassant pas 1m2

9bis en dehors des zones de protection d’intérêt national, bancs en bois non traité, non raboté 
montés sur ou longeant directement une route, un chemin ou un sentier ;

*

LOI DU 23 AOUT 2023
sur les forêts

Article 30 modifiant l’art. 3.

« 6° « forêt » : les terrains occupant une surface de minimum vingt-cinq ares et présentant une 
formation végétale composée, en termes de recouvrement des cimes, d’au moins trente pour 
cent d’espèces arborées pouvant atteindre àu minimum quinze mètres de hauteur à l’âge adulte. 
(…)

 N’appartiennent pas à la « forêt » : (…)
(c) les vergers et vergers embroussaillés dont la hauteur moyenne des arbres non fruitiers est 

inférieure à celle des arbres fruitiers et dont le recouvrement des cimes des arbres fruitiers 
est supérieur à celle des arbres non-fruitiers;
(i) les fonds des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ; »

Im letzten Jahrhundert wurden mehrere Tausend Hektar landwirtschaftliche Marginalflächen aufge-
forstet oder verwaldet, die nach heutigen Maßstäben Offenlandbiotopstatus hätten (siehe Hansa-
Luftbildstudie des Umweltministeriums). Auch im Rahmen des Autobahnbaus wurden viele einstige 
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Biotopflächen im Offenland für die Kompensierung von zerstörtem Wald genutzt. Demnach hat auch 
der Forst – neben der Landwirtschaft – eine Verantwortung, um die Situation der europäisch geschützten 
Offenlandbiotope zu verbessern resp. Teilflächen wieder herzustellen.Es gilt demnach im Waldgesetz 
ein Gleichgewicht zwischen dem sehr wichtigen Schutz (alter) Wälder und der Wiederherstellung 
von Offenlandbiotopen (auf Standorten nicht-einheimischer Pflanzungen) zu finden.

 Unseres Erachtens ist das Waldgesetz in der vorgeschlagenen Form weiterhin zu restriktiv. 
Gehölzformationen von 25 Ar (bis maximum 100 Ar) sind nicht als Wälder, sondern als Feldgehölze 
einzustufen, dies in Anlehnung an das gleichnamige geschützte Biotop BK16 im « Règlement 
grand-ducal modifié du 1er août 2018 établissant les biotopes protégés, les habitats d’intérêt com-
munautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conserva-
tion a été évalué non favorable, et précisant les mesures de réduction, de destruction ou de 
détérioration y relatives ». Dafür spricht, dass der Schutzstatus eines Feldgehölzes genau so gut ist 
wie bei einem Wald, es aber nicht unbedingt einen Nutzungsdruck gibt – davon profitiert die 
Biodiversität!

 Außerdem bedarf der Punkt (i) einer Klärung: bedeutet dies, dass Waldflächen im Bauperimeter 
ohne Kompensierung entfernt werden können, weil sie nicht als ,,Wald“ gelten (cf Art. 13 des 
Naturschutzgesetzes)? Wenn ja, muss dieser Punkt gestrichen werden! Wertvolle Waldareale müssen 
ihren Schutzstatus bewahren. Zwischen den beiden Gesetzen ist eine verbesserte Kohärenz in diesem 
Punkt unumgänglich.

Vorschlag:
6° « forêt » : les terrains occupant une surface de minimum cent vingt-cinq ares et présentant une 

formation végétale composée, en termes de recouvrement des cimes, d’au moins cinquante trente 
pour cent d’espèces arborées pouvant atteindre au minimum quinze mètres de hauteur à l’âge 
adulte. (…)

 N’appartiennent pas à la « forêt » : (…)
(c) les vergers et vergers embroussaillés dont la hauteur moyenne des arbres non fruitiers est 

inférieure à celle des arbres fruitiers et don’t le recouvrement des cimes des arbres fruitiers 
est supérieur à celle des arbres non-fruitiers ; (…)

 (i) les fonds des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ;

Article 35 modifiant l’art. 16.

« (1) Aucun défrichement ne peut avoir lieu dans les forêts publiques en absence d’un règlement 
grand ducal, à l’exception
a) des défrichements réalisés dans l’intérêt de la restauration de biotopes associés à la forêt de faible 

superficie jusqu’à 50 ares se trouvant en milieu forestier, tels que mordelles, étangs et vaines. »

 Im geplanten Naturschutz- und Waldgesetz kann unter bestimmten Bedingungen Waldfläche in 
europäisch geschützte Offenlandbiotope umgewandelt werden. Je nach Schutzziel, sollte dies bis zu 
einer Fläche von 10 ha möglich sein. Dass bei öffentlichen Wäldern, die ja durch Art. 16 visiert 
sind, gemäß Gesetzesvorschlag kein großherzogliches Reglement notwendig sein wird, begrüßen 
wir ausdrücklich umso mehr eine spätere Rückführung in Wald nicht ausgeschlossen wird.

 Wir sind daher der Meinung, dass es an dieser Stelle keine flächenmäßige Beschränkung geben 
sollte, da diese in anderen Artikeln der beiden Gesetze geregelt ist.

Vorschlag:
(1) Aucun défrichement ne peut avoir lieu dans les forêts publiques en absence d’un règlement 

grand ducal, à l’exception:
 des défrichements réalisés dans l’intérêt de la restauration de biotopes associés à la forêt de faible 

superficie jusqu’à 50 ares se trouvant en milieu forestier, tels que mordelles, étangs et vaines. »

*
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LOI MODIFIEE DU 19 JUILLET 2004
concernant l’aménagement communal et le développement urbaine

Article 36 insérant un nouvel art. 29ter. Aménagement d’infrastructures vertes 

« (1) Chaque plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », qui couvre une surface totale 
d’au moins vingt ares, définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant au moins 
dix pour cent de sa surface totale et détermine les types d’infrastructures vertes à prévoir. Au moins 
trois quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et aux équipements publics 
du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » tels que définis à l’article 23, alinéa 2.

Lorsque le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » couvre des fonds classés en zone 
d’activités économiques nationale, spécifique nationale, régionale, communale, ou en zone spéciale 
au sein de laquelle sont admises des activités économiques, telles que désignées par le plan d’amé-
nagement général d’une commune, il peut être dérogé au principe des dix pour cent si les caracté-
ristiques ou les particularités du site le permettent ou le requièrent, ou si des conditions tenant au 
développement économique l’exigent.

(2) Tout projet de construction sur des terrains non bâtis d’une surface totale d’au moins un 
hectare, couvert par une zone de bâtiments et d’équipements publics et par un plan d’aménagement 
particulier « quartier existant » définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant 
au moins dix pour cent de la surface totale.

(3) Les infrastructures vertes, leur qualité écologique, leur qualité d’aménagement, leurs exi-
gences techniques et leur représentation dans la partie réglementaire du plan d’aménagement par-
ticulier sont déterminées par règlement grand-ducal en fonction de leur valeur écologique pour la 
biodiversité et en fonction de leur valeur dans l’adaptation aux effets du changement climatique. »

Es ist wie bereits mehrfach angeführt, vorgesehen, dass im Gegenzug der generellen Kompensie-
rungspflicht bei jedem Neubauviertel die «obligation d’installer des éléments écologiques durables 
sur au moins 10% de la surface du PAP NQ afférent » eingeführt werden soll. Doch diese Bestimmung 
birgt erhebliche Probleme:

1. Anreiz zum Erhalt bestehender Strukturen geht verloren

Da bis dato gewachsene bestehende Heckenstrukturen, Sträucher usw. mittels (kostenpflichtiger) 
Ökopunkten kompensiert werden mussten, wurde erreicht, dass deren direkte Zerstörung am 
Eingriffsort, dort wo das Bauprojekt stattfindet, etwas reduziert wird. Dieser ,,Anreiz“ wird nun 
gänzlich fallen gelassen. Das Problem, das nun entsteht, ist ein doppeltes:
– Bei Projekten in den ,,quartiers existants“ wurde das Gebot von Grünstrukturen gänzlich fallen 

gelassen. Somit besteht absolut kein Anreiz mehr, Teile dieser zu erhalten, auch wenn es problemlos 
möglich wäre und sie ggf. von hoher Wertigkeit sind und sogar einen Mehrwert innerhalb des 
Viertels darstellen. Die Aufhebung dieses Anreizes ist in der Form nicht angebracht.

– Bei PAP-NQ pflichtigen Projekten, wo gemäß dem Dokument ein pauschaler Prozentsatz von 10% 
Grünflächen sichergestellt werden soll, ergeben sich folgende Probleme:
Auch hier gilt: Es ist nicht zulässig, dass rückwirkend wertvolle Biotope als Natur auf Zeit definiert 

werden sollen und somit ihren integralen Schutzstatus verlieren würden. Somit besteht absolut kein 
Anreiz mehr, derartige wertvolle Biotope z.u erhalten, diese werden leider wohl in der absoluten 
Mehrzahl zerstört werden, auch wenn dies ggf. überhaupt nicht erforderlich wäre.

2. Keine ausreichenden Auflagen über die Wertigkeit der 10%

Das große Problem liegt aber vor allem auch darin, dass bei der zu leistenden 10% Anlage von 
Grünflächen qualitative Aspekte nur sehr begrenzt eine Rolle spielen, da der pauschale Prozentsatz 
gilt! Es werden lediglich quantitative Vorgaben gemacht – 10% – aber absolut keine qualitativen! 
Diese Herangehensweise ist in zweifacher Sicht inakzeptabel:
– einerseits entspricht sie nicht fachlichen Kriterien und
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– andererseits wird die Bedeutung von bestimmten Grünflächen für die Lebensqualität von Menschen 
in ihrem Wohnumfeld außen vor gelassen.
Ein Gründach mag sinnvoll sein: es kann jedoch nie und nimmer ein Ersatz für eine Grünfläche 

sein, die auch den Menschen einen direkten Mehrwert bringt, da man sich dort aufhalten kann 
und – wenn kombiniert mit einer Freifläche – auch einen sozialen Austausch ermöglicht.

Gerade da die Wertigkeit keine Rolle spielt, kann ein Promotor jedwede (auch wertvolle) Begrünung 
und Biotope zerstören und ggf. durch Grünrestflächen – ggf. mit Thujahecken an beliebigen Standorten 
– kompensieren.

Wäre es nicht gerade in Zeiten des Klimawandels, der Überhitzung der Städte und der 
Biodiversitätskrise besonders angebracht gewesen, gerade den Erhalt von bestehenden Grünstrukturen 
innerhalb der Bauprojekte zu gewährleisten und die Anlage von wertigen Grünstrukturen u.a. in 
Zusammenhang mit sozialen Begegnungsräumen vorzuschreiben?

 Notwendig wären ,Mindestanreize zum Erhalt der bestehenden Grünstrukturen zu erhalten 
und Qualitätsstandards für die Gestaltung neuer Grünflächen vorzugeben. Dies ist seitens der 
Regierung derzeit nicht vorgesehen.

3. 10% zusätzlich zu den heutigen 25% oder ein Teil davon?

Ein weiterer Aspekt sei angeführt: Bereits heute muss ein Bauherr bei einem PAP 25% der Fläche 
an die öffentliche Hand übertragen. In diesen 25% sind bis dato auch Grünflachen inbegriffen. Sie 
wurden sicherlich nicht immer bei allen Projekten ,,ausgeschöpft“, doch grundsätzlich wurde dieser 
Wert in der Vergangenheit nicht als zu ,,hoch“ angesehen. Im Gegenteil, bei bestimmten staatlichen 
Vorzeigeprojekten lag er fast bei 50% (siehe Elmen).

Es ist kaum realistisch, dass diese 10% Grünstrukturen innerhalb der 25% realisiert werden 
können, da ansonsten nicht mehr ausreichend Fläche für weitere öffentliche Infrastrukturen zur 
Verfügung steht. Stellt sich die Frage: Kommen diese 10% Grünstrukturen nun zusätzlich zu den 25% 
hinzu, sollen es demnach 35% werden, die an die öffentliche Hand abgetreten werden müssen?

4. Warum Ausnahmebestimmungen für Aktivitätszonen ?

Was sind die Beweggründe diese Ausnahmebestimmung : « le plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier » couvre des fonds classés en zone d’activités économiques nationale, spécifique 
nationale, régionale, communale, ou en zone spéciale au sein de laquelle sont admises des activités 
économiques, telles que désignées par le plan d’aménagement général d’une commune, il peut être 
dérogé au principe des dix pour cent si les caractéristiques ou les particularités du site le permettent 
ou le requièrent, ou si des conditions tenant au développement économique l’exigent. »

D.h. z.B. bei Industrie- und Gewerbegebieten soll die Bestimmung ggf. nicht gelten? Warum? Mit 
welcher Begründung?

 Eine solche Bestimmung wäre im Übrigen im Gegensatz zu den aktuellen Bestrebungen des 
Wirtschaftsministeriums die Aktivitätszonen nachhaltiger zu gestaltenl (siehe rezente Pressekon-
ferenz) und dürfte auch der Aufenthaltsqualität der dort tätigen Angestellten nicht zuträglich sein.

5. Kompensierungen auf Privatbesitz – höchst problematisch

Im Dokument der drei Ministerien ist zudem vorgesehen, dass :
« Au moins trois quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et aux équi-

pements publics du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » tels que définis à l’ar-
ticle 23, alinéa 2. »

– Warum nicht alle?
– Welche Garantien gibt es, dass – im Falle, wo sich diese nicht in öffentlicher Hand befinden die 

Kompensierungen nicht nach 10 Jahren zerstört werden?
– Wer kontrolliert auch den Beibehalt der Kompensierungen?
– Wie soll der Unterhalt im Respekt der Kompensierungsauflagen gewährleistet werden?
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– Wird hier nicht ein neuer administrativer Wust an Kontrollen mit allen bekannten Folgen notwendig 
sein – also administrativen Problemen, die eigentlich abgebaut werden sollten?
Wenn man weiß, dass bereits heute die Überwachung des Naturschutzgesetzes in privaten Gärten 

inexistent ist, muss sich bewusst sein, dass die im Gesetz vorgeschriebenen 10% in der Praxis nur in 
Ausnahmefällen erreicht und über lange Zeiträume bestehen bleiben.

Im Rahmen eines PAP müssen nach Ansicht des Mouvement Ecologique diese 10 % vom 
Projektträger insgesamt an die öffentliche Hand abgetreten werden !

Es ist für den Mouvement Ecologique aus fachlicher Sicht nicht ausreichend gegeben, dass diese 
10% Maßnahme eine reelle Kompensierung für den Verlust darstellt. Zudem wird, wie angeführt, der 
Anreiz zum Erhalt von Grünanlagen reduziert.

Allerdings ist es natürlich zu begrüßen, wenn auch im Rahmen eines ,,plan vert“ der Anteil an 
Grünflächen in neuen Siedlungsprojekten konkreter festgehalten werden würde.

Allerdings sind die theoretisch vorgesehenen 10% Grünflächen sowohl aus Biodiversitätssicht als 
auch im Kontext der Klimaanpassung als unterste Schwelle anzusehen.

 Dass bei nationalen Industriezonen selbst die niedrige 10% Schwelle unterschritten werden darf, ist 
angesichts der notwendigen Klimaanpassung überhaupt nicht zu verstehen. Sind doch gerade diese 
Zonen durch starke Versiegelung wahre Hitzeinseln. Zudem geht der Staat hier gegenüber dem 
Bürger mit schlechtem Beispiel voran!

Vorschlag:
Diese Bestimmungen zur Durchgrünung könnten wie folgt verankert werden, ohne aber dass sie in 

der genannten Form als Kompensierung gelten.
(1) Chaque plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », qui couvre une surface totale 

d’au moins vingt ares, définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant au moins 
dix pour cent de sa surface totale et détermine les types d’infrastructures vertes à prévoir. Au moins  
trois-quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et aux équipements publics 
du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » tels que définis à l’article 23, alinéa 2.

Lorsque le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » couvre des fonds classés en 
zone d’activités économiques nationale, spécifique nationale, régionale, communale, ou en zone 
spéciale au sein de laquelle sont admises des activités économiques, telles que désignées par le 
plan d’aménagement général d’une commune, il peut être dérogé au principe des dix pour-cent 
si les caractéristiques ou les particularités du site le permettent ou le requièrent, ou si des condi-
tions tenant au développement économique l’exigent.

*
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No 84494

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet d’amendements poursuit deux objectifs principaux. Il vise, en premier lieu, à 
transposer des dispositions de la directive (UE) 2023/2413 sur les énergies renouvelables1. Bien que 
cette directive relève en principe de la compétence du ministère de l’Économie, elle concerne également 
d’autres départements ministériels. En effet, l’objectif de cette directive est de promouvoir l’énergie 
produite à partir de sources renouvelables en vue d’atteindre l’objectif de la neutralité climatique. À 
cette fin, les amendements prévoient la priorisation des installations de production d’énergie renouve-
lable dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation requises par la loi modifiée du 18 juillet 
2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles et des délais pour toutes les 
étapes de l’instruction.

En deuxième lieu, le projet entend mettre en œuvre les décisions prises par le groupe de travail 
interministériel « Logement », à savoir l’introduction de délais pour toutes les étapes de la procédure 
d’instruction des demandes d’autorisation, l’introduction du principe du « réputé complet » en cas 
d’absence de réponse de l’administration dans les délais impartis.

Dans le cadre des travaux du groupe de travail « Einfach – Séier – Erneierbar », sous la direction 
du ministère de l’Économie et du ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, certains 
de ces aspects seront thématisés avec les autres autorités et parties prenantes dans les semaines et mois 
à venir.

Le présent projet fait partie d’un paquet comprenant également :
– le projet de loi modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;
– le projet de loi modifiant la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur 

l’environnement ;
– le projet de règlement grand-ducal modifié du 15 mai 2018 établissant les listes de projets soumis 

à une évaluation des incidences sur l’environnement ;
– le projet d’amendements au projet de loi relative aux établissements classés (doc. parl. n°8302).

*

1 Directive (UE) 2023/2413 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la directive (UE) 2018/2001, 
le règlement (UE) 2018/1999 et la directive 98/70/CE en ce qui concerne la promotion de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables, et abrogeant la directive (UE) 2015/652 du Conseil (refonte).
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AMENDEMENTS AU PROJET DE LOI 8449
concernant le projet de loi n°8449 portant modification de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles, portant modification de la loi du 
23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement commu-

nal et le développement urbain

Amendement 1er concernant l’article 1er :
« L’article 1er est remplacé par ce qui suit :
L’article 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des res-

sources naturelles est modifié comme suit :
1° Le point 17° est remplacé par la disposition suivante :

« 17° « espèces d’intérêt communautaire » : toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à 
l’état sauvage sur le territoire européen des États membres auquel le Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne s’applique, visées par l’article 1er de la directive 2009/147/
CE, ainsi que les espèces listées aux annexes 2, 4 et 5, telles que visées par le point g) de 
l’article 1er de la directive 92/43/CEE. »

2° Au point 31° sont rajoutés les termes « pour le domaine spécifique visé par la loi » ;
3° Au point 36°, le point final est remplacé par un point-virgule et les points 37°, 38°, 39°, 40°, 41°, 

42°, 43°, 45° et 46° suivants sont rajoutés :
« 37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres et 

arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au point a). 
Le couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des 

zones de parc et zones de verdure dont au moins quatre-vingts pour cent de leur péri-
mètre sont adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces 
arbres et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au 
sol d’au moins 1,5 mètre à 1,5 mètre.

  38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : connectivité écologique entre les diffé-
rents fonds constituant le couvert boisé urbain. L’indicateur du maillage écologique du 
couvert boisé urbain prend une valeur se situant entre 0 et 1 et est exprimé dans la propor-
tion de fonds non isolés du couvert boisé par rapport à la totalité de la surface du couvert 
boisé urbain. Un fonds accueillant le couvert boisé urbain est considéré non isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains deux 

fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est supérieure ou égale à un are et la distance par rapport aux pro-

chains deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent mètres ;
  39° « essence adaptée à la station » : essence capable de se développer à long terme à un endroit 

donné. Cette capacité est tributaire de facteurs abiotiques comme le climat local, l’exposi-
tion, la topographie, le régime hydrique, la disponibilité hydrique et la pédologie ;

  40° « aspect qualitatif du couvert boisé urbain » : aspect déterminé en fonction du maillage 
écologique du couvert boisé urbain et du pourcentage des essences indigènes ou adaptées 
à la station.

   Le ministre arrête la liste des essences d’arbustes et d’arbres à considérer en tant qu’indi-
gènes ou adaptés à la station par rapport au couvert boisé urbain. »

  41° « énergie produite à partir de sources renouvelables » ou « énergie renouvelable » : une 
énergie produite à partir de sources non fossiles renouvelables, à savoir l’énergie éolienne, 
l’énergie solaire et géothermique, l’énergie osmotique, l’énergie ambiante, l’énergie 
hydroélectrique, la biomasse, les gaz de décharge, les gaz des stations d’épuration d’eaux 
usées et le biogaz ;

  42° « énergie solaire » : l’énergie solaire thermique et l’énergie solaire photovoltaïque ;
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  43° « équipement d’énergie solaire » : un équipement qui convertit l’énergie du soleil en éner-
gie thermique ou électrique, en particulier les équipements solaires thermiques et 
photovoltaïques ;

  44° « zone d’accélération des énergies renouvelables » : un lieu ou une zone spécifique, par-
ticulièrement adaptée pour accueillir des installations d’énergie renouvelable à partir de 
sources renouvelables, autres que des installations de combustion de biomasse, désigné 
conformément aux articles 15 quater et 15 quinquies de la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l’utili-
sation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables (refonte), telle que 
modifiée ;

  45° « zones destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration 
de l’énergie renouvelable dans le système électrique » : zones d’infrastructures spécifiques 
destinées au développement de projets de réseau ou de stockage nécessaires à l’intégration 
de l’énergie renouvelable dans le système électrique lorsque ce développement ne devrait 
pas avoir d’incidence importante sur l’environnement ou lorsque cette incidence peut être 
dûment atténuée ou, si ce n’est pas possible, compensée, désignées conformément à l’ar-
ticle 15sexies, adoptées selon les dispositions de la directive (UE) 2018/2001 précitée ;

  46° « rééquipement » : la rénovation des centrales électriques produisant de l’énergie renou-
velable, notamment le remplacement total ou partiel des installations ou des systèmes et 
des équipements d’exploitation, dans le but d’en modifier la capacité ou d’augmenter 
l’efficacité ou la capacité de l’installation. »

Amendement 2 concernant l’article 10:
L’article 10 est remplacé par ce qui suit :

« L’article 21 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2, est complété par un alinéa nouveau libellé comme suit :

« Lorsqu’un projet d’énergie renouvelable respecte les mesures d’atténuation imposées en 
vertu de l’article 27, une mise à mort ou perturbation des espèces protégées particulièrement n’est 
pas considérée comme intentionnelle. » ;

2° Au paragraphe 4 sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, les termes «, paragraphe 2 » sont supprimés et le mot « partiellement » est 

remplacé par le mot « particulièrement » ;
b) L’alinéa 2 est supprimé. »

Amendement 3 concernant l’article 15:
L’article 15 est remplacé par ce qui suit :

« Art. 28. Dérogations à la protection des espèces
(1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles 

d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispo-
sitions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(2) En zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt com-
munautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des 
articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation 
ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Sans préjudice des conditions prévues à l’alinéa 1er, la dérogation peut uniquement être accordée 
pour un des motifs suivants :
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1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(3) Pour les espèces d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant 
dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y ait pas d’autre solution 
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, 
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, sans préjudice des conditions 
prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants :
1° l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou d’autres raisons impératives d’intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et des motifs qui comporteraient des consé-
quences bénéfiques primordiales pour l’environnement, constatés par le Gouvernement en 
conseil ;

2° l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° la prévention de dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et aux 

eaux ;
4° la protection des espèces animales et végétales ;
5° des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour l’éle-

vage se rapportant à ces actions ;
6° permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, la déten-

tion ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie solaire 

et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe proprement dit et les 
actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur au sens de l’alinéa 2, point 1°.

En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une déro-
gation peut, sans préjudice des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs 
suivants :
1° l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° la prévention de dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou d’autres raisons impératives d’intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et des motifs qui comporteraient des consé-
quences bénéfiques primordiales pour l’environnement, constatés par le Gouvernement en 
conseil ;

4° des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle d’espèces 
végétales ;

5° permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une mesure 
limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces espèces.
Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie solaire 

et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe proprement dit et les 
actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur au sens de l’alinéa 4, point 3°.

(4) Les autorisations visées aux paragraphes 1er à 3 sont accordées sur avis préalable de l’Admi-
nistration de la nature et des forêts, qui est chargée de donner son avis sur la pertinence desdites 
dérogations, de déterminer les conditions et modalités de leur mise en œuvre et d’en assurer le 
contrôle administratif et le suivi scientifique. Les autorisations portant dérogation mentionnent :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement, de relocation ou de mise 

à mort autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations 

peuvent être prises ;
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4° les personnes physiques ou morales habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(5) Dans les cas où une autorisation est accordée en vertu de l’article 21, paragraphe 4, en ce qui 
concerne une espèce d’intérêt communautaire, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs suscep-
tibles d’entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des populations 
de ces espèces est interdite, et en particulier :
1° l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
2° toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à 

l’annexe 7.

(6) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article. »

Amendement 4 insérant un nouvel article 16 :
L’article 32 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 

ressources naturelles est remplacée par la disposition suivante :
« Art. 32. Evaluation appropriée des incidences
(1) Sans préjudice du chapitre 12 et de ses règlements d’exécution, tout plan ou projet non direc-

tement lié ou nécessaire à la gestion d’une zone Natura 2000, mais susceptible d’affecter cette zone 
de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et projets, fait 
l’objet d’une évaluation appropriée des incidences sur cette zone eu égard aux objectifs de conser-
vation de cette zone.

(1bis) Dans les conditions de l’alinéa 2, sont exemptés de l’obligation de procéder à une évalua-
tion appropriée des incidences sur une zone Natura 2000, les projets d’énergie renouvelable, y 
compris :
1° les installations qui combinent différents types de technologies en matière d’énergie 

renouvelable ;
2° le rééquipement de centrales électriques produisant de l’énergie renouvelable dans des zones 

d’accélération des énergies renouvelables désignées pour la technologie concernée ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° le raccordement de ces installations et leur stockage au réseau.

Les projets d’énergie renouvelable visés à l’alinéa 1er respectent les conditions suivantes :
1° ils se trouvent dans des zones d’accélération des énergies renouvelables ou dans des zones des-

tinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renou-
velable dans le système électrique ;

2° ils ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence significative sur une zone Natura 2000 d’un 
autre État membre de l’Union européenne, ou bien lorsqu’une zone Natura 2000 d’un autre État 
membre est susceptible d’être touchée de manière significative par le projet et que cet État 
membre n’exige pas d’évaluation appropriée des incidences sur cette zone Natura 2000 ;

3° une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000 n’est pas requise après l’examen préa-
lable visé à l’article 32bis.

(2) L’évaluation appropriée des incidences est effectuée le cas échéant en plusieurs phases :
1° une évaluation sommaire des incidences : elle identifie les conséquences possibles du plan ou du 

projet du paragraphe 1er sur une zone Natura 2000 et établit si ce prédit plan ou projet risque 
d’affecter une zone Natura 2000 de manière significative ; à défaut pour l’évaluation sommaire 
d’écarter tout risque que la zone Natura 2000 soit affectée de manière significative, une évaluation 
appropriée des incidences doit être effectuée ;

2° une évaluation appropriée des incidences : elle est effectuée dans l’hypothèse où un risque pour 
la zone Natura 2000 n’a pas pu être exclu dans le cadre de l’évaluation sommaire ; elle identifie 
le risque encouru à cause du plan ou projet par une zone Natura 2000 en fonction des objectifs 
et mesures de maintien ou de rétablissement de l’état de conservation des espèces et habitats de 

8449 - Dossier consolidé : 136



6

la zone ; l’évaluation identifie si le plan ou projet aura des incidences négatives sur la zone en 
portant atteinte à l’intégrité de cette zone ;

3° l’évaluation appropriée des incidences est à compléter par une évaluation des solutions alterna-
tives, lorsque l’évaluation appropriée ne permet pas d’exclure des incidences négatives sur une 
zone Natura 2000 ;

4° l’évaluation appropriée des incidences est à compléter, le cas échéant, par des mesures compen-
satoires dans les conditions de l’article 33.

(3) Le contenu de l’évaluation sommaire et le contenu de l’évaluation appropriée des incidences 
sont précisés par voie de règlement grand-ducal. Les prédits contenus comprennent au moins une 
identification, une description du plan ou projet du paragraphe 1er, l’évaluation des risques sur une 
zone Natura 2000, une évaluation des effets directs et indirects du plan ou projet du paragraphe 1er 
quant aux objectifs de conservation de la zone Natura 2000 concernée et l’évaluation des incidences 
négatives sur une zone Natura 2000.

Le ministre rend un avis sur le champ d’application et le niveau de détail des informations à 
fournir dans le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement pour les projets d’énergie 
renouvelable situés dans une zone d’accélération des énergies renouvelables, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au réseau, 

et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de refroidissement.
Dans le cas d’un rééquipement d’une centrale électrique produisant de l’énergie renouvelable 

située dans une zone d’accélération des énergies renouvelables et des infrastructures de réseau et de 
stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique, l’évalua-
tion des incidences se limite à l’analyse des incidences potentielles découlant d’une modification 
ou d’une extension par rapport au projet initial.

(4) Après réception de l’évaluation sommaire des incidences et de l’éventuelle évaluation appro-
priée des incidences adressées au ministre, le ministre peut demander des informations 
supplémentaires.

(5) Le plan ou projet visé au paragraphe 1er et, le cas échéant, l’évaluation appropriée des inci-
dences font l’objet d’une publication sur un site électronique du ministère ayant l’Environnement 
dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin. Le dossier complet de ce plan 
ou projet peut être consulté, sur le site électronique ou au ministère, pendant trente jours par tous 
les intéressés qui peuvent émettre pendant ce délai leurs observations et suggestions par le biais 
d’un support électronique installé à cet effet ou par écrit par lettre recommandée ou lettre remise en 
main propre au ministre, contre récépissé. Seul le dossier complet au ministère fait foi.

(6) Les frais de l’évaluation sommaire des incidences, de l’évaluation appropriée des incidences 
et les frais connexes sont à supporter par le demandeur du plan ou projet.

(7) Pour les projets soumis à évaluation des incidences sur l’environnement en vertu de la loi du 
15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et susceptibles d’affecter de 
manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans ou projets, une zone 
Natura 2000, le rapport d’évaluation prévu par la loi précitée comprend l’évaluation appropriée des 
incidences, dont il est question au présent article, ainsi que les conclusions qui en résultent.

Dans ce cas et par dérogation au paragraphe 5, l’information et la participation du public s’ef-
fectuent conformément à la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur 
l’environnement. »

Le projet de loi est renuméroté pour tenir compte de ce nouvel article.

Amendement 5 insérant un nouvel article 17 :
À la suite de l’article 32 de la même loi, est inséré un article 32bis nouveau libellé comme suit :
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« Article 32bis.  Examen préalable de projets se situant dans une zone d’accélération d’énergies 
renouvelables ou dans une zone destinée aux infrastructures de réseau et de 
stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique

(1) Pour les projets mentionnés à l’article 32, paragraphe 1bis, le ministre procède à un examen 
préalable du dossier.

Cet examen préalable vise à déterminer si le projet est fortement susceptible d’avoir une incidence 
significative, compte tenu de la sensibilité environnementale des zones géographiques dans les-
quelles il est situé, laquelle n’a pas été recensée lors de l’évaluation environnementale des plans 
désignant ces zones, réalisée en application de la loi précitée du 22 mai 2008 et lors de l’évaluation 
appropriée des incidences visée à l’article 32.

Dans le cas d’un rééquipement d’une centrale électrique produisant de l’énergie renouvelable, 
l’examen préalable se limite aux incidences potentielles découlant d’une modification ou d’une 
extension par rapport au projet initial.

Aux fins de cet examen préalable, le demandeur fournit les informations suivantes :
1° les caractéristiques du projet ;
2° le respect des règles déterminées pour la zone d’accélération des énergies renouvelables concer-

née et pour les zones destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’inté-
gration de l’énergie renouvelable dans le système électrique ;

3° le respect des mesures soulevées dans l’évaluation des incidences en application de la loi précitée 
du 22 mai 2008 réalisée pour la désignation des zones visées au point 2°.

(2) Dans un délai de quarante-cinq-jours à compter de sa réception, le ministre vérifie si le dossier 
introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, ce délai est de trente jours en cas de demande concernant des ins-
tallations d’une puissance électrique inférieure à 150 kilowatts et de demande de rééquipement 
d’installations d’énergie renouvelable dans des zones destinées aux infrastructures de réseau et de 
stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique.

(3) Lorsque le dossier est complet, l’autorité compétente transmet sa décision quant à la nécessité 
d’une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000 au demandeur en précisant les suites de 
sa démarche.

Lorsque le dossier n’est pas complet, le ministre invite le demandeur à compléter le dossier en 
mentionnant les informations et éléments qui font défaut.

(4) Le demandeur transmet en une seule fois les renseignements demandés dans un délai d’un an 
à compter de l’invitation prévue au paragraphe 3, alinéa 2. Ce délai peut être prolongé de cent 
quatre-vingts jours sur requête du demandeur.

Si les renseignements demandés ne sont pas transmis dans les délais visés à l’alinéa 2, le dossier 
est classé sans suites et le demandeur en est informé.

(5) Dans le cas où les renseignements demandés sont transmis dans les délais visés au para-
graphe 4, alinéa 1er, le ministre dispose d’un délai de quarante-cinq jours à compter de leur réception 
pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, ce délai est de trente jours en cas de demandes concernant des 
installations d’une puissance électrique inférieure à 150 kilowatts et de nouvelles demandes de 
rééquipement d’installations d’énergie renouvelable dans des zones destinées aux infrastructures de 
réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique.

(6) À moins qu’une décision dûment motivée et fondée sur des éléments de preuve clairs soit 
prise par le ministre dans les délais visés au paragraphe 5, selon laquelle un projet spécifique est 
susceptible d’avoir une incidence significative, compte tenu des objectifs de conservation de la zone 
Natura 2000 concernée, qui ne peut être atténuée par les mesures définies dans les plans désignant 
des zones d’accélération des énergies renouvelables ou les zones destinées aux infrastructures de 
réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique, 
le projet n’est pas soumis à une évaluation appropriée des incidences sur l’environnement.
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La décision quant à la nécessité d’une évaluation appropriée des incidences sur une zone 
Natura 2000 est publiée sur un site électronique du ministère ayant l’Environnement dans ses attri-
butions ou d’une administration habilitée à cette fin. »
Le projet de loi est renuméroté pour tenir compte de ce nouvel article.

Amendement 6 insérant un nouvel article 18 :
L’article 33 de la même loi est modifié comme suit :

1° Au paragraphe 1er, le terme « appropriée » est inséré entre les termes « conclusions de l’évaluation » 
et « des incidences » ;

2° Le paragraphe 2 est complété par un alinéa nouveau libellé comme suit :
« Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 

solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe proprement dit 
et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur. »

Le projet de loi est renuméroté pour tenir compte de ce nouvel article.

Amendement 7 concernant l’article 23 (ancien article 20) :
L’article 20 est remplacé par ce qui suit :

L’article 59 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes :

a) Au point 3°, lettre f), le point final est remplacé par un point-virgule ;
b) Le paragraphe est complété par un point 4° nouveau libellé comme suit : « 4° les noms et 

coordonnées du demandeur » ;
2° Le paragraphe 3, alinéa 2, est remplacé par la disposition suivante : « Les données relatives aux 

identifications des biotopes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er restent valables pour une 
durée de six ans. » ;

3° Le paragraphe 7 est remplacé par la disposition suivante :
« (7) Un formulaire de demande d’autorisation électronique est mis à disposition sur un site 

internet prévu à cet effet et accessible au public. L’utilisation de ce formulaire et l’introduction 
de la demande d’autorisation via le même site internet sont obligatoires. » ;

4° Le paragraphe 8 est supprimé.

Amendement 8 insérant un nouvel article 24 :
À la suite de l’article 59 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 

et des ressources naturelles, est inséré un article 59bis libellé comme suit :
« Art. 59bis. Procédure d’instruction d’une demande d’autorisation
(1) L’Administration de la nature et des forêts décide de la recevabilité de la demande dans les 

quinze jours de la date de réception de celle-ci.
Une demande est déclarée irrecevable si les documents visés à l’article 59, paragraphe 1er, font 

défaut ou si la demande comporte des indications ou pièces qui se contredisent.
Une demande irrecevable est renvoyée au demandeur.
En l’absence d’une réponse de l’Administration de la nature et des forêts dans le délai prévu à 

l’alinéa 1er, la demande est réputée recevable.

(2) L’Administration de la nature et des forêts dispose d’un délai de quatre-vingt-dix jours à 
compter du constat de la recevabilité du dossier pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai est de trente jours pour les installations d’énergie renouve-
lable situées dans des zones d’accélération des énergies renouvelables, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
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5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au réseau, 
et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de refroidissement.
Par dérogation aux alinéas 1er et 2, le délai est de quarante-cinq jours pour les installations 

d’énergie renouvelable situées en dehors des zones d’accélération des énergies renouvelables.
Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont soumis à 

des délais d’instruction différents en vertu du présent paragraphe, le délai visé à l’alinéa 1er s’ap-
plique au dossier.

(3) Lorsque le dossier est complet, l’Administration de la nature et des forêts en informe le 
demandeur d’autorisation.

Lorsque le dossier n’est pas complet, l’Administration de la nature et des forêts invite le deman-
deur à compléter le dossier en mentionnant les informations et éléments qui font défaut.

(4) En l’absence d’une réponse de l’Administration de la nature et des forêts dans les délais prévus 
au paragraphe 2, le dossier est réputé complet pour des constructions situées en zone urbanisée ou 
destinée à être urbanisée selon le plan d’aménagement général de la commune d’implantation régi 
par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain, et pour les projets d’énergie renouvelable si ces constructions et projets ne sont pas visés 
aux articles 27, 28, 32 et 33.

L’Administration de la nature et des forêts en informe le requérant.

(5) Le demandeur transmet en une seule fois les renseignements demandés à l’Administration de 
la nature et des forêts dans un délai de cent-quatre-vingts jours à compter de l’invitation prévue au 
paragraphe 3, alinéa 2.

Ce délai peut être prolongé de cent quatre-vingts jours sur demande du demandeur. Pour le cas 
où les renseignements demandés ne sont pas transmis à l’Administration de la nature et des forêts 
dans les délais visés au présent paragraphe, le dossier est classé sans suites et le demandeur en est 
informé.

(7) Si les renseignements demandés sont transmis dans les délais prévus au paragraphe 6, l’Ad-
ministration de la nature et des forêts dispose d’un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de leur 
réception pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation au premier alinéa, le délai est de trente jours pour les installations d’énergie 
renouvelable situées dans des zones d’accélération d’énergie renouvelable, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au réseau, 

et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de refroidissement.
Par dérogation aux alinéas 1er et 2, le délai est de quarante-cinq jours pour les installations 

d’énergie renouvelable situées en dehors de zones d’accélération des énergies renouvelables.
Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont suscep-

tibles de se voir appliquer différents délais en vertu du présent paragraphe, le délai d’instruction du 
dossier est celui de l’alinéa 1er.

(8) Lorsque le dossier est complet, l’Administration de la nature et des forêts en informe le 
demandeur en précisant les suites de sa démarche.

Lorsque le dossier est toujours incomplet, le dossier est classé sans suites et le demandeur en est 
informé.

(9) En l’absence d’une réponse du ministre dans les délais prévus au paragraphe 7, le dossier est 
réputé complet :
1° pour des constructions situées en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée selon le plan d’amé-

nagement général de la commune d’implantation régi par la loi modifiée du 19 juillet 2004 
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concernant l’aménagement communal et le développement urbain si ces constructions ne sont 
pas visées aux articles 27, 28, 32 et 33 ;

2° pour des projets d’énergie renouvelable si ces projets ne sont pas visés aux articles 27, 28, 32 
et 33 ;

3° pour l’exécution de mesures de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à 
valeur écologique supérieure dans le cadre d’un plan d’action d’habitats ou d’espèces, tel que 
proposé par le plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47 ou le cadre 
d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 ou 43.
Le ministre en informe le requérant.

(10) Le ministre rend une décision sur la demande d’autorisation dans un délai de quatre-vingt-
dix jours à compter du constat que le dossier est complet ou réputé complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai est de trente jours pour les pompes à chaleur à air d’une 
puissance inférieure à 50 mégawatts et pour les équipements d’énergie solaire d’une puissance 
inférieure à 100 kilowatts installés sur des structures existantes ou projetées.

En l’absence d’une décision rendue dans les délais prévus aux alinéas 1 et 2, la demande est 
réputée rejetée.

Par dérogation à l’alinéa 3, pour les équipements d’énergie solaire d’une puissance inférieure à 
100 kilowatts installés sur des structures existantes ou projetées, en l’absence d’une décision du 
ministre dans le délai de trente jours, la demande est réputée octroyée, à condition que la capacité 
de l’équipement d’énergie solaire ne dépasse pas la capacité existante de raccordement au réseau 
de distribution.

Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont soumis à 
des délais différents en vertu du présent paragraphe, le délai d’instruction du dossier est celui de 
l’alinéa 1er.

(11) Les délais indiqués aux paragraphes précédents ne s’appliquent pas aux établissements visés 
par le règlement (UE) 2024/1735 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 relatif à 
l’établissement d’un cadre de mesures en vue de renforcer l’écosystème européen de la fabrication 
de produits de technologie «zéro net» et modifiant le règlement (UE) 2018/1724 et par le règlement 
(UE) 2024/1252 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant un cadre visant 
à garantir un approvisionnement sûr et durable en matières premières critiques et modifiant les 
règlements (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1724 et (UE) 2019/1020, si ces règlements 
prévoient des délais plus courts.»
Le projet de loi est renuméroté pour tenir compte de ce nouvel article.

Amendement 9 concernant l’article 25 (ancien article 21) :
L’article 21 est remplacé par ce qui suit :

L’article 60 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 60. Décision ministérielle
(1) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur et, en cas 

d’autorisation, est publiée sur un support électronique prévu à cet effet et accessible au public.
La commune territorialement compétente ainsi que l’État membre visés à l’article 9 de la loi 

modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement ou concerné par 
un projet relevant des articles 32 et 32bis en sont informés.

(2) Les autorisations du ministre veillent à réduire les incidences sur les terrains à haute valeur 
agricole lesquels peuvent être précisés par règlement grand-ducal en tenant compte de la qualité du 
sol et de la situation dans le parcellaire agricole.

(3) L’autorisation est périmée de plein droit si, dans un délai de trois ans à compter de celle-ci, 
le bénéficiaire n’a pas entamé la réalisation des travaux de manière significative. Sur demande écrite 
et motivée du bénéficiaire, le ministre peut accorder une prorogation du délai de péremption d’une 
durée de trois ans.

(4) Le ministre peut limiter l’autorisation dans le temps. »
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Amendement 10 concernant l’article 32 (ancien article 28) :
L’article 28 est supprimé.
Le projet de loi est renuméroté pour tenir compte de cette suppression d’article.

Amendement 11 insérant un nouvel article 32 :
À la suite de l’article 82 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 

et des ressources naturelles, est inséré un article 82bis libellé comme suit :
« Art. 82bis. Demandes d’autorisation et procédure d’instruction
(1) L’article 59, paragraphe 7, entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la publi-

cation de la loi du [insérer date] modifiant la loi modifiée du la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant modification de la loi du 
23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain.

Pour les demandes d’autorisation introduites sous format papier, l’Administration de la nature et 
des forêts assure la digitalisation des documents aux fins de l’alimentation du support électronique 
prévu à cet effet et accessible au public.

(2) Les délais visés à l’article 59bis pour les dossiers soumis avant l’entrée en vigueur de la loi 
précitée du [insérer date] s’appliquent à compter du premier jour du troisième mois qui suit la 
publication de celle-ci au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. »

*
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive (UE) 2018/2001, telle que 
modifiée par la directive (UE) 2023/2413 Présents amendements

Article 2 Amendement 1
Article 16 Amendements 8 et 9
Article 16 bis Amendements 5 et 8
Article 16 ter Amendement 8
Article 16 quinquies Amendement 8
Article 16 sexies Amendement 8
Article 16 septies Amendement 6

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Commentaire de l’amendement 1er

L’article 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles (ci-après « loi nature ») est complété aux fins de transposer la directive (UE) 2023/2413.

Commentaire de l’amendement 2
Cet amendement vise à ajouter à l’article 10, paragraphe 2, du projet de loi 8449 (qui modifie l’ar-

ticle 21 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, ci-après « loi PN »), un nouvel alinéa aux fins de transposition de la directive (UE) 
2018/2001, telle que modifiée, alors que les modifications précédentes sont reprises. Cette ajoute sup-
plémentaire précise qu’une perturbation ou une destruction d’un spécimen d’une espèce protégée 
particulièrement ne peuvent pas être qualifiées en tant qu’intentionnelles si toutes les mesures d’atté-
nuation fixées dans une autorisation délivrée sont respectées.

Commentaire de l’amendement 3
Cet amendement vise à remplacer l’article 15 du projet de loi 8449 (qui remplace l’article 28 de la 

loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, ci-après 
« loi PN ») tout en ajoutant certaines dispositions aux fins de transposition de la directive (UE) la 
directive (UE) 2023/2413. Certaines nouvelles dispositions sont ajoutées :
– qui concernent le motif des « raisons impératives d’intérêt public majeur » pour déroger par rapport 

aux espèces d’oiseaux, à l’instar des espèces protégées particulièrement, qui doivent être constatées 
par le Conseil de Gouvernement ;

– qui concernent l’urgence énergétique, tout en précisant que les projets relatifs à l’énergie solaire ou 
éolienne et les composants connexes à la production de cette énergie représentent un intérêt public 
majeur.

Commentaire de l’amendement 4
L’intitulé de l’article 32 est adapté pour refléter la notion d’ « évaluation appropriée des incidences », 

laquelle est employée largement dans cet article. Ces modifications permettent de mieux différencier 
cette évaluation relative au réseau Natura 2000, par rapport aux évaluations des incidences sur l’envi-
ronnement visées par la loi EIE. Par ailleurs, il s’agit de la terminologie exacte employée par l’ar-
ticle 6(3) de la directive dite « Habitats ».

L’article 32 est complété par un paragraphe 1bis afin de refléter les dispositions de l’article 16ter, 
paragraphe 2 de la directive (UE) 2018/2001, telle que modifiée.

Dans le but d’en faciliter la lecture, cet article est entièrement modifié.
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Commentaire de l’amendement 5
Un nouvel article 32bis est inséré afin de transposer les dispositions de la directive (UE) 2023/2413.A 

l’instar de l’ajoute réalisée au niveau de l’article 32 de la loi nature à modifier, le terme « approprié » 
est ajouté aux différents emplacements indiqués dans le texte.

Commentaire de l’amendement 6
Le paragraphe 2 de l’article 33 est complété afin de préciser quelles installations d’énergie renou-

velable relèvent de l’intérêt public majeur conformément à la directive (UE) 2023/2413.

Commentaire de l’amendement 7
A l’article 59, est précisé que les nom et coordonnées du demandeur sont requis. Une nouvelle 

disposition précise la durée de validité de toute donnée de terrain ou d’inventaire à récolter pour établir 
un dossier de demande en vertu de l’article 59, ce qui permet d’accorder une certaine sécurité juridique 
pour le demandeur. Cette durée correspond à la périodicité de rapportage à la Commission européenne 
pour les habitats et les espèces d’intérêt communautaire en vertu de l’article 17 de la directive dite 
« Habitats » respectivement de l’article 12 de la directive dite « Oiseaux ».

Comme la procédure d’instruction des demandes d’autorisation est désormais reprise à l’article 59bis, 
le paragraphe 7 est remplacé afin d’introduire l’obligation de fournir la demande sous forme numérique 
via le guichet unique (guichet.lu), dans le but d’accélérer la procédure d’instruction. Le paragraphe 8 
est supprimé.

Commentaire de l’amendement 8
L’article 59bis est inséré afin de distinguer le contenu de la demande d’instruction (visée par l’ar-

ticle 59 de la loi nature) et la procédure d’instruction. Toutes les étapes de l’instruction sont désormais 
pourvues de délais, à l’instar des autres demandes d’autorisation. Les délais d’instruction plus favo-
rables des articles 16, paragraphes 2 et 9, 16quinquies, paragraphe 2, et 16sexies, paragraphes 1er et 4 
de la directive (UE) 2018/2001 modifiée y sont désormais repris.

Commentaire de l’amendement 9
L’article 60 est modifié afin que l’affichage de toutes les décisions s’effectue désormais par le biais 

d’un support électronique prévu à cet effet et qui est accessible au public. Les communes, et le cas 
échéant, les États membres de l’Union européenne éventuellement concernés par une décision minis-
térielle en sont informés. Conformément à l’accord de coalition, le paragraphe 2 vise à préserver les 
terrains à haute valeur agricole.

Afin de conférer plus de sécurité juridique aux administrés et d’alléger les procédures, le para-
graphe 3 augmente encore le délai de péremption d’une autorisation accordée en vertu de la loi nature 
à trois ans, dans un esprit de parallélisme avec d’autres dispositions environnementales (telles notam-
ment en matière d’établissements classés). Il est encore prévu que le délai de péremption pourra être 
prorogé pour une durée de trois ans. La durée de validité maximale d’une autorisation accordée est 
ainsi augmentée de quatre ans à six ans. De cette manière, le délai de péremption des autorisations est 
identique au délai de périodicité du rapportage à la Commission européenne pour les habitats et les 
espèces d’intérêt communautaire, en vertu de l’article 17 de la directive dite « Habitats » respective-
ment de l’article 12 de la directive dite « Oiseaux », ainsi que la durée de validité des données issues 
des inventaires de terrain.

L’autorisation peut être limitée dans le temps.

Commentaire de l’amendement 10
Cet amendement vise à supprimer l’article 28 du projet de loi 8449 (qui modifie l’annexe 7 de la 

loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles). Au 
vu de l’amendement 3 apporté à l’article 15 (modifiant l’article 28 de la loi PN), il n’est plus nécessaire 
de modifier le contenu de l’annexe 7 qui transpose tel quel la directive « habitats ».

Commentaire de l’amendement 11
L’article 82bis est inséré afin de permettre au requérant ayant rédigé sa demande sur papier de 

pouvoir l’introduire sans passer par myguichet.lu pour une durée de 6 mois. Traiter des demandes sur 
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papier et des demandes numériques en parallèle constitue en effet une charge administrative importante 
car les demandes sur papier doivent être scannées afin de pouvoir être introduites dans l’outil électro-
nique d’instruction des demandes d’autorisation, alimenté entre autres par myguichet.lu. Il importe 
donc de réduire la durée de cette situation.

*

TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI 8449
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources natu-
relles, portant modification de la loi du 23 août 2023 sur les 
forêts et portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développe-

ment urbain

Chapitre 1er – Modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Art. 1er. L’article 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles est modifié comme suit :
1° Le point 17° est remplacé par la disposition suivante :

« 17° « espèces d’intérêt communautaire » : toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement 
à l’état sauvage sur le territoire européen des États membres auquel le Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne s’applique, visées par l’article 1er de la directive 
2009/147/CE, ainsi que les espèces listées aux annexes 2, 4 et 5, telles que visées par le 
point g) de l’article 1er de la directive 92/43/CEE. »

2° Au point 36°, le point final est remplacé par un point virgule et à la suite du point 36°, trois 
nouveaux points 37°, 38°, 39° et 40° sont introduits qui portent le libellé comme suit :
« 37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres 

et arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au 
point a). Le couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des 

zones de parc et zones de verdure dont au moins quatre vingts pour cent de leur 
périmètre sont adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces 
arbres et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale 
au sol d’au moins 1,5 mètre à 1,5 mètre.

  38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : connectivité écologique entre les dif-
férents fonds constituant le couvert boisé urbain. L’indicateur du maillage écologique 
du couvert boisé urbain prend une valeur se situant entre 0 et 1 et est exprimé dans la 
proportion de fonds non isolés du couvert boisé par rapport à la totalité de la surface 
du couvert boisé urbain. Un fonds accueillant le couvert boisé urbain est considéré non 
isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains 

deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est supérieure ou égale à un are et la distance par rapport aux 

prochains deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent mètres ;
  39° « essence adaptée à la station » : essence capable de se développer à long terme à un 

endroit donné. Cette capacité est tributaire de facteurs abiotiques comme le climat local, 
l’exposition, la topographie, le régime hydrique, la disponibilité hydrique et la 
pédologie ;

  40° « aspect qualitatif du couvert boisé urbain » : aspect déterminé en fonction du maillage 
écologique du couvert boisé urbain et du pourcentage des essences indigènes ou adaptées 
à la station.
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 Le ministre arrête la liste des essences d’arbustes et d’arbres à considérer en tant qu’indigènes 
ou adaptés à la station par rapport au couvert boisé urbain. »
L’article 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 

ressources naturelles est modifié comme suit :
1° Le point 17° est remplacé par la disposition suivante :

« 17° « espèces d’intérêt communautaire » : toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement 
à l’état sauvage sur le territoire européen des États membres auquel le Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne s’applique, visées par l’article 1er de la directive 
2009/147/CE, ainsi que les espèces listées aux annexes 2, 4 et 5, telles que visées par le 
point g) de l’article 1er de la directive 92/43/CEE. »

2° Au point 31° sont rajoutés les termes « pour le domaine spécifique visé par la loi » ;
3° Au point 36°, le point final est remplacé par un point-virgule et les points 37°, 38°, 39°, 40°, 

41°, 42°, 43°, 45° et 46° suivants sont rajoutés :
« 37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres 

et arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au 
point a). Le couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des 

zones de parc et zones de verdure dont au moins quatre-vingts pour cent de leur 
périmètre sont adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces 
arbres et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale 
au sol d’au moins 1,5 mètre à 1,5 mètre.

  38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : connectivité écologique entre les dif-
férents fonds constituant le couvert boisé urbain. L’indicateur du maillage écologique 
du couvert boisé urbain prend une valeur se situant entre 0 et 1 et est exprimé dans la 
proportion de fonds non isolés du couvert boisé par rapport à la totalité de la surface 
du couvert boisé urbain. Un fonds accueillant le couvert boisé urbain est considéré non 
isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains 

deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est supérieure ou égale à un are et la distance par rapport aux 

prochains deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent mètres ;
  39° « essence adaptée à la station » : essence capable de se développer à long terme à un 

endroit donné. Cette capacité est tributaire de facteurs abiotiques comme le climat local, 
l’exposition, la topographie, le régime hydrique, la disponibilité hydrique et la 
pédologie ;

  40° « aspect qualitatif du couvert boisé urbain » : aspect déterminé en fonction du maillage 
écologique du couvert boisé urbain et du pourcentage des essences indigènes ou adaptées 
à la station.

 Le ministre arrête la liste des essences d’arbustes et d’arbres à considérer en tant qu’in-
digènes ou adaptés à la station par rapport au couvert boisé urbain. »

  41° « énergie produite à partir de sources renouvelables » ou « énergie renouvelable » : une 
énergie produite à partir de sources non fossiles renouvelables, à savoir l’énergie éolienne, 
l’énergie solaire et géothermique, l’énergie osmotique, l’énergie ambiante, l’énergie 
hydroélectrique, la biomasse, les gaz de décharge, les gaz des stations d’épuration d’eaux 
usées et le biogaz ;

  42° « énergie solaire » : l’énergie solaire thermique et l’énergie solaire photovoltaïque ;
  43° « équipement d’énergie solaire » : un équipement qui convertit l’énergie du soleil en 

énergie thermique ou électrique, en particulier les équipements solaires thermiques et 
photovoltaïques ;

  44° « zone d’accélération des énergies renouvelables » : un lieu ou une zone spécifique, 
particulièrement adaptée pour accueillir des installations d’énergie renouvelable à partir 
de sources renouvelables, autres que des installations de combustion de biomasse, 
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désigné conformément aux articles 15 quater et 15 quinquies de la directive (UE) 
2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la pro-
motion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables (refonte), 
telle que modifiée ;

  45° « zones destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration 
de l’énergie renouvelable dans le système électrique » : zones d’infrastructures spéci-
fiques destinées au développement de projets de réseau ou de stockage nécessaires à 
l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique lorsque ce développe-
ment ne devrait pas avoir d’incidence importante sur l’environnement ou lorsque cette 
incidence peut être dûment atténuée ou, si ce n’est pas possible, compensée, désignées 
conformément à l’article 15sexies, adoptées selon les dispositions de la directive (UE) 
2018/2001 précitée ;

  46° « rééquipement » : la rénovation des centrales électriques produisant de l’énergie renou-
velable, notamment le remplacement total ou partiel des installations ou des systèmes et 
des équipements d’exploitation, dans le but d’en modifier la capacité ou d’augmenter 
l’efficacité ou la capacité de l’installation. »

Art. 2. A l’article 6, paragraphe 2 et paragraphe 5 de la même loi, les mots « constructions servant 
à l’habitation » sont remplacés par les mots « constructions servant de logement ».

Art. 3. L’article 10 de la même loi est modifié comme suit :
1° L’alinéa 1er devient le paragraphe 1er ;
2° Au paragraphe 1er est ajouté un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante :

« Le nettoyage de drainages existants n’est pas soumis à autorisation » ;
3° Il est ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit :

« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, en zone verte et en dehors d’une zone protégée d’intérêt 
national, la création ou restauration de plans d’eau, incluant le cas échéant un déversoir, correspon-
dant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, ainsi que l’enlèvement 
ou l’obstruction de drainages sont soumis à une déclaration de travaux conformément à l’ar-
ticle 58bis s’ils sont réalisés dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé 
par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion 
établi en vertu de l’article 35. »

Art. 4. Un article 12bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers
Par dérogation aux articles 6 et 7, l’installation ou restauration, incluant le cas échéant des travaux 

de terrassement jusqu’à 50 m3, de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers qui correspondent 
à des biotopes protégés visés par l’annexe 8, sis en zone verte et en dehors des zones de protection 
d’intérêt national, est soumise à une déclaration de travaux conformément à l’article 58bis, si elle 
est réalisée dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national 
concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu de 
l’article 35. »

Art. 5. L’article 13 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 13. Fonds forestiers
(1) Tout changement d’affectation de fonds forestiers au sens de la loi du 23 août 2023 sur les 

forêts est interdit, à moins que le ministre ne l’autorise :
1° dans un but d’utilité publique ;
2° en vue de sa substitution par la création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens 

de l’article 17 dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan 
national de la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion arrêté en vertu 
des articles 35 ou 43 ;

3° en vue de la modification de la délimitation de la zone verte ; ou
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4° en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une amélioration de l’exploitation 
des champs existants.

(2) Sans préjudice du paragraphe 3, le ministre impose dans le même secteur écologique et dans 
les conditions des articles 63 à 66, des boisements compensatoires quantitativement et qualitative-
ment au moins égaux aux forêts supprimées en vertu du paragraphe 1er.

(3) En vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 en application du paragraphe 1er, point 2°, 
des boisements compensatoires ne sont pas imposés, s’il s’agit de fonds non boisés ou minoritaire-
ment embroussaillés par le passé, actuellement pourvus d’arbres pionniers ne dépassant pas trente 
ans et issus d’une succession naturelle. Ne sont pas visés par la présente disposition les fonds ayant 
fait l’objet d’un boisement autorisé conformément à l’article 14, d’une mesure d’atténuation réalisée 
en vertu de l’article 27 ou d’une mesure compensatoire réalisée en vertu de l’article 63.

Encore en application du paragraphe 1er, point 2°, le ministre peut dispenser de l’obligation de 
réaliser des boisements compensatoires en fonction des objectifs fixés par le plan national concernant 
la protection de la nature, s’il s’agit de :
1° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bosquets 

isolés non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou habitat 
d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, d’une superficie maximale à défricher d’un 
hectare, en vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 ;

2° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des boise-
ments non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou habitat 
d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, enclavés en forêt, d’une superficie maximale à 
défricher de trois hectares, en vue de restaurer un des habitats d’intérêt communautaire suivants 
dans le cadre d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt commu-

nautaire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-

gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt commu-
nautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), habitat 
d’intérêt communautaire référencé sous le code 6410.

Un reboisement des fonds visés au présent paragraphe est effectué si dix ans après le défriche-
ment, la mesure de création ou restauration de l’habitat visé n’a pas abouti.

(4) Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation des boisements compensatoires ou 
pour la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de 
l’article 17.

Art. 6. L’article 14 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 14. Autorisation concernant certains arbres
(1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de terrains agricoles en forêt au sens de la loi du 23 août 2023 
sur les forêts ;

2° pour l’abattage, le déracinement, ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les chemins 
et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;

3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places 
publiques et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument 
public ou privé.

(2) En cas de demande d’autorisation sollicitée dans un but d’utilité publique ou pour des raisons 
phytosanitaires, une évaluation en éco-points au sens de l’article 63 paragraphe 2 n’est pas requise 
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si le ou les arbres sont remplacés sur place, le long de la même route ou du même chemin, ou sur 
les mêmes places ou fonds par des arbres de première ou deuxième grandeur, adaptés à la 
station. »

Art. 7. A l’article 14bis de la même loi, l’alinéa 1er est modifié comme suit :
1° A la suite des termes « expertise phytosanitaire » sont ajoutés les termes « à réaliser par l’Adminis-

tration de la nature et des forêts qui peut se faire assister par un expert » ;
2° La phrase « Les frais de cette expertise sont à supporter par le demandeur d’autorisation. » est 

supprimée.

Art. 8. L’article 17 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« (1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats 

d’intérêt communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles 
l’état de conservation a été évalué non favorable.

Un règlement grand-ducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une destruction 
ou une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.

(2) En zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du para-
graphe 1er est requise et peut être accordée :
1° dans un but d’utilité publique, de santé ou sécurité publiques ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des 

espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces est évalué 
non favorable, en vue de la restructuration du parcellaire agricole, sans préjudice de l’article 13 ;

3° pour les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont les arbres ne dépassent 
pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 qui ne dépassent pas 
l’âge de quinze ans, en vue d’une modification de la délimitation de la zone verte ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une 
gestion forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du 
paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour les-
quelles l’état de conservation des espèces est évalué non favorable.

(4) Le ministre impose, dans les conditions des articles 63 à 66, des mesures compensatoires, 
comprenant des restitutions de biotopes ou habitats de valeur écologique au moins équivalente aux 
biotopes ou habitats protégés réduits, détruits ou détériorés.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, la compensation des habitats des espèces 
d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable visées 
à l’article 67 paragraphe (5), sis en-dehors de la zone verte, est réalisée conformément aux dispo-
sitions de l’article 67.

Les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire doivent 
être compensés, dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut par des 
habitats à fonctions écologiques similaires.

(5) En cas de compensation dans les pools compensatoires conformément à l’article 64, le débit 
des éco-points du registre suite au paiement de la taxe de remboursement conformément aux 
articles 65 et 66 vaut autorisation.

(6) En zone verte et sans préjudice de l’article 13, la substitution partielle ou entière de biotopes 
protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces d’intérêt com-
munautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable est soumise à une décla-
ration de travaux conformément à l’article 58bis si elle est réalisée en vue de l’exécution de mesures 
de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à valeur écologique supérieure dans 
le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national concernant la 
protection de la nature prévu à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 
ou 43.
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(7) Ne sont pas visés par les dispositions du paragraphe 1er :
1° les biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le cadre 

d’un ou de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides fi nancières en 
faveur de la sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou sur base 
d’un régime d’aides financières visés par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au dévelop-
pement durable des zones rurales. Si au terme d’une période de cinq ans suivant la fi n du dernier 
contrat de gestion, programme ou engagement, le fonds n’a pas été reconduit en son état initial, 
les dispositions de l’article 17, paragraphe 1er sont applicables ;

2° en dehors de la zone verte, les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont 
les arbres ne dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 
qui ne dépassent pas l’âge de quinze ans.

(8) Le défrichement des peuplements d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles, la taille 
des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont interdits pendant 
la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à l’agrément des 
maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des travaux effectués 
dans les peuplements forestiers. Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les haies vives, 
les broussailles ou les lisières de forêts, notamment par l’utilisation d’outils et méthodes non appro-
priés ne garantissant pas une taille nette, est interdite.

Une autorisation portant dérogation à l’interdiction visée à l’alinéa 1er de défricher des peuple-
ments d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles pendant la période du 1er mars au 1er octobre 
est requise et peut être accordée, si la végétation en question n’accueille pas d’espèces protégées 
particulièrement en reproduction.

(9) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches ou 
bords de champs et prés, et des accotements, talus et fossés des chemins et routes est interdit, sauf 
autorisation du ministre. »

Art. 9. Un article 17bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art.17bis. Rapports et inventaires
(1) Le ministre établit tous les six ans un rapport sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des 

biotopes protégés et habitats visés par l’article 17 sis en dehors de la zone verte, sur base d’une 
évaluation par échantillonnage.

(2) Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les communes. 
En outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six ans un rapport 
sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé. »

Art. 10. L’article 21, paragraphe 4 de la même loi est modifié comme suit :
1° A l’alinéa 1er, les termes «, paragraphe 2 » sont supprimés et le mot « partiellement » est 

remplacé par le mot « particulièrement » ;
2° L’alinéa 2 est supprimé.

« L’article 21 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2, est complété par un alinéa nouveau libellé comme suit :

« Lorsqu’un projet d’énergie renouvelable respecte les mesures d’atténuation imposées 
en vertu de l’article 27, une mise à mort ou perturbation des espèces protégées particuliè-
rement n’est pas considérée comme intentionnelle. » ;

2° Au paragraphe 4 sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, les termes «, paragraphe 2 » sont supprimés et le mot « partiellement » est 

remplacé par le mot « particulièrement » ;
b) L’alinéa 2 est supprimé. »

Art. 11. L’intitulé de la section 3 de la même loi est remplacé par l’intitulé suivant :
« Section 3 – Limitations applicables aux espèces et spécimens non indigènes »
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Art. 12. L’article 25, paragraphe 1er de la même loi est modifié comme suit :
1° Les termes « ou spécimens » sont insérés entre les termes « L’importation d’espèces » et « non 

indigènes » ;
2° Les termes « ou tels spécimens » sont insérés entre les termes « de telles espèces » et « dans la vie 

sauvage ».

Art. 13. A l’article 27 de la même loi, l’alinéa 1er est complété par la phrase suivante :
« Sans préjudice de l’alinéa 2, les mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des 

pools compensatoires établis en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de 
l’intervention. »

Art. 14. Un article 27bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art. 27bis. Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain
(1) En ce qui concerne les projets, plans ou activités situés en-dehors de la zone verte, la continuité 

de la fonctionnalité écologique du site ou de l’aire, visée à l’article 27 alinéa 2, pour les espèces 
protégées particulièrement inféodées au couvert boisé urbain qui sont déterminées en application du 
paragraphe (4), est considérée maintenue en permanence au niveau d’une commune si les conditions 
suivantes sont remplies :
1° le couvert boisé urbain de la commune concernée est supérieur à vingt pour cent ;
2° le pourcentage du couvert boisé urbain de la commune concernée n’est pas en régression, l’évo-

lution du pourcentage étant déterminée sur base d’une moyenne de trois ans ;
3° soit le couvert boisé urbain de la commune concernée est majoritairement indigène ou adapté à 

la station, soit au moins un tiers du couvert boisé urbain est localisé sur des fonds appartenant à 
ou détenus par la commune concernée et est indigène ou adapté à la station pour au moins 
soixante-quinze pour cent ; et

4° l’indicateur du maillage écologique du couvert boisé de la commune concernée est supérieur ou 
égal à 0,7.
Les conditions précitées sont vérifiées sur base des rapports et inventaires visés à l’article 17bis.

(2) Le point 4° du paragraphe 1er ne s’applique pas lorsque le couvert boisé urbain de la commune 
concernée est supérieur ou égal à vingt-cinq pour cent.

(3) Les points 2° et 4° du paragraphe 1er ne s’appliquent pas lorsque le couvert boisé urbain de 
la commune concernée est supérieur ou égal à trente pour cent.

(4) Un règlement grand-ducal établit les espèces protégées particulièrement visées par le présent 
article et peut préciser ses modalités d’application. La liste des espèces visées est réévaluée tous les 
six ans sur base de leur état de conservation respectif tel qu’établi en application de l’article 4. »

Art. 15. L’article 28 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« (1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que 

celles d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation 
aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(2) En zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt 
communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux disposi-
tions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y a pas d’autre solution satisfaisante, et 
que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des popu-
lations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.
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Une dérogation peut, au delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, uniquement être accordée 
pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(3) Pour les espèces d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations 
portant dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y a pas 
d’autre solution satisfaisante, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, au delà des conditions pré-
vues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
2° dans l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries 

et aux eaux ;
4° pour la protection des espèces animales et végétales ;
5° pour des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que 

pour l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la cap-

ture, la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites 
quantités.
En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une 

dérogation peut, au delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs 
suivants :
1° dans l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ;
2° pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, 

aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d’autres raisons impératives 

d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

4° à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces 
et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation 
artificielle d’espèces végétales ;

5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans 
une mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de 
ces espèces.

(4) Les autorisations portant dérogation sont accordées sur avis préalable de l’Administra-
tion de la nature et des forêts, qui est chargée de donner son avis sur la pertinence desdites 
dérogations, de déterminer les conditions et modalités de leur mise en œuvre et d’en assurer 
le contrôle administratif et le suivi scientifique. Les autorisations portant dérogation doivent 
mentionner :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement, de relocation ou de 

mise à mort autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces déroga-

tions peuvent être prises ;
4° les personnes physiques ou morales habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
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6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(5) Dans les cas où une autorisation portant dérogation est accordée en application de l’ar-
ticle 21, paragraphe 4, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs susceptibles d’entraîner 
localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des populations de ces 
espèces est interdite, et en particulier :
1° l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
2° toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à 

l’annexe 7.

(6) Un règlement grand ducal peut préciser les modalités d’application du présent article. »

« Art. 28. Dérogations à la protection des espèces
(1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles 

d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux 
dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(2) En zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt 
communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux disposi-
tions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante et 
que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des popu-
lations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Sans préjudice des conditions prévues à l’alinéa 1er, la dérogation peut uniquement être 
accordée pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(3) Pour les espèces d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations 
portant dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y ait pas 
d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, sans préjudice des conditions 
prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants :
1° l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement, constatés par le 
Gouvernement en conseil ;

2° l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° la prévention de dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et 

aux eaux ;
4° la protection des espèces animales et végétales ;
5° des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 

l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, la 

détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.

8449 - Dossier consolidé : 230



100

Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 
solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe propre-
ment dit et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur au sens de 
l’alinéa 2, point 1°.

En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une 
dérogation peut, sans préjudice des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un 
des motifs suivants :
1° l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° la prévention de dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement, constatés par le 
Gouvernement en conseil ;

4° des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces 
et des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle 
d’espèces végétales ;

5° permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces 
espèces.
Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 

solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe propre-
ment dit et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur au sens de 
l’alinéa 4, point 3°.

(4) Les autorisations visées aux paragraphes 1er à 3 sont accordées sur avis préalable de 
l’Administration de la nature et des forêts, qui est chargée de donner son avis sur la pertinence 
desdites dérogations, de déterminer les conditions et modalités de leur mise en œuvre et d’en 
assurer le contrôle administratif et le suivi scientifique. Les autorisations portant dérogation 
mentionnent :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement, de relocation ou de 

mise à mort autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces déroga-

tions peuvent être prises ;
4° les personnes physiques ou morales habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(5) Dans les cas où une autorisation est accordée en vertu de l’article 21, paragraphe 4, en 
ce qui concerne une espèce d’intérêt communautaire, l’utilisation de tous les moyens non 
sélectifs susceptibles d’entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tran-
quillité des populations de ces espèces est interdite, et en particulier :
1° l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
2° toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à 

l’annexe 7.

(6) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article. »

Art. 16. L’article 32 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles est remplacée par la disposition suivante :

« Art. 32. Evaluation appropriée des incidences
(1) Sans préjudice du chapitre 12 et de ses règlements d’exécution, tout plan ou projet non 

directement lié ou nécessaire à la gestion d’une zone Natura 2000, mais susceptible d’affecter 
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cette zone de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et 
projets, fait l’objet d’une évaluation appropriée des incidences sur cette zone eu égard aux 
objectifs de conservation de cette zone.

(1bis) Dans les conditions de l’alinéa 2, sont exemptés de l’obligation de procéder à une 
évaluation appropriée des incidences sur une zone Natura 2000, les projets d’énergie renou-
velable, y compris :
1° les installations qui combinent différents types de technologies en matière d’énergie 

renouvelable ;
2° le rééquipement de centrales électriques produisant de l’énergie renouvelable dans des zones 

d’accélération des énergies renouvelables désignées pour la technologie concernée ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° le raccordement de ces installations et leur stockage au réseau.

Les projets d’énergie renouvelable visés à l’alinéa 1er respectent les conditions suivantes :
1° ils se trouvent dans des zones d’accélération des énergies renouvelables ou dans des zones 

destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie 
renouvelable dans le système électrique ;

2° ils ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence significative sur une zone Natura 2000 
d’un autre État membre de l’Union européenne, ou bien lorsqu’une zone Natura 2000 d’un 
autre État membre est susceptible d’être touchée de manière significative par le projet et 
que cet État membre n’exige pas d’évaluation appropriée des incidences sur cette zone 
Natura 2000 ;

3° une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000 n’est pas requise après l’examen 
préalable visé à l’article 32bis.

(2) L’évaluation appropriée des incidences est effectuée le cas échéant en plusieurs phases :
1° une évaluation sommaire des incidences : elle identifie les conséquences possibles du plan 

ou du projet du paragraphe 1er sur une zone Natura 2000 et établit si ce prédit plan ou 
projet risque d’affecter une zone Natura 2000 de manière significative ; à défaut pour 
l’évaluation sommaire d’écarter tout risque que la zone Natura 2000 soit affectée de manière 
significative, une évaluation appropriée des incidences doit être effectuée ;

2° une évaluation appropriée des incidences : elle est effectuée dans l’hypothèse où un risque 
pour la zone Natura 2000 n’a pas pu être exclu dans le cadre de l’évaluation sommaire ; 
elle identifie le risque encouru à cause du plan ou projet par une zone Natura 2000 en 
fonction des objectifs et mesures de maintien ou de rétablissement de l’état de conservation 
des espèces et habitats de la zone ; l’évaluation identifie si le plan ou projet aura des inci-
dences négatives sur la zone en portant atteinte à l’intégrité de cette zone ;

3° l’évaluation appropriée des incidences est à compléter par une évaluation des solutions 
alternatives, lorsque l’évaluation appropriée ne permet pas d’exclure des incidences néga-
tives sur une zone Natura 2000 ;

4° l’évaluation appropriée des incidences est à compléter, le cas échéant, par des mesures 
compensatoires dans les conditions de l’article 33.

(3) Le contenu de l’évaluation sommaire et le contenu de l’évaluation appropriée des inci-
dences sont précisés par voie de règlement grand-ducal. Les prédits contenus comprennent au 
moins une identification, une description du plan ou projet du paragraphe 1er, l’évaluation 
des risques sur une zone Natura 2000, une évaluation des effets directs et indirects du plan ou 
projet du paragraphe 1er quant aux objectifs de conservation de la zone Natura 2000 concer-
née et l’évaluation des incidences négatives sur une zone Natura 2000.

Le ministre rend un avis sur le champ d’application et le niveau de détail des informations 
à fournir dans le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement pour les projets 
d’énergie renouvelable situés dans une zone d’accélération des énergies renouvelables, y 
compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
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2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au 

réseau, et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de 
refroidissement.
Dans le cas d’un rééquipement d’une centrale électrique produisant de l’énergie renouve-

lable située dans une zone d’accélération des énergies renouvelables et des infrastructures de 
réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique, l’évaluation des incidences se limite à l’analyse des incidences potentielles découlant 
d’une modification ou d’une extension par rapport au projet initial.

(4) Après réception de l’évaluation sommaire des incidences et de l’éventuelle évaluation 
appropriée des incidences adressées au ministre, le ministre peut demander des informations 
supplémentaires.

(5) Le plan ou projet visé au paragraphe 1er et, le cas échéant, l’évaluation appropriée des 
incidences font l’objet d’une publication sur un site électronique du ministère ayant l’Envi-
ronnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin. Le dossier 
complet de ce plan ou projet peut être consulté, sur le site électronique ou au ministère, pendant 
trente jours par tous les intéressés qui peuvent émettre pendant ce délai leurs observations et 
suggestions par le biais d’un support électronique installé à cet effet ou par écrit par lettre 
recommandée ou lettre remise en main propre au ministre, contre récépissé. Seul le dossier 
complet au ministère fait foi.

(6) Les frais de l’évaluation sommaire des incidences, de l’évaluation appropriée des inci-
dences et les frais connexes sont à supporter par le demandeur du plan ou projet.

(7) Pour les projets soumis à évaluation des incidences sur l’environnement en vertu de la 
loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et susceptibles 
d’affecter de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans ou 
projets, une zone Natura 2000, le rapport d’évaluation prévu par la loi précitée comprend 
l’évaluation appropriée des incidences, dont il est question au présent article, ainsi que les 
conclusions qui en résultent.

Dans ce cas et par dérogation au paragraphe 5, l’information et la participation du public 
s’effectuent conformément à la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur 
l’environnement. »

Art.17. À la suite de l’article 32 de la même loi, est inséré un article 32bis nouveau libellé 
comme suit :

« Article 32bis.  Examen préalable de projets se situant dans une zone d’accélération d’éner-
gies renouvelables ou dans une zone destinée aux infrastructures de réseau 
et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le 
système électrique

(1) Pour les projets mentionnés à l’article 32, paragraphe 1bis, le ministre procède à un 
examen préalable du dossier.

Cet examen préalable vise à déterminer si le projet est fortement susceptible d’avoir une 
incidence significative, compte tenu de la sensibilité environnementale des zones géographiques 
dans lesquelles il est situé, laquelle n’a pas été recensée lors de l’évaluation environnementale 
des plans désignant ces zones, réalisée en application de la loi précitée du 22 mai 2008 et lors 
de l’évaluation appropriée des incidences visée à l’article 32.

Dans le cas d’un rééquipement d’une centrale électrique produisant de l’énergie renouve-
lable, l’examen préalable se limite aux incidences potentielles découlant d’une modification ou 
d’une extension par rapport au projet initial.

Aux fins de cet examen préalable, le demandeur fournit les informations suivantes :
1° les caractéristiques du projet ;
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2° le respect des règles déterminées pour la zone d’accélération des énergies renouvelables 
concernée et pour les zones destinées aux infrastructures de réseau et de stockage néces-
saires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique ;

3° le respect des mesures soulevées dans l’évaluation des incidences en application de la loi 
précitée du 22 mai 2008 réalisée pour la désignation des zones visées au point 2°.

(2) Dans un délai de quarante-cinq-jours à compter de sa réception, le ministre vérifie si le 
dossier introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, ce délai est de trente jours en cas de demande concernant des 
installations d’une puissance électrique inférieure à 150 kilowatts et de demande de rééquipe-
ment d’installations d’énergie renouvelable dans des zones destinées aux infrastructures de 
réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique.

(3) Lorsque le dossier est complet, l’autorité compétente transmet sa décision quant à la 
nécessité d’une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000 au demandeur en précisant 
les suites de sa démarche.

Lorsque le dossier n’est pas complet, le ministre invite le demandeur à compléter le dossier 
en mentionnant les informations et éléments qui font défaut.

(4) Le demandeur transmet en une seule fois les renseignements demandés dans un délai 
d’un an à compter de l’invitation prévue au paragraphe 3, alinéa 2. Ce délai peut être prolongé 
de cent quatre-vingts jours sur requête du demandeur.

Si les renseignements demandés ne sont pas transmis dans les délais visés à l’alinéa 2, le 
dossier est classé sans suites et le demandeur en est informé.

(5) Dans le cas où les renseignements demandés sont transmis dans les délais visés au para-
graphe 4, alinéa 1er, le ministre dispose d’un délai de quarante-cinq jours à compter de leur 
réception pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, ce délai est de trente jours en cas de demandes concernant des 
installations d’une puissance électrique inférieure à 150 kilowatts et de nouvelles demandes 
de rééquipement d’installations d’énergie renouvelable dans des zones destinées aux infrastruc-
tures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le 
système électrique.

(6) À moins qu’une décision dûment motivée et fondée sur des éléments de preuve clairs 
soit prise par le ministre dans les délais visés au paragraphe 5, selon laquelle un projet spéci-
fique est susceptible d’avoir une incidence significative, compte tenu des objectifs de conser-
vation de la zone Natura 2000 concernée, qui ne peut être atténuée par les mesures définies 
dans les plans désignant des zones d’accélération des énergies renouvelables ou les zones 
destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie 
renouvelable dans le système électrique, le projet n’est pas soumis à une évaluation appropriée 
des incidences sur l’environnement.

La décision quant à la nécessité d’une évaluation appropriée des incidences sur une zone 
Natura 2000 est publiée sur un site électronique du ministère ayant l’Environnement dans ses 
attributions ou d’une administration habilitée à cette fin. »

Art. 18. L’article 33 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, le terme « appropriée » est inséré entre les termes « conclusions de 

l’évaluation » et « des incidences » ;
2° Le paragraphe 2 est complété par un alinéa nouveau libellé comme suit :

« Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 
solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe propre-
ment dit et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur. »

Art. 16 19. A l’article 42 de la même loi, à l’alinéa 1er, point 16° le point final est remplacé par un 
point-virgule et l’alinéa 1er est complété par un point 17° libellé comme suit :
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« 17° interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse. »

Art. 17 20. L’article 43 est remplacé par la disposition suivante :
« (1) L’Administration de la nature et des forêts établit des projets de plans de gestion pour les 

zones protégées d’intérêt national après que celles-ci ont été déclarées par règlement grand-ducal. 
Le plan de gestion comprend :
1° les objectifs déterminés pour la zone protégée concernée, en application du dossier de classement 

et du règlement grand-ducal y relatif ;
2° une description succincte de la zone protégée d’intérêt national visée par le plan de gestion ;
3° les objectifs à long terme du plan de gestion qui correspondent au maintien, ou le cas échéant, 

au rétablissement de l’état de conservation favorable des habitats et des espèces ;
4° les objectifs opérationnels correspondant aux mesures de conservation ou de rétablissement à 

réaliser au niveau de la zone protégée concernée et leur localisation cartographique, afin d’at-
teindre un état de conservation favorable des habitats et des espèces ;

5° d’autres objectifs éventuels.

(2) Le plan de gestion est composé d’une partie écrite et d’une partie graphique. La partie gra-
phique est à l’échelle de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000. La partie graphique peut être consultée en original 
au ministère ayant l’environnement dans ses attributions laquelle seule fait foi, et pourra être repro-
duite en format réduit. Sa reproduction numérique peut être accessible sur un site électronique du 
ministère ayant l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette 
fin. Le catalogue des mesures ainsi que la cartographie correspondante est à encoder dans une 
application informatique spécifique de l’Administration de la nature et des forêts.

(3) Les plans de gestion élaborés pour les zones protégées d’intérêt national sont arrêtés par le 
ministre.

(4) Les plans de gestion sont établis pour une durée de dix ans. Tous les dix ans au moins, le 
ministre décide si le plan de gestion doit faire l’objet d’une révision ou s’il sera reconduit en l’état.

(5) L’Administration de la nature et des forêts veille à la réalisation et au respect des plans de 
gestion.

L’exécution des mesures de gestion peut être confiée à un syndicat de communes visé à l’ar-
ticle 69 ou à une association ou organisation agréées visées à l’article 72. »

Art. 18 21. L’intitulé du chapitre 12 de la même loi est remplacé par l’intitulé suivant :
« Chapitre 12 – Critères de déclaration, d’autorisation, de refus et voies de recours »

Art. 19 22. Un article 58bis, libellé comme suit, est inséré dans la même loi :
« Art. 58bis. Déclaration de travaux
(1) Les mesures soumises à déclaration de travaux en application de l’article 10, paragraphe 2, 

de l’article 12bis et de l’article 17, paragraphe 6, ne sont pas soumises à autorisation, ni à une éva-
luation en éco-points.

(2) La déclaration de travaux comprend :
1° une description sommaire du projet, des travaux projetés et de la gestion subséquente ;
2° la date du début et la durée escomptée des travaux envisagés ;
3° l’indication des parcelles cadastrales concernées ;
4° l’indication précise des mesures visées par un plan d’action d’habitat ou d’espèce repris dans le 

plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47, ou dans un plan de gestion 
visé aux articles 35 ou 43 qui sont mises en oeuvre.

(3) Un formulaire de déclaration-type est mis à disposition par l’Administration de la nature et 
des forêts sur un site internet accessible au public. La déclaration de travaux dont question au para-
graphe 2 est introduite au moins un mois avant le début des travaux via ce même site par une 
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personne agréée, une association ou organisation visée à l’article 72, l’Administration de la nature 
et des forêts, l’Administration de la gestion de l’eau ou un syndicat de communes.

(4) La page de garde de la déclaration de travaux est affichée aux abords du chantier au moins 
une semaine avant le début des travaux et ceci jusqu’à la fin des travaux. »

Art. 20 23. L’article 59 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, l’alinéa 2 est remplacé par la disposition suivante :

« Les données relatives aux identifications des biotopes, habitats et espèces visées à l’ali-
néa 1er restent valables pour une durée de six ans. »
L’article 59 de la même loi est modifié comme suit :

1° Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes :
a) Au point 3°, lettre f), le point final est remplacé par un point-virgule ;
b) Le paragraphe est complété par un point 4° nouveau libellé comme suit : « 4° les noms et 

coordonnées du demandeur » ;
2° Le paragraphe 3, alinéa 2, est remplacé par la disposition suivante : « Les données relatives 

aux identifications des biotopes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er restent valables pour 
une durée de six ans. » ;

3° Le paragraphe 7 est remplacé par la disposition suivante :
« (7) Un formulaire de demande d’autorisation électronique est mis à disposition sur un site 

internet prévu à cet effet et accessible au public. L’utilisation de ce formulaire et l’introduction 
de la demande d’autorisation via le même site internet sont obligatoires. » ;

4° Le paragraphe 8 est supprimé.

Art. 24. À la suite de l’article 59 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles, est inséré un article 59bis libellé comme suit :

« Art. 59bis. Procédure d’instruction d’une demande d’autorisation
(1) L’Administration de la nature et des forêts décide de la recevabilité de la demande dans 

les quinze jours de la date de réception de celle-ci.
Une demande est déclarée irrecevable si les documents visés à l’article 59, paragraphe 1er, 

font défaut ou si la demande comporte des indications ou pièces qui se contredisent.
Une demande irrecevable est renvoyée au demandeur.
En l’absence d’une réponse de l’Administration de la nature et des forêts dans le délai prévu 

à l’alinéa 1er, la demande est réputée recevable.

(2) L’Administration de la nature et des forêts dispose d’un délai de quatre-vingt-dix jours 
à compter du constat de la recevabilité du dossier pour vérifier si le dossier introduit est 
complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai est de trente jours pour les installations d’énergie 
renouvelable situées dans des zones d’accélération des énergies renouvelables, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au 

réseau, et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de 
refroidissement.
Par dérogation aux alinéas 1er et 2, le délai est de quarante-cinq jours pour les installations 

d’énergie renouvelable situées en dehors des zones d’accélération des énergies renouvelables.
Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont 

soumis à des délais d’instruction différents en vertu du présent paragraphe, le délai visé à 
l’alinéa 1er s’applique au dossier.
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(3) Lorsque le dossier est complet, l’Administration de la nature et des forêts en informe le 
demandeur d’autorisation.

Lorsque le dossier n’est pas complet, l’Administration de la nature et des forêts invite le 
demandeur à compléter le dossier en mentionnant les informations et éléments qui font défaut.

(4) En l’absence d’une réponse de l’Administration de la nature et des forêts dans les délais 
prévus au paragraphe 2, le dossier est réputé complet pour des constructions situées en zone 
urbanisée ou destinée à être urbanisée selon le plan d’aménagement général de la commune 
d’implantation régi par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain, et pour les projets d’énergie renouvelable si ces constructions et 
projets ne sont pas visés aux articles 27, 28, 32 et 33.

L’Administration de la nature et des forêts en informe le requérant.

(5) Le demandeur transmet en une seule fois les renseignements demandés à l’Administra-
tion de la nature et des forêts dans un délai de cent-quatre-vingts jours à compter de l’invita-
tion prévue au paragraphe 3, alinéa 2.

Ce délai peut être prolongé de cent quatre-vingts jours sur demande du demandeur. Pour 
le cas où les renseignements demandés ne sont pas transmis à l’Administration de la nature 
et des forêts dans les délais visés au présent paragraphe, le dossier est classé sans suites et le 
demandeur en est informé.

(7) Si les renseignements demandés sont transmis dans les délais prévus au paragraphe 6, 
l’Administration de la nature et des forêts dispose d’un délai de quatre-vingt-dix jours à 
compter de leur réception pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation au premier alinéa, le délai est de trente jours pour les installations d’énergie 
renouvelable situées dans des zones d’accélération d’énergie renouvelable, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au 

réseau, et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de 
refroidissement.
Par dérogation aux alinéas 1er et 2, le délai est de quarante-cinq jours pour les installations 

d’énergie renouvelable situées en dehors de zones d’accélération des énergies renouvelables.
Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont sus-

ceptibles de se voir appliquer différents délais en vertu du présent paragraphe, le délai d’ins-
truction du dossier est celui de l’alinéa 1er.

(8) Lorsque le dossier est complet, l’Administration de la nature et des forêts en informe le 
demandeur en précisant les suites de sa démarche.

Lorsque le dossier est toujours incomplet, le dossier est classé sans suites et le demandeur 
en est informé.

(9) En l’absence d’une réponse du ministre dans les délais prévus au paragraphe 7, le dossier 
est réputé complet :
1° pour des constructions situées en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée selon le plan 

d’aménagement général de la commune d’implantation régi par la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain si ces constructions 
ne sont pas visées aux articles 27, 28, 32 et 33 ;

2° pour des projets d’énergie renouvelable si ces projets ne sont pas visés aux articles 27, 28, 
32 et 33 ;

3° pour l’exécution de mesures de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats 
à valeur écologique supérieure dans le cadre d’un plan d’action d’habitats ou d’espèces, tel 
que proposé par le plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47 
ou le cadre d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 ou 43.
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Le ministre en informe le requérant.

(10) Le ministre rend une décision sur la demande d’autorisation dans un délai de quatre-
vingt-dix jours à compter du constat que le dossier est complet ou réputé complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai est de trente jours pour les pompes à chaleur à air 
d’une puissance inférieure à 50 mégawatts et pour les équipements d’énergie solaire d’une 
puissance inférieure à 100 kilowatts installés sur des structures existantes ou projetées.

En l’absence d’une décision rendue dans les délais prévus aux alinéas 1 et 2, la demande 
est réputée rejetée.

Par dérogation à l’alinéa 3, pour les équipements d’énergie solaire d’une puissance infé-
rieure à 100 kilowatts installés sur des structures existantes ou projetées, en l’absence d’une 
décision du ministre dans le délai de trente jours, la demande est réputée octroyée, à condition 
que la capacité de l’équipement d’énergie solaire ne dépasse pas la capacité existante de rac-
cordement au réseau de distribution.

Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont 
soumis à des délais différents en vertu du présent paragraphe, le délai d’instruction du dossier 
est celui de l’alinéa 1er.

(11) Les délais indiqués aux paragraphes précédents ne s’appliquent pas aux établissements 
visés par le règlement (UE) 2024/1735 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 
relatif à l’établissement d’un cadre de mesures en vue de renforcer l’écosystème européen de 
la fabrication de produits de technologie «zéro net» et modifiant le règlement (UE) 2018/1724 
et par le règlement (UE) 2024/1252 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 
établissant un cadre visant à garantir un approvisionnement sûr et durable en matières pre-
mières critiques et modifiant les règlements (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1724 
et (UE) 2019/1020, si ces règlements prévoient des délais plus courts.»

Art. 21 25. L’article 60 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, le bout de phrase « du jour où les dispositions du paragraphe 2, dernier 

alinéa, ont été respectées » est remplacé par le bout de phrase « de l’affichage de la décision 
à la maison communale ».

2° Au paragraphe 5 sont apportées les modifications suivantes :
a) Le terme « deux » est remplacé par le terme « trois » ;
b) Les termes « deux prorogations du délai de péremption d’une durée maximale d’une année 

chacune » sont remplacés par les termes « une prorogation du délai de péremption pour 
une durée de trois ans ».

L’article 60 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 60. Décision ministérielle
(1) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur et, 

en cas d’autorisation, est publiée sur un support électronique prévu à cet effet et accessible au 
public.

La commune territorialement compétente ainsi que l’État membre visés à l’article 9 de la 
loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement ou 
concerné par un projet relevant des articles 32 et 32bis en sont informés.

(2) Les autorisations du ministre veillent à réduire les incidences sur les terrains à haute 
valeur agricole lesquels peuvent être précisés par règlement grand-ducal en tenant compte de 
la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole.

(3) L’autorisation est périmée de plein droit si, dans un délai de trois ans à compter de 
celle-ci, le bénéficiaire n’a pas entamé la réalisation des travaux de manière significative. Sur 
demande écrite et motivée du bénéficiaire, le ministre peut accorder une prorogation du délai 
de péremption d’une durée de trois ans.

(4) Le ministre peut limiter l’autorisation dans le temps. »
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Art. 22 26. L’article 63 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1erest modifié comme suit :

a) les termes « , paragraphes 2 à 5 » sont insérés entre les termes « l’article 17 » et « , de 
l’article 28 » ;

b) les termes « paragraphe 3 » sont remplacés par les termes « paragraphe 4 » ;
c) le paragraphe 1er est complété par les termes suivants «, sans préjudice des dispositions visées à 

l’article 14, paragraphe 2 et à l’article 67 » ;
2° Au paragraphe 2, alinéa 4, le point final est remplacé par une virgule et est complété par le texte 

suivant :
 « , à l’exception des projets de construction sur une surface inférieure à dix ares, pour lesquels 

l’Administration de la nature et des forêts effectue l’évaluation. » ;
3° Au paragraphe 3, alinéa 2, les mots « dont le demandeur est propriétaire » sont remplacés par les 

mots « appartenant ou détenus pour une durée minimale de vingt-cinq ans par le demandeur ».

Art. 23 27. L’article 64 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, le mot « deux » est remplacé par le mot « trois » ;
b) A l’alinéa 1er, point 2°, le mot « éventuellement » est supprimé et le point final est remplacé par 

un point-virgule ;
c) L’alinéa 1er est complété par le point 3° suivant :

« 3° les pools compensatoires communaux. » ;
d) A l’alinéa 2, le bout de phrase « le comité de gérance instauré à l’article 67 et l’Observatoire de 

l’environnement naturel demandés en leur avis. » est supprimé et remplacé par le bout de phrase 
« le ministre ayant l’agriculture dans ses attributions demandé en son avis pour la création de 
pools compensatoires nationaux. » ;

e) A l’alinéa 3, point 1°, le bout de phrase « et continue ces informations au comité de gérance 
instauré à l’article 67 » est supprimé ;

f) A l’alinéa 3, point 2°, le mot « assure » est remplacé par les mots « peut accompagner l’Admi-
nistration de la nature et des forêts en vue de » ;

g) A l’alinéa 4, à la suite des mots « pools compensatoires régionaux » sont ajoutés les mots « ou 
communaux » ;

h) A l’alinéa 5, à la suite des mots « pools compensatoires régionaux » sont ajoutés les mots « ou 
communaux ».

2° Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
a) A la suite du mot « réalisées » sont insérés les mots « dans le pool compensatoire national ou 

dans un pool compensatoire régional » ;
b) Le paragraphe est complété par un alinéa 2 qui est libellé comme suit :

« Les mesures compensatoires réalisées dans un pool compensatoire communal sont enregis-
trées au registre par le ministre au profit de la commune ayant réalisé ces mesures sur base d’un 
dossier introduit par le gestionnaire du pool compensatoire. »

Art. 24 28. A l’article 66 de la même loi, paragraphe 1er, après le terme « compensatoires » sont 
ajoutés les termes suivants :

« visées à l’article 63, paragraphe 3, et à l’article 64 ».

Art. 25 29. L’article 67 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 67.  Réalisation des mesures compensatoires pour habitats d’espèces à large rayon 

d’action
(1) Par dérogation aux articles 63 à 66, le ministre réalise les mesures compensatoires sur des 

terrains domaniaux indépendamment et préalablement à une autorisation pour la réduction, dégra-
dation ou destruction d’habitats sis en-dehors de la zone verte, des espèces d’intérêt communautaire 
à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable pour autant que :
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1° l’emploi ou l’application de produits phytopharmaceutiques visés par le règlement européen (CE) 
n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise sur 
le marché des produits phytopharmaceutiques, y compris d’insecticides et de rodenticides, sont 
interdits sauf dérogation écrite préalable prise conjointement par les ministres ayant l’agriculture 
et la protection de l’environnement dans leurs attributions et sans préjudice d’éventuelles dispo-
sitions légales ou réglementaires plus strictes ;

2° des plans de compensation relatifs aux espèces visées par la présente disposition, élaborés par le 
ministre et à approuver par le Gouvernement en conseil, sont mis en œuvre sur des terrains 
domaniaux ciblés, en surface et en distribution géographique appropriés, qui sont identifiés, 
échangés ou acquis à cette fin. La mise en œuvre des plans de compensation inclut des mesures, 
structures ou biotopes spécifiques, en vue de restaurer les habitats réduits, dégradés ou détruits 
et d’atteindre l’état de conservation favorable des espèces visées ;
La bonne réalisation des mesures compensatoires visées par la présente disposition, ainsi que leur 

efficacité sont évaluées tous les cinq ans.
Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux sites de reproduction et aires de 

repos visés au chapitre 5.

(2) Sur base de la surveillance réalisée en application de l’article 29 et de l’évaluation visée au 
paragraphe 1er alinéa 2, les plans de compensation visés au paragraphe 1er sont soumis à une actua-
lisation au plus tard tous les cinq ans. Cette actualisation est approuvée par le Gouvernement en 
conseil.

(3) La mise en place et la gestion des mesures compensatoires visées au paragraphe 1er sont 
assurées par l’État et se font comme suit :
1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, entame 

les procédures d’acquisition et d’échange des terrains nécessaires et assure la planification et 
l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains ;

2° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.

(4) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation de mesures com-
pensatoires visées au paragraphe 1er, ainsi que des terrains sur lesquels celles-ci sont réalisées. Ce 
registre est placé sous l’autorité du ministre et géré par l’Administration de la nature et des forêts.

(5) Les espèces d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non 
favorable visées au paragraphe 1er sont définies par règlement grand-ducal. »

Art. 26 30. L’article 68 de la même loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 68. Recours
(1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours en réformation est ouvert 

devant le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai 
de quarante jours à compter de la notification pour le demandeur ou de la publication pour les autres 
intéressés de la décision.

(2) Le recours est également ouvert aux associations et organisations agréées en application de 
l’article 72. Les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel. »

Art. 27 31. A l’article 75 de la même loi, sont apportées les modifications suivantes :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Les points 20° et 21° sont supprimés ;
b) Au point 26°, le chiffre « 5 » est remplacé par le chiffre « 6 » ;
c) Au point 29°, le chiffre « 7 » est remplacé par le chiffre « 9 », et les termes « de prairies, friches 

ou bords de champs, de prés, de terrains forestiers, de chemins ou de routes » sont remplacés par 
les termes « des prairies, friches ou bords de champs et prés, et des accotement, talus et fossés 
des chemins et routes » ;

d) Au point 36, les termes « et l’article 28, paragraphe 5 » sont insérés entre les termes « para-
graphe 4 » et « , procède », et le mot « partiellement » est remplacé par le mot 
« particulièrement » ;
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e) Au point 37, les termes « et l’article 28, paragraphe 5 » sont insérés entre les termes « paragraphe 4 » 
et « , procède », et le mot « partiellement » est remplacé par le mot « particulièrement » ;

f) Au point 39°, les termes « ou spécimens » sont insérés entre les termes « des espèces » et « non 
indigènes » ;

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) Le point 6° est remplacé par le libellé qui suit :

« 6° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 et sans autorisation en appli-
cation de l’alinéa 2 de cette disposition procède au défrichement des peuplements d’arbres 
feuillus et des haies vives et broussailles, la taille des haies vives et des broussailles, ainsi 
que l’élagage des lisières de forêts en dehors de la période prévue à cet effet ; »

b) Au point 7°, le chiffre « 6 » est remplacé par le chiffre « 8 » ;
c) Entre les points 7° et 8° est inséré un nouveau point 7bis° libellé comme suit :
d) « 7bis° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 procède au défrichement de 

peuplements d’arbres feuillus ou de haies vives ou broussailles sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ; »

e) Entre les points 8° et 9° est inséré un point 8bis°, libellé comme suit :
« Toute personne qui par infraction à l’article 18 introduit ou répand dans le nature des spé-

cimens non indigènes des espèces de la flore sauvage sans l’autorisation y visée ou en violation 
de celle-ci ; »

f) Le point 10° est complété par un point c) libellé comme suit :
 « interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse ; »

Art. 28. A l’annexe 7, paragraphe 1, le point 1° est remplacé par le libellé qui suit :
« 1° Mammifères et oiseaux

a) Animaux aveugles ou mutilés utilisés comme appâts vivants
b) Magnétophones
c) Dispositifs électriques et électroniques capables de tuer ou d’étourdir
d) Miroirs et autres moyens d’éblouissement
e) Explosifs
f) Filets non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
g) Pièges non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
h) Arbalètes
i) Poisons et appâts empoisonnés ou anesthésiques
j) Gazage ou enfumage
k) Armes semi automatiques ou automatiques dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches »

Art. 32. À la suite de l’article 82 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles, est inséré un article 82bis libellé comme suit :

« Art. 82bis. Demandes d’autorisation et procédure d’instruction
(1) L’article 59, paragraphe 7, entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la 

publication de la loi du [insérer date] modifiant la loi modifiée du la loi modifiée du 18 juillet 
2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant modification 
de la loi du 23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.

Pour les demandes d’autorisation introduites sous format papier, l’Administration de la 
nature et des forêts assure la digitalisation des documents aux fins de l’alimentation du support 
électronique prévu à cet effet et accessible au public.

(2) Les délais visés à l’article 59bis pour les dossiers soumis avant l’entrée en vigueur de la 
loi précitée du [insérer date] s’appliquent à compter du premier jour du troisième mois qui 
suit la publication de celle-ci au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. »
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Art. 29 33. L’annexe 9 de la même loi est modifiée comme suit :
1° Le point 1° est modifié comme suit :

a) les termes « visées à l’article 6, paragraphes 1er et 7 » sont remplacés par les termes « d’exploi-
tation agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, 
qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état naturel ou nécessaires à la détention 
de chevaux » ;

b) Les termes « à deux » sont remplacés par les termes « de deux à quatre » ;
c) le chiffre « 15 » est remplacé par le chiffre « 10 » ;

2° Le point 2° est modifié comme suit :
a) les termes « d’ovins, de caprins, » sont insérés entre les termes « ainsi que l’élevage » et « de 

volailles ou de lapins » ;
b) les termes « visés à l’article 6, paragraphe 1er » sont supprimés ;
c) Les termes « non soudées » sont remplacés par les termes « , ainsi que des clôtures non 

permanentes » ;
3° Au point 3°, le chiffre « 15 » est remplacé par le chiffre « 10 » ;
4° Entre les points 3 et 4 sont introduits trois nouveaux points 3bis et 3ter° libellés comme suit :

« 3bis° clôtures en lattis de bois et enclos témoins en treillis non soudés ou en lattis de bois servant 
à la préservation et au monitoring du milieu forestier ou au monitoring de biotopes protégés 
ou habitats d’intérêt communautaire du milieu ouvert ;

  3ter° clôtures et systèmes de guidage à amphibiens et reptiliens, installées le long des voies de 
transport au niveau des zones de migration » ;

5° Le point 7° est remplacé par la disposition suivante :
«7° installations photovoltaïques, solaires thermoélectriques et solaires thermiques dont les pan-

neaux ou tubes sont posés sur les toitures de constructions légalement existantes et qui ne 
dépassent pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont montés sur les façades 
de la même construction ; »

6° Entre les points 11 et 12 est introduit un nouveau point 11bis, libellé comme suit :
« 11bis modules de reproduction pour les amphibiens en béton ou en matériel synthétique, d’une 

surface maximale de 1m2 et d’une profondeur maximale de 0,7 mètre, intégrés dans le sol, 
en dehors des zones protégés d’intérêt national et des habitats d’intérêt communautaire ; » ;

7° Le point 12° est complété par les termes « et citernes à eau sur roues avec abreuvoir » ;
8° L’annexe 9 est complétée par les points 13° et 14° qui prennent la teneur suivante :

« 13° glissières, délinéateurs, signalisation routière et radars installés sur la voie publique ;
  14° conteneurs grillagés et abris légers ouverts de quatre côtés composés de tuteurs en bois non 

traités ou de supports métalliques, le cas échéant couverts par tôle métallique, d’une profon-
deur et hauteur maximale de 2 mètres, servant au séchage de bois de chauffage sur le fonds 
bâti où le bois de chauffage est consommé ou sur le lieu d’abattage des arbres. ».

Chapitre 2 – Modification de la loi du 23 août 2023 sur les forêts

Art. 30 34. L’article 3 de la loi sur les forêts du 23 août 2023 est modifié comme suit :
1° Le point 6° est remplacé par le libellé qui suit :

« 6° « forêt » : les terrains occupant une surface de minimum vingt-cinq ares et présentant une 
formation végétale composée, en termes de recouvrement des cimes, d’au moins trente pour 
cent d’espèces arborées pouvant atteindre au minimum quinze mètres de hauteur à l’âge adulte. 
La composition de la formation végétale est appréciée en termes de recouvrement des cimes. 
Le recouvrement correspond à la projection verticale au sol des cimes des espèces arborées. 
La surface minimum est appréciée sans tenir compte des limites cadastrales ou de l’effet sépa-
ratif des cours d’eau et des voies ouvertes au public, à l’exception des autoroutes, des voies 
ferrées et des cours d’eau d’une largeur supérieure à dix mètres entre la crête des berges.

 Font également partie de la « forêt » :
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(a) les terrains boisés par le passé qui sont en cours de régénération ;
(b) les terrains boisés par le passé, qui se trouvent depuis moins de douze ans dans un état 

entièrement ou partiellement déboisé et dont le changement d’affectation n’a pas été auto-
risé conformément à l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la pro-
tection de la nature et des ressources naturelles ;

(c) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement autorisé conformément 
à l’article 14 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ;

(d) les terrains non boisés et non bâtis, enclavés en forêt, d’une superficie jusqu’à 50 ares ;
(e) les sentiers et chemins aménagés en forêt. ;
(f) les taillis ;
(g) les terrains non boisés par le passé ayant fait l’objet d’un boisement compensatoire confor-

mément à l’article 13, paragraphe 2 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles ;

(h) les terrains qui ont fait l’objet d’un défrichement conformément à l’article 13, paragraphe 1, 
point 2°, et paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de 
la nature et des ressources naturelles et dont le succès de la mesure de création ou restau-
ration des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17 de ladite loi modifiée du 
18 juillet 2018 n’est pas établi.

 N’appartiennent pas à la « forêt » :
(a) les plantations ou taillis à rotation courte inférieure à 10 ans pour la production de 

bois-énergie ;
(b) les fonds dédiés à l’agroforesterie ;
(c) les vergers et vergers embroussaillés dont la hauteur moyenne des arbres non fruitiers est 

inférieure à celle des arbres fruitiers et dont le recouvrement des cimes des arbres fruitiers 
est supérieur à celle des arbres non fruitiers ;

(d) les parcs ;
(e) les plantations commerciales d’arbres de Noël ;
(f) les rangées d’arbres ou allées d’arbres ;
(g) les pépinières commerciales ;
(h) les vergers à graine ;
(i) les fonds des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées ;
(j) la voirie de l’État et la voirie communale telles que définies à l’article 5 de la loi du 

14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques ;
(k) sans préjudice de l’alinéa 2, point (h), les surfaces agricoles enclavées en forêt sur les-

quelles est exercée une activité agricole au sens de l’article 4 du règlement (UE) 
n°1307/2013du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les 
règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de 
soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) 
n°637/2008du Conseil et le règlement (CE) n 73/2009 du Conseil ;

(l) les complexes de parois rocheuses des zones d’extraction, biotope protégé visé au point 1° 
de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ;

(m) les complexes d’éboulis et de blocs rocheux des zones d’extraction, biotope protégé visé 
au point 2° de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de 
la nature et des ressources naturelles ;

(n) les complexes de pelouses pionnières et maigres des zones d’extraction, biotope protégé 
visé au point 3° de l’annexe 8 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection 
de la nature et des ressources naturelles.

 Les termes « fonds forestier » sont synonymes du terme forêt ; »
2° Au point 19°, les termes « de terre permanente » sont insérés entre les mots « voie » et 

« aménagée ».
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Art. 31 35. L’article 9 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, point 3°, le point final est remplacé par un point-virgule et le paragraphe est 

complété par un point 4°, libellé comme suit :
 « la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, 

paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des res-
sources naturelles, si la restauration de l’habitat visé a abouti. » ;

2° Au paragraphe 3 de la même loi du 23 août 2023, les termes « est soumise » sont remplacés par le 
bout de phrase « et la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application 
de l’article 13, paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles sont soumises ».

Art. 32 36. L’article 10 de la même loi du 23 août 2023 est modifié comme suit :
1° Au point 1°, les termes « , le panage » sont insérés entre les termes « Le pâturage » et « , ainsi 

que », et le point-virgule est remplacé par le libellé qui suit :
 « , à l’exception :

a) du pâturage des bosquets composés d’au moins cinquante pour cent d’espèces indigènes, biotopes 
protégés figurant à l’annexe 8, point 16° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la pro-
tection de la nature et des ressources naturelles ;

b) du pâturage par ovins ou caprins employé comme mesure de restauration et gestion appropriée 
pour les biotopes protégés ou habitats d’intérêt communautaire existants, visés par la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles qui suivent :

a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt communau-

taire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia), 

habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes 

(et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt communautaire réfé-
rencé sous le code 6230 ;

e. Pelouses maigres sur sols sableux et siliceux, biotope protégé visé au point 7° de l’annexe 8 de 
la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles ; »

2° Le point 5° est remplacé par le libellé qui suit :
« 5° la fertilisation ; »

Art. 33 37. L’article 11 de la loi du 23 août 2023 est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2 est ajouté un point 4° qui prend la teneur suivante :

« 4° la restauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’ar-
ticle 13, paragraphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles, si la restauration de l’habitat visé a abouti. »

2° Au paragraphe 3, les termes « est soumise » sont remplacés par le bout de phrase « et la res-
tauration d’habitats sur des fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, para-
graphe 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles sont soumises. ».

Art. 34 38. A l’article 13, paragraphe 4, alinéa 2 de la loi du 23 août 2023 sur les forêts, le bout de 
phrase « , sans dépasser les coûts d’investissements » est supprimé.

Art. 35 39. A l’article 16 de la même loi du 23 août 2023, le paragraphe 1 est remplacé par le libellé 
qui suit :

« (1) Aucun défrichement ne peut avoir lieu dans les forêts publiques en absence d’un règlement 
grand-ducal, à l’exception :
a) des défrichements réalisés dans l’intérêt de la restauration de biotopes associés à la forêt de faible 

superficie jusqu’à 50 ares se trouvant en milieu forestier, tels que mardelles, étangs et vaines ;
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b) des défrichements de fonds non boisés par le passé en application de l’article 13, paragraphe 3 
de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles.
Les défrichements sous les lettres a) et b) restent soumis à autorisation en vertu de l’article 11, 

paragraphe 3 de la présente loi, et de l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles. »

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain

Art. 36 40. Dans la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain, un article 29ter est inséré, libellé comme suit :

« Art. 29ter. Aménagement d’infrastructures vertes
(1) Chaque plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », qui couvre une surface totale 

d’au moins vingt ares, définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant au moins 
dix pour cent de sa surface totale et détermine les types d’infrastructures vertes à prévoir. Au moins 
trois quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et aux équipements publics 
du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » tels que définis à l’article 23, alinéa 2.

Lorsque le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » couvre des fonds classés en zone 
d’activités économiques nationale, spécifique nationale, régionale, communale, ou en zone spéciale 
au sein de laquelle sont admises des activités économiques, telles que désignées par le plan d’amé-
nagement général d’une commune, il peut être dérogé au principe des dix pour cent si les caracté-
ristiques ou les particularités du site le permettent ou le requièrent, ou si des conditions tenant au 
développement économique l’exigent.

(2) Tout projet de construction sur des terrains non bâtis d’une surface totale d’au moins un 
hectare, couvert par une zone de bâtiments et d’équipements publics et par un plan d’aménagement 
particulier « quartier existant » définit des surfaces accueillant des infrastructures vertes couvrant 
au moins dix pour cent de la surface totale.

(3) Les infrastructures vertes, leur qualité écologique, leur qualité d’aménagement, leurs exi-
gences techniques et leur représentation dans la partie réglementaire du plan d’aménagement parti-
culier sont déterminées par règlement grand-ducal en fonction de leur valeur écologique pour la 
biodiversité et en fonction de leur valeur dans l’adaptation aux effets du changement climatique.

Art. 37 41. Dans la même loi est inséré un article 93bis qui prend la teneur suivante :
« Art.93bis. Régime transitoire des aménagements d’infrastructures vertes
Ne sont pas visés par les dispositions de l’article 29ter, paragraphe 1er, les plans d’aménagement 

particuliers qui ont été soumis au collège des bourgmestre et échevins conformément à l’article 30, 
alinéa 1er, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

*
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TEXTE COORDONNE
de la loi modifiee du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

[…]

Chapitre 2 – Dispositions générales

Art. 3. Définitions
Au sens de la présente loi, on entend par :

 1° « zone verte » : des parties du territoire national non affectées en ordre principal à être urbanisées 
selon un plan d’aménagement général en vigueur. Dans les communes régies par un plan d’amé-
nagement général régi par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain, des parties du territoire national qui sont qualifiées selon le prédit plan 
de zones destinées à rester libres. À défaut de plan d’aménagement général, des parties du territoire 
national qui ne sont pas situées dans des zones qui sont viabilisées ;

 2° « zone protégée d’intérêt communautaire » appelée « zone Natura 2000 » dans la présente loi : 
définie par voie de règlement grand-ducal selon l’article 31, qui doit assurer le maintien ou, le cas 
échéant, le rétablissement dans un état de conservation favorable, dans leurs aires de répartition 
naturelle, des habitats d’intérêt communautaire et des espèces d’intérêt communautaires ;

 3° « réseau Natura 2000 » : un réseau écologique européen cohérent constitué de zones spéciales de 
conservation et de zones de protection spéciale ;

 4° « zone spéciale de conservation » : zone faisant partie intégrante du réseau Natura 2000 désignée 
conformément à l’article 31 où sont appliquées les mesures de conservation nécessaires au maintien 
ou au rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats d’intérêt communautaire 
et des populations des espèces d’intérêt communautaire pour lesquels le site est désigné ainsi que 
les mesures de conservation spéciales nécessaires pour préserver ou, le cas échéant, rétablir les 
habitats et les espèces pour lesquels le site est désigné ;

 5° « zone de protection spéciale » : zone faisant partie intégrante du réseau Natura 2000 désignée 
conformément à l’article 31 où sont appliquées les mesures de conservation spéciales nécessaires 
pour préserver ou, le cas échéant, rétablir les habitats pour les espèces d’oiseaux pour lesquelles 
le site est désigné ;

 6° « site d’intérêt communautaire » : site retenu en application de l’article 4, point 2, de la directive 
92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats d’intérêt commu-
nautaire ainsi que des espèces sauvages et précisé par l’article 4 ;

 7° « zone protégée d’intérêt national » : zone d’importance nationale désignée sous forme de réserve 
naturelle, sous forme de paysage protégé ou sous forme de corridor écologique ;

 8° « réserve naturelle » : site nécessitant une protection particulière en raison de la richesse, de la 
rareté ou de la spécificité de ses habitats ou de ses espèces sauvages ;

 9° « paysage protégé » : site nécessitant une protection particulière en raison de la richesse de ses 
ressources naturelles, de la diversité, la spécificité et la beauté de son aspect paysager ou de sa 
fonction récréative et de détente ;

10° « corridor écologique » : connexion entre des réservoirs de biodiversité offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie ;

11° « secteur écologique » : partie d’un seul tenant du territoire national caractérisée par une configu-
ration homogène des principaux facteurs écologiques et géophysiques du milieu. Les différents 
secteurs écologiques sont repris à l’annexe 6 ;

12° « habitats naturels » : zones terrestres ou aquatiques, qui se distinguent par leurs caractéristiques 
géographiques, abiotiques et biotiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. 
Les habitats d’intérêt communautaire listés en annexe 1 correspondent aux habitats naturels de la 
directive 92/43/CEE présents au Luxembourg ;

13° « état de conservation d’un habitat naturel » : l’effet de l’ensemble des influences agissant sur un 
habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa 
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répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces 
typiques sur le territoire des États membres de l’Union européenne. L’état de conservation d’un 
habitat naturel sera considéré comme favorable lorsque :
a) son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont 

stables ou en extension ; et
b) la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont 

susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ; et
c) l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable au sens du point 15° de 

cet article.
 Par conservation, on entend un ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les habitats 

naturels dans un état de conservation favorable ;
14° « habitat d’une espèce » : le milieu défini par des facteurs abiotiques et biotiques spécifiques où 

vit l’espèce à l’un des stades de son cycle biologique ;
15° « état de conservation d’une espèce » : l’effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur une 

espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l’importance de ses populations sur le terri-
toire de l’Union européenne. L’état de conservation sera considéré comme favorable lorsque :
a) les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que 

cette espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable 
des habitats naturels auxquels elle appartient ; et

b) l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir 
prévisible ; et

c) il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses 
populations se maintiennent à long terme.

 Par conservation, on entend un ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les popu-
lations d’espèces sauvages dans un état de conservation favorable ;

16° « espèces Natura 2000 » : espèces d’intérêt communautaire visées par l’annexe II de la directive 
92/43/CEE et par l’article 4, point 1, et l’article 4, point 2, de la directive 2009/147/CE. Ces espèces 
pour lesquelles les zones Natura 2000 sont désignées, sont listées en annexes 2 et 3 ;

17° « espèces d’intérêt communautaire » : les espèces visées par l’article 1er de la directive 
2009/147/CE, ainsi que les espèces reprises par le point g) de l’article 1er de la directive 92/43/
CEE et qui sur le territoire européen des États membres où le Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européen ne s’applique sont :
a) en danger, excepté celles dont l’aire de répartition naturelle s’étend de manière marginale 

sur ce territoire et qui ne sont ni en danger ni vulnérables dans l’aire paléarctique occi-
dentale ; ou

b) vulnérables, c’est à dire dont le passage dans la catégorie des espèces en danger est jugé 
probable dans un avenir proche en cas de persistance des facteurs qui sont cause de la 
menace ; ou

c) rares, c’est à dire dont les populations sont de petite taille et qui, bien qu’elles ne soient 
pas actuellement en danger ou vulnérables, risquent de le devenir. Ces espèces sont loca-
lisées dans les aires géographiques restreintes ou éparpillées sur une vaste superficie, ou

d) endémiques et requièrent une attention particulière en raison de la superficie de leurs 
habitats ou des incidences potentielles de leur exploitation sur leur état de conservation ;

 « espèces d’intérêt communautaire » : toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à 
l’état sauvage sur le territoire européen des États membres auquel le Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne s’applique, visées par l’article 1er de la directive 2009/147/CE, 
ainsi que les espèces listées aux annexes 2, 4 et 5, telles que visées par le point g) de l’article 1er 
de la directive 92/43/CEE.

18° « espèces relevantes » : espèces qui sur le territoire national sont rares, menacées ou constituent 
un facteur important de l’équilibre naturel et pour lesquelles l’État assume une responsabilité 
particulière en termes de conservation ;

19° « espèces protégées particulièrement » : espèces protégées soumises à un régime de protection 
particulière qui peut être intégral ou partiel en raison de leur rareté ou de leur vulnérabilité. Cette 
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protection particulière peut être limitée à des formes de développement, à des parties de ces 
espèces, à des périodes de protection ainsi qu’à des modes d’exploitation ou de capture.

 Parmi ces espèces figurent également les espèces d’intérêt communautaire listées dans les annexes 4 
et 5 ainsi que toutes les espèces d’oiseaux du territoire européen visées à l’article 1er de la directive 
2009/147/CE ;

20° « spécimen » : tout animal ou plante, vivant ou mort, toute partie ou tout produit obtenu à partir 
d’un animal ou d’une plante ainsi que toute autre marchandise dans le cas où il ressort du document 
justificatif, de l’emballage ou d’une étiquette ou de toutes autres circonstances qu’il s’agit de parties 
ou de produits d’animaux ou de plantes ;

21° « biotope » : milieu biologique déterminé offrant des conditions d’habitat à un ensemble d’espèces 
animales ou végétales. Les biotopes protégés conformément à l’article 17, figurant à l’annexe 8, 
sont précisés par règlement grand-ducal en fonction de leur valeur écologique, de leur rareté ou 
de leur vulnérabilité ;

22° « système numérique d’évaluation et de compensation » : outil destiné à estimer la valeur écolo-
gique relative, exprimée en éco-points, d’un site ou d’une zone visés par un projet en vue de définir 
l’envergure des mesures compensatoires nécessaires et afin de déterminer la valeur écologique des 
mesures compensatoires réalisées ou prévues ;

23° « prioritaire » : espèce ou habitat pour la conservation desquels les États membres de l’Union 
européenne portent une responsabilité particulière, compte tenu de l’importance de la part de leur 
aire de répartition naturelle comprise dans leur territoire ;

24° « pool compensatoire » : zone définie en application de l’article 64 pouvant servir à la mise en 
œuvre de mesures compensatoires ;

25° « connectivité écologique » : lien fonctionnel entre les différents habitats vitaux pour une espèce 
protégée, permettant la migration des individus et la circulation des gènes ;

26° « construction » : tout aménagement, bâtiment, ouvrage et installation comprenant un assemblage 
de matériaux reliés ensemble artificiellement de façon durable, incorporé ou non au sol, à la surface 
ou sous terre. L’annexe 9 liste les installations qui ne sont pas comprises dans la notion de 
construction.

27° « ministre » : ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ;
28° « syndicats de communes » : syndicats de communes ayant pour objet la protection de la nature, 

créés et régis par la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes, ainsi 
que syndicats de parcs naturels, créés et régis par la loi modifiée du 10 août 1993 relative aux 
parcs naturels ;

29° « écosystème » : le complexe dynamique formé de communauté de plantes, d’animaux, de microor-
ganismes et de leur environnement naturel non-vivant qui, par leur interaction, forment une unité 
fonctionnelle ;

30° « services écosystémiques » : les contributions directes et indirectes des écosystèmes au bien-être 
humain ;

31° « personne agréée » : toute personne qui a un agrément dans le cadre de la loi du 21 avril 1993 
relative à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques autres que l’État 
pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de l’en-
vironnement pour le domaine spécifique visé par la loi ;

32° « réduction, destruction ou détérioration d’un biotope protégé ou habitat visé par l’article 17 » : 
toute mesure ou combinaison de mesures, par laquelle un biotope protégé ou habitat visé par l’ar-
ticle 17 est diminué quantitativement dans sa structure ou qualitativement dans ses fonctions 
écologiques, voire anéanti, dans sa structure ou ses fonctions écologiques, dues à une action 
mécanique, thermique ou chimique, à une modification des facteurs abiotiques, à un emploi de 
substances, à une gestion ou exploitation non adaptée, à une introduction de spécimens d’espèces 
ou à un enlèvement non approprié d’éléments ou parties constituants ;

33° « facteurs abiotiques » : ensemble de facteurs physico-chimiques d’un écosystème ayant une 
influence sur l’ensemble des êtres vivants qui occupent un biotope donné ;

34° « arbre remarquable » : arbre présentant un intérêt paysager, biologique, morphologique, dendro-
logique, historique ou commémoratif ;
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35° « pollution lumineuse » : le changement de la lumière naturelle dans l’environnement nocturne par 
des sources d’éclairage artificiel ;

36° « dépôt de matériaux » : toute accumulation d’une ou de plusieurs matières en un lieu pour les 
conserver et, le cas échéant, les redistribuer ou les consommer selon la situation. Ne sont pas visés 
les produits issus d’une activité agricole, viticole, sylvicole ou maraîchère. ;

37° « couvert boisé urbain » : la projection verticale au sol des parties aériennes des arbres et 
arbustes visés au point b), par rapport à la superficie du sol des zones visées au point a). Le 
couvert boisé urbain d’une commune est déterminé en prenant en compte :
a) la somme des zones urbanisées, des zones destinées à être urbanisées, ainsi que des zones 

de parc et zones de verdure dont au moins quatre-vingts pour cent de leur périmètre sont 
adjacents à une zone urbanisée ou zone destinée à être urbanisée ;

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces arbres 
et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au sol d’au 
moins 1,5 mètre à 1,5 mètre ;

38° « maillage écologique du couvert boisé urbain » : connectivité écologique entre les différents 
fonds constituant le couvert boisé urbain. L’indicateur du maillage écologique du couvert 
boisé urbain prend une valeur se situant entre 0 et 1 et est exprimé dans la proportion de 
fonds non isolés du couvert boisé par rapport à la totalité de la surface du couvert boisé 
urbain. Un fonds accueillant le couvert boisé urbain est considéré non isolé, si :
a) la surface du fonds est inférieure à un are et la distance par rapport aux prochains deux 

fonds du couvert boisé urbain est inférieure à vingt mètres ;
b) la surface du fonds est supérieure ou égale à un are et la distance par rapport aux pro-

chains deux fonds du couvert boisé urbain est inférieure à cent mètres ;
39° « essence adaptée à la station » : essence capable de se développer à long terme à un endroit 

donné. Cette capacité est tributaire de facteurs abiotiques comme le climat local, l’exposition, 
la topographie, le régime hydrique, la disponibilité hydrique et la pédologie ;

40° « aspect qualitatif du couvert boisé urbain » : aspect déterminé en fonction du maillage 
écologique du couvert boisé urbain et du pourcentage des essences indigènes ou adaptées à 
la station.

 Le ministre arrête la liste des essences d’arbustes et d’arbres à considérer en tant qu’indi-
gènes ou adaptés à la station par rapport au couvert boisé urbain.

41° « énergie produite à partir de sources renouvelables » ou « énergie renouvelable » : une 
énergie produite à partir de sources non fossiles renouvelables, à savoir l’énergie éolienne, 
l’énergie solaire et géothermique, l’énergie osmotique, l’énergie ambiante, l’énergie hydro-
électrique, la biomasse, les gaz de décharge, les gaz des stations d’épuration d’eaux usées et 
le biogaz ;

42° « énergie solaire » : l’énergie solaire thermique et l’énergie solaire photovoltaïque ;
43° « équipement d’énergie solaire » : un équipement qui convertit l’énergie du soleil en énergie 

thermique ou électrique, en particulier les équipements solaires thermiques et 
photovoltaïques ;

44° « zone d’accélération des énergies renouvelables » : un lieu ou une zone spécifique, particu-
lièrement adaptée pour accueillir des installations d’énergie renouvelable à partir de sources 
renouvelables, autres que des installations de combustion de biomasse, désigné conformément 
aux articles 15 quater et 15 quinquies de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie pro-
duite à partir de sources renouvelables (refonte), telle que modifiée ;

45° « zones destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de 
l’énergie renouvelable dans le système électrique » : zones d’infrastructures spécifiques des-
tinées au développement de projets de réseau ou de stockage nécessaires à l’intégration de 
l’énergie renouvelable dans le système électrique lorsque ce développement ne devrait pas 
avoir d’incidence importante sur l’environnement ou lorsque cette incidence peut être dûment 
atténuée ou, si ce n’est pas possible, compensée, désignées conformément à l’article 15sexies, 
adoptées selon les dispositions de la directive (UE) 2018/2001 précitée ;
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46° « rééquipement » : la rénovation des centrales électriques produisant de l’énergie renouve-
lable, notamment le remplacement total ou partiel des installations ou des systèmes et des 
équipements d’exploitation, dans le but d’en modifier la capacité ou d’augmenter l’efficacité 
ou la capacité de l’installation.

[…]

Art. 6. Règles concernant les nouvelles constructions
(1) Sont conformes à l’affectation de la zone verte, des constructions ayant un lien certain et durable 

avec des activités d’exploitation qui sont agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, pis-
cicoles, apicoles, cynégétiques, ou qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état 
naturel.

Seules sont autorisables les constructions indispensables à ces activités d’exploitation. Il appartient 
au requérant d’une autorisation de démontrer le besoin réel de la nouvelle construction en zone verte.

Ne comptent pas comme activités d’exploitation au sens de la présente loi les activités économiques 
sans lien avec la production de matière première, notamment la location ou le prêt à usage de bâtiments, 
étables ou machines à des tiers.

Les activités d’exploitation visées à l’alinéa 1er et les constructions autorisables doivent répondre 
aux critères suivants :
1° Les activités d’exploitation agricole, horticole, maraîchère et viticole sont opérées à titre principal 

au sens de la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones 
rurales.

 Ne sont pas autorisables les installations et constructions en rapport avec la vente par les horticulteurs 
et pépiniéristes de produits accessoires de leur activité ou de produits végétaux qui ne sont pas issus 
de leur exploitation.

 Ne constituent pas une activité d’exploitation agricole l’élevage ou la garde d’animaux domestiques 
de compagnie.

2° Par activités d’exploitation sylvicole, on entend les activités comportant les travaux et pratiques par 
lesquels est assurée la gestion durable d’une forêt ou d’un boisement dans un objectif soit de pro-
duction de bois, soit de conservation au profit des générations futures, soit écologique.

 Ne comptent pas comme activité sylvicole, les activités de transformation de bois en tant que matière 
première énergétique ou de construction.

 Seules des constructions sylvicoles en rapport direct avec la forêt exploitée sont autorisables. Ne 
sont pas autorisables les dépôts et ateliers servant à l’entreposage de machines, d’outils et de maté-
riels des entreprises exerçant leurs activités principalement sur des terrains appartenant à des tiers.

3° Par exploitation piscicole, on entend une entreprise qui se consacre à la production piscicole d’es-
pèces de poissons autochtones dans des bassins d’eau en plein air et est exploitée toute l’année.

4° L’activité d’exploitation apicole comprend les opérations de fabrication de miel depuis la pose des 
ruches jusqu’à la collecte du miel par l’apiculteur. Seules les exploitations apicoles disposant d’un 
nombre de ruches supérieur à trente sont habilitées à ériger un abri apicole en zone verte.

5° Par exploitation cynégétique, on entend l’exercice du droit de chasse par un locataire de chasse en 
possession d’un contrat de bail de chasse d’un lot de chasse.

 Seule est autorisée une cabane de chasse par lot de chasse et pour la durée du bail.
 Les miradors ne sont autorisés que pour la durée du bail du lot de chasse.
 Ne constituent pas une activité d’exploitation cynégétique l’élevage, le dressage et l’entraînement 

des chiens de chasse.
6° Par dérogation au paragraphe 1er, point 1°, première phrase, sont autorisées des constructions de 

petite envergure, lorsqu’il s’agit d’activités d’exploitation qui comportent la gestion des surfaces 
proches de leur état naturel. Sont visées la détention en plein air d’animaux de pâturage ou autres 
activités agricoles, horticoles ou maraichères. Un règlement grand-ducal précise la surface maximale 
de ces abris en fonction de la surface exploitée, du type d’exploitation et, le cas échéant, du nombre 
des animaux.

7° Un règlement grand-ducal détermine les dispositions à respecter relatives aux dimensions, au 
nombre, à la surface, à l’implantation, à la durabilité et à l’intégration des constructions.

8449 - Dossier consolidé : 250



120

(2) Une construction servant de logement ayant un lien fonctionnel direct avec les activités d’ex-
ploitation agricole exercées à titre principal peut être autorisée en zone verte, pour autant que la 
construction est nécessaire à l’activité agricole. Un lien fonctionnel direct entre une construction servant 
de logement et une exploitation agricole est donné lorsque l’activité agricole nécessite la présence 
rapprochée et permanente du chef d’exploitation. La construction servant de logement est alors consi-
dérée comme construction agricole et faisant partie intégrante de l’exploitation. Une seule construction 
servant de logement est autorisée par exploitation agricole. Cette construction servant de logement peut 
comprendre un logement intégré faisant partie de la construction et appartenant au même propriétaire, 
à condition de n’être destiné qu’au logement en faveur d’un membre de la famille participant à l’ex-
ploitation ou du personnel de l’exploitation. Un règlement grand-ducal détermine les dispositions 
relatives aux dimensions, à la durabilité et à l’intégration des constructions servant à l’habitation 
constructions servant de logement.

(3) Des constructions répondant à un but d’utilité publique et les installations d’énergie renouvelable 
peuvent être érigées en zone verte pour autant que le lieu d’emplacement s’impose par la finalité de 
la construction.

(4) Des constructions accessoires pour une durée temporaire strictement limitée à la durée nécessaire 
pour la réalisation d’autres constructions peuvent être autorisées.

(5) Pour les constructions servant à l’habitation constructions servant de logement qui ne se 
trouvent pas en zone verte, le propriétaire peut être autorisé à placer un seul abri de jardin en zone 
verte, adjacent à la construction servant de logement, s’il ne dispose pas de fonds situé en zone urba-
nisée pour placer cet abri. Les critères relatifs à l’implantation, aux matériaux, à l’emprise au sol, aux 
teintes et aux dimensions maximales sont précisés par règlement grand-ducal.

(6) Pour chaque construction en zone verte, l’autorisation préalable du ministre est exigée.

(7) Les constructions nécessaires à la détention de chevaux sont conformes à l’affectation de la zone 
verte et autorisées dans une exploitation agricole si cette dernière dispose de pâturages et d’une base 
fourragère provenant majoritairement de l’exploitation.

Des places à sol ferme peuvent être autorisées pour l’utilisation des chevaux détenus dans 
l’exploitation.

Les installations directement liées à l’utilisation des chevaux telles que les selleries ou les vestiaires 
sont autorisées.

Un règlement grand-ducal peut préciser les critères relatifs à l’implantation, aux matériaux, à l’em-
prise au sol, à la surface construite brute, aux teintes et aux dimensions maximales, ainsi que les types 
d’installations possibles pour la détention et l’utilisation de chevaux en zone verte.

[…]

Art. 10. Régime des eaux
(1) Sans préjudice de l’autorisation du ministre ayant dans ses attributions la Gestion de l’eau, 

l’autorisation du ministre est requise pour tous travaux de drainage, de curage de fossés et de cours 
d’eau, et plus généralement pour tous les travaux en relation avec l’eau, susceptibles d’avoir une 
influence préjudiciable sur les espèces sauvages et leurs habitats. L’autorisation du ministre est égale-
ment requise pour la création et la modification d’étangs ou autres plans d’eau en zone verte.

Le nettoyage de drainages existants n’est pas soumis à autorisation.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, en zone verte et en dehors d’une zone protégée d’intérêt 
national, la création ou restauration de plans d’eau , incluant le cas échéant un déversoir, cor-
respondant à des biotopes protégés ou habitats visés par l’article 17, paragraphe 1er, ainsi que 
l’enlèvement ou l’obstruction de drainages sont soumis à une déclaration de travaux conformé-
ment à l’article 58bis s’ils sont réalisés dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel 
que proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un 
plan de gestion établi en vertu de l’article 35. »

[…]
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Art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers
Par dérogation aux articles 6 et 7, l’installation ou restauration, incluant le cas échéant des 

travaux de terrassement jusqu’à 50 m3, de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers qui 
correspondent à des biotopes protégés visés par l’annexe 8, sis en zone verte et en dehors des 
zones de protection d’intérêt national, sont soumises à une déclaration de travaux conformément 
à l’article 58bis si elles sont réalisées dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel 
que proposé par le plan national concernant la protection de la nature visé à l’article 47 ou d’un 
plan de gestion établi en vertu de l’article 35.

Art. 13. Forêts
(1) Tout changement d’affectation de fonds forestiers au sens de la loi du 23 août 2023 sur les forêts 

est interdit, à moins que le ministre ne l’autorise dans un but d’utilité publique, en vue de sa substitution 
par la création d’un biotope protégé ou habitat au sens de l’article 17 dans le cadre d’un plan d’action 
d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature ou d’un plan de 
gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43, en vue de la modification de la délimitation de la zone 
verte ou en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une amélioration de l’exploita-
tion concernée.

(2) Le ministre impose, dans les conditions du chapitre 12, section 2, des boisements compensatoires 
quantitativement et qualitativement au moins égaux aux forêts supprimées en vertu du paragraphe 1er 
et cela dans le même secteur écologique.

Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation de ces boisements compensatoires ou la 
substitution par la création d’un biotope protégé ou habitat.

Art. 13. Fonds forestiers
(1) Tout changement d’affectation de fonds forestiers au sens de la loi du 23 août 2023 sur les 

forêts est interdit, à moins que le ministre ne l’autorise :
1° dans un but d’utilité publique ;
2° en vue de sa substitution par la création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au 

sens de l’article 17 dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par 
le plan national de la protection de la nature visé à l’article 47, ou d’un plan de gestion arrêté 
en vertu des articles 35 ou 43 ;

3° en vue de la modification de la délimitation de la zone verte ; ou
4° en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une amélioration de l’exploi-

tation des champs existants.

(2) Sans préjudice du paragraphe 3, le ministre impose dans le même secteur écologique et 
dans les conditions des articles 63 à 66, des boisements compensatoires quantitativement et qua-
litativement au moins égaux aux forêts supprimées en vertu du paragraphe 1er.

(3) En vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 en application du paragraphe 1er, 
point 2°, des boisements compensatoires ne sont pas imposés, s’il s’agit de fonds non boisés ou 
minoritairement embroussaillés par le passé, actuellement pourvus d’arbres pionniers ne dépas-
sant pas trente ans et issus d’une succession naturelle. Ne sont pas visés par la présente disposition 
les fonds ayant fait l’objet d’une mesure d’atténuation réalisée en vertu de l’article 27 ou d’une 
mesure compensatoire réalisée en vertu de l’article 63.

Encore en application du paragraphe 1er, point 2°, le ministre peut dispenser de l’obligation 
de réaliser des boisements compensatoires en fonction des objectifs fixés par le plan national 
concernant la protection de la nature, s’il s’agit de :
1° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des bos-

quets isolés non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé 
ou habitat d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, d’une superficie maximale à défri-
cher d’un hectare, en vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 ;

2° fonds non boisés par le passé, actuellement boisés depuis moins de soixante ans par des boi-
sements non indigènes issus d’une plantation, ne correspondant pas à un biotope protégé ou 
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habitat d’intérêt communautaire au sens de l’article 17, enclavés en forêt, d’une superficie 
maximale à défricher de trois hectares, en vue de restaurer un des habitats d’intérêt commu-
nautaire suivants dans le cadre d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 :
a. Landes sèches européennes, habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 4030 ;
b. Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires, habitat d’intérêt com-

munautaire référencé sous le code 5130 ;
c. Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia), habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6210 ;
d. Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones monta-

gnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale), habitat d’intérêt com-
munautaire référencé sous le code 6230 ;

e. Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae), 
habitat d’intérêt communautaire référencé sous le code 6410.

Un reboisement des fonds visés au présent paragraphe est effectué si dix ans après le défri-
chement, la mesure de création ou restauration de l’habitat visé n’a pas abouti.

(4) Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation des boisements compensatoires ou 
pour la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de 
l’article 17.

Art. 14. Autorisation concernant certains arbres
(1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de parcs d’agrément ;
2° pour tout boisement de terrains agricoles ou vains ;
3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les chemins 

et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;
4° pour la dénudation des rives de toutes les eaux courantes ou stagnantes de leur végétation y compris 

l’arrachage des arbres, arbustes et buissons ;
5° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places publiques 

et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument public ou privé.

(2) L’autorisation est refusée si l’opération projetée doit avoir des incidences significatives sur le 
site ou sur le milieu naturel.

(1) Une autorisation du ministre est requise :
1° pour tout changement d’affectation de terrains agricoles en forêt au sens de la loi du 23 août 

2023 sur les forêts ;
2° pour l’abattage, le déracinement, ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les 

chemins et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;
3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places 

publiques et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument 
public ou privé.

(2) En cas de demande d’autorisation sollicitée dans un but d’utilité publique ou pour des 
raisons phytosanitaires, une évaluation des éco-points au sens de l’article 63 paragraphe 2 n’est 
pas requise si le ou les arbres sont remplacés sur place, le long de la même route ou du même 
chemin, ou sur les mêmes places ou fonds par des arbres de première ou deuxième grandeur, 
adaptés à la station.

Art. 14bis. Arbres remarquables
Il est interdit d’abattre, de déraciner, de transférer, d’endommager ou de détruire un ou plusieurs 

arbres remarquables à moins que le ministre ne l’autorise dans un but d’utilité publique ou pour des 
raisons phytosanitaires. Aux fins d’obtention de l’autorisation ministérielle, le demandeur fait constater 
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le mauvais état de santé ou l’instabilité des arbres concernés par voie d’expertise phytosanitaire à 
réaliser par l’Administration de la nature et des forêts qui peut se faire assister par un expert. 
Les frais de cette expertise sont à supporter par le demandeur d’autorisation.

Un règlement grand-ducal liste les arbres remarquables en reprenant leur essence, leur localisation 
et leur intérêt.

L’avant-projet du règlement grand-ducal visé à l’alinéa 2 fait l’objet d’une publication sur un support 
électronique installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le public peut en prendre 
connaissance.

À dater du jour de cette publication, tous les intéressés peuvent émettre leurs contributions pendant 
un délai de trente jours par le biais d’un assistant électronique installé à cet effet ou par lettre recom-
mandée à l’Administration de la nature et des forêts.

L’avant-projet du règlement grand-ducal visé à l’alinéa 2, ne peut être soumis à l’approbation du 
Gouvernement en conseil avant l’expiration du délai visé à l’alinéa 3.

[…]

Art. 17. Interdiction de destructions d’habitats et de biotopes
(1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats d’intérêt 

communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de 
conservation des espèces a été évalué non favorable.

Un règlement grand ducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une destruction 
ou une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.

(2) En zone verte, une autorisation portant dérogation à l’interdiction du paragraphe précédent peut 
être accordée à titre exceptionnel par le ministre :
1° dans un but d’utilité publique ; ou de santé ou sécurité publiques ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces 

d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable, en vue de 
la restructuration du parcellaire agricole ;

3° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces 
d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable, en vue de 
l’exécution des mesures de création ou de restauration de biotopes ou d’habitats dans le cadre d’un 
plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature 
ou d’un plan de gestion arrêté en vertu des articles 35 ou 43 ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une gestion 
forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du 
paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles 
l’état de conservation des espèces est évalué non favorable. En cas de compensation dans les pools 
compensatoires conformément à l’article 64, le débit des éco-points du registre suite au paiement de 
la taxe de remboursement conformément aux articles 65 et 66 vaut autorisation dans ce contexte.

(4) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, le ministre impose, dans les conditions de la 
section 2 du chapitre 12, des mesures compensatoires, comprenant des restitutions de biotopes de valeur 
écologique au moins équivalente aux biotopes protégés réduits, détruits ou détériorés. Les habitats 
d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire doivent être compensés, 
dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut par des habitats à fonctions 
écologiques similaires.

(5) Ne sont pas visés par les dispositions ci-avant, après l’entrée en vigueur de la présente loi, les-
biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le cadre d’un ou 
de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides financières en faveur de la 
sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou sur base d’un régime d’aides 

8449 - Dossier consolidé : 254



124

financières en faveur de mesures agri environnementales. Pourtant, si au terme d’une période de cinq 
ans suivant la fin du dernier contrat, le fonds n’a pas été reconduit en son état initial, les dispositions 
de l’article 17 sont applicables.

(6) La taille des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont inter-
dites pendant la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à 
l’agrément des maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des tra-
vaux effectués dans les peuplements forestiers.

Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les haies vives, les broussailles ou les lisières de 
forêts, notamment par l’utilisation d’outils et méthodes non appropriés ne garantissant pas une taille 
nette, est interdite.

(7) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches ou 
bords de champs, de prés, de chemins et de routes est interdit, sauf autorisation du ministre.

(1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats 
d’intérêt communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour les-
quelles l’état de conservation a été évalué non favorable.

Un règlement grand-ducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une des-
truction ou une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.

(2) En zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du para-
graphe 1er est requise et peut être accordée :
1° dans un but d’utilité publique, de santé ou sécurité publiques ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des 

espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces est évalué 
non favorable, en vue de la restructuration du parcellaire agricole, sans préjudice de 
l’article 13 ;

3° pour les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, dont les arbres ne 
dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de l’annexe 8 qui ne 
dépassent pas l’âge de quinze ans en vue d’une modification de la délimitation de la zone 
verte ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une 
gestion forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction 
du paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes 
protégés, des habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communau-
taire pour lesquelles l’état de conservation des espèces est évalué non favorable.

(4) Le ministre impose, dans les conditions des articles 63 à 66, des mesures compensatoires, 
comprenant des restitutions de biotopes ou habitats de valeur écologique au moins équivalente 
aux biotopes ou habitats protégés réduits, détruits ou détériorés.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, la compensation des habitats des espèces 
d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable 
visées à l’article 67 paragraphe (5), sis en-dehors de la zone verte, est réalisée conformément aux 
dispositions de l’article 67.

Les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire 
doivent être compensés, dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut 
par des habitats à fonctions écologiques similaires.

(5) En cas de compensation dans les pools compensatoires conformément à l’article 64, le débit 
des éco-points du registre suite au paiement de la taxe de remboursement conformément aux 
articles 65 et 66 vaut autorisation.

(6) En zone verte et sans préjudice de l’article 13, la substitution partielle ou entière de biotopes 
protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des espèces d’intérêt 
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communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable est soumise à une 
déclaration de travaux conformément à l’article 58bis si elle est réalisée en vue de l’exécution de 
mesures de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à valeur écologique supé-
rieure dans le cadre d’un plan d’action d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national 
concernant la protection de la nature prévu à l’article 47, ou d’un plan de gestion établi en vertu 
des articles 35 ou 43.

(7) Ne sont pas visés par les dispositions du paragraphe 1er :
1° les biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le 

cadre d’un ou de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides finan-
cières en faveur de la sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou 
sur base d’un régime d’aides financières visé par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales. Si au terme d’une période de cinq ans suivant 
la fin du dernier contrat de gestion, programme ou engagement, le fonds n’a pas été reconduit 
en son état initial, les dispositions de l’article 17, paragraphe 1er sont applicables ;

2° en dehors de la zone verte, les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, 
dont les arbres ne dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de 
l’annexe 8 qui ne dépassent pas l’âge de quinze ans.

(8) Le défrichement des peuplements d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles, la taille 
des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont interdits pendant 
la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à l’agrément 
des maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des travaux 
effectués dans les peuplements forestiers. Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les 
haies vives, les broussailles ou les lisières de forêts, notamment par l’utilisation d’outils et 
méthodes non appropriés ne garantissant pas une taille nette, est interdite.

Une autorisation portant dérogation à l’interdiction visée à l’alinéa 1er de défricher des peu-
plements d’arbres feuillus et des haies vives et broussailles pendant la période du 1er mars au 
1er octobre est requise et peut être accordée, si la végétation en question n’accueille pas d’espèces 
protégées particulièrement en reproduction.

(9) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches 
ou bords de champs et prés, et des accotements, talus et fossés des chemins et routes est interdit, 
sauf autorisation du ministre.

Art.17bis. Rapports et inventaires
(1) Le ministre établit tous les six ans un rapport sur les aspects qualitatifs et quantitatifs des 

biotopes protégés et habitats visés par l’article 17 sis en dehors de la zone verte, sur base d’une 
évaluation par échantillonnage.

(2) Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les com-
munes. En outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six 
ans un rapport sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé.

[…]

Art. 21.
(1) Concernant les espèces animales intégralement protégées en supplément des interdictions pré-

vues à l’article 19, il est interdit :
1° de piéger, de capturer et de mettre à mort intentionnellement des individus de telles espèces, quelle 

que soit la méthode employée ;
2° de perturber intentionnellement des individus de telles espèces, notamment durant les périodes de 

reproduction, de dépendance, d’hibernation et de migration ;
3° de détruire ou ramasser intentionnellement dans la nature ou de détenir les œufs de ces espèces ;
4° de détériorer ou de détruire leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos ;
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5° de naturaliser, de conserver, de collectionner ou de vendre des individus de telles espèces même 
trouvés blessés, malades ou morts ;

6° d’exposer dans des lieux publics ces espèces.
La détention, le transport, le commerce ou l’échange et l’offre aux fins de vente ou d’échange des 

espèces et des spécimens de ces espèces prélevés dans la nature ou naturalisés sont interdits.
Ces interdictions s’appliquent à tous les stades de la vie des espèces animales visées par le présent 

article, y compris leurs œufs, nids ou parties de ceux-ci, à l’état vivant, mort ou dépecé.
Des exceptions à la détention temporaire de faibles effectifs d’individus d’espèces protégées parti-

culièrement pour des raisons pédagogiques ou scientifiques, ainsi que leurs conditions et modalités 
peuvent être précisées par règlement grand-ducal, à condition que cette détention ne porte ni atteinte 
à la conservation de ces espèces ni au bien-être de ces espèces animales.

Ces interdictions ne s’appliquent pas aux soins apportés par des spécialistes agréés selon l’article 72 
ou vétérinaires aux spécimens sauvages nécessiteux, malades ou blessés, ou au transport de ces spéci-
mens vers les spécialistes ou vétérinaires. Les spécimens seront relâchés immédiatement à proximité 
de leur lieu de prélèvement dès qu’ils sont capables de survivre indépendamment des soins 
prodigués.

(2) Un acte intentionnel est un acte conscient d’accomplir une atteinte prohibée par le paragraphe 1er 
ou d’avoir pour résultat cette atteinte prohibée.

Lorsqu’un projet d’énergie renouvelable respecte les mesures d’atténuation imposées en vertu 
de l’article 27, une mise à mort ou perturbation des espèces protégées particulièrement n’est pas 
considérée comme intentionnelle.

(3) Les captures et mises à mort accidentelles des espèces animales intégralement protégées doivent 
être signalées au ministre. Sur la base des informations recueillies, le ministre prend les mesures de 
conservation nécessaires pour que les captures ou mises à mort accidentelles n’aient pas une incidence 
négative sur l’état de conservation des espèces en question.

(4) En dehors des actes de chasse conformément à la législation relative à la chasse, des prises 
autorisées par la législation relative à la pêche ou des prélèvements autorisés par le règlement grand- 
ducal relatif à la protection partielle de certaines espèces animales sauvages, une autorisation portant 
dérogation conformément à l’article 28, paragraphe 2 est requise pour le prélèvement, la capture ou 
la mise à mort des espèces animales partiellement particulièrement protégées ou de spécimens de 
ces espèces.

Dans les cas où une telle autorisation est accordée, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs 
susceptibles d’entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des 
populations de ces espèces est interdite, et en particulier :
– l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
– toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à l’an-

nexe 7.

[…]

Section 3 – Limitations applicables aux espèces non indigènes 
Limitations applicables aux espèces et spécimens non indigènes

Art. 25.
(1) L’importation d’espèces ou spécimens non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage 

ou l’introduction de telles espèces ou tels spécimens dans la vie sauvage sont interdites sauf autorisa-
tion du ministre. Cette interdiction ne concerne pas les espèces servant à l’agriculture ou à la sylvicul-
ture, à l’exclusion des espèces déterminées par règlement grand-ducal.

(2) L’autorisation du ministre n’est accordée que :
1° si cette introduction dans la vie sauvage ne porte aucun préjudice aux habitats d’intérêt communau-

taire, aux espèces sauvages indigènes et aux biotopes ;
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2° si cette introduction dans la vie sauvage est conforme avec le règlement (UE) n°1143/2014du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’in-
troduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; et

3° sur avis du Conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources naturelles.

(3) La capture ou l’enlèvement de leur station et la destruction d’espèces non indigènes dans le but 
de réduire leur impact sur les habitats naturels, les espèces sauvages indigènes ou la santé humaine 
sont autorisés. Un règlement grand-ducal selon les conditions de l’article 4 précise ces espèces non 
indigènes.

[…]

Art. 27. Mesures d’atténuation
Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles 

d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de 
reproduction ou leurs aires de repos. Le ministre peut prescrire dans cette autorisation toutes mesures 
d’atténuation d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significative. Sans 
préjudice de l’alinéa 2, les mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des pools 
compensatoires établis en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de 
l’intervention.

Ces mesures d’atténuation anticipent les menaces et les risques de l’incidence significative sur un 
site, une aire ou une partie d’un site ou d’une aire, afin de maintenir en permanence la continuité de 
la fonctionnalité écologique du site, de l’aire ou d’une partie du site ou de l’aire pour l’espèce concer-
née, en tenant compte de l’état de conservation de cette espèce. Tant que cette condition préalable est 
remplie, contrôlée et surveillée, il n’y a pas lieu de recourir à la dérogation prévue par l’article 28.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

Art. 27bis. Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain
(1) En ce qui concerne les projets, plans ou activités situés en-dehors de la zone verte, la conti-

nuité de la fonctionnalité écologique du site ou de l’aire, visée à l’article 27 alinéa 2, pour les 
espèces protégées particulièrement inféodées au couvert boisé urbain qui sont déterminées en 
application du paragraphe (4), est considérée maintenue en permanence au niveau d’une com-
mune si les conditions suivantes sont remplies :
1° le couvert boisé urbain de la commune concernée est supérieur à vingt pour cent ;
2° le pourcentage du couvert boisé urbain de la commune concernée n’est pas en régression, 

l’évolution du pourcentage étant déterminée sur base d’une moyenne de trois ans ;
3° soit le couvert boisé urbain de la commune concernée est majoritairement indigène ou adapté 

à la station ; soit au moins un tiers du couvert boisé urbain appartient à ou est détenu par la 
commune concernée et est indigène ou adapté à la station pour au moins soixante-quinze pour 
cent ; et

4° l’indicateur du maillage écologique du couvert boisé de la commune concernée est supérieur 
ou égale à 0,7.
Les conditions précitées sont vérifiées sur base des rapports et inventaires visés à l’article 17bis.

(2) Le point 4° du paragraphe 1er ne s’applique pas lorsque le couvert boisé urbain de la 
commune concernée est supérieur ou égal à vingt-cinq pour cent.

(3) Les points 2° et 4° du paragraphe 1er ne s’appliquent pas lorsque le couvert boisé urbain 
de la commune concernée est supérieur ou égal à trente pour cent.

(4) Un règlement grand-ducal établit les espèces protégées particulièrement visées par le pré-
sent article et peut préciser ses modalités d’application. La liste des espèces visées est réévaluée 
tous les six ans sur base de leur état de conservation respectif tel qu’établi en application de 
l’article 4.
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Art. 28. Dérogations à la protection des espèces
(1) Le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des articles 18, 

19, 20 et 21 dans un but scientifique, pédagogique ou d’utilité publique ou, en ce qui concerne les 
espèces protégées particulièrement, uniquement selon un des motifs du paragraphe 2. Les autorisations 
portant dérogation sont accordées sur avis préalable de l’Administration de la nature et des forêts, qui 
est chargée de donner son avis sur la pertinence desdites dérogations, de déterminer les conditions et 
modalités de leur mise en œuvre et d’en assurer le contrôle administratif et le suivi scientifique.

(2) En ce qui concerne les espèces protégées particulièrement, ces autorisations portant dérogation 
ne peuvent être accordées qu’à condition qu’il n’existe pas une autre solution satisfaisante et que la 
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 
concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux une dérogation peut uniquement être accordée pour un 
des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
2° dans l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et aux 

eaux ;
4° pour la protection des espèces animales et végétales ;
5° pour des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 

l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, la 

détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
En ce qui concerne les autres espèces protégées particulièrement, hormis les espèces d’oiseaux, une 

dérogation peut uniquement être accordée pour un des motifs suivants :
1° dans l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux pêche-

ries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

4° à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour 
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle d’espèces 
végétales ;

5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces espèces.

(3) Les autorisations portant dérogation doivent mentionner :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement ou de mise à mort 

autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations 

peuvent être prises ;
4° les personnes habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(4) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

(1) En dehors de la zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles 
d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux 
dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
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2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° un projet de construction ;
5° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(2) En zone verte, pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt com-
munautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des 
articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante et que la déro-
gation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

Sans préjudice des conditions prévues à l’alinéa 1er, la dérogation peut uniquement être accor-
dée pour un des motifs suivants :
1° un but scientifique ;
2° un but pédagogique ;
3° un projet d’utilité publique ;
4° ainsi que tout autre motif visé au paragraphe 3.

(3) Pour les espèces d’intérêt communautaire, le ministre peut accorder des autorisations portant 
dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20 et 21 à condition qu’il n’y ait pas d’autre solution 
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, 
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, sans préjudice des conditions 
prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants :
1° l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou d’autres raisons impératives d’intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement, constatés par le Gouvernement 
en conseil ;

2° l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° la prévention de dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et 

aux eaux ;
4° la protection des espèces animales et végétales ;
5° des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour 

l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, la 

détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 

solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe proprement 
dit et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur au sens de l’alinéa 2, 
point 1°.

En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une 
dérogation peut, sans préjudice des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des 
motifs suivants :
1° l’intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° la prévention de dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ;
3° l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou d’autres raisons impératives d’intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement, constatés par le Gouvernement 
en conseil ;

4° des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et 
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle 
d’espèces végétales ;
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5° permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces 
espèces.
Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 

solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe proprement 
dit et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur au sens de l’alinéa 4, 
point 3°.

(4) Les autorisations visées aux paragraphes 1er à 3 sont accordées sur avis préalable de l’Ad-
ministration de la nature et des forêts, qui est chargée de donner son avis sur la pertinence 
desdites dérogations, de déterminer les conditions et modalités de leur mise en œuvre et d’en 
assurer le contrôle administratif et le suivi scientifique. Les autorisations portant dérogation 
mentionnent :
1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;
2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement, de relocation ou de mise 

à mort autorisés ;
3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations 

peuvent être prises ;
4° les personnes physiques ou morales habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;
5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;
6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(5) Dans les cas où une autorisation est accordée en vertu de l’article 21, paragraphe 4, en ce 
qui concerne une espèce d’intérêt communautaire, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs 
susceptibles d’entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des 
populations de ces espèces est interdite, et en particulier :
1° l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;
2° toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à l’an-

nexe 7.

(6) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

[…]

Art. 32. Evaluation appropriée des incidences de plan ou projet
(1) Sans préjudice du chapitre 12 et de ses règlements d’exécution, tout plan ou projet non directe-

ment lié ou nécessaire à la gestion d’une zone Natura 2000 mais susceptible d’affecter cette zone de 
manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et projets, fait l’objet 
d’une évaluation des incidences sur cette zone eu égard aux objectifs de conservation de cette zone.

(2) L’évaluation des incidences est effectuée le cas échéant en plusieurs phases :
1° une évaluation sommaire des incidences : elle identifie les conséquences possibles du plan ou du 

projet du paragraphe 1er sur une zone Natura 2000 et établit si ce prédit plan ou projet risque d’af-
fecter une zone Natura 2000 de manière significative ; à défaut pour l’évaluation sommaire d’écarter 
tout risque que la zone Natura 2000 soit affectée de manière significative, une évaluation des inci-
dences doit être effectuée ;

2° une évaluation des incidences : elle est effectuée dans l’hypothèse où un risque pour la zone Natura 
2000 n’a pas pu être exclu dans le cadre de l’évaluation sommaire ; elle identifie le risque encouru 
à cause du plan ou projet par une zone Natura 2000 en fonction des objectifs et mesures de maintien 
ou de rétablissement de l’état de conservation des espèces et habitats de la zone ; l’évaluation iden-
tifie si le plan ou projet aura des incidences négatives sur la zone en portant atteinte à l’intégrité de 
cette zone ;

3° l’évaluation des incidences est à compléter par une évaluation des solutions alternatives, lorsque 
l’évaluation ne permet pas d’exclure des incidences négatives sur une zone Natura 2000 ;
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4° l’évaluation des incidences est à compléter, le cas échéant, par des mesures compensatoires dans les 
conditions de l’article 33.

(3) Le contenu de l’évaluation sommaire et le contenu de l’évaluation des incidences sont précisés 
par voie de règlement grand ducal. Les prédits contenus comprennent au moins une identification, une 
description du plan ou projet du paragraphe 1er, l’évaluation des risques sur une zone Natura 2000, une 
évaluation des effets directs et indirects du plan ou projet du paragraphe 1er quant aux objectifs de 
conservation de la zone Natura 2000 concernée et l’évaluation des incidences négatives sur une zone 
Natura 2000.

(4) Après réception de l’évaluation sommaire des incidences et de l’éventuelle évaluation des inci-
dences adressées au ministre, le ministre peut demander des informations supplémentaires.

(5) Le plan ou projet visé au paragraphe 1er et, le cas échéant, l’évaluation des incidences font l’objet 
d’une publication, sur un site électronique, du ministère ayant l’Environnement dans ses attributions, 
sinon d’une administration habilitée à cette fin. Le dossier complet peut être consulté, sur le site élec-
tronique ou au ministère, pendant trente jours par tous les intéressés qui peuvent émettre pendant ce 
délai leurs observations et suggestions par le biais d’un support électronique installé à cet effet ou par 
écrit par lettre recommandée ou lettre remise en mains propres contre récépissé directement au ministre. 
Seul le dossier complet au ministère fait foi.

(6) Les frais de l’évaluation sommaire des incidences, de l’évaluation des incidences et les frais 
connexes sont à supporter par le demandeur du plan ou projet.

(7) Pour les projets soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du 
15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et susceptibles d’affecter de 
manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans ou projets, une zone 
Natura 2000, le rapport d’évaluation prévu à la loi précitée comprend l’évaluation des incidences dont 
question au présent article, ainsi que les conclusions qui en résultent.

Dans ce cas et par dérogation au paragraphe 5, l’information et la participation du public se font 
conformément à la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement.

(1) Sans préjudice du chapitre 12 et de ses règlements d’exécution, tout plan ou projet non 
directement lié ou nécessaire à la gestion d’une zone Natura 2000, mais susceptible d’affecter 
cette zone de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et 
projets, fait l’objet d’une évaluation appropriée des incidences sur cette zone eu égard aux objec-
tifs de conservation de cette zone.

(1bis) Dans les conditions de l’alinéa 2, sont exemptés de l’obligation de procéder à une éva-
luation appropriée des incidences sur une zone Natura 2000, les projets d’énergie renouvelable, 
y compris :
1° les installations qui combinent différents types de technologies en matière d’énergie 

renouvelable ;
2° le rééquipement de centrales électriques produisant de l’énergie renouvelable dans des zones 

d’accélération des énergies renouvelables désignées pour la technologie concernée ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° le raccordement de ces installations et leur stockage au réseau.

Les projets d’énergie renouvelable visés à l’alinéa 1er respectent les conditions suivantes :
1° ils se trouvent dans des zones d’accélération des énergies renouvelables ou dans des zones 

destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie 
renouvelable dans le système électrique ;

2° ils ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence significative sur une zone Natura 2000 d’un 
autre État membre de l’Union européenne, ou bien lorsqu’une zone Natura 2000 d’un autre 
État membre est susceptible d’être touchée de manière significative par le projet et que cet 
État membre n’exige pas d’évaluation appropriée des incidences sur cette zone Natura 2000 ;
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3° une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000 n’est pas requise après l’examen 
préalable visé à l’article 32bis.

(2) L’évaluation appropriée des incidences est effectuée le cas échéant en plusieurs phases :
1° une évaluation sommaire des incidences : elle identifie les conséquences possibles du plan ou 

du projet du paragraphe 1er sur une zone Natura 2000 et établit si ce prédit plan ou projet 
risque d’affecter une zone Natura 2000 de manière significative ; à défaut pour l’évaluation 
sommaire d’écarter tout risque que la zone Natura 2000 soit affectée de manière significative, 
une évaluation appropriée des incidences doit être effectuée ;

2° une évaluation appropriée des incidences : elle est effectuée dans l’hypothèse où un risque 
pour la zone Natura 2000 n’a pas pu être exclu dans le cadre de l’évaluation sommaire ; elle 
identifie le risque encouru à cause du plan ou projet par une zone Natura 2000 en fonction 
des objectifs et mesures de maintien ou de rétablissement de l’état de conservation des espèces 
et habitats de la zone ; l’évaluation identifie si le plan ou projet aura des incidences négatives 
sur la zone en portant atteinte à l’intégrité de cette zone ;

3° l’évaluation appropriée des incidences est à compléter par une évaluation des solutions alter-
natives, lorsque l’évaluation appropriée ne permet pas d’exclure des incidences négatives sur 
une zone Natura 2000 ;

4° l’évaluation appropriée des incidences est à compléter, le cas échéant, par des mesures com-
pensatoires dans les conditions de l’article 33.

(3) Le contenu de l’évaluation sommaire et le contenu de l’évaluation appropriée des incidences 
sont précisés par voie de règlement grand-ducal. Les prédits contenus comprennent au moins 
une identification, une description du plan ou projet du paragraphe 1er, l’évaluation des risques 
sur une zone Natura 2000, une évaluation des effets directs et indirects du plan ou projet du 
paragraphe 1er quant aux objectifs de conservation de la zone Natura 2000 concernée et l’éva-
luation des incidences négatives sur une zone Natura 2000.

Le ministre rend un avis sur le champ d’application et le niveau de détail des informations à 
fournir dans le rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement pour les projets d’éner-
gie renouvelable situés dans une zone d’accélération des énergies renouvelables, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au 

réseau, et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de 
refroidissement.
Dans le cas d’un rééquipement d’une centrale électrique produisant de l’énergie renouvelable 

située dans une zone d’accélération des énergies renouvelables et des infrastructures de réseau 
et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique, 
l’évaluation des incidences se limite à l’analyse des incidences potentielles découlant d’une modi-
fication ou d’une extension par rapport au projet initial.

(4) Après réception de l’évaluation sommaire des incidences et de l’éventuelle évaluation 
appropriée des incidences adressées au ministre, le ministre peut demander des informations 
supplémentaires.

(5) Le plan ou projet visé au paragraphe 1er et, le cas échéant, l’évaluation appropriée des 
incidences font l’objet d’une publication sur un site électronique du ministère ayant l’Environ-
nement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin. Le dossier complet 
de ce plan ou projet peut être consulté, sur le site électronique ou au ministère, pendant trente 
jours par tous les intéressés qui peuvent émettre pendant ce délai leurs observations et suggestions 
par le biais d’un support électronique installé à cet effet ou par écrit par lettre recommandée ou 
lettre remise en main propre au ministre, contre récépissé. Seul le dossier complet au ministère 
fait foi.
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(6) Les frais de l’évaluation sommaire des incidences, de l’évaluation appropriée des incidences 
et les frais connexes sont à supporter par le demandeur du plan ou projet.

(7) Pour les projets soumis à évaluation des incidences sur l’environnement en vertu de la loi 
du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et susceptibles d’affec-
ter de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans ou projets, 
une zone Natura 2000, le rapport d’évaluation prévu par la loi précitée comprend l’évaluation 
appropriée des incidences, dont il est question au présent article, ainsi que les conclusions qui en 
résultent.

Dans ce cas et par dérogation au paragraphe 5, l’information et la participation du public 
s’effectuent conformément à la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur 
l’environnement. »

Le projet de loi est renuméroté pour tenir compte de ce nouvel article.

Article 32bis.  Examen préalable de projets se situant dans une zone d’accélération d’énergies 
renouvelables ou dans une zone destinée aux infrastructures de réseau et de 
stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique

(1) Pour les projets mentionnés à l’article 32, paragraphe 1bis, le ministre procède à un examen 
préalable du dossier.

Cet examen préalable vise à déterminer si le projet est fortement susceptible d’avoir une inci-
dence significative, compte tenu de la sensibilité environnementale des zones géographiques dans 
lesquelles il est situé, laquelle n’a pas été recensée lors de l’évaluation environnementale des plans 
désignant ces zones, réalisée en application de la loi précitée du 22 mai 2008 et lors de l’évaluation 
appropriée des incidences visée à l’article 32.

Dans le cas d’un rééquipement d’une centrale électrique produisant de l’énergie renouvelable, 
l’examen préalable se limite aux incidences potentielles découlant d’une modification ou d’une 
extension par rapport au projet initial.

Aux fins de cet examen préalable, le demandeur fournit les informations suivantes :
1° les caractéristiques du projet ;
2° le respect des règles déterminées pour la zone d’accélération des énergies renouvelables concer-

née et pour les zones destinées aux infrastructures de réseau et de stockage nécessaires à 
l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique ;

3° le respect des mesures soulevées dans l’évaluation des incidences en application de la loi pré-
citée du 22 mai 2008 réalisée pour la désignation des zones visées au point 2°.

(2) Dans un délai de quarante-cinq-jours à compter de sa réception, le ministre vérifie si le 
dossier introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, ce délai est de trente jours en cas de demande concernant des 
installations d’une puissance électrique inférieure à 150 kilowatts et de demande de rééquipement 
d’installations d’énergie renouvelable dans des zones destinées aux infrastructures de réseau et 
de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique.

(3) Lorsque le dossier est complet, l’autorité compétente transmet sa décision quant à la néces-
sité d’une évaluation des incidences sur une zone Natura 2000 au demandeur en précisant les 
suites de sa démarche.

Lorsque le dossier n’est pas complet, le ministre invite le demandeur à compléter le dossier en 
mentionnant les informations et éléments qui font défaut.

(4) Le demandeur transmet en une seule fois les renseignements demandés dans un délai d’un 
an à compter de l’invitation prévue au paragraphe 3, alinéa 2. Ce délai peut être prolongé de 
cent quatre-vingts jours sur requête du demandeur.

Si les renseignements demandés ne sont pas transmis dans les délais visés à l’alinéa 2, le dossier 
est classé sans suites et le demandeur en est informé.
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(5) Dans le cas où les renseignements demandés sont transmis dans les délais visés au para-
graphe 4, alinéa 1er, le ministre dispose d’un délai de quarante-cinq jours à compter de leur 
réception pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, ce délai est de trente jours en cas de demandes concernant des 
installations d’une puissance électrique inférieure à 150 kilowatts et de nouvelles demandes de 
rééquipement d’installations d’énergie renouvelable dans des zones destinées aux infrastructures 
de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique.

(6) À moins qu’une décision dûment motivée et fondée sur des éléments de preuve clairs soit 
prise par le ministre dans les délais visés au paragraphe 5, selon laquelle un projet spécifique est 
susceptible d’avoir une incidence significative, compte tenu des objectifs de conservation de la 
zone Natura 2000 concernée, qui ne peut être atténuée par les mesures définies dans les plans 
désignant des zones d’accélération des énergies renouvelables ou les zones destinées aux infrastruc-
tures de réseau et de stockage nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système 
électrique, le projet n’est pas soumis à une évaluation appropriée des incidences sur 
l’environnement.

La décision quant à la nécessité d’une évaluation appropriée des incidences sur une zone 
Natura 2000 est publiée sur un site électronique du ministère ayant l’Environnement dans ses 
attributions ou d’une administration habilitée à cette fin.

Art. 33. Intégrité de la zone Natura 2000 et mesures compensatoires
(1) Compte tenu des conclusions de l’évaluation appropriée des incidences et sous réserve des 

dispositions du paragraphe 2, le ministre ne marque son accord sur le plan ou projet que si celui-ci ne 
porte pas atteinte à l’intégrité de la zone Natura 2000 concernée.

(2) Le ministre ne peut déroger au paragraphe 1er que si un plan ou un projet doit être néanmoins 
réalisé pour des raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, 
en particulier la santé et la sécurité publique, constatées par le Gouvernement en conseil, et en l’absence 
de solutions alternatives. Si les conditions de dérogation sont remplies, le ministre autorise le plan ou 
le projet en imposant des mesures compensatoires et toutes conditions ou limitations afin de limiter 
l’atteinte à l’intégrité de la zone Natura 2000.

Ces mesures compensatoires doivent contribuer à assurer la cohérence globale du réseau Natura 
2000 et doivent être communiquées par le ministre à la Commission européenne.

Jusqu’à l’atteinte de la neutralité climatique, les installations pour la production d’énergie 
solaire et éolienne, le raccordement de ces installations au réseau, le réseau connexe proprement 
dit et les actifs de stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur.

(3) Si la zone Natura 2000 concernée abrite un type d’habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
ou une espèce d’intérêt communautaire prioritaire, seules peuvent être évoquées des considérations 
liées à la santé de l’homme et à la sécurité publique ou à des conséquences bénéfiques primordiales 
pour l’environnement ou, après avis de la Commission européenne, à d’autres raisons impératives 
d’intérêt public majeur.

(4) Les impacts ayant trait au milieu aquatique sont évalués conjointement avec le ministre ayant 
la gestion de l’eau dans ses attributions.

[…]

Art. 42. Servitudes et interdictions liées aux zones protégées d’intérêt national
Le règlement grand-ducal déclarant une partie du territoire zone protégée d’intérêt national pourra 

imposer, afin de ne pas porter atteinte à la zone protégée d’intérêt national au sens des objectifs de 
l’article 39, au propriétaire ou au détenteur les charges et grever les fonds des servitudes suivantes :
 1° interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le sol telles que fouilles, sondages, 

terrassements, dépôts de matériaux, extractions de matériaux ;
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 2° interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le régime des eaux ou l’utilisation 
des eaux ;

 3° interdiction ou restriction de bâtir des constructions, des installations linéaires ;
 4° interdiction du changement d’affectation des sols ;
 5° interdiction de la capture d’espèces animales non visées par le droit de chasse, d’espèces animales 

sauvages indigènes, de l’enlèvement, y compris l’abattage d’espèces végétales sauvages ;
 6° interdiction ou restriction de planter certaines espèces végétales ;
 7° interdiction de destruction de biotopes ou d’habitats des espèces ;
 8° interdiction ou restriction du droit de chasse et de pêche ;
 9° interdiction ou restriction d’appâter, d’agrainer, de piéger, de nourrir des espèces animales sau-

vages, ou encore d’installer des gagnages ;
10° interdiction ou restriction du droit de circuler par véhicule roulant motorisé ou non, à cheval, à 

pied ;
11° interdiction de la divagation d’animaux domestiques ;
12° interdiction ou restriction de l’emploi de pesticides, de boues d’épuration, de purin, de lisier, de 

fumier, d’engrais chimiques et organiques ;
13° interdiction ou restriction du régime de fauchage ou de pâturage ;
14° interdiction ou restriction d’activités forestières, de l’exploitation forestière ;
15° interdiction ou restriction de manifestations sportives, touristiques, culturelles ou de loisirs ;
16° interdiction d’activités incompatibles avec la tranquillité du site. ;
17° interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse.

Les effets de cette déclaration suivent le territoire classé, en quelque main qu’il passe.

Art. 43.  Réalisation et respect des plans de gestion dans le cadre des zones protégées d’intérêt 
national

L’Administration de la nature et des forêts établit les projets de plans de gestion et veille à la réali-
sation et au respect des plans de gestion.

(1) L’Administration de la nature et des forêts établit des projets de plans de gestion pour les 
zones protégées d’intérêt national après que celles-ci ont été déclarées par règlement grand-ducal. 
Le plan de gestion comprend :
1° les objectifs déterminés pour la zone protégée concernée, en application du dossier de classe-

ment et du règlement grand-ducal y relatif ;
2° une description succincte de la zone protégée d’intérêt national visée par le plan de gestion ;
3° les objectifs à long terme du plan de gestion qui correspondent au maintien, ou le cas échéant, 

au rétablissement de l’état de conservation favorable des habitats et des espèces ;
4° les objectifs opérationnels correspondant aux mesures de conservation ou de rétablissement à 

réaliser au niveau de la zone protégée concernée et leur localisation cartographique, afin d’at-
teindre un état de conservation favorable des habitats et des espèces ;

5° d’autres objectifs éventuels.

(2) Le plan de gestion est composé d’une partie écrite et d’une partie graphique. La partie 
graphique est à l’échelle de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000. La partie graphique peut être consultée en 
original au ministère ayant l’environnement dans ses attributions laquelle seule fait foi, et pourra 
être reproduite en format réduit. Sa reproduction numérique peut être accessible sur un site 
électronique du ministère ayant l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administra-
tion habilitée à cette fin. Le catalogue des mesures ainsi que la cartographie correspondante est 
à encoder dans une application informatique spécifique de l’Administration de la nature et des 
forêts.

(3) Les plans de gestion élaborés pour les zones protégées d’intérêt national sont arrêtés par 
le ministre.
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(4) Les plans de gestion sont établis pour une durée de dix ans. Tous les dix ans au moins, le 
ministre décide si le plan de gestion doit faire l’objet d’une révision ou s’il sera reconduit en 
l’état.

(5) L’Administration de la nature et des forêts veille à la réalisation et au respect des plans de 
gestion.

L’exécution des mesures de gestion peut être confiée à un syndicat de communes visé à l’ar-
ticle 69 ou à une association ou organisation agréées visées à l’article 72.

[…]

Chapitre 12 – Critères d’autorisation, de refus et voie de recours 
Critères de déclaration, d’autorisation, de refus et voie de recours

Section 1ère – Dispositions générales

Art.58bis. Déclaration de travaux
(1) Les mesures soumises à déclaration de travaux en application de l’article 10, paragraphe 2, 

de l’article 12bis et de l’article 17, paragraphe 6, ne sont pas soumises à autorisation, ni à une 
évaluation en éco-points.

(2) La déclaration de travaux comprend :
1° une description sommaire du projet, des travaux projetés et de la gestion subséquente ;
2° la date du début et la durée escomptée des travaux envisagés ;
3° l’indication des parcelles cadastrales concernées ;
4° l’indication précise des mesures visées par un plan d’action d’habitat ou d’espèce repris dans 

le plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47, ou dans un plan de 
gestion visé aux articles 35 ou 43 qui sont mises en œuvre.

(3) Un formulaire de déclaration-type est mis à disposition par l’Administration de la nature 
et des forêts sur un site internet accessible au public. La déclaration de travaux dont question 
au paragraphe 2 est introduite au moins un mois avant le début des travaux via ce même site 
par une personne agréée, une association ou organisation visée à l’article 72, l’Administration 
de la nature et des forêts, l’Administration de la gestion de l’eau ou un syndicat de communes.

(4) La page de garde de la déclaration de travaux est affichée aux abords du chantier au moins 
une semaine avant le début des travaux et ceci jusqu’à la fin des travaux.

Art. 59 Dossiers de demande d’autorisation
(1) Sauf disposition contraire, les demandes sont à envoyer au ministre, ensemble avec les documents 

suivants :
1° la désignation exacte de la demande comprenant une description précise du projet avec, en cas de 

construction, toutes les informations relatives à la conception, à l’exploitation et aux dimensions du 
projet à autoriser ;

2° un extrait de la carte topographique avec indication du lieu d’implantation du projet ;
3° en cas de construction quelconque ou de changement d’affectation d’une construction existante :

a) un descriptif du projet et une argumentation du besoin réel de la construction, de l’agrandissement 
ou du changement d’affectation ;

b) les plans de construction indiquant la destination spécifique de la construction comprenant les 
plans d’implantation, des vues, de coupes longitudinales et transversales avec les dimensions et 
une description exacte du mode de construction et des matériaux ;

c) un relevé exhaustif des modifications au terrain naturel ;
d) le plan de l’aménagement des alentours et des accès ;
e) un extrait du cadastre de la parcelle d’implantation datant de moins de trois mois ; et
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f) un extrait du plan d’aménagement général indiquant le classement de la parcelle. ;
4° les noms et coordonnées du demandeur.

(2) Tout dossier ne comportant pas les pièces mentionnées au paragraphe 1er du présent article est 
renvoyé et n’est pas traité.

(3) En cas de demande d’autorisation portant dérogation à l’interdiction prévue par l’article 17, 
paragraphe 1er, la demande d’autorisation comporte une identification précise des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire et des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour les-
quelles l’état de conservation a été évalué non favorable concernés par la demande élaborée par une 
personne agréée ainsi que l’évaluation des éco-points. En cas de demande d’autorisation portant déro-
gation conformément à l’article 28, la demande d’autorisation comporte une indication des espèces 
concernées et une description de la nature et de la durée des opérations envisagées élaborées par une 
personne agréée.

Les données relatives aux identifications des biotopes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er 
restent valables pour une durée de six ans.

(4) En cas de demande visant des constructions à réaliser en zone verte susceptibles d’affecter de 
manière significative l’environnement naturel, l’intégrité et la beauté du paysage, les habitats des 
espèces relevantes, les zones protégées d’intérêt national, individuellement ou en conjugaison avec 
d’autres constructions, le ministre peut demander une étude d’impact élaborée par une personne agréée. 
Cette étude d’impact identifie, décrit et évalue de manière appropriée en fonction de chaque demande 
les effets directs et indirects des constructions sur la zone verte.

(5) Tous les frais en rapport avec la constitution d’un dossier de demande y compris les frais relatifs 
notamment à une étude d’impact sont à supporter par le demandeur.

(6) Toutes conséquences éventuelles sur le milieu de l’eau sont évaluées conjointement avec le 
ministre ayant la Gestion de l’eau dans ses attributions.

(7) Le ministre vérifie si le dossier est complet. S’il estime que le dossier n’est pas complet il peut 
solliciter une fois des informations ou études supplémentaires. Si au bout de trois mois, le ministre n’a 
pas demandé d’informations supplémentaires, le dossier est réputé complet.

(7) Un formulaire de demande d’autorisation électronique est mis à disposition sur un site 
internet prévu à cet effet et accessible au public. L’utilisation de ce formulaire et l’introduction 
de la demande d’autorisation via le même site internet sont obligatoires.

(8) Le ministre transmet un résumé de la demande d’autorisation pour information à l’administration 
communale territorialement compétente.

Art. 59bis. Procédure d’instruction d’une demande d’autorisation
(1) L’Administration de la nature et des forêts décide de la recevabilité de la demande dans 

les quinze jours de la date de réception de celle-ci.
Une demande est déclarée irrecevable si les documents visés à l’article 59, paragraphe 1er, font 

défaut ou si la demande comporte des indications ou pièces qui se contredisent.
Une demande irrecevable est renvoyée au demandeur.
En l’absence d’une réponse de l’Administration de la nature et des forêts dans le délai prévu 

à l’alinéa 1er, la demande est réputée recevable.

(2) L’Administration de la nature et des forêts dispose d’un délai de quatre-vingt-dix jours à 
compter du constat de la recevabilité du dossier pour vérifier si le dossier introduit est 
complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai est de trente jours pour les installations d’énergie renou-
velable situées dans des zones d’accélération des énergies renouvelables, y compris :
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1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au 

réseau, et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de 
refroidissement.
Par dérogation aux alinéas 1er et 2, le délai est de quarante-cinq jours pour les installations 

d’énergie renouvelable situées en dehors des zones d’accélération des énergies renouvelables.
Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont soumis 

à des délais d’instruction différents en vertu du présent paragraphe, le délai visé à l’alinéa 1er 
s’applique au dossier.

(3) Lorsque le dossier est complet, l’Administration de la nature et des forêts en informe le 
demandeur d’autorisation.

Lorsque le dossier n’est pas complet, l’Administration de la nature et des forêts invite le 
demandeur à compléter le dossier en mentionnant les informations et éléments qui font défaut.

(4) En l’absence d’une réponse de l’Administration de la nature et des forêts dans les délais 
prévus au paragraphe 2, le dossier est réputé complet pour des constructions situées en zone 
urbanisée ou destinée à être urbanisée selon le plan d’aménagement général de la commune 
d’implantation régi par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain, et pour les projets d’énergie renouvelable si ces constructions et 
projets ne sont pas visés aux articles 27, 28, 32 et 33.

L’Administration de la nature et des forêts en informe le requérant.

(5) Le demandeur transmet en une seule fois les renseignements demandés à l’Administration 
de la nature et des forêts dans un délai de cent-quatre-vingts jours à compter de l’invitation 
prévue au paragraphe 3, alinéa 2.

Ce délai peut être prolongé de cent quatre-vingts jours sur demande du demandeur. Pour le 
cas où les renseignements demandés ne sont pas transmis à l’Administration de la nature et des 
forêts dans les délais visés au présent paragraphe, le dossier est classé sans suites et le demandeur 
en est informé.

(7) Si les renseignements demandés sont transmis dans les délais prévus au paragraphe 6, 
l’Administration de la nature et des forêts dispose d’un délai de quatre-vingt-dix jours à compter 
de leur réception pour vérifier si le dossier introduit est complet.

Par dérogation au premier alinéa, le délai est de trente jours pour les installations d’énergie 
renouvelable situées dans des zones d’accélération d’énergie renouvelable, y compris :
1° les installations qui combinent différentes sources d’énergie renouvelable ;
2° les pompes à chaleur ;
3° le stockage colocalisé de l’énergie ;
4° les installations électriques et thermiques ;
5° les actifs nécessaires au raccordement de ces installations, pompes à chaleur et stockage au 

réseau, et à l’intégration de l’énergie renouvelable dans les réseaux de chauffage et de 
refroidissement.
Par dérogation aux alinéas 1er et 2, le délai est de quarante-cinq jours pour les installations 

d’énergie renouvelable situées en dehors de zones d’accélération des énergies renouvelables.
Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont suscep-

tibles de se voir appliquer différents délais en vertu du présent paragraphe, le délai d’instruction 
du dossier est celui de l’alinéa 1er.

(8) Lorsque le dossier est complet, l’Administration de la nature et des forêts en informe le 
demandeur en précisant les suites de sa démarche.
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Lorsque le dossier est toujours incomplet, le dossier est classé sans suites et le demandeur en 
est informé.

(9) En l’absence d’une réponse du ministre dans les délais prévus au paragraphe 7, le dossier 
est réputé complet :
1° pour des constructions situées en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée selon le plan 

d’aménagement général de la commune d’implantation régi par la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain si ces constructions 
ne sont pas visées aux articles 27, 28, 32 et 33 ;

2° pour des projets d’énergie renouvelable si ces projets ne sont pas visés aux articles 27, 28, 32 
et 33 ;

3° pour l’exécution de mesures de création ou restauration de biotopes protégés ou d’habitats à 
valeur écologique supérieure dans le cadre d’un plan d’action d’habitats ou d’espèces, tel que 
proposé par le plan national concernant la protection de la nature prévu à l’article 47 ou le 
cadre d’un plan de gestion établi en vertu des articles 35 ou 43.
Le ministre en informe le requérant.

(10) Le ministre rend une décision sur la demande d’autorisation dans un délai de quatre-
vingt-dix jours à compter du constat que le dossier est complet ou réputé complet.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le délai est de trente jours pour les pompes à chaleur à air d’une 
puissance inférieure à 50 mégawatts et pour les équipements d’énergie solaire d’une puissance 
inférieure à 100 kilowatts installés sur des structures existantes ou projetées.

En l’absence d’une décision rendue dans les délais prévus aux alinéas 1 et 2, la demande est 
réputée rejetée.

Par dérogation à l’alinéa 3, pour les équipements d’énergie solaire d’une puissance inférieure 
à 100 kilowatts installés sur des structures existantes ou projetées, en l’absence d’une décision 
du ministre dans le délai de trente jours, la demande est réputée octroyée, à condition que la 
capacité de l’équipement d’énergie solaire ne dépasse pas la capacité existante de raccordement 
au réseau de distribution.

Lorsque des installations, ouvrages ou activités faisant l’objet d’un même dossier sont soumis 
à des délais différents en vertu du présent paragraphe, le délai d’instruction du dossier est celui 
de l’alinéa 1er.

(11) Les délais indiqués aux paragraphes précédents ne s’appliquent pas aux établissements 
visés par le règlement (UE) 2024/1735 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 
relatif à l’établissement d’un cadre de mesures en vue de renforcer l’écosystème européen de la 
fabrication de produits de technologie «zéro net» et modifiant le règlement (UE) 2018/1724 et 
par le règlement (UE) 2024/1252 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant 
un cadre visant à garantir un approvisionnement sûr et durable en matières premières critiques 
et modifiant les règlements (UE) n° 168/2013, (UE) 2018/858, (UE) 2018/1724 et (UE) 2019/1020, 
si ces règlements prévoient des délais plus courts.

Art. 60 Délivrance d’autorisation Décision ministérielle
(1) Le ministre délivre l’autorisation sollicitée dans les trois mois à partir du moment où le dossier 

est complet ou réputé complet conformément à l’article 59, paragraphe 7. À défaut de réponse endéans 
le prédit délai de trois mois, le silence du ministre vaut refus d’autorisation.

(2) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur d’autorisation 
et transmise, pour affichage en cas d’autorisation, aux autorités communales sur le territoire desquelles 
se situe la construction ou l’activité projetée.

Le public est informé de la décision portant autorisation par l’affichage des décisions à la maison 
communale pendant trois mois.

Le demandeur d’autorisation affiche l’autorisation de la construction projetée aux abords du 
chantier.
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Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi 
modifiée du 15 mai relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, la décision portant 
autorisation ou refus d’autorisation est portée à la connaissance du public selon les modalités visées 
ci-dessus et elle est notifiée, le cas échéant, aux États membres visés à l’article 9 de la loi modifiée du 
15 mai relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement.

(3) Le délai de recours devant les juridictions administratives court à l’égard du demandeur d’auto-
risation et des communes concernées à compter de la notification de la décision et vis-à-vis des autres 
intéressés à compter du jour où les dispositions du paragraphe 2, dernier alinéa, ont été respectées 
de l’affichage aux abords du chantier ou de l’affichage de la décision à la maison communale.

(4) Les autorisations du ministre veillent à réduire les incidences sur les terrains à haute valeur 
agricole lesquels peuvent être précisés par règlement grand ducal en tenant compte de la qualité du sol 
et de la situation dans le parcellaire agricole.

(5) L’autorisation est périmée de plein droit si, dans un délai de deux trois ans, le bénéficiaire n’a 
pas entamé la réalisation des travaux de manière significative. Sur demande écrite et motivée du béné-
ficiaire, le ministre peut accorder deux prorogations du délai de péremption d’une durée maximale 
d’une année chacune une prorogation du délai de péremption pour une durée de trois ans.

(6) Le ministre peut limiter l’autorisation dans le temps.

(1) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur et, en 
cas d’autorisation, est publiée sur un support électronique prévu à cet effet et accessible au public.

La commune territorialement compétente ainsi que l’État membre visés à l’article 9 de la loi 
modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement ou concerné 
par un projet relevant des articles 32 et 32bis en sont informés.

(2) Les autorisations du ministre veillent à réduire les incidences sur les terrains à haute valeur 
agricole lesquels peuvent être précisés par règlement grand-ducal en tenant compte de la qualité 
du sol et de la situation dans le parcellaire agricole.

(3) L’autorisation est périmée de plein droit si, dans un délai de trois ans à compter de celle-ci, 
le bénéficiaire n’a pas entamé la réalisation des travaux de manière significative. Sur demande 
écrite et motivée du bénéficiaire, le ministre peut accorder une prorogation du délai de péremp-
tion d’une durée de trois ans.

(4) Le ministre peut limiter l’autorisation dans le temps.

[…] 

Art. 63 Objet et principes des mesures compensatoires

(1) Les mesures compensatoires sont imposées au sens de l’article 13, de l’article 17, paragraphes 2 
à 5, de l’article 28, paragraphe 3 paragraphe 4, point 6°, de l’article 33, et de l’article 61, para-
graphe 1er., sans préjudice des dispositions visées à l’article 14, paragraphe 2 et à l’article 67.

(2) Le ministre détermine l’envergure des mesures compensatoires à l’aide d’un système numérique 
d’évaluation et de compensation en éco-points.

Un règlement grand-ducal précise :
1° le nombre en éco-points pour une circonférence des arbres ou une surface données, attribué à chaque 

biotope, habitat ou toute autre utilisation du sol même non protégée par les articles 13 et 17 ;
2° la période d’entretien des éléments du milieu naturel créés suite à la mise en œuvre des mesures 

compensatoires ; et
3° les modalités relatives au monitoring à installer.

L’évaluation de la différence en éco-points de l’état initial avant travaux et de l’état final après 
travaux des terrains est faite selon le système prévu au paragraphe 2 par une personne agréée, l’Ad-
ministration de la nature et des forêts ou un syndicat de communes.
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Les frais de l’évaluation de l’envergure des mesures compensatoires sont à charge du demandeur 
d’autorisation, à l’exception des projets de construction sur une surface inférieure à dix ares, pour 
lesquels l’Administration de la nature et des forêts effectue l’évaluation.

(3) La réalisation des mesures compensatoires est effectuée obligatoirement dans les pools compen-
satoires, sauf pour les constructions autorisées en vertu des articles 6 et 7.

Sur demande motivée du demandeur, le ministre peut autoriser exceptionnellement la réalisation de 
mesures compensatoires particulièrement favorables à la diversité biologique, en précisant les sortes 
de mesures, leur localisation dans la même commune, la commune limitrophe ou exceptionnellement 
dans le même secteur écologique et leur envergure, sur des terrains dont le demandeur est proprié-
taire appartenant ou détenus pour une durée minimale de vingt-cinq ans par le demandeur.

La réalisation concrète des mesures compensatoires, à l’exception de celles réalisées dans les pools 
compensatoires, doit se faire au moins endéans le même délai que celui relatif à la réalisation des 
projets pour lesquels ces mesures sont prescrites, suivant les conditions imposées par le ministre.

(4) Le ministre veille à l’aptitude écologique des terrains destinés à recevoir des mesures compen-
satoires et à éviter la réalisation de mesures compensatoires sur des terrains à haute valeur agricole en 
tenant compte de la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole.

Art. 64 Réalisation des mesures compensatoires dans les pools compensatoires
(1) Le ministre peut autoriser la réalisation de mesures compensatoires indépendamment et préala-

blement à une autorisation, pour autant que :
1° les mesures soient réalisées dans des pools compensatoires ;
2° les terrains accueillant des mesures compensatoires au sens du présent article appartiennent à ou 

sont détenus par l’État, les communes, les syndicats de communes, un organisme d’utilité publique 
agréé pour l’achat et la gestion de zones protégées.

(2) On distingue deux trois types de pools compensatoires :
1° le pool compensatoire national ;
2° éventuellement les pools compensatoires régionaux. ;
3° les pools compensatoires communaux.

Les zones destinées à la création de pools compensatoires sont soumises pour approbation au 
ministre, le comité de gérance instauré à l’article 67 et l’Observatoire sur l’environnement deman-
dés en leur avis le ministre ayant l’agriculture dans ses attributions demandé en son avis pour 
la création de pools compensatoires nationaux. Pour chaque pool compensatoire, l’approbation 
ministérielle renseigne sur la délimitation géographique à l’échelle 1/2500, déposée en original au 
ministère qui seule fait foi. Cette délimitation géographique peut être notifiée ou publiée dans un format 
réduit et reproduit de manière numérique et accessible sur un site électronique du ministère ayant 
l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin.

La mise en place et la gestion du pool compensatoire national sont assurées par l’État et se font 
comme suit :
1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, la planifica-

tion et l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains et continue ces informations au comité 
de gérance instauré à l’article 67 ;

2° l’Office national du remembrement assure peut accompagner l’Administration de la nature et 
des forêts en vue de l’acquisition et l’échange des terrains nécessaires pour les pools compensa-
toires, suivis, si nécessaire, d’un remembrement des biens ruraux ;

3° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.
Les communes et les syndicats de communes peuvent créer des pools compensatoires régionaux ou 

communaux, dont la mise en place et la gestion se font comme suit :
1° les communes ou les syndicats de communes assurent l’acquisition et l’échange des terrains néces-

saires ; toutefois, ils peuvent solliciter l’appui de l’Office national du remembrement pour cette 
mission ;
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2° les communes ou les syndicats de communes prennent en charge la planification et la réalisation 
des mesures ainsi que la gestion desdits terrains comprenant les mesures compensatoires.
Afin d’assurer la constitution et la conservation des pools compensatoires régionaux ou commu-

naux, toute commune non membre d’un syndicat de communes ou le syndicat de communes doit 
disposer, le cas échéant, du personnel ayant les compétences appropriées en matière environnementale 
d’un point de vue scientifique et technique.

(3) Les mesures compensatoires réalisées dans le pool compensatoire national ou dans un pool 
compensatoire régional sont enregistrées au registre par le ministre sur base d’un dossier introduit 
par le gestionnaire du pool compensatoire.

Les mesures compensatoires réalisées dans un pool compensatoire communal sont enregistrées 
au registre par le ministre au profit de la commune ayant réalisé ces mesures sur base d’un dossier 
introduit par le gestionnaire du pool compensatoire.

[…]

Art. 66 Registre des mesures compensatoires
(1) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation en éco-points de 

mesures compensatoires visées à l’article 63, paragraphe 3, et à l’article 64 ainsi que des terrains y 
relatifs. Ce registre est placé sous l’autorité du ministre et géré par l’Administration de la nature et des 
forêts.

(2) Le débit du registre des éco-points des mesures compensatoires dûment enregistrées est autorisé 
par le ministre. Cette autorisation est refusée si l’évaluation en éco-points ou l’envergure de la com-
pensation ne sont pas conformes aux dispositions du règlement grand-ducal précisé à l’article 63, 
paragraphe 2.

Art. 67. Comité de gérance
Il est institué un comité de gérance qui a pour mission

1° de proposer au ministre des zones destinées à la création de pools compensatoires en tenant 
compte de leur aptitude écologique à recevoir des mesures compensatoires et de l’impact de 
la désignation de ces zones sur la viabilité économique des exploitations agricoles exploitant 
des surfaces situées dans ces zones ;

2° de veiller à éviter la réalisation de mesures compensatoires sur des terrains à haute valeur 
agricole en tenant compte de la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole ;

3° d’assurer le suivi des mesures compensatoires.
Le comité de gérance est composé comme suit :

 1° un représentant du ministre ayant la Protection de la nature dans ses attributions qui assure 
la fonction de président ;

 2° un représentant du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions qui assure la fonction 
de vice président ;

 3° un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
 4° un représentant de l’Administration de la nature et des forêts ;
 5° un représentant de l’Office national du remembrement ;
 6° un représentant de l’Administration de la gestion de l’eau ;
 7° un représentant de l’Administration des services techniques de l’agriculture ;
 8° deux représentants des syndicats de communes ;
 9° deux représentants de la Chambre d’agriculture ;
10° deux représentants des organisations nationales de protection de la nature.

Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d’absence. Les 
membres et les membres suppléants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans.

Le comité de gérance peut se faire assister par des hommes de l’art.
Le fonctionnement du comité de gérance peut être précisé par règlement grand-ducal.
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Art. 67.  Réalisation des mesures compensatoires pour habitats d’espèces à large rayon 
d’action

(1) Par dérogation aux articles 63 à 66, le ministre réalise des mesures compensatoires sur des 
terrains domaniaux indépendamment et préalablement à une autorisation pour la réduction, 
dégradation ou destruction d’habitats, sis en-dehors de la zone verte, des espèces d’intérêt com-
munautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable pour autant que :
1° l’emploi ou l’application de produits phytopharmaceutiques visés par le règlement européen 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant la mise 
sur le marché des produits phytopharmaceutiques, y compris d’insecticides et de rodenticides, 
sont interdits sauf dérogation écrite préalable prise conjointement par les ministres ayant 
l’agriculture et la protection de l’environnement dans leurs attributions et sans préjudice 
d’éventuelles dispositions légales ou réglementaires plus strictes ;

2° des plans de compensation relatifs aux espèces visées par la présente disposition, élaborés par 
le ministre et à approuver par le Gouvernement en conseil, sont mis en œuvre sur des terrains 
domaniaux ciblés, en surface et en distribution géographique appropriés, qui sont identifiés, 
échangés ou acquis à cette fin. La mise en œuvre des plans de compensation inclut des mesures, 
structures ou biotopes spécifiques, en vue de restaurer les habitats réduits, dégradés ou détruits 
en-dehors de la zone verte et d’atteindre l’état de conservation favorable des espèces visées ;
La bonne réalisation des mesures compensatoires visées par la présente disposition, ainsi que 

leur efficacité sont évaluées tous les cinq ans.
Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux sites de reproduction et aires 

de repos visés au chapitre 5.

(2) Sur base de la surveillance réalisée en application de l’article 29 et de l’évaluation visée au 
paragraphe 1er alinéa 2, les plans de compensation visés au paragraphe 1er sont soumis à une 
actualisation au plus tard tous les cinq ans. Cette actualisation est approuvée par le Gouvernement 
en conseil.

(3) La mise en place et la gestion des mesures compensatoires visées au paragraphe 1er sont 
assurées par l’État et se font comme suit :
1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, entame 

les procédures d’acquisition et d’échange des terrains nécessaires et assure la planification et 
l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains ;

2° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.

(4) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation de mesures 
compensatoires visées au paragraphe 1er, ainsi que des terrains sur lesquels celles-ci sont réalisées. 
Ce registre est placé sous l’autorité du ministre et géré par l’Administration de la nature et des 
forêts.

(5) Les espèces d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation 
non favorable visées au paragraphe 1er sont définies par règlement grand-ducal.

Art. 68. Recours en annulation
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours en annulation est ouvert devant le 

Tribunal administratif.

Art. 68. Recours
(1) Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours en réformation est ouvert 

devant le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un 
délai de quarante jours à compter de la notification pour le demandeur ou de la publication pour 
les autres intéressés de la décision.

(2) Le recours est également ouvert aux associations et organisations agréées en application 
de l’article 72. Les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.
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[…]

Art. 75. Sanctions pénales
(1) Est punie d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 euros 

à 750 000 euros ou d’une de ces peines seulement :
 1° Toute personne qui par infraction à l’article 6, paragraphe 6 érige une construction en zone verte 

sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;
 2° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 2, procède, sans l’autorisation y visée 

ou en violation de celle-ci, à un changement d‘affectation d’une construction existante en zone 
verte, à des travaux ou constructions de sécurisation d’une construction existante en zone verte, à 
des travaux ou constructions de sécurisation du terrain situé en zone verte entourant une construc-
tion existante en zone verte ou entourant une construction située à l’intérieur de la zone urbanisée, 
à la modification de l’aspect extérieur d’une construction existante en zone verte, à la modification 
des dimensions des constructions existantes en zone verte, ou à la reconstruction de constructions 
existantes en zone verte ;

 3° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 3, change l’affectation d’une construction 
vers une affectation qui n’est pas conforme à une des affectations prévues à l’article 6 ;

 4° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 4, procède à des travaux ou constructions 
de sécurisation d’une construction qui n’est pas légalement existante en zone verte ou assimilée 
au sens de l’article 7, paragraphe 1er, ou du terrain entourant une construction qui n’est pas léga-
lement existante en zone verte ou assimilée au sens de l’article 7, paragraphe 1er, ou procède à des 
travaux ou constructions de sécurisation d’une construction ou d’un terrain entourant une construc-
tion alors qu’elle n’a pas établi la nécessité de tels travaux ou constructions de sécurisation ;

 5° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 5, modifie l’aspect extérieur d’une 
construction qui n’est pas légalement existante en zone verte ou assimilée au sens du paragraphe 1er 
ou modifie l’aspect extérieur d’une construction vers un aspect extérieur qui n’est pas compatible 
avec les objectifs de l’article 1er ;

 6° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 6, point 1°, modifie les dimensions d’une 
construction ne servant pas de logement et dont l’affectation n’est pas compatible avec une des 
affectations prévues à l’article 6 et qui n’est pas légalement existante en zone verte ou assimilée 
au sens de l’article 7, paragraphe 1er, ou modifie les dimensions d’une construction ne servant pas 
de logement et dont l’affectation n’est pas compatible avec une des affectations prévues à l’article 6 
à des fins autres que l’assainissement thermique des façades ou du toit ;

 7° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 6, point 2°, modifie les dimensions d’une 
construction servant de logement qui n’est pas légalement existante ou assimilée au sens de l’ar-
ticle 7, paragraphe 1er, ou modifie les dimensions d’une construction servant de logement qui est 
légalement existante ou assimilée au sens de l’article 7, paragraphe 1er, à une fin autre que l’aug-
mentation de la surface d’emprise au sol des constructions autorisées en vertu de l’article 6, para-
graphe 2, l’assainissement thermique des façades et du toit, la modification de la hauteur libre sous 
plafond des niveaux pleins dans la limite d’une hauteur maximale de 2,7 mètres, ou la modification 
la hauteur libre sous plafond du niveau sous combles dans la limite d’une hauteur maximale de 
2,2 mètres sur la moitié de la surface ;

 8° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 1er, procède à la reconstruction 
d’une construction qui n’est pas légalement existante ou assimilée au sens de l’article 7, para-
graphe 1er, ou qui procède à la reconstruction d’une construction légalement existante ou assimilée 
au sens de l’article 7, paragraphe 1er, qui n’a pas été détruite par un cas fortuit et dont les murs 
extérieurs ne subsistent pas jusqu’à la hauteur de la corniche sur la majorité des côtés de la 
construction ;

 9° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 2, procède à la reconstruction 
d’une construction qui n’est pas légalement existante ou assimilée au sens de l’article 7, para-
graphe 1er, ou qui procède à la reconstruction d’une construction qui est légalement existante ou 
assimilée au sens de l’article 7, paragraphe 1er, et dont les murs extérieurs ne subsistent pas jusqu’à 
la hauteur de la corniche sur la majorité des côtés de la construction sans avoir rapporté la preuve 
que la construction a été détruite par un cas fortuit ;
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10° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 3, procède à la reconstruction 
non identique d’une construction sans autorisation de modifier l’aspect extérieur de la construction 
conformément au paragraphe 5 ou de changer les dimensions de la construction conformément au 
paragraphe 6 ;

10°bis Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 7, alinéa 3, procède à la reconstruction 
d’une construction sans que l’affectation de la construction soit restée identique à la dernière 
affectation.

11° Toute personne qui par infraction à l’article 8 met en place des installations de transport, de com-
munication et de télécommunication, des conduites d’énergie, de liquide ou de gaz en zone verte 
sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

12° Toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe 1er procède dans la zone verte à l’ou-
verture d’une minière, sablière, carrière ou gravière ou à l’enlèvement ou au dépôt de terre arable 
sur une superficie dépassant 10 ares ou un volume de 50 mètres cube sans l’autorisation y visée 
ou en violation de celle-ci ;

13° Tout bénéficiaire de l’autorisation qui par infraction à l’article 9, paragraphe 2 et sauf dispense du 
ministre omet de rendre au sol son caractère naturel, en boisant ou en regarnissant de végétation 
les excavations, déblais ou remblais destinés à subsister d’une manière permanente ;

14° Toute personne qui par infraction à l’article 10 procède à des travaux de drainage, de curage de 
fossés ou de cours d’eau ou à des travaux en relation avec l’eau, susceptibles d’avoir une influence 
préjudiciable sur les espèces sauvages et leurs habitats, ou à la création ou la modification d’étangs 
ou autres plans d’eau en zone verte sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

15° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 1er abandonne, dépose ou jette des 
déchets en zone verte, en dehors des lieux y visés ;

16° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 2 installe ou exploite une décharge 
sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

17° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 3 dépose à titre permanent des déblais, 
des engins mécaniques, des parties d’engins mécaniques ou d’autres matériaux en zone verte ;

18° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 3 et sans l’autorisation y prévue dépose 
à titre temporaire des déblais, des engins mécaniques, des parties d’engins mécaniques ou d’autres 
matériaux en zone verte ;

19° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 1er change l’affectation d’un fonds 
forestier sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

20° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 3 procède à une coupe rase de 
plus de cinquante ares d’un seul tenant sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

21° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 3 ne procède pas à la régénération 
naturelle, artificielle ou assistée du peuplement forestier dans un délai de trois ans à compter 
du début des travaux d’abattage, de peuplements forestiers équivalents, du point de vue 
production et écologie, au peuplement exploité ;

22° Toute personne qui par infraction à l’article 14, paragraphe 1er procède aux travaux y prévus sans 
l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

23° Toute personne qui par infraction à l’article 14bis abat, déracine, transfère, endommage ou détruit 
un ou plusieurs arbres remarquables sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

24° Toute personne qui par infraction à l’article 15, paragraphe 1er organise des manifestations sportives 
sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

25° Toute personne qui par infraction à l’article 16 plante des résineux à une distance inférieure à trente 
mètres du bord des cours d’eau ou sans l’autorisation visée à l’article 16, alinéa 2 ou en violation 
de cette autorisation ;

26° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations 
prévues à l’article 17, paragraphes 2, 3 et 5 6, réduit, détruit ou détériore des biotopes protégés, 
des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour 
lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable ;

27° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 2 réduit, détruit ou détériore des bio-
topes protégés, des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt 
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communautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable sans 
l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

28° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 3 réduit, détruit ou détériore des bio-
topes protégés, des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt commu-
nautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable sans 
l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

29° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 7 9 procède à l’essartement à feu cou-
rant ou l’incinération de la couverture végétale de prairies, friches ou bords de champs, de prés, 
de terrains forestiers, de chemins ou de routes des prairies, friches ou bords de champs et 
prés, et des accotements, talus et fossés des chemins et routes sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ;

30° Toute personne qui par infraction à l’article 19, paragraphe 1er et de manière non justifiée exploite, 
utilise, mutile ou détruit des espèces animales sauvages ;

31° Toute personne qui par infraction à l’article 19, paragraphe 1er manipule des individus d’espèces 
animales sauvages sans respecter les impératifs biologiques de leur espèce et leur bien-être ;

32° Toute personne qui par infraction à l’article 19, paragraphe 2, détient, capture, tient en captivité 
ou relâche dans la nature des spécimens y visés ou procède au commerce de spécimens de ces 
espèces à l’état vivant, mort ou naturalisé sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci, et 
sous réserve des dérogations y visées ;

33° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 1er contrevient aux interdictions y visées 
pour les espèces et les spécimens des espèces végétales intégralement protégées ;

34° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 3 et sous réserve des dérogations y 
visées détériore ou détruit intentionnellement les habitats dans lesquels la présence des espèces 
végétales protégées particulièrement est établie ;

35° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations y 
visées commet une des actions y visées contre les espèces animales intégralement protégées, les 
spécimens de ces espèces, ou encore leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos ;

36° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 4 et l’article 28, paragraphe 5, procède 
au prélèvement, à la capture ou à la mise à mort des espèces animales partiellement particuliè-
rement protégées ou de spécimens de ces espèces sans l’autorisation y visée ou en violation de 
celle-ci ;

37° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 4 et l’article 28, paragraphe 5, pour 
le prélèvement, la capture ou la mise à mort des espèces animales partiellement particulièrement 
protégées utilise des moyens non sélectifs y visés ;

38° Toute personne qui par infraction à l’article 23 commet une des actions y visées contre les espèces 
protégées par des conventions internationales ;

39° Toute personne qui par infraction à l’article 25, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations y 
visées importe des espèces ou spécimens non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage 
ou les introduit dans la vie sauvage sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

40° Toute personne qui par infraction à l’article 27 réalise des projets, plans ou activités ayant une 
incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de reproduction 
ou leurs aires de repos sans l’autorisation visée à l’article 27, alinéa 1er ou en violation de cette 
autorisation ;

41° Toute personne qui par infraction à l’article 32 réalise un plan ou projet, susceptible d’affecter une 
zone Natura 2000 de manière significative, qui n’a pas fait l’objet d’une évaluation des incidences 
ou sans l’autorisation prévue à l’article 33, paragraphe 2 ;

42° Toute personne qui par infraction aux articles 42 et 45 contrevient à une des servitudes suivantes 
y visées :
a) interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le sol telles que fouilles, son-

dages, terrassements, dépôts de matériaux, extractions de matériaux ;
b) interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le régime des eaux ou l’utili-

sation des eaux ;
c) interdiction ou restriction de bâtir des constructions, des installations linéaires ;
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d) interdiction du changement d’affectation des sols ;
e) interdiction de la capture d’espèces animales non visées par le droit de chasse, d’espèces 

animales sauvages indigènes, de l’enlèvement, y compris l’abattage d’espèces végétales 
sauvages ;

f) interdiction ou restriction de planter certaines espèces végétales ;
g) interdiction de destruction de biotopes ou d’habitats des espèces ;
h) interdiction ou restriction du droit de chasse et de pêche ;
i) interdiction ou restriction d’appâter, d’agrainer, de piéger, de nourrir des espèces animales 

sauvages, ou encore d’installer des gagnages ;
j) interdiction ou restriction de l’emploi de pesticides, de boues d’épuration, de purin, de lisier, 

de fumier, d’engrais chimiques et organiques ;
k) interdiction ou restriction du régime de fauchage ou de pâturage ;
l) interdiction ou restriction d’activités forestières, de l’exploitation forestière ;
m) interdiction ou restriction de manifestations sportives, touristiques, culturelles ou de loisirs ;
n) interdiction d’activités incompatibles avec la tranquillité du site ;

43° Toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphes 1er et 2 ne respecte pas les conditions 
et mesures prévues dans l’autorisation accordée ;

44° Toute personne qui par infraction à l’article 63, paragraphe 3 ne réalise pas les mesures compen-
satoires dans le délai et suivant les conditions imposées par le ministre ;

45° Toute personne qui par infraction à l’article 65, paragraphe 1er commence les travaux autorisés 
avant le paiement de la taxe de remboursement ;

46° Toute personne qui par infraction à l’article 73 continue les travaux de construction entrepris ;
47° Toute personne qui par infraction à l’article 81, remplace une roulotte y visée après sa destruction 

ou son enlèvement.

(2) Est punie d’une amende de 24 euros à 1 000 euros :
 1° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 1er stationne des roulottes, caravanes 

ou mobilhomes en dehors des terrains et zones y visés ;
 2° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 3 stationne en zone verte des véhicules 

automoteurs et des roulottes servant à l’habitation admis à la circulation sur les voies publiques 
en dehors des voies y visées ;

 3° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 4 procède à l’amarrage, à demeure ou 
saisonnier d’embarcations ou d’établissements flottants de toute espèce aménagés de façon à pou-
voir servir soit d’abri, soit à l’habitation ou au séjour ;

 4° Toute personne qui en infraction de l’article 15, paragraphe 1er emploie des instruments sonores 
ou exerce des activités de loisirs susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’environne-
ment naturel, sans l’autorisation y visée ou en violation de celle-ci ;

 5° Toute personne qui par infraction à l’article 15, paragraphe 2 et sous réserve des dérogations y 
prévues utilise des engins automoteurs aux endroits y spécifiés sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ;

 6° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 6 procède à la taille des haies 
vives et des broussailles, ainsi qu’à l’élagage des lisières de forêts, en dehors de la période 
prévue à cet effet ; Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 et sans 
préjudice de l’alinéa 2 de cette disposition procède au défrichement des peuplements d’arbres 
feuillus et des haies vives et broussailles, la taille des haies vives et des broussailles, ainsi que 
l’élagage des lisières de forêts en dehors de la période prévue à cet effet ;

 7° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 6 8 procède à la taille des haies vives 
et des broussailles, ainsi qu’à l’élagage des lisières de forêts, en utilisant des outils ou méthodes 
non appropriés ne garantissant pas une taille nette ;

 7bis° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 8 et sans autorisation en 
application de l’alinéa 2 de cette disposition procède au défrichement de peuplements 
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d’arbres feuillus ou de haies vives ou broussailles sans l’autorisation y visée ou en violation 
de celle-ci ;

 8° Toute personne qui par infraction à l’article 18 de manière non justifiée exploite, utilise, mutile ou 
détruit des espèces végétales sauvages, en dehors des conditions ou dérogations prévues au para-
graphe 2 ;

 8bis° Toute personne qui par infraction à l’article 18 introduit ou répand dans la nature des 
spécimens non indigènes des espèces de la flore sauvage sans l’autorisation y visée ou en 
violation de celle-ci ;

 9° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 2 cueille, ramasse, coupe, détient, 
transporte ou échange des parties aériennes des espèces végétales partiellement protégées au-delà 
des quantités fixées par le règlement grand-ducal prévu par l’article 20, paragraphe 2, à titre lucratif 
ou pour des besoins non personnels, ou qui intentionnellement enlève de leur station, déracine, 
endommage ou détruit des parties souterraines de ces espèces, ou qui vend ou achète, les parties 
aériennes de ces espèces ;

10° Toute personne qui par infraction aux articles 42 et 45 contrevient à une des servitudes suivantes 
y visées :
a) interdiction ou restriction du droit de circuler par véhicule roulant motorisé ou non, à cheval, à 

pied ;
b) interdiction de la divagation d’animaux domestiques ;
c) interdiction ou restriction de circuler avec des animaux domestiques non tenus en laisse ;

11° Toute personne qui détruit ou rend illisible ou déplace l’affiche mentionnée à l’article 73.

[…]

Art. 82bis. Demandes d’autorisation et procédure d’instruction
(1) L’article 59, paragraphe 7, entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la 

publication de la loi du [insérer date] modifiant la loi modifiée du la loi modifiée du 18 juillet 
2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant modification de 
la loi du 23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain.

Pour les demandes d’autorisation introduites sous format papier, l’Administration de la nature 
et des forêts assure la digitalisation des documents aux fins de l’alimentation du support électro-
nique prévu à cet effet et accessible au public.

(2) Les délais visés à l’article 59bis pour les dossiers soumis avant l’entrée en vigueur de la loi 
précitée du [insérer date] s’appliquent à compter du premier jour du troisième mois qui suit la 
publication de celle-ci au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*

ANNEXE 7

Méthodes et moyens de capture et de mise à mort 
et méthodes de transport interdits

(1) Moyens non sélectifs
1° Mammifères et oiseaux

a) Animaux aveugles ou mutilés utilisés comme appâts vivants
b) Magnétophones
c) Dispositifs électriques et électroniques capables de tuer ou d’étourdir
d) Sources lumineuses artificielles
e) Miroirs et autres moyens d’éblouissement
f) Moyens d’éclairage de cibles
g) Dispositifs de visée pour tir de nuit comprenant un amplificateur d’images ou un conver-

tisseur d’images électroniques
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h) Explosifs
i) Filets non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
j) Pièges non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
k) Arbalètes
l) Poisons et appâts empoisonnés ou anesthésiques
m) Gazage ou enfumage
n) Armes semi-automatiques ou automatiques dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches
1° Mammifères et oiseaux

a) Animaux aveugles ou mutilés utilisés comme appâts vivants
b) Magnétophones
c) Dispositifs électriques et électroniques capables de tuer ou d’étourdir
d) Miroirs et autres moyens d’éblouissement
e) Explosifs
f) Filets non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
g) Pièges non sélectifs dans leur principe ou leurs conditions d’emploi
h) Arbalètes
i) Poisons et appâts empoisonnés ou anesthésiques
j) Gazage ou enfumage
k) Armes semi-automatiques ou automatiques dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches
[…]

*

ANNEXE 9

Liste des installations non comprises dans la définition de construction

 1° clôtures protégeant les activités visées à l’article 6, paragraphes 1er et 7, d’exploitation agri-
coles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles, apicoles, cynégétiques, qui com-
portent la gestion des surfaces proches de leur état naturel ou nécessaires à la détention de 
chevaux, construits en matériaux non reluisants, de couleur neutre, sous forme de clôtures à piquets 
en métal ou en bois avec du fil électrique respectivement du fil de fer, de clôtures en bois à deux 
de deux à quatre lisses, ou encore de clôtures en treillis non soudé dont les mailles inférieures 
présentent une ouverture de maille ou une distance par rapport au sol d’au moins 15 
10 centimètres ;

 2° clôtures protégeant de la matière première provenant d’une exploitation maraîchère ou horticole 
ainsi que l’élevage d’ovins, de caprins, de volailles ou de lapins à ciel ouvert visés à l’article 6, 
paragraphes 1er, construits en matériaux non reluisants de couleur neutre sous forme de clôtures 
en treillis non soudés, ainsi que des clôtures non permanentes ;

 3° clôtures entourant des fonds bâtis dont les mailles inférieures présentent une ouverture de maille 
ou une distance par rapport au sol d’au moins 15 10 centimètres, ne sont pas opaques à la vue, 
construites en matériaux non reluisants, de couleur neutre et dont la hauteur est inférieure ou égale 
à 1,5 mètres à compter du niveau du terrain naturel ;

 3bis° clôtures en lattis de bois et enclos témoins en treillis non soudés ou en lattis de bois servant 
à la préservation et au monitoring du milieu forestier ou au monitoring de biotopes pro-
tégés ou habitats d’intérêt communautaire du milieu ouvert ;

 3ter° clôtures et systèmes de guidage à amphibiens et reptiliens, installées le long des voies de 
transport au niveau des zones de migration » ;

 4° serres tunnel servant à l’activité maraîchère en dehors des zones de protection d’intérêt national et 
des zones Natura 2000 ;
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 5° abris érigés temporairement en temps de canicule pour protéger les animaux de pâturage ;
 6° ruches installées en dehors des zones protégés d’intérêt national et des zones Natura 2000 dont les 

parties extérieures sont essentiellement constituées de matériaux naturels non reluisants, de couleur 
neutre et placées sur support simple d’une hauteur maximale de 1,5 mètres à compter du niveau 
du terrain naturel ;

 7° installations photovoltaïques dont les panneaux photovoltaïques sont posés à plat sur les 
toitures de constructions légalement existantes et qui ne dépassent pas la surface de la toiture 
et dont les éléments techniques sont montés sur les façades de la même construction ; instal-
lations photovoltaïques, solaires thermoélectriques et solaires thermiques dont les panneaux 
ou tubes sont posés sur les toitures de constructions légalement existantes et qui ne dépassent 
pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont montés sur les façades de la 
même construction ;

 8° postes de transformation munis d’un bardage vertical en bois non traité, non raboté, d’une toiture 
plate et de portes grises, montés sur ou longeant directement la surface carrossable de l’ensemble 
bâti autorisé conformément à l’article 6, et tranchées pour les câbles électriques réalisées dans la 
surface carrossable de l’ensemble bâti, pour les installations photovoltaïques visées au point 7° ;

 9° en dehors des zones de protection d’intérêt national, miradors mobiles pour autant qu’ils ne 
dépassent pas deux unités par lot de chasse, miradors de battue sans cabine fermée en bois non 
traité pendant la période de battue, et échelles d’affût servant à l’exploitation cynégétique ;

10° petit outillage électronique pour l’enregistrement sonore ou visuel servant à des fins scientifiques 
ou à l’activité cynégétique ;

11° nichoirs et perchoirs artificiels pour l’avifaune sauvage et les chiroptères ;
11bis° modules de reproduction pour les amphibiens en béton ou en matériel synthétique, d’une 

surface maximale de 1 m2 et d’une profondeur maximale de 0,7 mètre, intégrés dans le 
sol, en dehors des zones protégés d’intérêt national et des habitats d’intérêt 
communautaire ;

12° râteliers amovibles en métal galvanisé ne dépassant pas 4 mètres carrés servant au pâturage et 
citernes à eau sur roues avec abreuvoir ;

13° glissières, délinéateurs, signalisation routière et radars installés sur la voie publique ;
14° conteneurs grillagés et abris légers ouverts de quatre côtés composés de tuteurs en bois non 

traités ou de supports métalliques, le cas échéant couverts par tôle métallique, d’une profon-
deur et hauteur maximale de 2 mètres, servant au séchage de bois de chauffage sur le fonds 
bâti où le bois de chauffage est consommé ou sur le lieu d’abattage des arbres. »

*
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No 84495

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(4.3.2025)

Par lettre du 10 octobre 2024, Monsieur Serge Wilmes, ministre de l’Environnement, du Climat et 
de la Biodiversité, a soumis le projet de loi sous rubrique à l’avis de la Chambre des salariés.

1. Le projet de loi sous rubrique vise à modifier la législation existante sur la protection de la nature 
et des ressources naturelles dans un contexte marqué par une tension croissante entre la nécessité de 
répondre aux besoins de développement urbain et l’impératif de préserver l’environnement et la 
biodiversité.

2. Cette réforme s’inscrit dans un contexte marqué par la crise du logement au Luxembourg, où la 
pression exercée par une demande croissante en nouvelles constructions menace les espaces naturels 
et les écosystèmes environnants.

3. Face à ces enjeux, le législateur cherche à adapter les cadres législatifs actuels pour répondre à la 
fois aux impératifs de préservation de l’environnement et aux besoins croissants de développement urbain.

4. Ce projet modifie plusieurs lois existantes, notamment la loi du 18 juillet 2018 sur la protection 
de la nature, la loi du 23 août 2023 sur les forêts, ainsi que la loi modifiée du 19 juillet 2004 sur 
l’aménagement communal et le développement urbain.

5. En intégrant de nouvelles dispositions sur la gestion des espaces verts, la compensation écologique 
et la restauration des habitats, le projet de loi cherche à établir un équilibre entre développement durable 
et aménagement du territoire.

6. L’objectif principal est de simplifier les démarches administratives, d’encourager la biodiversité 
urbaine et de promouvoir une gestion écologique des territoires, tout en soutenant les projets d’urba-
nisation. Le projet de loi vise également à harmoniser les pratiques locales avec les directives euro-
péennes, en particulier celles relatives à la restauration des écosystèmes naturels et à la lutte contre la 
perte de biodiversité.

7. Dans ce cadre, le projet reflète la volonté du gouvernement d’accélérer les processus de construc-
tion et de réhabilitation tout en assurant une meilleure intégration environnementale dans les politiques 
urbaines et rurales.

8. Notre avis s’articule autour de quatre axes principaux : la simplification administrative, la pro-
motion de la biodiversité urbaine, l’adaptation des règlementations, et l’encouragement à la restauration 
écologique.
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8bis. Concernant la simplification administrative, le texte propose de réduire les obligations de 
compensation écologique pour certains projets, notamment dans les zones urbanisées, tout en introdui-
sant des procédures simplifiées. Parmi ces mesures, on trouve le remplacement du régime d’autorisation 
par une simple déclaration pour des travaux spécifiques, comme les projets de restauration 
écologique.

8ter. En matière de biodiversité urbaine, le législateur insiste sur l’intégration d’infrastructures vertes 
couvrant au moins 10 % des surfaces dans les nouveaux quartiers et certaines zones non bâties. Le 
maintien et le développement du couvert boisé urbain sont également encouragés, avec pour ambition 
d’améliorer la qualité de vie des habitants tout en renforçant la biodiversité au sein des espaces urbains.

8quater. Le projet met également en avant une gestion écologique des territoires en modifiant les 
réglementations existantes concernant la protection des biotopes, habitats et espèces. Il introduit des 
dérogations adaptées à des contextes spécifiques et propose des concepts novateurs, comme le « mail-
lage écologique du couvert boisé urbain », pour optimiser la gestion des espaces naturels. Parmi les 
outils envisagés figurent la création de pools de compensation communaux et la mise en place d’in-
ventaires réguliers afin de suivre l’évolution des espaces verts et des biotopes.

8quinquies. Enfin, le texte favorise la restauration écologique en simplifiant les démarches pour les 
initiatives visant à réhabiliter des habitats naturels dégradés. Il s’inscrit dans une dynamique d’harmo-
nisation avec les objectifs européens en matière de restauration de la nature, conformément au règle-
ment UE 2022/869 et cherche à contrer la perte de biodiversité en intégrant les standards 
environnementaux européens dans les pratiques locales.

*

I. LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE

9. Dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, le projet de loi introduit plusieurs 
mesures visant à simplifier les démarches administratives et à adapter la gestion écologique.

10. Il prévoit notamment l’abandon de l’obligation de compenser certains types de biotopes au sein 
de ces zones, accompagné d’un élargissement des possibilités de dérogations à la protection des espèces 
animales et végétales protégées au niveau national, avec la suppression des exigences de mesures 
d’atténuation pour ces espèces.

11. Certaines actions, comme le changement d’affectation des parcs d’agrément, ne nécessiteront 
plus d’autorisation.

12. Par ailleurs, il sera possible de réaliser des mesures d’atténuation, dites « CEF », dans le pool 
compensatoire le plus proche du lieu d’intervention, et la compensation écologique pour les arbres 
routiers et les arbres situés sur des places publiques sera remplacée par un simple système de rempla-
cement d’arbres enlevés. Une nouvelle gestion des habitats des espèces protégées sera mise en place, 
reposant sur des exigences quantitatives et qualitatives liées au couvert boisé urbain.

13. Les bilans écologiques pour les projets de faible envergure, couvrant une surface maximale de 
10 ares, seront réalisés par l’Administration de la nature et des forêts, sans frais pour l’administré. De 
plus, une compensation « une fois pour toutes » sera instaurée pour les habitats de chasse des espèces 
à large rayon d’action présents dans ces zones.

14. Enfin, le projet prévoit la réintroduction du recours en réformation devant les juridictions 
 administratives, permettant une prise de décision directe en faveur de l’administré, renforçant ainsi 
l’efficience des démarches administratives dans ces zones.

15. Le projet de loi prévoit, pour les zones vertes, un passage du régime d’autorisation à un régime 
de simple déclaration de travaux pour divers types de projets, notamment ceux liés à la restauration 
ou à la création de biotopes dans le cadre d’un plan d’action ou de gestion d’une zone protégée.

8449 - Dossier consolidé : 294



3

16. Il inclut également l’installation ou la restauration de structures telles que des murs en pierres 
sèches, des cairns et des murgiers, ainsi que la création ou la restauration de plans d’eau correspondant 
à des biotopes protégés ou à des habitats d’intérêt communautaire.

17. En outre, la restauration des habitats ou biotopes dégradés est facilitée, notamment lorsque ces 
derniers subissent des processus de succession naturelle ou abritent des essences non indigènes.

18. Ces dispositions visent principalement à alléger les charges administratives et à accélérer la 
réalisation de projets en simplifiant les démarches, tout en révisant les critères de gestion et de protec-
tion des espaces naturels.

19. Nous constatons que les dispositions du projet de loi concernant les zones urbanisées ou 
destinées à le devenir soulèvent de sérieuses inquiétudes en matière de préservation de l’environ-
nement et de protection de la biodiversité. L’élimination de l’obligation de compenser certains 
types de biotopes dans ces espaces, couplée à un assouplissement des règles permettant des déro-
gations plus larges à la protection des espèces protégées est perçue comme un affaiblissement 
notable des mécanismes en place pour sauvegarder les écosystèmes.

20. En effet, cela risque d’affaiblir les garanties de protection écologique, en particulier dans 
les zones où les habitats sont déjà fragilisés. Le Mouvement Écologique alerte sur le fait que ces 
simplifications pourraient favoriser une dégradation non contrôlée des espaces naturels, surtout 
en l’absence d’une surveillance accrue ou de mesures compensatoires rigoureuses.

21. Ces changements, qui incluent la suppression des mesures d’atténuation même pour les 
espèces les plus vulnérables, menacent directement la biodiversité de notre pays. Ils contre-
viennent également aux objectifs fondamentaux de la directive habitats (92/43/CEE), qui vise à 
assurer la protection des habitats naturels ainsi que la conservation des espèces animales et 
végétales d’intérêt communautaire. Plus précisément, cette directive impose aux États membres 
de préserver un réseau cohérent de sites protégés (le réseau Natura 2000), de maintenir ou de 
rétablir les habitats naturels et les espèces dans un état de conservation favorable et de prévenir 
toute détérioration ou perturbation susceptible de compromettre ces objectifs.

22. En permettant une réduction des exigences en matière de compensation et de protection, 
le projet de loi vise à affaiblir la résilience écologique de ces zones et de compromettre la connec-
tivité entre les habitats, ce qui est essentiel pour le maintien de la diversité biologique. En somme, 
ces mesures pourraient non seulement dégrader les écosystèmes locaux, mais également rendre 
le Luxembourg non conforme aux engagements européens en matière de conservation de la 
nature.

23. Par ailleurs, remplacer la compensation écologique pour les arbres routiers et ceux situés 
sur des places publiques par un simple système de remplacement ne tient pas compte de la valeur 
écologique des arbres matures, qui jouent un rôle essentiel dans les écosystèmes urbains. Le 
Mouvement Écologique1 critique également la compensation « une fois pour toutes » des habitats 
de chasse des espèces à large rayon d’action, estimant que cette approche ne prend pas en compte 
les besoins évolutifs des espèces face aux pressions environnementales croissantes.

24. Enfin, bien que la réintroduction du recours en réformation puisse améliorer l’efficacité 
administrative, elle ne doit pas se faire au détriment de la rigueur dans l’évaluation des impacts 
environnementaux.

25. Concernant les zones vertes, le passage du régime d’autorisation à un régime de simple 
déclaration pour certains travaux, comme la création ou la restauration de biotopes et de plans 
d’eau, soulève également des inquiétudes. Cette simplification administrative, bien qu’utile pour 
accélérer certains projets, pourrait réduire considérablement les contrôles nécessaires pour 

1 Analyse Meco sur le projet de loi concernant la protection de la nature, novembre 2024.  
https://www.meco.lu/wp-content/uploads/2024/11/Analyse-Meco-projet-de-loi-concernant-la-protection-de-la-nature.pdf
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garantir la compatibilité écologique des interventions. Le Mouvement Écologique met en garde 
contre les risques de destruction involontaire d’habitats sensibles, en particulier lorsque des 
processus de succession naturelle ou des essences non indigènes sont présents. Ces mesures pour-
raient également ouvrir la voie à une exploitation abusive des zones vertes sous couvert de sim-
plification, compromettant ainsi les efforts de conservation.

26. De plus, l’absence de consultation systématique d’experts ou d’organismes comme l’Ob-
servatoire de l’environnement naturel, pour évaluer les implications de ces dispositions, affaiblit 
la crédibilité et l’efficacité des mécanismes de préservation.

27. Dans les deux cas, ces dispositions sont critiquées pour leur manque d’équilibre entre 
simplification administrative et protection de la nature. Elles privilégient une approche centrée 
sur la réduction des délais et des contraintes administratives, au détriment de la préservation des 
écosystèmes et du respect des engagements européens en matière de biodiversité, comme ceux du 
Pacte vert européen et de la Stratégie pour la biodiversité 2030.

28. Ces réformes, bien qu’elles puissent répondre à des besoins de rapidité dans le développe-
ment urbain et rural, risquent de compromettre les objectifs à long terme de durabilité environ-
nementale et de restauration des habitats naturels.

29. Notre Chambre rejoint la position du Mouvement Écologique2 en appelant à une révision 
de ces mesures afin d’assurer leur conformité avec les impératifs de préservation de la biodiver-
sité et des ressources naturelles, tout en respectant les principes fondamentaux de précaution et 
de durabilité.

30. En date du 10 janvier 2025, le Conseil de gouvernement a approuvé des mesures de sim-
plification administrative supplémentaires visant notamment à faciliter et à accélérer la 
 construction de logements. Ces mesures visant à harmoniser et accélérer les procédures liées à 
la construction de logements et à la protection de l’environnement, soulèvent toutefois d’impor-
tantes préoccupations en matière de protection de la nature et de respect des législations 
environnementales.

31. L’introduction du principe du « silence vaut accord », appliqué à certaines procédures 
d’autorisation, pose un risque majeur pour la biodiversité, car elle pourrait entraîner des déci-
sions implicites non conformes aux exigences légales.

Cette approche va à l’encontre du principe de précaution inscrit dans le droit européen et 
national, notamment l’article 191 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. La 
suppression ou la simplification des autorisations pour des activités, comme les installations 
photovoltaïques en zones sensibles ou les PAP NQ3 inférieurs à 4 hectares, affaiblit les mécanismes 
de contrôle environnemental et pourrait provoquer des destructions irréversibles des habitats 
naturels, en contradiction avec la directive 2011/92/UE et la loi luxembourgeoise du 18 juillet 
2018 sur la protection de la nature.

32. Par ailleurs, l’absence d’évaluations cumulatives pour des projets de moindre envergure 
néglige les impacts à long terme dans des zones écologiquement sensibles. Des outils comme le  
« réputé recevable » et le « réputé complet » uniformisent les procédures, risquant d’ignorer les 
spécificités locales et de nuire à la préservation d’écosystèmes uniques.

33. Ces mesures, bien qu’introduites pour accélérer les processus administratifs, semblent 
privilégier une logique de développement au détriment d’une gestion durable des territoires.

2 Analyse Meco sur le projet de loi concernant la protection de la nature, novembre 2024.  
https://www.meco.lu/wp-content/uploads/2024/11/Analyse-Meco-projet-de-loi-concernant-la-protection-de-la-nature.pdf

3 Plans d’Aménagement Particulier – Nouveau Quartier : un type spécifique de planification urbanistique utilisé au Luxembourg 
pour organiser et structurer l’aménagement des nouveaux quartiers résidentiels ou mixtes dans les communes.
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34. Pour parvenir à un équilibre entre la simplification administrative et les exigences de 
protection de l’environnement, il est essentiel de limiter l’application du principe de « silence 
vaut accord » aux seules procédures non sensibles, tout en préservant des évaluations environ-
nementales rigoureuses et en instaurant une consultation systématique des experts compétents. 
Ces ajustements offriraient une réponse adaptée aux besoins croissants en matière de logement, 
tout en garantissant que le Luxembourg honore ses engagements en matière de durabilité, confor-
mément aux objectifs fixés par le Pacte vert européen et la Stratégie pour la biodiversité à 
 l’horizon 2030.

35. Le mot d’ordre « Méi, a méi séier bauen » renvoie à une simplification administrative 
accélérée, souvent opérée au détriment des impératifs fondamentaux de préservation de la nature.

36. Notre Chambre rappelle régulièrement que, bien que le développement de logements abor-
dables par le secteur public soit une composante essentielle pour répondre à la crise du logement, 
cela ne saurait remplacer une intervention ambitieuse de l’État dans la régulation du marché 
immobilier privé. La lutte contre la spéculation immobilière et la rétention du foncier construc-
tible, ainsi que l’endiguement de l’accumulation croissante de logements détenus par un petit 
nombre de multipropriétaires fortunés, figurent parmi les mesures indispensables. Associées à 
une réforme ambitieuse de la loi relative au bail à usage d’habitation, visant notamment à mieux 
encadrer l’évolution des loyers, ces actions contribueraient significativement à alléger la pression 
qui pèse sur le marché immobilier.

37. Cependant, ces réformes nécessaires doivent également intégrer des critères de durabilité 
et de respect de l’environnement, afin que la réponse à la crise du logement n’aggrave pas la 
crise écologique en cours.

38. Une politique interventionniste ambitieuse, intégrant à la fois la régulation du marché 
immobilier et la préservation des ressources naturelles, est une condition sine qua non pour 
garantir un droit au logement tout en respectant les engagements du Luxembourg en matière de 
protection de la biodiversité et de durabilité environnementale.

*

II. PROMOTION ET RENFORCEMENT 
DE LA BIODIVERSITE URBAINE

39. Le projet de loi prévoit plusieurs mesures pour promouvoir et renforcer la biodiversité urbaine. 
Chaque plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » couvrant au moins 20 ares devra inclure 
des infrastructures vertes représentant au moins 10 % de la surface totale, dont trois quarts seront 
aménagés sur des terrains destinés à la voirie et aux équipements publics.

De même, les projets de construction sur des terrains non bâtis d’au moins 1 hectare dans les quar-
tiers existants devront respecter ce seuil de 10%. La qualité et la régulation de ces infrastructures vertes 
seront encadrées par un règlement grand-ducal, tenant compte de leur valeur écologique et de leur rôle 
dans l’adaptation au changement climatique.

40. Des dérogations au seuil des 10 % sont possibles pour les zones d’activités économiques et 
spéciales, lorsque les besoins économiques ou les caractéristiques locales le justifient. Cependant, ces 
dérogations devront être justifiées en tenant compte des exigences de connectivité écologique et de 
préservation des habitats locaux.

41. Le projet de loi introduit également le concept de « maillage écologique du couvert boisé 
urbain », une approche innovante destinée à mesurer et renforcer la connectivité entre les fonds boisés 
en milieu urbain. Cette connectivité sera évaluée en fonction de critères tels que la densité des liens 
écologiques entre les zones boisées et la proportion d’essences végétales indigènes. Ce maillage vise 
à préserver les corridors naturels nécessaires à la faune et à la flore tout en soutenant la résilience des 
écosystèmes urbains face aux pressions environnementales.
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42. Pour garantir un suivi efficace de ces initiatives, le ministre ayant l’Environnement dans ses 
attributions sera chargé de réaliser un inventaire annuel du couvert boisé urbain de toutes les communes. 
Une évaluation qualitative sera également effectuée tous les six ans afin de mesurer l’évolution des 
zones boisées, leur qualité écologique et leur connectivité. Ces rapports permettront de mieux orienter 
les politiques locales et nationales en matière de biodiversité et de gestion des écosystèmes urbains.

43. Le projet de loi inclut également des mesures visant à développer un couvert boisé urbain rési-
lient, en fixant un seuil minimal de 20 % de couvert boisé dans chaque commune. Cette exigence sera 
accompagnée de normes qualitatives visant à garantir une gestion durable des boisements.

43bis. De plus, les essences végétales utilisées devront être majoritairement indigènes ou adaptées 
aux conditions locales, conformément à une liste établie par le ministre. Cela permettra de renforcer 
la résistance des boisements aux aléas climatiques tout en favorisant une intégration écologique 
optimale.

44. Ces infrastructures vertes et boisées ont pour objectif d’améliorer la qualité de l’air, de réduire 
les effets des îlots de chaleur urbains en offrant un refroidissement naturel, de renforcer la résilience 
des villes face au changement climatique et de soutenir la biodiversité intra-urbaine. Ce cadre législatif 
s’inscrit dans une vision de développement durable, cherchant à concilier les besoins croissants en 
matière d’urbanisation avec l’impératif de protéger et de restaurer les écosystèmes naturels au sein des 
villes.

45. Les mesures prévues par le projet de loi pour promouvoir et renforcer la biodiversité 
urbaine sont largement critiquées pour leur portée limitée et leur manque d’ambition face aux 
enjeux environnementaux actuels.

46. Notre Chambre tient à souligner que le seuil de 10 % d’infrastructures vertes imposé pour 
les nouveaux quartiers et les terrains non bâtis est insuffisant pour garantir une véritable amé-
lioration de la biodiversité et de la résilience écologique des milieux urbains.

46bis. En effet, un seuil de 20 à 30 % d’espaces verts est considéré comme nécessaire pour 
garantir une connectivité écologique suffisante et fournir des services écosystémiques essentiels, 
tels que la régulation des températures urbaines, la capture du carbone et la protection des 
espèces.

46ter. La Stratégie de l’Union européenne pour la biodiversité à l’horizon 20304 s’inscrit dans 
cette logique en visant à protéger au moins 30 % des terres et des zones marines en Europe, tout 
en mettant l’accent sur la restauration des écosystèmes dégradés, y compris en milieu urbain, 
afin de renforcer leur résilience face aux défis environnementaux.

47. Par ailleurs, l’absence de critères clairs sur la qualité écologique de ces infrastructures, 
laissés à un futur règlement grand-ducal, crée une incertitude majeure.

48. En l’état, ces aménagements risquent de se limiter à des espaces décoratifs, tels que des 
pelouses ou des espaces engazonnés, qui n’offrent qu’une faible valeur écologique. De véritables 
infrastructures vertes devraient inclure des essences indigènes, des habitats pour les pollinisa-
teurs et des corridors écologiques connectés.

49. De plus, la possibilité de dérogations dans les zones d’activités économiques et spéciales 
affaiblit considérablement la portée du projet.

49bis. Ces zones, cruciales pour maintenir des continuités écologiques, risquent d’être exemp-
tées des obligations minimales sous prétexte de besoins économiques, ce qui va directement à 
l’encontre des objectifs de la directive habitats (92/43/CEE) et des engagements européens en 
matière de lutte contre la fragmentation des habitats.

4 https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/eu-biodiversity-strategy-for-2030.html
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50. Le concept de « couvert boisé urbain », bien qu’intéressant, manque de mesures concrètes 
pour assurer son efficacité. Rien n’est précisé sur les mécanismes de suivi, les obligations des 
communes ou les sanctions en cas de non-respect, ce qui limite son impact réel sur la biodiversité 
urbaine et sa connectivité.

51. En outre, le projet manque d’une vision globale pour lutter contre les îlots de chaleur 
urbains, un défi majeur dans le contexte du changement climatique. La simple exigence de 10 % 
d’espaces verts ne répond pas aux besoins croissants de refroidissement naturel, d’ombre et de 
réduction de la pollution atmosphérique dans les villes.

52. Enfin, ces mesures sont déconnectées des engagements climatiques et écologiques du 
Luxembourg, tels que ceux pris dans le cadre de l’Accord de Paris et du Pacte vert européen, 
qui appellent à des efforts ambitieux pour restaurer les écosystèmes et renforcer leur 
résilience.

53. Le projet ne prévoit pas non plus de mécanismes robustes de suivi et de contrôle pour 
s’assurer de la mise en œuvre effective des infrastructures vertes ou du couvert boisé urbain.

54. Pour assurer une gestion transparente et efficace des espaces verts, il est indispensable que 
les communes soient tenues de mettre en place des suivis réguliers et de publier des rapports 
détaillés sur l’état et l’évolution de ces zones.

55. Par ailleurs, si le gouvernement aspire réellement à renforcer la participation citoyenne, il 
doit s’équiper des outils nécessaires, notamment en créant un groupe d’experts capable de 
conseiller et de soutenir les ministères, les administrations et, le cas échéant, les communes dans 
ces démarches5.

56. Nous insistons sur la nécessité de l’implication de la société civile organisée et représentative 
et de sa participation dans la prise de décision, en particulier sur les enjeux fondamentaux tels 
que les orientations stratégiques ou les grandes lignes des politiques sectorielles.

57. En outre, il serait judicieux de revoir certaines législations, notamment celles relatives à 
l’aménagement communal, afin d’impliquer les citoyens dès les premières étapes des processus 
décisionnels. Cette approche permettrait de renforcer la transparence, la responsabilité et la 
participation dans la gestion des ressources naturelles et des infrastructures vertes.

58. En somme, nous estimons que ces mesures sont perçues comme trop limitées et insuf-
fisamment ambitieuses pour répondre aux crises écologiques et climatiques. Pour être réellement 
efficaces, elles devraient inclure des seuils plus élevés, des critères de qualité écologique stricts, 
des mécanismes de contrôle rigoureux et une vision intégrée des enjeux climatiques et 
environnementaux.

59. Ces ajustements sont indispensables pour aligner le projet sur les objectifs européens et 
internationaux de préservation de la biodiversité et d’adaptation au changement climatique.

*

5 https://gouvernement.lu/dam-assets/documents/dossier/formation-gouvernement-2023/notes-au-formateur/m/dossier- 
mouveco.pdf
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III. ADAPTATION DES REGLEMENTATIONS 
SUR LA PROTECTION DE LA NATURE ET LA 
GESTION DES RESSOURCES NATURELLES

60. Le projet de loi prévoit plusieurs adaptations réglementaires visant à moderniser et à simplifier 
la gestion de la protection de la nature tout en facilitant certains projets économiques et urbains.

61. Parmi les principales mesures, il introduit la possibilité pour le ministre de délivrer des déroga-
tions à la protection des espèces animales et végétales protégées pour divers motifs, tels que des projets 
scientifiques, pédagogiques, d’utilité publique ou de construction.

62. Ces dérogations sont conditionnées au maintien des espèces concernées dans un état de conser-
vation favorable au sein de leur aire de répartition naturelle.

63. Dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, l’obligation d’autorisation pour la 
réduction ou la destruction de boisements pionniers et de broussailles de moins de 15 ans est supprimée 
et ces interventions ne nécessitent plus de déclaration de travaux, sous réserve du respect des disposi-
tions générales visant à préserver la biodiversité.

64. Le projet de loi met également en place une interdiction explicite d’atteinte aux habitats ou aux 
espèces sauvages par le biais du répandage de spécimens non indigènes, afin de limiter les risques pour 
les écosystèmes locaux.

65. En ce qui concerne les compensations écologiques, les mesures sont ajustées pour permettre leur 
réalisation dans des pools compensatoires situés à proximité géographique des interventions, ce qui 
vise à rendre leur mise en œuvre plus pratique et efficace.

66. De plus, un principe de compensation unique est instauré pour les habitats de chasse des espèces 
à large rayon d’action dans les zones urbanisées, rationalisant ainsi ces processus.

67. La durée de validité des autorisations est prolongée de 4 à 6 ans, ce qui permet d’harmoniser 
ces délais avec les exigences de rapportage européen sur l’état des habitats et des espèces.

68. Par ailleurs, le projet de loi introduit une nouvelle flexibilité pour les communes, leur permettant 
d’établir des pools compensatoires communaux afin de préparer en amont des mesures compensatoires 
pour des projets futurs, notamment les extensions urbaines.

69. Les modifications réglementaires introduites par le projet de loi, bien qu’orientées vers 
une modernisation et une simplification des démarches administratives, suscitent de nombreuses 
critiques, notamment celles formulées par le Mouvement Écologique6. Ces critiques mettent en 
lumière les impacts potentiellement négatifs sur la conservation de la biodiversité et la protection 
des écosystèmes. L’introduction de dérogations concernant la protection des espèces animales et 
végétales, même assorties de conditions visant à maintenir un état de conservation favorable, est 
perçue comme un affaiblissement des mécanismes actuels de sauvegarde. Ces dérogations, appli-
quées de manière excessive, pourraient favoriser des projets de construction ou d’aménagement 
urbain, souvent au détriment des habitats sensibles et des espèces protégées, ce qui serait en 
contradiction avec les objectifs fondamentaux de la directive habitats (92/43/CEE).

70. La suppression de l’obligation d’autorisation pour la réduction ou la destruction de boi-
sements pionniers et de broussailles âgés de moins de 15 ans dans les zones urbanisées, combinée 
à l’absence de déclaration de travaux pour ces interventions, limite la capacité des autorités 
compétentes à exercer un contrôle efficace. Cela pourrait entraîner une dégradation incontrôlée 
des espaces naturels en milieu urbain, alors même que ces zones jouent un rôle crucial dans la 
résilience écologique, notamment face aux défis posés par le changement climatique. Le 

6 Analyse Meco sur le projet de loi concernant la protection de la nature, novembre 2024. 
https://www.meco.lu/wp-content/uploads/2024/11/Analyse-Meco-projet-de-loi-concernant-la-protection-de-la-nature.pdf
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Mouvement Écologique alerte sur le risque que cette simplification administrative priorise les 
intérêts économiques au détriment des écosystèmes et insiste sur la nécessité d’un encadrement 
plus strict de ces pratiques.

71. Par ailleurs, la mise en place de mécanismes de compensation écologique simplifiés, comme 
les pools compensatoires ou le principe de compensation unique pour les habitats de chasse, est 
également remise en question. Bien que présentées comme pratiques et efficaces, ces mesures 
risquent de banaliser les compensations écologiques, en autorisant des impacts irréversibles sur 
des habitats sensibles sans garantir des efforts réels de restauration ou de remplacement de 
qualité. Ces approches uniformes ne prennent pas en compte la diversité et les spécificités locales 
des écosystèmes, ce qui va à l’encontre des principes énoncés par la directive 2011/92/UE sur les 
évaluations environnementales.

72. De plus, la possibilité accordée aux communes de créer des pools compensatoires commu-
naux, bien que novatrice, soulève des interrogations quant à leur capacité à gérer ces mécanismes 
de manière rigoureuse et transparente. En l’absence de suivi strict, ces pools pourraient devenir 
un simple outil de justification pour des interventions à fort impact écologique, sans offrir une 
véritable compensation qualitative. Le Mouvement Écologique7 met en garde contre le risque de 
voir ces dispositifs administratifs s’éloigner des réalités écologiques. Il faudrait intégrer davan-
tage les communes dans la gestion des pools compensatoires pour garantir une approche de 
proximité et permettre des restaurations efficaces adaptées aux spécificités locales. Cette impli-
cation des communes renforcerait également leur rôle en tant que partenaires de l’État dans la 
préservation des écosystèmes.

73. Enfin, la prolongation de la durée de validité des autorisations de 4 à 6 ans, bien qu’alignée 
avec les exigences européennes, pourrait conduire à une moindre vigilance dans l’évaluation des 
impacts cumulés sur les habitats et les espèces, notamment dans des contextes où les pressions 
environnementales évoluent rapidement. Cette disposition, combinée à d’autres simplifications 
administratives, risque de compromettre les objectifs de restauration des écosystèmes définis 
dans le Pacte vert européen et la Stratégie pour la biodiversité 2030.

74. En somme, ces adaptations réglementaires sont perçues comme un affaiblissement des 
garanties écologiques au profit d’une simplification administrative qui semble privilégier les 
intérêts économiques à court terme. Le Mouvement Écologique plaide pour des ajustements 
nécessaires afin d’intégrer un cadre strict et contraignant, garantissant la préservation des éco-
systèmes locaux et l’alignement du projet de loi sur les engagements européens et internationaux 
en matière de biodiversité et de durabilité environnementale.

*

IV. ENCOURAGEMENT A LA  
RESTAURATION ECOLOGIQUE

75. Le projet de loi introduit un ensemble de mesures visant à encourager et simplifier la restauration 
écologique, en ciblant notamment les démarches administratives associées aux projets d’aménagement 
et de réhabilitation des habitats naturels.

76. L’une des principales initiatives consiste à remplacer le régime d’autorisation préalable par un 
système de simple déclaration pour les projets de restauration ou de création de biotopes protégés et 
d’habitats d’intérêt communautaire, à condition qu’ils soient intégrés dans un plan national ou un plan 
de gestion spécifique à une zone protégée. Cette simplification s’applique également à des initiatives 
telles que la construction ou la réhabilitation de murs en pierres sèches, de cairns ou de murgiers, 
reconnus comme des biotopes protégés.

7 Analyse Meco sur le projet de loi concernant la protection de la nature, novembre 2024. 
https://www.meco.lu/wp-content/uploads/2024/11/Analyse-Meco-projet-de-loi-concernant-la-protection-de-la-nature.pdf

8449 - Dossier consolidé : 301



10

77. Le texte de loi prévoit aussi des dispositions spécifiques pour restaurer des habitats dégradés, 
qu’ils soient affectés par des processus naturels comme la succession écologique ou par l’introduction 
d’espèces non indigènes. Ces interventions bénéficieront également du régime de simple déclaration, 
facilitant leur mise en œuvre rapide. En parallèle, le défrichement de fonds forestiers, qui est habituel-
lement soumis à des obligations strictes de compensation, pourra être exempté dans les cas où il 
contribue à la restauration d’habitats d’intérêt communautaire sur des terrains historiquement non 
boisés ou faiblement embroussaillés.

78. En ce qui concerne la création et la restauration de plans d’eau classés comme biotopes protégés 
ou habitats d’intérêt communautaire, le projet propose également de simplifier ces démarches en les 
soumettant à une simple déclaration, dans le cadre de plans d’action ou de gestion déjà approuvés. De 
plus, le texte prévoit un ajustement des obligations de compensation écologique en mettant l’accent 
sur la restauration des habitats prioritaires. À cet effet, il encourage l’utilisation de pools compensatoires 
situés à proximité géographique des zones impactées, permettant une gestion locale plus adaptée et 
efficace.

79. Ces mesures s’inscrivent dans une volonté d’accélérer et de faciliter les initiatives de restauration 
écologique, tout en respectant les engagements européens, notamment ceux fixés par le règlement (UE) 
2022/869, qui impose des objectifs ambitieux pour la restauration de la nature en Europe. En allégeant 
les contraintes administratives et en proposant des solutions plus flexibles et locales, le projet de loi 
vise à renforcer la résilience écologique et à encourager des actions concrètes pour préserver et réha-
biliter les écosystèmes dégradés.

80. Les mesures de restauration écologique prévues par le projet de loi, bien qu’elles reflètent 
une volonté de simplification et d’efficience, sont jugées insuffisantes pour répondre aux besoins 
spécifiques de certains habitats et espèces.

Ces restaurations, souvent généralisées ou mises en œuvre via des mécanismes centralisés tels 
que les pools compensatoires, risquent de ne pas assurer une véritable réhabilitation écologique, 
notamment lorsqu’elles sont réalisées à distance des zones directement impactées.

81. En particulier, les espèces nécessitant des habitats spécifiques et localisés, tels que les 
espèces à rayon d’action réduit ou dépendant de conditions micro écologiques uniques, pour-
raient souffrir de l’éloignement des sites de compensation par rapport aux zones impactées. Cela 
va à l’encontre des principes établis dans la directive habitats (92/43/CEE), qui insiste sur la 
nécessité de préserver les habitats naturels à proximité des zones impactées pour maintenir la 
continuité écologique.

82. De plus, le manque de clarté dans la répartition des responsabilités entre les autorités 
locales, les gestionnaires de pools compensatoires et l’administration nationale pourrait nuire à 
l’application effective des standards européens.

83. Une telle ambiguïté risque de ralentir les processus décisionnels ou de diluer les responsa-
bilités, compromettant ainsi la conformité avec les objectifs du règlement (UE) 2022/869 sur la 
restauration de la nature. Par exemple, l’absence de mécanismes robustes pour surveiller et 
évaluer l’efficacité des compensations écologiques pourrait limiter leur capacité à restaurer les 
écosystèmes de manière durable.

84. En outre, les mesures de restauration écologique axées sur la simplification, telles que le 
passage au régime de déclaration pour certaines interventions, posent également la question du 
contrôle et de la rigueur scientifique. Une déclaration de travaux, contrairement à une autorisa-
tion préalable, limite la capacité des autorités compétentes à évaluer l’impact des projets avant 
leur mise en œuvre. Cela pourrait entraîner des erreurs ou des abus, notamment dans des 
contextes où les écosystèmes sont particulièrement sensibles ou où les pressions anthropiques sont 
déjà élevées. Les évaluations préalables, essentielles pour comprendre les besoins spécifiques des 
habitats dégradés, risquent d’être négligées dans ce nouveau cadre simplifié.

85. Les compensations « une fois pour toutes », notamment pour les habitats de chasse des 
espèces à large rayon d’action, sont également critiquées pour leur approche uniforme et non 

8449 - Dossier consolidé : 302



11

évolutive. Les besoins écologiques peuvent changer avec le temps en fonction des dynamiques des 
populations et des écosystèmes, ce qui nécessite une gestion adaptative. Or, ce type de compen-
sation figée ne permet pas de s’adapter aux évolutions des écosystèmes ni aux impacts cumulatifs 
des projets à long terme, affaiblissant ainsi l’efficacité globale des mesures de restauration.

86. Bien que le projet de loi vise à accélérer et faciliter les initiatives de restauration écologique, 
il risque d’affaiblir la rigueur et l’efficacité des compensations et des restaurations, compromet-
tant les objectifs de préservation des écosystèmes sensibles et des espèces protégées.

Une approche plus détaillée et adaptée aux spécificités locales serait nécessaire pour garantir 
que ces mesures aient un impact positif durable sur la biodiversité.

*

87. Au vu des commentaires formulés, notre Chambre n’est pas en mesure de marquer son 
accord au projet de loi sous avis.

Luxembourg, le 4 mars 2025

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK

8449 - Dossier consolidé : 303



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

8449 - Dossier consolidé : 304



20250513_Avis

8449 - Dossier consolidé : 305



No 84496

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(7.3.2025)

Par sa lettre du 10 octobre 2024, Monsieur le ministre de l’Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris 
sous rubrique.

Le projet de loi vise à transposer des mesures de simplification administrative élaborées par le groupe 
de travail créé par le Gouvernement au début de l’année 2024 visant à élaborer des mesures pour 
relancer le secteur de la construction en crise, sous le leitmotiv construire plus et plus vite (« méi, a 
méi séier bauen »). Les premières mesures de ce catalogue, telles que la création d’un guichet unique 
d’assistance pour les démarches administratives, d’un guichet unique digital pour l’introduction des 
demandes d’autorisation, d’un Single Point Of Contact dédié aux projets d’urbanisme ou encore 
l’extension de la mission de la plateforme de concertation, ont déjà été mis en place. Le projet de loi 
poursuit cette dynamique dans le domaine des règlementations environnementales.

Il simplifie certaines procédures administratives tout en réduisant certaines contraintes environne-
mentales qui apparaissent comme trop restrictives au niveau de l’aménagement du territoire.

Ainsi, la Chambre des Métiers salue explicitement le remplacement de procédures d’autorisation en 
matière d’urbanisme au profit de simples déclarations, par exemple pour certains travaux spécifiques 
en zone verte. Elle souligne que le dispositif de déclaration pourrait servir d’exemple à d’autres types 
de démarches concernant notamment des travaux sans impacts environnementaux majeurs ou d’am-
pleur modérée, aussi bien en zones vertes comme en zones urbaines.

La Chambre des Métiers salue que le délai de péremption d’une autorisation dans de telles zones, 
c.-à-d. le délai endéans lequel des travaux significatifs doivent être entamés, est allongé d’une année 
pour passer de 2 à 3 ans ; avec une possibilité de prorogation du délai de péremption pour une durée 
de trois ans sur demande écrite et motivée. Cette possibilité de prorogation remplace le système actuel 
de deux prorogations possibles du délai de péremption d’une durée maximale d’une année chacune. 
Ainsi, par exemple une autorisation pour des travaux pourrait être valable pendant 6 ans maximum 
contre 4 aujourd’hui. Dans cette logique, la durée de validité des données environnementales collectées 
dans le cadre d’un dossier de demande d’autorisation relatif à des projets sur des sites protégés est 
également portée à six ans.

En outre, le projet de loi vise à modifier les modalités d’application des mesures compensatoires en 
mettant la réglementation actuelle en adéquation avec les contraintes du secteur de la construction, tout 
en maintenant un niveau approprié de protection de l’environnement. Il s’agit, par exemple de la pos-
sibilité de délocaliser sur des terrains domaniaux la réalisation de mesures compensatoires dans le cadre 
de travaux en zones urbanisées ou destinées à être urbanisées et ayant un impact sur l’habitat des 
espèces à large rayon d’action, telles que le Milan royal ou la Sérotine commune ; ou encore, de l’in-
troduction du principe de compensation « une fois pour toutes » concernant les habitats de chasse de 
ces espèces.
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Le projet de loi sous avis prévoit également la possibilité de détruire ou réduire, sous certaines 
conditions1, des broussailles et des haies vives âgées de moins de quinze ans sans autorisation minis-
térielle dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, ou encore la possibilité de réaliser des 
mesures d’atténuation dans le pool compensatoire le plus proche. A ce titre, il convient de souligner 
la création de pools compensatoires communaux qui devraient permettre aux communes de compenser 
directement sur leur territoire les projets de travaux ayant un impact sur l’environnement. La logique 
développée dans le cadre des différentes dispositions relatives aux mesures compensatoires est de 
rapprocher les mesures compensatoires et d’atténuation des projets pour lesquels ces dernières sont 
prescrites. De manière générale, les dispositions prévues s’inspirent de l’approche « Natur auf Zeit » 
et visent à assouplir les mesures compensatoires pour certains types de biotopes en zone urbanisée ou 
destinée à être urbanisée en élargissant les possibilités de dérogation à la protection des espèces pro-
tégées afin de favoriser et d’accélérer la construction.

Enfin, le projet de loi sous avis prévoit également l’assouplissement des règles concernant la fonc-
tionnalité du couvert boisé urbain. Désormais, la qualité et l’étendue de cette fonctionnalité seront 
prises en compte au niveau communal et non plus projet par projet ; ce qui permettra aux porteurs de 
projets d’être dispensés de mesures individuelles d’atténuation en cas de destruction de certains bio-
topes, à condition que la continuité de la fonctionnalité du couvert boisé urbain reste assurée au niveau 
communal.

Une autre mesure importante est l’instauration d’une nouvelle dérogation au principe d’interdiction 
de destruction des biotopes et habitats protégés. Cette dérogation, qui doit toujours être autorisée par 
le ministre en zone verte, mais non en zone urbanisée, concerne les arbres feuillus et broussailles de 
moins de 15 ans. Elle permettra ainsi la réduction de ces biotopes sans contraintes particulières. En 
contrepartie est introduit le principe d’un pourcentage minimum d’infrastructures vertes dans le cadre 
des PAP nouveaux quartiers d’une surface totale d’au moins 20 ares et des projets de construction d’au 
moins 1 hectare sur terrains non bâtis couverts par des PAP quartiers existants, principe auquel les 
zones d’activités économiques pourront cependant déroger.

La Chambre des Métiers voudrait faire part de ses préoccupations au sujet de certaines dispositions. 
Il s’agit en particulier de la disposition du projet de loi qui fixe un minimum de 10 % de surfaces 
destinées à l’infrastructure verte, sans pour autant définir un maximum. L’absence de plafond pourrait 
engendrer des divergences d’interprétation et d’application. Il conviendrait ainsi préférablement de 
définir soit un pourcentage précis sinon un pourcentage maximal fixe afin de clarifier cette 
obligation.

De même, la Chambre des Métiers souhaite attirer l’attention des auteurs du projet de loi sur la 
compatibilité de cette disposition compensatoire avec l’article 34 de la loi relative à l’aménagement 
communal et au développement urbain. Cet article prévoit en effet la cession à titre gratuit à la com-
mune de 25 % des terrains concernés par un PAP NQ afin que cette dernière puisse effectuer les travaux 
de viabilisation nécessaires. Dans ce contexte, il convient de clarifier si les 10 % destinés à l’infrastruc-
ture verte s’appliquent nécessairement en sus des 25 % ou s’ils peuvent être intégrés dans les 25 % de 
terrains cédés.

La Chambre des Métiers prend note du fait que le projet de loi prévoit un certain nombre d’autres 
mesures dont la création d’un rapport concernant les biotopes et habitats en zones urbanisées et d’un 
inventaire du couvert boisé. Ces dispositifs permettent aux acteurs concernés d’être informés et donc 
d’assurer une transparence en amont des procédures relatives aux projets de construction.

Le projet de loi sous avis vise aussi à réintroduire un recours en réformation en cas de litige à propos 
d’une décision administrative concernant l’application de la loi relative à la protection de la nature et 
des ressources naturelles. Le juge administratif est habilité de substituer, le cas échéant, sa propre 
décision à la décision litigieuse. Cette procédure constitue une simplification et un gain de temps par 
rapport au recours en annulation, où la décision annulée et le dossier litigieux doit être retransmis vers 
l’administration en cause et reconsidéré.

D’autres dispositions du projet de loi visent simplement à institutionnaliser certaines pratiques déjà 
existantes, comme la prise en charge technique et financière par l’Administration de la nature et des 
forêts du diagnostic des mesures compensatoires pour les projets de construction de faible envergure, 
c’est-à-dire ne dépassant 10 ares. La Chambre des Métiers se demande toutefois si ce seuil ne devrait 

1 Article 8, paragraphe 8 du projet de loi
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pas être augmenté afin de permettre à davantage de projets d’être exonérés des frais liés à l’établisse-
ment du document afférent. Dans cette optique, il serait utile que le législateur définisse les projets 
désignés comme “de faible envergure”.

Finalement, le projet de loi soumis pour avis présente aux yeux de la Chambre des Métiers un 
compromis entre simplification administrative et protection de la nature. Elle se doit cependant de noter 
que beaucoup reste encore à accomplir en matière de simplification administrative, alors qu’au moins 
une douzaine de recommandations issues du groupe de travail n’ont pas encore été mises en œuvre.

*

La Chambre des Métiers approuve le projet de loi lui soumis pour avis, sous réserve des commen-
taires qui précèdent.

Luxembourg, le 7 mars 2025

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Tom OBERWEIS
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No 84497

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 
2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain

* * *

AVIS DE L’OBSERVATOIRE DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL
(28.3.2025)

L’Observatoire de l’Environnement Naturel (OEN) a examiné attentivement le projet de loi 8449 
portant modification de la législation sur la protection de la nature et des ressources naturelles au 
Luxembourg. Tout en reconnaissant les efforts engagés pour simplifier certaines procédures adminis-
tratives, l’OEN souhaite attirer l’attention sur plusieurs dispositions qui soulèvent des interrogations 
quant à leur impact sur la conservation de la biodiversité et la gestion durable des écosystèmes.

Les modifications proposées, notamment en matière de compensation écologique et de gestion des 
espaces naturels, appellent à une réflexion approfondie afin de garantir un équilibre entre développe-
ment territorial et préservation du patrimoine naturel. L’OEN encourage ainsi une approche concertée 
permettant d’assurer que les ajustements réglementaires restent pleinement compatibles avec les objec-
tifs nationaux et européens en matière de protection de l’environnement.

L’OEN approuve l’exemption des procédures d’autorisation pour les travaux liés la conservation et 
à la restauration de la nature, tels que prévus par les plans de gestion des zones de protection. 
Cependant, d’autres dispositions du projet de loi n’apportent qu’une simplification administrative 
partielle, et il demeure à craindre que, sous sa forme actuelle, certaines mesures accélèrent la dégra-
dation de la biodiversité, tant en zone verte qu’en dehors de la zone verte.

Protection des espèces

L’OEN craint que la protection des espèces ne souffre de la modification prévue de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 et que certaines parties ne soient pas compatibles avec les directives européennes. 
Cela concerne notamment l’article 27 de cette loi et les modifications par le projet de loi 8449, en 
particulier des mesures d’atténuation et de dérogation.

Le projet de loi ajoute un alinéa à l’article 27 existant, prévoyant la possibilité d’effectuer des 
mesures d’atténuation des incidences négatives de projets, plans ou activités sur les espèces protégées 
particulièrement, notamment dans le pool compensatoire géographiquement le plus proche. Cet ajout 
à l’article 27 concerne a priori tous les projets, plans ou activités, qu’ils soient situés à l’intérieur ou 
hors de la zone verte. Or, cela entre en contradiction avec l’article 27bis et la notion de couvert boisé 
urbain, qui ne s’applique qu’en dehors de la zone verte.

Cet ajout semble impliquer que la mesure d’atténuation pourrait consister en un déplacement d’une 
espèce et/ou des sites de reproduction ou aires de repos naturels, vers un terrain plus ou moins éloigné. 
Si un tel déplacement devait avoir lieu, il constituerait nécessairement une perturbation intentionnelle des 
espèces animales, ce qui serait contraire aux dispositions de l’article 21.2. (et aussi 21.3, 21.4, et 21.5) 
de la loi du 18 juillet 2018, de l’article 12 de la Directive Habitats et de l’article 5 de la Directive Oiseaux.

Ce déplacement aurait pour finalité d’aboutir, une fois les animaux déplacés, à la destruction de 
leurs sites de reproduction et de leurs aires de repos. Il ne s’agirait donc pas d’une mesure d’atténuation 
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visant à minimiser ou à annuler une incidence significative, mais plutôt d’une dérogation à la protection 
des espèces protégées particulièrement.

Un tel déplacement serait contraire à l’alinéa suivant (Art. 27, aliéna 2), qui stipule que la mesure 
d’atténuation doit garantir en permanence la continuité de la fonctionnalité écologique du site. Or, 
l’utilisation d’un terrain situé dans un pool compensatoire ne permettrait que très rarement de maintenir 
la continuité de la fonctionnalité écologique du site. Cette contradiction est d’autant plus potentielle-
ment dommageable que cet aliéna envisage la possibilité qu’« Un règlement grand-ducal peut préciser 
les modalités d’application du présent article ».

Régulation par pourcentage de couvert boisé urbain

L’article 27bis tel que proposé enlève tout sens à la notion scientifique de continuité de la fonction 
écologique d’un site en dehors de la zone verte. L’OEN remet en question le fait que les exigences 
écologiques des espèces protégées particulièrement soient respectées par la définition d’un couvert 
boisé. A notre avis, le couvert boisé en dehors de la zone verte ne peut pas garantir en permanence la 
continuité de la fonctionnalité écologique du site.

Cette approche arbitraire est pour l’OEN tout à fait inacceptable, car évidemment le pourcentage de 
couvert boisé de 20% pourrait être discontinu et :
– ne tient pas compte ni de la qualité (essences, variété d’espèces, densité, largeur, longueur d’éco-

tones, …) ni de la répartition de ces couverts végétaux dans les différents villages/quartiers d’une 
ville ou d’une commune. Cette définition par le PL ne prend aucunement en considération les exi-
gences écologiques des différentes espèces protégées impactées ! Puisque la liste des espèces pro-
tégées particulièrement visées par cet article n’a jusqu’à ce jour pas été soumise pour approbation 
à l’OEN, nous attirons l’attention sur les exigences écologiques qui peuvent varier considérablement 
et l’OEN s’oppose formellement à une telle approche, non-scientifique, qui entraînerait des consé-
quences néfastes sur les espèces protégées particulièrement ;

– ne tient pas compte du lieu de destruction d’habitats et de sites de reproduction ou de transit des 
espèces protégés particulièrement. Certaines espèces à haute plasticité écologique sauront s’adapter, 
d’autres non, et disparaitront en conséquence des surfaces en dehors de la zone verte. L’OEN voit 
ici une infraction directe à la protection de certaines espèces protégées particulièrement.
De plus le Projet de Loi n’indique pas qui sera responsable pour le maintien du pourcentage du 

couvert boisé en dehors de la zone verte sachant que ces surfaces peuvent se trouver tant sur des fonds 
publics que privés. Que se passera-t-il si une commune n’atteint plus le pourcentage nécessaire après 
qu’une autorisation ait été établie/une construction réalisée, entrainant dès lors la destruction des habi-
tats, des sites de reproduction et de migration d’espèces protégées ? Pendant quel délai la commune 
doit-elle garantir le pourcentage minimal de couvert boisé après l’impact écologique de la 
construction ?

Puisque la dérogation basée sur le pourcentage de couvert boisé ne s’applique qu’aux espèces par-
ticulièrement protégées au niveau national, cette disposition ne concerne pas, en vertu du droit euro-
péen, les habitats et espèces d’intérêt communautaire (HEIC). Ceci implique qu’une étude d’impact 
environnementale (EIE) s’avèrera nécessaire pour déterminer si des HEIC sont impactés par le projet 
de construction (aussi bien en zone verte qu’en dehors de la zone verte) !

Constructions en- et hors- zone verte

Le projet de loi prévoit des dérogations distinctes pour la zone verte et les terrains situés hors de 
celle-ci, mais uniquement pour les espèces protégées particulièrement autres que celles d’intérêt 
communautaire.

Hors zone verte, une autorisation de dérogation peut être accordée pour un « projet de construction », 
une notion non définie ou précisée dans le PL (Art. 28 (1) 4°). Cela pourrait inclure toute construction, 
maison individuelle, immeuble, ou ensemble d’immeubles, voire un mur ou un garage selon l’article 37 
de la Loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, relatif 
aux autorisations de bâtir. En dehors de la zone verte, une dérogation au régime de protection, général 
ou particulier, pourrait être accordée sans aucune justification, une lacune dans le PL qui est aussi 
inacceptable pour OEN.
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Compensation une fois pour toutes

L’OEN prend acte du fait que 1.500ha de surfaces publiques seront extensifiés et ne seront plus 
soumis à l’épandage de produits phytopharmaceutiques. L’OEN se demande si les terrains requis (ad 
art. 17 (4) et nouvel art. 67) sont disponibles en nombre et en qualité suffisants pour réaliser ces mesures 
de façon correcte. Cependant, la formulation du PL ne garantit pas la compensation effective de la 
perte d’habitats d’espèces à grand rayon d’action. Il reste à craindre que l’État n’ait pas la mainmise 
sur ces surfaces, souvent louées à des exploitations agricoles. La question demeure : sans étude préa-
lable, rien ne permet d’assurer que ces surfaces sont adaptées à l’accueil des espèces visées ni qu’elles 
seront rapidement disponibles pour des programmes visant à restaurer la biodiversité naturelle. En fin 
de compte, il est possible que la biodiversité soit la grande perdante de cette disposition. Afin de pouvoir 
juger de la possibilité de compenser de manière adéquate, la liste des espèces d’intérêt communautaire 
à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable devrait faire l’objet d’une annexe 
de la loi précitée et non d’un règlement séparé. Il n’est pas précisé quel organisme agréé réalisera 
l’évaluation des mesures de cet article. Afin de garantir une certaine neutralité et de réduire les conflits 
d’intérêt, il faudrait à notre avis préciser un organisme agréé neutre et compétent dans la matière 
responsable.

Conclusion

En conclusion, l’OEN appelle à une révision de certains aspects cruciaux du projet de loi afin de 
mieux intégrer les principes de protection de la biodiversité et d’éviter toute contradiction avec les 
réglementations et directives européennes en vigueur. Il recommande également une concertation plus 
large avec les acteurs de la conservation de la biodiversité et de l’environnement naturel pour s’assurer 
que les modifications proposées ne nuisent pas aux objectifs de préservation de la biodiversité et de 
l’environnement.
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P R O J E T  D E  L O I
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communal et le développement urbain

* * *
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(26.3.2025)
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1. CONSIDERATIONS GENERALES : RESUME, ENJEUX, …

De manière générale, l’OAI est d’avis que, pour « accélérer la création de logements », tous les 
leviers disponibles sont à activer, dont celui d’une modification de la législation sur la protection de 
la nature et des ressources naturelles, en phase avec l’objectif d’accélérer la construction de logement, 
tout en maintenant la protection de l’environnement à un niveau élevé afin de remédier à la crise de 
la biodiversité et du climat, que nous vivons actuellement.

L’OAI salue les initiatives présentes au sein du texte du projet de loi tel que soumis pour avis, dans 
l’objectif d’une simplification administrative, en particulier pour la mise en œuvre des mesures de 
compensation en cas de destruction de biotopes et/ou d’habitats protégés.

Pour beaucoup de projets, surtout ceux d’une certaine envergure, des solutions sont escomptées par 
les promoteurs/architectes/ingénieurs-conseils/propriétaires, pour remédier aux retards dans l’exécution 
des projets de construction, parfois du fait de l’incidence de la législation sur la protection de la nature, 
laquelle est largement perfectible.

Les problèmes résultent toutefois également du fait que les autorisations en matière de protection 
de la nature sont souvent demandées trop tardivement, et non au début des projets. Or, dès l’entame 
d’un projet de construction, il convient de procéder aux inventaires des terrains nécessaires (analyse 
du potentiel des terrains concernés). Les éventuelles présences problématiques d’espèces strictement 
protégées (facteur causant le plus souvent des délais), peuvent alors être identifiées à temps et, le cas 
échéant, compensées par des mesures appropriées. Même si une telle mesure ne pourra pas résoudre 
tous les problèmes, qui se situent en partie plutôt au niveau „administratif“ que législatif, cette manière 
de procéder aidera dans la majorité des cas à réduire des délais liés à la législation dite « protection 
de la nature ».
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Par ailleurs, pour accompagner la réforme, l’organisation de sessions d’explication sur les modifi-
cations de la loi serait judicieuse pour en assurer une compréhension harmonisée, tout comme la mise 
en place d’une cellule au sein de l’ANF pour répondre aux questions sur l’interprétation de la loi, et 
ce déjà à un stade précoce des projets, avant que toutes les études détaillées ne soient réalisées.

Enfin, nous tenons à rappeler la position de l’OAI quant à l’élaboration d’un paquet complet, regrou-
pant lois et règlements grand-ducaux d’exécution, afin d’éviter des phases d’incertitude qui favorisent 
la judiciarisation du secteur.

Les points importants de la réforme, approuvés par l’OAI sous réserve des observations formulées 
dans le présent avis, sont notamment :
• Les mesures de simplification pour les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, dont la fin 

de l’obligation de compenser certains types de biotopes (la destruction et la réduction des brous-
sailles et des haies vives âgées de moins de quinze ans ne nécessitent plus d’autorisation dans ces 
zones, sous réserve du respect des conditions prévues) ;

• Le principe une « compensation une fois pour toutes » concernant les habitats de chasse des 
espèces à large rayon d’action situés dans les zones urbanisées ou destinées à l’être.

• Le principe « Natur op Zäit » pour les biotopes protégés à développement rapide et spontané, en 
zone urbanisée ;

• Le principe des « 10 % » des plans d’aménagement particuliers avec infrastructures vertes ;
• L’approche différenciée selon le statut de protection des espèces en zone urbanisée par rapport au 

couvert boisé urbain ;
• Le soutien pour la réalisation des bilans écologiques pour les petits projets de logement ;
• Le Pool compensatoire communal ;
• La simplification pour la création / restauration des biotopes et habitats (abandon des régimes 

d’autorisation en faveur d’une simple déclaration de travaux pour les projets de restauration et de 
création de biotopes, pour l’installation et la création de différents types de murs ainsi que pour la 
création et la restauration de plans d’eau ayant le statut de biotopes protégés).
Par ailleurs, suivant document daté du 27 février 2025, le présent projet de loi a fait l’objet d’amen-

dements gouvernementaux, concernant essentiellement les projets ou infrastructures en matière d’éner-
gies renouvelables, les dérogations à la protection des espèces, l’évaluation appropriée des incidences 
(sur une zone Natura 2000, sur les projets d’énergie renouvelable…), et les projets se situant dans les 
« zones d’accélération d’énergies renouvelables ».

Au nombre des mesures phares, le Projet prévoit d’insérer davantage de surfaces vertes, en prévoyant 
d’intégrer des « infrastructures vertes sur au moins dix pour cent de la surface des plans d’aménage-
ment particulier pour les nouveaux quartiers » (PAP NQ), dès lors que ceux-ci couvrent une superficie 
d’au moins vingt ares. Une même disposition vaut pour les zones de bâtiments et d’équipements publics 
d’une surface de terrain non bâti d’au moins un hectare, couvertes par un plan d’aménagement « quartier 
existant » (PAP QE).

Si l’OAI en approuve le principe, il estime toutefois que des exceptions à cette nouvelle « règle  
des 10% » devraient être possibles (et non uniquement des dérogations pour les zones d’activités éco-
nomiques au vœu du nouvel article 29ter). La conservation des biotopes devrait être plus avantageux 
pour le développeur que la destruction de l’existant et la planification de nouvelles infrastructures 
vertes. Une approche qualitative des infrastructures vertes, qui pourrait être basée sur un système d’éco-
points amélioré, sera dans de nombreux cas préférable à une approche „quantitative“ suivant la « règle 
des 10% » de création de nouvelles infrastructures vertes.

*

2. METHODOLOGIE

Le présent avis a été établi notamment suite à l’analyse par le Conseil de l’Ordre et par la 
Commission OAI Urbanistes-Aménageurs et la délégation OAI Programme forestier national.

*
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3. AVIS ARTICLE PAR ARTICLE SUR  
LE PROJET DE LOI N°8449

La numérotation des articles commentés dans le présent avis est celle des textes coordonnés.
• Le texte en noir est celui du projet de loi.
• Le texte en rouge se rapporte à des corrections proposées.
• Le texte en bleu correspond à l’avis de l’OAI.
• Le texte surligné en jaune met en exergue certaines dispositions des articles suscitant des commen-

taires spécifiques.

3.1. Avis sur le texte coordonné de la loi modifiée du 18 juillet 2018  
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles  

(telle que modifiée par le projet de loi sous analyse)

L’OAI entend formuler les observations relativement aux articles ci-après repris du projet de loi. 
Les articles non cités n’appellent pas de commentaires ou d’objections de l’OAI.

Article 1 Définitions
37° « couvert boisé urbain » : (…)

b) les arbres et arbustes, d’une essence indigène ou non indigène, ou formations de ces arbres 
et arbustes, d’une hauteur d’au moins 1,5 mètre, et d’une projection verticale au sol d’au 
moins 1,5 mètre à fois 1,5 mètre = 2,25 m2

Il est proposé la modification mise en exergue ci-avant. De plus, il faudrait remplacer le terme « ou 
non indigène » par « ou adaptée à la station » (voir définition à l’alinéa 39°). En effet, selon l’espèce, 
la valeur pour la biodiversité et/ou l’adaptation au changement climatique est plus ou moins importante. 
Par ailleurs, il faudrait éviter de considérer sous ce point les espèces non indigènes avec un potentiel 
invasif avéré.

Article 13 Fonds forestier
Alinéa (3)

« En vue de restaurer un habitat au sens de l’article 17 en application du paragraphe 1er, point 2°, 
des boisements compensatoires ne sont pas imposés, s’il s’agit de fonds non boisés ou minoritaire-
ment embroussaillés par le passé, actuellement pourvus d’arbres pionniers ne dépassant pas trente 
ans et issus d’une succession naturelle. Ne sont pas visés par la présente disposition les fonds ayant 
fait l’objet d’une mesure d’atténuation réalisée en vertu de l’article 27 ou d’une mesure compensa-
toire réalisée en vertu de l’article 63 ».
Il n’est pas précisé qui détermine que les arbres pionniers ne dépassent pas l’âge de trente ans. L’OAI 

souhaiterait une clarification.
Un reboisement des fonds visés au présent paragraphe est effectué si dix ans après le défriche-

ment, la mesure de création ou restauration de l’habitat visé n’a pas abouti.
Il conviendrait d’expliciter ce qu’il faut entendre par « n’a pas abouti » (p.ex. en utilisant des défi-

nitions légales existantes : « n’a pas abouti et ne correspond pas au biotope visé tel que défini par le 
règlement grand-ducal du 8 juillet 2022 modifiant le règlement grand-ducal du 1er août 2018 établissant 
les biotopes protégés, les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt com-
munautaire pour lesquelles l’état de conservation a été évalué non favorable, et précisant les mesures 
de réduction, de destruction ou de détérioration y relatives.»

Alinéa (4)
Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation des boisements compensatoires ou pour 

la substitution par création ou restauration d’un biotope protégé ou habitat au sens de l’article 17.
Etant donné le besoin impérieux que les mesures soient mises en œuvre aussi rapidement que pos-

sible, l’OAI estime que le ministre en charge devrait imposer des délais pour leur réalisation.
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Article 14 Autorisation concernant les arbres
Dans le texte actuel de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et 

des ressources naturelles en vigueur, l’intitulé de l’article 14 est « Autorisation concernant certaines 
occupations du sol ». Ce titre semble plus adapté (que celui de « autorisation concernant les arbres ») 
à la teneur du point 1° de l’alinéa (1) de la loi précitée, alors qu’il concerne surtout le changement 
d’affectation de terrains agricoles.

Alinéa (2)
(2) En cas de demande d’autorisation sollicitée dans un but d’utilité publique ou pour des raisons 

phytosanitaires, une évaluation des éco-points au sens de l’article 63 paragraphe 2 n’est pas requise 
si le ou les arbres sont remplacés sur place, le long de la même route ou du même chemin, ou sur 
les mêmes places ou fonds par des arbres de première ou deuxième grandeur, adaptés à la station.
L’OAI pointe que le texte ne précise pas le délai dans lequel le remplacement des arbres devra être 

réalisé. Il serait également utile de préciser la définition exacte pour « un arbre de première ou de 
deuxième grandeur », afin d’éviter les discussions à ce sujet.

Article 17 Interdiction de destructions d’habitats et de biotopes
« Alinéa (4)

Le ministre impose, dans les conditions des articles 63 à 66, des mesures compensatoires, com-
prenant des restitutions de biotopes ou habitats de valeur écologique au moins équivalente aux 
biotopes ou habitats protégés réduits, détruits ou détériorés.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, la compensation des habitats des espèces d’in-
térêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non favorable visées à 
l’article 67 paragraphe (5), sis en-dehors de la zone verte, est réalisée conformément aux dispositions 
de l’article 67.

Les habitats d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire doivent 
être compensés, dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut par des 
habitats à fonctions écologiques similaires ».
Faut-il comprendre que des « habitats à fonctions écologiques similaires » ne sont admissibles  

(« par défaut ») que si s’avère impossible une compensation par des « habitats identiques » ? Ou 
s’agit-il de deux options possibles laissées à l’appréciation du ministre ? Une clarification sur l’inter-
prétation à donner à cette disposition serait opportune.

Alinéa (7)
« Ne sont pas visés par les dispositions du paragraphe 1er :

1° les biotopes protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le cadre 
d’un ou de plusieurs contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides financières en 
faveur de la sauvegarde de la diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou sur base 
d’un régime d’aides financières visé par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au dévelop-
pement durable des zones rurales. Si au terme d’une période de cinq ans suivant la fin du dernier 
contrat de gestion, programme ou engagement, le fonds n’a pas été reconduit en son état initial, 
les dispositions de l’article 17, paragraphe 1er sont applicables ».

Si des habitats protégés par la législation européenne sont créés par la gestion visée par ce para-
graphe, une destruction nécessitera une compensation équivalente.

« 2° en dehors de la zone verte, les peuplements d’arbres feuillus visés au point 13 de l’annexe 8, 
dont les arbres ne dépassent pas l’âge de quinze ans, et les broussailles visées au point 17 de 
l’annexe 8 qui ne dépassent pas l’âge de quinze ans ».

En vertu de quelles considérations la limite temporelle de quinze ans a été déterminée ? Sur base 
de quelles données et par qui sera-t-il vérifié que les haies et les arbres (visés par ce paragraphe) ne 
dépassent pas l’âge de 15 ans ? Comment sera-t-il vérifié que la destruction de structures végétales de 
moins de 15 ans n’a pas d’incidences interdites sur des espèces protégées au niveau européen ?

En relation avec la protection des espèces selon la législation européenne (suivant les articles 12  
à 16 de la Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages), cette nouvelle disposition – reprise par le projet de loi – ne 
semble pas compatible avec la législation européenne.
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En effet, une autorisation généralisée de détruire les types de biotopes en cause (repris sub. 2°), sans 
évaluation de l’utilisation de ces surfaces comme sites de reproduction ou aires de repos par des espèces 
à protection stricte, ne tient pas compte des dispositions de l’article 12 de la Directive précitée. Pour 
mémoire, la Directive « exige des États membres qu’ils interdisent la destruction de l’ensemble des 
sites de reproduction et des aires de repos, qu’elle soit intentionnelle ou non, et pas seulement de ceux 
qui sont bien connus. » (Commission Européenne, Document d’orientation sur la protection stricte des 
espèces animales d’intérêt communautaire en vertu de la Directive « Habitats », 12.10.2021).

La formulation très générale semble également, sauf erreur, en contradiction avec l’article 27 du 
projet de loi, qui dispose qu’une « autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou 
activités sont susceptibles d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulière-
ment ou sur leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos. »

Article 17bis Rapports et inventaires
Alinéa (2)

Le ministre établit annuellement l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les communes. En 
outre, le ministre établit sur base d’une évaluation par échantillonnage, tous les six ans un rapport 
sur l’aspect qualitatif dudit couvert boisé.
L’instauration d’un tel inventaire du « couvert boisé urbain de toutes les communes » est louable, 

mais l’OAI s’interroge sur la faisabilité. En effet, cet inventaire demandera un travail de photo- 
interprétation et de digitalisation du couvert boisé conséquent, voire hors-norme.

L’OAI estime également que devrait être précisé :
• à quelle date, le résultat de l’inventaire actualisé sera publié et donc à considérer ;
• sous quelle forme, le résultat de l’inventaire actualisé se présentera ;
• quelle est la signification exacte «d’évaluation par échantillonnage » ?

Article 25
Alinéa (1)

L’importation d’espèces ou spécimens non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage 
ou l’introduction de telles espèces ou tels spécimens dans la vie sauvage sont interdites sauf auto-
risation du ministre. Cette interdiction ne concerne pas les espèces servant à l’agriculture ou à la 
sylviculture, à l’exclusion des espèces déterminées par règlement grand-ducal.
L’OAI se permet de signaler que le terme « spécimens » n’apporte a priori pas de valeur ajoutée à 

la phrase et propose de le supprimer.
L’OAI se permet de questionner, dans l’attente du règlement grand-ducal évoqué, si une ébauche 

de celui-ci existe et, le cas échéant, en sollicite la communication pour avis.

Alinéa (2)
L’autorisation du ministre n’est accordée que :

1° si cette introduction dans la vie sauvage ne porte aucun préjudice aux habitats d’intérêt commu-
nautaire, aux espèces sauvages indigènes et aux biotopes, à la santé humaine, aux animaux 
d’élevage et aux plantes cultivées, et que l’espèce visée n’est pas reprise sur la liste des espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément au règlement (UE) 
no 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil.

(…)

Alinéa (3)
(3) La capture ou l’enlèvement de leur station et la destruction d’espèces non indigènes dans le 

but de réduire leur impact sur les habitats naturels, les espèces sauvages indigènes ou la santé 
humaine sont autorisés. Un règlement grand-ducal selon les conditions de l’article 4 précise ces 
espèces non indigènes.
Bien qu’un règlement grand-ducal soit en cours d’élaboration, et afin d’éviter une éventuelle „zone 

grise législative“, nous proposons d’adapter le texte comme suit :
(3) La capture ou l’enlèvement de leur station et la destruction d’espèces non indigènes dans le 

but de réduire leur impact sur les habitats naturels, les espèces sauvages indigènes ou la santé 
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humaine sont autorisés. Les espèces visées sont celles reprises sur la liste des espèces exotiques 
envahissantes préoccupantes pour l’Union conformément au règlement (UE) no 1143/2014 du 
Parlement européen et du Conseil. Un règlement grand-ducal selon les conditions de l’article 4 peut 
compléter les précise ces espèces exotiques envahissantes à considérer, non indigènes par une liste 
nationale.

Article 27 Mesures d’atténuation
Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles 

d’avoir une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de 
reproduction ou leurs aires de repos. Le ministre peut prescrire prescrit dans cette autorisation toutes 
mesures d’atténuation d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significa-
tive. Sans préjudice de l’alinéa 2, les mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des 
pools compensatoires établis en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de 
l’intervention.

Ces mesures d’atténuation anticipent les menaces et les risques de l’incidence significative sur 
un site, une aire ou une partie d’un site ou d’une aire, afin de maintenir en permanence la continuité 
de la fonctionnalité écologique du site, de l’aire ou d’une partie du site ou de l’aire pour l’espèce 
concernée, en tenant compte de l’état de conservation de cette espèce. Tant que cette condition 
préalable est remplie, contrôlée et surveillée, il n’y a pas lieu de recourir à la dérogation prévue par 
l’article 28.
Pour des espèces à petit rayon d’action, une compensation dans la « zone des pools compensatoires » 

la plus proche ne peut pas garantir de voir maintenir « en permanence la continuité de la fonctionnalité 
écologique du site, de l’aire ou d’une partie du site ou de l’aire pour l’espèce concernée ».

Ainsi pour certaines espèces, il faut – en parallèle à une création d’habitats dans le pool compensa-
toire – réaliser un déplacement de la population (amphibiens, reptiles, chenilles de papillons, 
muscardins).

Même pour des espèces plus mobiles comme les chauves-souris, les surfaces près des colonies de 
reproduction peuvent être d’une importance essentielle et ne peuvent pas être compensées par des 
mesures dans le pool compensatoire.

Dès lors que les mesures d’atténuation sont à mettre en œuvre avant qu’un projet n’ait « une inci-
dence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de reproduction ou 
leurs aires de repos », la question se pose de savoir à quel moment on peut considérer que cette condition 
est remplie.

Puisque l’idée est celle d’une « compensation une fois pour toutes » pour les espèces à grand rayon 
d’action (et afin de pouvoir quantifier les besoins en surfaces dans les zones de pool compensatoire), 
il faudrait d’abord faire une analyse au niveau national, pour cerner combien de surfaces sont concer-
nées dans des zones destinées à être urbanisées.

Surtout, il faudrait que les mesures d’atténuation dans le pool compensatoire soient réalisées avant 
la destruction dans les zones destinées à être urbanisées. Or, déjà dans la situation actuelle, la réalisation 
de mesures de compensation dans le pool compensatoire accuse (suivant différents retours d’expé-
rience) un retard important.

La réalisation de mesures d’atténuation dans la zone la plus proche des pools compensatoires risque 
de se heurter aux problèmes suivants :
• La zone peut ne pas se prêter à la création d’habitats d’espèces qui sont requis.
• Il faut établir une relation entre les habitats susceptibles d’être perdus lors de la réalisation « des 

projets, plans ou activités susceptibles d’avoir une incidence significative… », et les mesures  
d’atténuation réalisées au préalable dans la zone « pool compensatoire » pour pouvoir garantir que 
les mesures d’atténuation sont réalisées en quantité suffisante.
Dans le souci d’accélérer les procédures, et considérant que la réalisation de mesures d’atténuation 

prend généralement plusieurs années avant de déployer ses effets, il serait judicieux de réaliser pour 
chaque commune (chaque PAG (Plan d’Aménagement Général)) un inventaire des sites de reproduction 
ou aires de repos susceptibles d’être détériorés ou détruits lors de la mise en œuvre du PAG. Il faudrait 
aussi vérifier si, et dans quelle mesure, la zone la plus proche des pools compensatoires se prête à 
accueillir les mesures d’atténuation nécessaires.
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Enfin, par soucis d’équité il conviendrait de faire en sorte que les coûts, exposés pour la réalisation 
des mesures d’atténuation dans les pools compensatoires, soient bien à charge des porteurs d’un projet 
immobilier et non par la collectivité.

En outre, pour les nouveaux projets de construction, la question se posera de savoir si une étude 
faunistique détaillée doit être confiée à des experts par le porteur de projet, pour identifier concrètement 
quelles espèces animales utilisent le site du projet et de quelle manière le site est utilisé (reproduction, 
nidification, repos, chasse) ou si ces études incombent à l’ANF à partir de la mise en application de la 
loi modifiée.

Article 27bis Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain
Alinéa (1)
Le maintien de la continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain n’est pas syno-

nyme de :
• Non détérioration de sites de reproduction ou aires de repos d’espèces protégées au niveau commu-

nautaire ;
• Non-destruction d’individus protégés au niveau communautaire ;
• Non-perturbation de populations locales d’espèces protégées au niveau communautaire durant des 

périodes sensibles.
A ce titre, l’alinéa (1) risque de rester en-deçà des exigences de la Directive « Habitats » en ce qui 

concerne la protection des espèces protégées au niveau communautaire.

Alinéa (4)
Un règlement grand-ducal établit les espèces protégées particulièrement visées par le présent 

article et peut préciser ses modalités d’application. La liste des espèces visées est réévaluée tous les 
six ans sur base de leur état de conservation respectif tel qu’établi en application de l’article 4.
Sans une liste des espèces visées, et donc sans le texte du règlement grand-ducal annoncé, l’OAI se 

trouve dans l’impossibilité de se prononcer sur la validité scientifique des dispositions de l’article 27bis, 
ni ne peut analyser la compatibilité avec la législation européenne.

L’OAI s’interroge sur le postulat, dans le projet de loi sous analyse, qu’un couvert boisé de 20% 
serait suffisant pour couvrir le besoin des espèces protégées (liées à ces types d’habitats) de toute une 
commune. Pour des communes de plusieurs localités (qui parfois sont situées assez loin l’une de l’autre 
et qui peuvent avoir des couverts boisés très différents), l’utilisation d’un couvert boisé moyen semble 
d’autant plus discutable.

L’OAI se demande si une telle „approche généraliste“ ne risque pas de créer des incertitudes sur le 
plan juridique. L’OAI se pose dès lors les questions suivantes :
• Qu’advient-il lorsque le couvert boisé d’une commune tombe en dessous des 20% ?
• Est-ce que les projets (qui n’ont pas été réalisés à ce moment) doivent alors „compenser“ selon le 

système des éco-points ? Comment, et par qui, les porteurs de projets sont informés dans ce cas ?
• A qui revient la responsabilité d’augmenter le couvert boisé, pour atteindre à nouveau le taux de 20% ?

Article 28 Dérogations à la protection des espèces
Alinéa (3) 

(…)
En ce qui concerne les espèces d’oiseaux, une dérogation peut, au-delà des conditions prévues à 

l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants : (…)
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture, 

la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
L’OAI sollicite des éclaircissements quant à cette dérogation et sa mise en application concrète.

(…)
En ce qui concerne les espèces d’intérêt communautaire, hormis les espèces d’oiseaux, une déro-

gation peut, au-delà des conditions prévues à l’alinéa 1er, être accordée pour un des motifs suivants : 
(…)
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5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d’un nombre limité de certains spécimens de ces espèces.

L’OAI sollicite également une clarification quant à cette disposition, au besoin au travers d’un 
règlement grand-ducal en précisant les modalités (et à prévoir le cas échéant).

Article 43 Réalisation et respect des plans de gestion dans le cadre des zones protégées d’intérêt national
Alinéa (5)

L’administration de la nature et des forêts veille à la réalisation et au respect des plans de gestion.
L’exécution des mesures de gestion peut être confiée à un syndicat de communes visé à l’ar-

ticle 69 ou à une association ou organisation agréées visées à l’article 72.
Cette disposition risque de créer des dissensions entre l’ANF (Administration de la nature et des 

forêts) et les autres acteurs spécifiés. L’ANF risque de perdre ses prérogatives en matière de gestion 
de terrains dans les zones protégées.

L’OAI estime qu’il serait judicieux de réserver le champ d’action de ces autres acteurs (syndicats de 
communes, des associations ou organisations) aux terrains situés à l’extérieur des zones protégées.

Article 59 Dossiers de demande d’autorisation
Il est nouvellement précisé à l’article visé que les « données relatives aux identifications des bio-

topes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er restent valables pour une durée de six ans ».
L’OAI indique incidemment qu’il est très utile que la validité des données relatives aux identifica-

tions des biotopes, habitats et espèces visées à l’alinéa 1er (six ans) soit déterminée par la loi.

Nouvel Article 59bis Procédure d’instruction d’une demande d’autorisation
L’OAI accueille favorablement l’insertion – suivant amendement du Gouvernement (27.02.2025) – 

d’un article réorganisant la procédure d’instruction d’une demande d’autorisation et prévoyant des 
délais modifiés.

Il encore précisé désormais qu’en l’absence de réponse de l’Administration de la nature et des Forêts 
dans les délais prescrits, le dossier est réputé recevable (sous (1)) et complet (sous (3)). Le dossier est 
également réputé complet en l’absence de réponse du Ministre dans les délais prévus (sous (9)). En 
revanche, l’OAI regrette que n’ait pas été appliqué le principe que le « silence vaut autorisation ». En 
effet, il est précisé qu’en « l’absence d’une décision rendue dans les délais prévus (…), la demande 
est réputée rejetée » par le Ministre.

Art. 63 Objet et principes des mesures compensatoires
Alinéa (2)

Le ministre détermine l’envergure des mesures compensatoires à l’aide d’un système numérique 
d’évaluation et de compensation en éco-points.

Un règlement grand-ducal précise :
1° le nombre en éco-points pour une circonférence des arbres ou une surface donnée, attribué à 

chaque biotope, habitat ou toute autre utilisation du sol même non protégée par les articles 13  
et 17 ;

2° la période d’entretien des éléments du milieu naturel créés suite à la mise en œuvre des mesures 
compensatoires ; et

3° les modalités relatives au monitoring à installer.
L’évaluation de la différence en éco-points de l’état initial avant travaux et de l’état final après 

travaux des terrains est faite selon le système prévu au paragraphe 2 par une personne agréée, l’Ad-
ministration de la nature et des forêts ou un syndicat de communes.

Les frais de l’évaluation de l’envergure des mesures compensatoires sont à charge du demandeur 
d’autorisation, à l’exception des projets de construction sur une surface inférieure à dix ares, pour 
lesquels l’Administration de la nature et des forêts effectue l’évaluation.
Si l’ANF prend en charge l’évaluation en éco-points de certains projets (de moins de 10 ares), alors 

que d’autres sont à réaliser par des personnes agréées, il en résulte une différence de traitement : certains 
profitent gratuitement d’un service de l’Etat, alors que d’autres doivent engager des dépenses (parfois 
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conséquentes) pour le même type de services. Cette différence de traitement interroge au regard du 
principe d’égalité devant la loi, même si l’OAI comprend la logique sous-jacente, à savoir de distinguer 
entre les « petits projets » et les projets d’envergure portés par des promoteurs considérés comme 
devant supporter ces frais.

Un second aspect inhérent à cette différence de traitement est également à considérer. Lorsque l’ANF 
réalisera elle-même l’évaluation des éco-points, elle sera en quelque sorte « juge et partie », puisqu’elle 
réalisera le « bilan écologique », d’une part, et rendra par la suite des avis dans la cadre des procédures 
d’autorisation, d’autre part.

La situation à cet égard du développeur d’un projet ne bénéficiant pas de la prise en charge de 
l’évaluation en éco-points par l’ANF, mais devant recourir à des prestataires externes pour y procéder, 
sera défavorablement différente, alors que le bilan écologique présenté risque le cas échéant de ne pas 
être « validé » par l’ANF.

L’OAI se pose également les questions suivantes : est-ce que l’ANF a les capacités nécessaires (en 
personnel) pour réaliser ces évaluations dans un délai raisonnable ? Comment, avec qui et quand, le 
demandeur d’autorisation doit-il prendre contact afin de faire réaliser une telle évaluation par l’ANF ?

Les délais longs d’instruction des demandes d’autorisation (jusqu’à 12 mois, voire davantage) sont 
déjà identifiés comme l’un des freins aux activités de construction. On peut craindre une aggravation 
de la situation, avec ces tâches supplémentaires à réaliser par les fonctionnaires gérant ces dossiers, en 
cas de surcharge de travail de ces derniers.

Article 67 Réalisation des mesures compensatoires pour habitats d’espèces à large rayon d’action
Alinéa (5)

Les espèces d’intérêt communautaire à large rayon d’action ayant un état de conservation non 
favorable visées au paragraphe 1er sont définies par règlement grand-ducal.
Sans une liste des espèces visées, et donc sans le texte du règlement grand-ducal, il n’est hélas pas 

possible pour l’OAI, qui regrette cette carence, de se prononcer sur la validité scientifique de ces 
dispositions.

Article 75 Sanctions pénales
Alinéa (2)

Est puni d’une amende de 24 euros à 1000 euros :
Points 6°, 7bis°, 8bis° e.a.

L’OAI préconise que les infractions qui devraient être considérées comme « graves » en termes de 
protection de l’environnement naturel soient plus lourdement sanctionnées, dans l’intérêt de la protec-
tion de la biodiversité.

L’OAI observe pour finir, qu’en toile de fond, le droit européen avance sur ce sujet des sanctions 
pénales, comme en témoigne la récente Directive européenne 2024/1203 du 11 avril 2024, concernant 
la protection de l’environnement par le droit pénal, qui établira des règles minimales relatives à la 
définition des infractions pénales et des sanctions.

Nouvel Article 82bis « Demandes d’autorisation et procédure d’instruction »
« Art. 82bis. Demandes d’autorisation et procédure d’instruction
(1) L’article 59, paragraphe 7, entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la publi-

cation de la loi du [insérer date] modifiant la loi modifiée du la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant modification de la loi du 
23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain.

Pour les demandes d’autorisation introduites sous format papier, l’Administration de la nature et 
des forêts assure la digitalisation des documents aux fins de l’alimentation du support électronique 
prévu à cet effet et accessible au public.

(2) Les délais visés à l’article 59bis pour les dossiers soumis avant l’entrée en vigueur de la loi 
précitée du [insérer date] s’appliquent à compter du premier jour du troisième mois qui suit la 
publication de celle-ci au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. »
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Ce nouvel article, inséré suivant amendement du Gouvernement (27.02.2025), vise à préciser la date 
d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions concernant le formulaire de demande d’autorisation 
électronique (prévu sous art. 59(7) tel que modifié), ainsi que du nouvel article 59bis (qui fixe les délais 
d’instruction administrative du dossier et qui prévoit que le dossier est réputé recevable / complet en 
cas de silence de l’Administration / du Ministre au-delà des délais d’instruction prévus).

3.2. Avis sur le texte coordonné de la loi modifiée du 19 juillet 2004  
concernant l’aménagement communal et le développement urbain

La numérotation des articles commentés dans le présent avis est celle du texte coordonné de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.

Article 29ter Aménagement d’infrastructures vertes
Définition
L’article évoque l’aménagement d’infrastructures vertes. Toutefois, il ne définit pas ce dont il s’agit. 

« Les infrastructures vertes, leur qualité écologique, leur qualité d’aménagement, leurs exigences tech-
niques et leur représentation dans la partie réglementaire du plan d’aménagement particulier sont 
déterminées par règlement grand-ducal (…) ». On peut comprendre que les modalités soient fixées 
dans un règlement grand-ducal, mais la loi devrait définir clairement les « infrastructures vertes ».

Plusieurs questions affleurent : Comment ces « infrastructures vertes » seront-elles „interprétées“ 
par les communes en l’absence de règlement grand-ducal ? Un bassin de rétention et ses abords seront 
ils considérés comme des infrastructures vertes ? Et une plaine de jeux aménagée ? Et un potager 
collectif ? Et les pieds d’arbres (il est important d’encourager la plantation d’arbres, mais sans se 
substituer à la création d’espaces verts d’une surface au sol conséquente) ? La question se pose surtout 
concernant la mixité des usages.

Il est indispensable d’avoir une définition de ce concept, qui assure une réelle qualité écologique et 
paysagère de ces surfaces, pour éviter la création d’espaces résiduels sans plus-value pour la qualité 
de vie des habitants et pauvre en biodiversité. Pour cela, une pondération en fonction de la superficie 
et du type d’aménagement pourrait être prévue.

Représentation graphique
La question de la représentation graphique se pose également. L’annexe I (Légende type du plan 

d’aménagement particulier) du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 « concernant le contenu du plan 
d’aménagement particulier quartier existant et du plan d’aménagement particulier nouveau quartier » 
devrait être revue. En dehors d’indications spécifiques (qui différeraient d’un PAP à l’autre), les pos-
sibilités de représenter les infrastructures vertes n’y sont pas nombreuses.
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59bis (qui fixe les délais d’instruction administrative du dossier et qui prévoit que le dossier est 
réputé recevable / complet en cas de silence de l’Administration / du Ministre au-delà des 
délais d’instruction prévus).  
 
3.2. Avis sur le texte coordonné de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain 
 
La numérotation des articles commentés dans le présent avis est celle du texte coordonné de 
la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain.  
 
Article 29ter Aménagement d’infrastructures vertes 
 
Définition 
L'article évoque l'aménagement d'infrastructures vertes. Toutefois, il ne définit pas ce dont il 
s'agit. « Les infrastructures vertes, leur qualité écologique, leur qualité d'aménagement, leurs 
exigences techniques et leur représentation dans la partie réglementaire du plan 
d'aménagement particulier sont déterminées par règlement grand-ducal (...) ». On peut 
comprendre que les modalités soient fixées dans un règlement grand-ducal, mais la loi devrait 
définir clairement les « infrastructures vertes ». 
  
Plusieurs questions affleurent : Comment ces « infrastructures vertes » seront-elles 
"interprétées" par les communes en l'absence de règlement grand-ducal ? Un bassin de 
rétention et ses abords seront ils considérés comme des infrastructures vertes ? Et une plaine 
de jeux aménagée ? Et un potager collectif ? Et les pieds d’arbres (il est important 
d’encourager la plantation d’arbres, mais sans se substituer à la création d’espaces verts d’une 
surface au sol conséquente) ? La question se pose surtout concernant la mixité des usages. 
 
Il est indispensable d’avoir une définition de ce concept, qui assure une réelle qualité 
écologique et paysagère de ces surfaces, pour éviter la création d’espaces résiduels sans 
plus-value pour la qualité de vie des habitants et pauvre en biodiversité. Pour cela, une 
pondération en fonction de la superficie et du type d’aménagement pourrait être prévue.  
 
Représentation graphique 
La question de la représentation graphique se pose également. L'annexe I (Légende type du 
plan d'aménagement particulier) du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 « concernant le 
contenu du plan d'aménagement particulier quartier existant et du plan d'aménagement 
particulier nouveau quartier » devrait être revue. En dehors d'indications spécifiques (qui 
différeraient d'un PAP à l'autre), les possibilités de représenter les infrastructures vertes n'y 
sont pas nombreuses. 
 

  
 
Niveau de détail 
Actuellement, les PAP en général ne rentrent que très peu dans le niveau de détails de 
l'aménagement des surfaces vertes et des voiries. Ces aspects sont approfondis lors de 
l'exécution. La disposition impliquera une collaboration en amont plus étroite entre les 
urbanistes, les biologistes et les paysagistes. Même si l'approche est louable, il faudra trouver 
le "bon mix" entre ce qui doit être prévu au stade de l’élaboration du PAP et ce qui doit être 
précisé lors de l'exécution. Tout mettre dans la phase PAP risquerait : 

Niveau de détail
Actuellement, les PAP en général ne rentrent que très peu dans le niveau de détails de l’aménagement 

des surfaces vertes et des voiries. Ces aspects sont approfondis lors de l’exécution. La disposition 
impliquera une collaboration en amont plus étroite entre les urbanistes, les biologistes et les paysagistes. 
Même si l’approche est louable, il faudra trouver le „bon mix“ entre ce qui doit être prévu au stade de 
l’élaboration du PAP et ce qui doit être précisé lors de l’exécution. Tout mettre dans la phase PAP 
risquerait :
• d’allonger la phase d’élaboration,
• d’augmenter les discussions et les points de blocage pendant la procédure,
• de diminuer la flexibilité souvent nécessaire dans l’espace public lors de la phase d’exécution.

Pour assurer la conformité des PAP à la Loi, il serait cependant indispensable de préciser dans la 
partie écrite des règles concernant les types de structures vertes, leur mise en œuvre, leur entretien, etc.
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De plus, un concept paysager détaillé devrait être imposé pour tout PAP dans lequel la nouvelle 
obligation doit être appliquée.

Ratio public/privé
Quant au ratio, au moins trois quarts de ces surfaces se situent sur les fonds réservés à la voirie et 

aux équipements publics du PAP NQ. Cela signifie que le reste peut être sur le domaine privé. Dans 
ce cas, cela nécessite que les propriétaires concernés soient conscients du rôle joué par l’infrastructure 
verte présente sur leur(s) parcelle(s). Et avec le temps et les ventes, cette conscience diminue…

Il semble nécessaire de revoir la formulation « fonds réservés à la voirie et aux équipements 
publics », pour y inclure le domaine privé de l’État ou d’une commune ainsi que les espaces accessibles 
au public.

Plusieurs cas de figure sont à considérer. Par exemple, si aucune cession n’est prévue (ou d’impor-
tance mineure), ou pour un PAP en bord de voie ou avec une configuration particulière. Dans ce cas 
il ne sera pas cohérent d’y prévoir l’aménagement d’un espace vert public de qualité.

Au contraire, dans de nombreux cas, les 25 % de cession sont déjà dépassés et il semble difficile 
d’y ajouter ces infrastructures vertes (à régler p.ex. dans la convention d’exécution, en ce sens que les 
infrastructures vertes devraient être clairement définies comme éléments de « l’indemnité compensa-
toire pour la surface inférieure au quart » prévue par l’article 34 de la loi modifiée concernant l’amé-
nagement communal et le développement urbain (loi ACDU)).

De plus, la question de l’entretien se pose : à assurer par les communes (dont les services techniques 
sont déjà surchargés) ? ou par les personnes privées (sans garantie s’il n’y a pas de contrôle régulier, 
et en cas de négligence quid des sanctions à prévoir ?).

Dérogation
L’article 29ter prévoit également une exception à cette règle des 10 % d’infrastructures vertes pour 

les zones d’activités économiques, si les particularités du site le permettent ou le requièrent.
Qu’est-ce qu’un site qui permet ou qui requiert une dérogation ? Un site dont les environs sont 

entièrement scellés ou, au contraire un site dont les environs sont très verts ? La formulation est trop 
vague car tous les sites pourraient le permettre ou le requérir. L’article évoque un site, mais de quel 
site parle-t-on ? Du site en situation existante ou du site aménagé en situation projetée. Pour tous ces 
éléments, le risque est de devoir attendre des clarifications par voie de jurisprudence du tribunal 
administratif…

De plus, les zones d’activités économiques sont :
– soit développées sur des terrains relativement naturels,
– soit développées sur des terrains artificialisés en redéploiement d’une activité passée.

Dans les deux cas, la dérogation semble difficilement justifiable. Dans le premier cas, une partie de 
la structure naturelle existante pourrait être conservée et améliorée pour atténuer la fragmentation du 
réseau écologique. Dans le second cas, l’absence d’éléments naturels plaide pour la réintégration de la 
nature sur le site.

En dépit de ces difficultés, il semble néanmoins effectivement important de prévoir des dérogations 
pour répondre aux besoins de PAP spécifiques (PAP en bord de voie sans (ou avec peu) de cession, 
secteurs protégés, etc.), avec la possibilité de compenser à proximité du terrain du PAP.

Il serait également utile de prévoir la possibilité de déroger à la „règle des 10 %“, si le PAP 
prouve la bonne qualité des infrastructures vertes prévues, sur base de critères précis. Le système 
existant d’éco-points pourrait être utilement développé en ce sens. La conservation d’infrastruc-
tures vertes (biotopes) devrait être bien plus avantageux pour le développeur, que la destruction 
et la planification de nouvelles infrastructures vertes.

En effet, plus globalement l’OAI préconise de ne pas s’arc-bouter sur une approche quantita-
tive, mais de privilégier une approche qualitative. Un projet qualitatif peut ne pas atteindre le 
seuil de 10% de surfaces vertes, mais avoir plus de mérites (pour la préservation des biotopes 
protégés, pour l’ambition écologique etc…) qu’un projet atteignant quantitativement le seuil  
de 10% d’infrastructures vertes, mais dépourvu de grand intérêt à cet égard.
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

BEP (zone de bâtiments et d’équipement Public) en quartier existant
La disposition ne concerne que les PAP Nouveau Quartier de plus de 20 ares ET les zones BEP de 

plus d’un hectare qui sont reprises dans le PAP Quartier Existant.
L’application des 10 % d’infrastructures vertes aux BEP situées dans le quartier existant semble 

montrer la fonction exemplaire des pouvoirs publics. Toutefois, le seuil d’application atténue cette 
fonction exemplaire puisque, même si les contraintes sont plus importantes dans le quartier existant, 
la différence entre le seuil de 20 ares et d’un hectare est très voire trop importante.

Concept général
L’OAI propose que chaque commune élabore un « Plan vert » (en lien avec les Pactes Nature et 

Climat et se baser sur le concept de développement concernant les espaces verts élaborés dans les 
Etudes Préparatoires des PAG), avec des objectifs quantitatifs, identifiant les surfaces ayant un intérêt 
écologique et paysager, les surfaces disponibles se prêtant à ses compensations, ainsi que leurs 
connexions pour créer des corridors intra – et interurbains.

Dans ce cas, si la commune se dote d’un « Plan vert », il serait possible de prévoir les infrastructures 
vertes du projet de loi dans le cadre d’un concept global au niveau du territoire communal, ou, en cas 
de plusieurs PAP limitrophes, au niveau de cet ensemble urbain.

Pour conclure, une alternative à la „règle des 10 %“ prévue dans le projet de loi, serait de prévoir 
une approche basée sur les éco-points (système existant amélioré) : ne pas imposer un minimum de 10 % 
d’infrastructures vertes, mais plutôt une formule avec un nombre minimum d’éco-points à respecter, 
et proposer un système similaire à celui du passeport énergétique ou le calcul de la rétention 
(Administration de la gestion de l’eau), prenant en compte une valeur de référence pour un projet (idem 
passeport énergétique : bâtiment de référence / Administration de la gestion de l’eau : prairie verte).

Dans chaque projet, on devrait atteindre une valeur cible avec son projet. On pourrait définir une 
référence avec une valeur qualitative à atteindre (différente pour Quartier Existant et Nouveau Quartier) 
et atteignable avec diverses mesures : (X % de verdure, parc, arbres, haies, végétalisation des façades, 
nichoirs, etc.).

Article 93bis Régime transitoire des aménagements d’infrastructures vertes
Les dispositions transitoires prévoient qu’un PAP soumis au Collège des Bourgmestre et Echevins, 

avant l’entrée en vigueur de la loi, n’y est pas soumis. Afin d’éviter tout problème,il conviendrait de 
faire appliquer également cette exemption de l’article 13bis aux éventuelles modifications ultérieures. 
Il faudrait éviter qu’une modification d’un PAP approuvé avant la loi (en procédure classique (article 30) 
et en procédure allégée) tombe dans le champ d’application de la loi par la suite, en raison de simples 
modifications ultérieures, surtout si elles sont mineures.

*

4. CONCLUSION

L’OAI est en mesure de marquer son accord sur le présent projet de loi sous réserve de la prise en 
compte de ses remarques.

Luxembourg, le 26 mars 2025.

Pour l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils

 Michelle FRIEDERICI Patrick NOSBUSCH Pierre HURT 
 Présidente Vice-Président Directeur
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En bref 
  

➢ La Chambre de Commerce prend note de la transposition de 
la directive européenne 2023/2413 en matière d’énergies 
renouvelables et salue la volonté de mettre en œuvre des 
mesures de simplification administrative.  
 

➢ Elle suggère de revoir la liste d’espèces profitant d’une 
protection nationale.  
 

➢ Elle estime inefficace la duplication des étapes en matière de 
recevabilité et de complétude du dossier. 
 

➢ La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les 
amendements gouvernementaux sous avis, sous réserve 
expresse de la prise en compte de ses commentaires. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Luxembourg, le 23 mai 2025 

 
 
 
Objet : Projet de loi n°84491 portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant 
modification de la loi du 23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain - Amendements gouvernementaux. (6732bisBLE) 

 
 

Saisine : Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
(25 février 2025) 

 
 

 
 
Les amendements gouvernementaux sous avis (ci-après les « Amendements ») poursuivent 

deux objectifs principaux. Premièrement, ils apportent des modifications au projet de loi n°8449 (ci-
après le « Projet initial ») afin de transposer des dispositions de la directive (UE) du 18 octobre 2023 
relative à la promotion de l’énergie produite à partir de sources renouvelables (ci-après, la « Directive 
RED III »). Deuxièmement, ils proposent des mesures de simplification élaborées lors de la table 
ronde logement. Dans son avis sur le Projet initial du 25 novembre 2024, la Chambre de Commerce 
saluait les mesures de simplification adoptées.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Lien vers les amendements gouvernementaux sur le site de la Chambre des Députés  
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Considérations générales 

Les Amendements sous avis font partie d’un paquet de quatre textes législatifs ayant deux 
priorités majeures :  

 
• la transposition de la directive (UE) 2023/2413 du 18 octobre 2023 relative à la promotion 

de l’énergie produite à partir de sources renouvelables (Directive RED III), qui vise à 
accélérer le déploiement des énergies renouvelables dans le cadre des objectifs européens 
de neutralité climatique ;  

• la simplification et l’accélération des procédures administratives en matière de 
construction, dans une logique de modernisation de l’action publique et de soutien à l’activité 
économique. 

 
Ce paquet législatif comprend :  

 
1. le projet de loi n°85072 modifiant la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;  
2. le projet de loi n°85083 modifiant la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des 

incidences sur l’environnement ;  
3. le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement du 15 mai 2018 établissant les 

listes de projets soumis à une évaluation des incidences4 ;  
4. les amendements gouvernementaux sous avis au projet de loi n°84495 portant modification 

de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, portant modification de la loi du 23 août 2023 sur les forêts et portant modification 
de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain.  

 
Ces textes traduisent la volonté du législateur de créer un environnement juridique plus 

prévisible et plus favorable à l’investissement, en particulier pour les projets liés à la transition 
énergétique. Parmi les leviers introduits figurent :  

 
• l’instauration de délais contraignants pour l’instruction des autorisations ;  
• la reconnaissance du principe du « dossier réputé complet » en cas de silence de 

l’administration endéans un certain délai ;  
• la clarification des cas de dispense ou de procédure allégée via des seuils dits  

« d’insignifiance ».  
 
En toile de fond, ce paquet s’inscrit dans les travaux des groupes interministériels  

« Logement » et « Einfach – Séier – Erneierbar », qui visent à conjuguer transition écologique, 
efficacité administrative et dynamisme économique.  

De manière générale, en transposant des dispositions de la directive RED III, les 
Amendements sous avis visent à contribuer à la mise en place d’un cadre règlementaire favorisant 
le déploiement de projets d’énergie renouvelable. Ce dernier est crucial pour à la fois réduire la 
dépendance de l’Europe aux importations d’énergie, et atteindre les objectifs climatiques en 2050. 
Actuellement, les entreprises européennes sont confrontées à des prix de l’énergie très élevés, ce 
qui pourrait les pousser à se délocaliser vers des régions offrant des prix énergétiques beaucoup 
plus bas. Il est donc primordial de garantir des prix plus compétitifs pour les entreprises, notamment 
via la production d’énergies renouvelables. 

 
2 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés 
3 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés 
4 Lien vers le projet de règlement grand-ducal sur le site de la Chambre de Commerce 
5 Lien vers les amendements gouvernementaux sur le site de la Chambre des Députés 
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En sus de la transposition de la Directive RED III, les Amendements sous avis visent à 
introduire plusieurs mesures de simplification administrative en vue d’accélérer les procédures 
d’autorisations administratives, ce que la Chambre de Commerce salue. Toutefois, elle remarque 
que certains éléments qui sont censés simplifier les procédures administratives, mériteraient d’être 
revus.  

Concernant la présomption d’intérêt public majeur 

L’amendement 6 prévoit que les installations pour la production d’énergie renouvelable, le 
raccordement au réseau, ainsi que le stockage sont présumés relever de l’intérêt public majeur. La 
présomption d’intérêt public majeur s’applique essentiellement dans trois cas de figures :  

- quand le projet est localisé dans une zone de protection Natura 2000 ; 

- quand le projet porte atteinte à l’intégralité de la zone Natura 2000 et serait en principe 
interdit ; 

- et, par dérogation à cette interdiction, et si c’est dans l’intérêt de la protection de l’intérêt 
public majeur, le projet peut être autorisé s’il est assorti de mesures compensatoires sur 
base de calcul d’éco-points. 

L’application de la présomption d’intérêt public majeur se fait donc d’une manière très 
spécifique, dans un cas particulier de dérogation des zones Natura 2000. Toutefois, la Chambre de 
Commerce constate que la Directive RED III autorise une application plus large de cette présomption 
dans son article 16septies et autorise les Etats Membres à appliquer cette présomption pour 
l’examen de toutes les autorisations requises pour un projet renouvelable. Par conséquent, la 
Chambre de Commerce propose d’appliquer cette présomption de manière plus large tel que prévue 
par la Directive RED III.  

Concernant les biotopes protégés 

Dans le Projet initial, la liste de biotopes protégés a été réduite dans un souci de 
simplification, ce que la Chambre de Commerce avait salué. Toutefois, elle remarque que certains 
biotopes bénéficient encore du statut protégé au niveau national, alors qu’ils ne le sont pas au niveau 
européen.  

La Chambre de Commerce comprend que cette protection est due à une spécificité 
nationale, mais elle estime qu’une revue régulière des listes de biotopes protégés pourrait être 
opportune pour identifier si les protections nationales plus strictes demeurent justifiées au regard 
des évolutions de la faune et de la flore, ainsi que des objectifs en matière de développement des 
énergies renouvelables.  

Concernant la recevabilité du dossier 

L’amendement 8 introduit un nouvel article 59bis dans la Loi nature, concernant la procédure 
d’instruction d’une demande d’autorisation. Ce dernier intègre désormais les notions du dossier 
« recevable » et du dossier « complet » dans le cas du silence de l’administration. Concrètement, 
l’autorité dispose de 15 jours suivant la réception du dossier de demande pour déclarer le dossier 
recevable. Pour être jugé en tant que tel, le dossier doit comporter les informations requises à l’article 
59, paragraphe 1 de la Loi nature. En l’absence de réponse endéans le délai prévu de la part de 
l’Administration de la nature et des forêts, le dossier est réputé comme étant recevable.  
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L’Administration de la nature et des forêts dispose ensuite d’un délai de 30 jours pour les 
projets d’énergie renouvelable situés dans des zones d’accélération et de 45 jours pour les projets 
d’énergie renouvelable, en dehors des zones d’accélération pour indiquer si le dossier est complet. 
Pour le reste des projets, elle dispose d’un délai de 90 jours. Contrairement à l’étape précédente 
portant sur la recevabilité du dossier, ici, aucune conséquence n’est prévue en cas de silence de 
l’administration. Bien que le délai raccourci de 45 jours à cette deuxième étape favorise les dossiers 
renouvelables par rapport aux autres, la Chambre de Commerce ne comprend pas l’intérêt de cette 
duplication des étapes : alors qu’un dossier serait réputé recevable en première étape, 
l’administration garde la possibilité, en deuxième étape, de déclarer le dossier incomplet – et ce sans 
conséquence si elle ne répond pas, ce qui ne résout donc pas le problème d’insécurité juridique 
pour le porteur du projet.  

La Chambre de Commerce y voit plusieurs problèmes :  

Premièrement, elle estime que la différence entre un dossier recevable et un dossier complet 
n’est pas claire. Un dossier recevable, voire irrecevable, d’après le premier paragraphe de l’article 
59bis des Amendements est défini comme suit : « Une demande est déclarée irrecevable si les 
documents visés à l’article 59, paragraphe 1er, font défaut ou si la demande comporte des 
indications ou pièces qui se contredisent. », mais la définition d’un dossier complet, voire la 
distinction entre un dossier complet et un dossier recevable ne ressort pas de l’article 4. Par 
conséquent, il est recommandé d’ajouter ces définitions quant au dossier complet, afin d’éviter 
toute confusion et de garantir une sécurité juridique. Dès lors, la Chambre de Commerce estime 
que si cette différence claire n’existe pas, il faudrait éliminer une des deux étapes, qui ressemble 
plutôt à une duplication d’étapes sans valeur réelle pour le porteur du projet. Alors qu’un dossier 
peut être réputé recevable en première étape, l’administration garde la possibilité de déclarer le 
dossier incomplet.  

Deuxièmement, l’étape d’examen du caractère complet du dossier n’est pas assortie du 
principe de « silence vaut accord », donc en cas d’absence de réponse de la part de l’administration 
à cette étape, le porteur du projet n’a pas de vue sur le caractère complet de son dossier.  

La Chambre de Commerce note néanmoins que l’introduction du principe de « silence vaut 
accord » devrait se faire dans les mois à venir. Selon sa compréhension, les Amendements sous 
avis se limitent à introduire les délais pour introduire le dossier pour l’installation d’énergies 
renouvelables et le gouvernement a annoncé que l’introduction du principe de « silence vaut 
accord » au niveau des autorisations devrait s’effectuer vers fin 20256. La Chambre de Commerce 
insiste sur l’importance de l’introduction de ce principe dans les meilleurs délais.  

Troisièmement, le délai global de 60 jours pour déclarer un dossier de projet d’énergie 
renouvelable complet ou non (15 jours pour le caractère recevable + 45 jours pour le caractère 
complet) ne semble pas en accord avec les dispositions de l’article 16(2) de la Directive RED III, qui 
prévoient que l’autorité compétente doit se déclarer sur le caractère complet ou non du dossier dans 
un délai de 45 jours (hors zones spéciales). La Chambre de Commerce invite à s’aligner avec les 
dispositions de l’article 16(2) de la Directive RED III afin d’éviter des retards supplémentaires 
dans les procédures d’installation de projets d’énergie renouvelable. 

Concernant la procédure d’examen préalable 

L’amendement 5 prévoit l’examen préalable de projets se situant dans une zone 
d’accélération d’énergies renouvelables ou dans une zone destinée aux infrastructures de réseau et 
de stockage jugées nécessaires à l’intégration de l’énergie renouvelable dans le système électrique. 

 
6 Lien vers la présentation gouvernmantale « Méi, a méi séier bauen – la simplification administrative en marche » du 10 janvier 2025. 
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Les projets d’énergie renouvelable, situés dans ces zones spéciales, ne sont pas soumis à une 
évaluation d’incidences sur l’environnement (ci-après « EIE »), étant donné qu’il s’agit d’un des 
principaux intérêts de ce types de zones. Toutefois, il se peut que certains projets situés dans ces 
zones soient soumis à un examen préalable dans le cas où ils sont fortement susceptibles 
d’entraîner une incidence négative notable qui n’a pas été prévue lors de la désignation des zones.  

Or, les zones d’accélération des énergies renouvelables ou les zones destinées aux 
infrastructures présentent l’avantage de ne pas nécessiter une EIE pour les projets d’énergie 
renouvelable situés dans ces zones. Elles sont justement prévues pour accueillir de tels projets.  

Pourtant, selon le nouvel article 32bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles (ci-après, la « Loi nature »), concernant les 
déclarations de travaux, et introduit par l’amendement 8, l’exemption de l’exigence d’une EIE serait 
uniquement accordée si :  

(i) Les mesures d’atténuation et de réduction des incidences négatives sur l’environnement 
prévues pour ces zones spécifiques sont respectées. La Chambre de Commerce attire 
l’attention sur la nécessité de définir de manière très précise, claire, et proportionnée les 
mesures d’atténuation et de réduction des incidences dans les zones spéciales, sans 
quoi l’intérêt d’y développer un projet sera quasi nul vu que cela ne sera pas plus simple 
qu’en dehors de ces zones. 

(ii) La procédure d’examen préalable n’a pas décelé d’incidence négative sur 
l’environnement non prévue lors de la désignation des zones spéciales : la désignation 
de telles zones sert justement à y prévoir les incidences de projets renouvelables 
spécifiques sur l’environnement. Si ceci peut faire l’objet d’une nouvelle revue à chaque 
projet, l’intérêt de ces zones s’en trouve neutralisé. 

La procédure d’examen préalable introduit également la duplication d’étapes avec une 
différenciation entre dossier recevable et dossier complet. La Chambre de Commerce renvoie à ses 
commentaires au point précédent.  

La Chambre de Commerce propose de limiter la procédure d’examen préalable à des cas 
exceptionnels ou d’une gravité particulière, et de supprimer l’étape d’examen de la recevabilité du 
dossier pour créer une seule étape d’examen du caractère complet du dossier, dans un délai de 30 
jours pour les projets renouvelables, avec « silence vaut dossier complet » dans le cas où 
l’administration ne se prononce pas dans ledit délai.  
 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver les amendements gouvernementaux sous avis, sous réserve expresse de la prise en 
compte de ses commentaires. 

 
 

BLE/DJI 

CHAMBER

LOF COMMERCE
- LUXEMBOURG

POWERING BUSINESS
8449 - Dossier consolidé : 333



20250702_Avis

8449 - Dossier consolidé : 334



 

 

Réf. : AV25-10-PL8449 

 

 

Projet de loi n°8449 portant modification de la loi modifiée du 
18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 
ressources naturelles, portant modification de la loi du 
23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain 
 
Avis du Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises 
 

I. Remarques générales 

Le Syndicat des villes et communes luxembourgeoises remercie Monsieur le Ministre de 
l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité de lui avoir transmis pour avis, par courrier 
électronique du 10 octobre 2024, le projet de loi n°8449 portant modification de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, portant 
modification de la loi du 23 août 2023 sur les forêts et portant modification de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain. Les 
modifications prévues par le projet de loi sous avis font suite au groupe de travail « Simplification 
administrative », constitué dans le contexte de la réunion nationale « Logement » du 22 février 
2024, qui avait pour mission d’identifier des mesures qui permettraient d’accélérer et de faciliter 
le processus de création de logements. 

Elles font également suite à l’adoption, au niveau européen, de la « Nature restoration law » (loi 
sur la restauration de la nature) en juin 2024. 

Un autre objectif principal du projet de loi sous avis est de transposer les dispositions de la 
directive (UE) 2023/24131 relative aux énergies renouvelables. Bien que cette directive relève 
principalement de la compétence du ministère de l’Économie, elle implique également d’autres 
ministères. Son but est de favoriser la production d’énergie issue de sources renouvelables afin 
de contribuer à l’atteinte de la neutralité climatique. Pour y parvenir, les modifications proposées 
prévoient de donner la priorité aux installations de production d’énergie renouvelable lors de 
l’examen des demandes d’autorisation exigées par la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la 
protection de la nature et des ressources naturelles, tout en définissant des délais pour chaque 
étape du processus d’instruction. 

Dans le cadre du deuxième objectif du projet de loi, le SYVICOL tient à rappeler le passage 
suivant de l’accord de coalition 2023-2028 : « Le Gouvernement a l’intention de généraliser le 

 

1 Directive (UE) 2023/2413 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la directive (UE) 
2018/2001, le règlement (UE) 2018/1999 et la directive 98/70/CE en ce qui concerne la promotion de l’énergie produite 
à partir de sources renouvelables, et abrogeant la directive (UE) 2015/652 du Conseil (refonte) 
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principe du « silence vaut accord » dans les procédures, après avoir analysé les domaines dans 
lesquels une telle introduction est possible »2. Alors que le projet de loi n° 8480 modifiant, entre 
autres, la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain3, prévoit l’introduction, dans un deuxième temps, du principe du « silence 
vaut accord » pour les autorisations de construire délivrées par le bourgmestre, une telle logique 
ne semble pas de mise dans le cadre du présent projet de loi. Si le droit communautaire, et 
notamment le principe de précaution, explique en partie cette situation, le SYVICOL s’interroge 
néanmoins quant à l’utilité – dans certains cas de figure - du silence vaut accord au niveau 
communal, si ledit principe n’a pas une base plus importante dans le cadre du présent projet de 
loi. 

Aussi, le SYVICOL regrette-t-il que nulle explication, autre que celle du respect du droit 
communautaire et le principe de précaution précité, ne soit mise en avant dans le cadre du 
présent projet de loi pour expliquer cet état de fait. 

Le présent avis a été élaboré avec l’appui des membres de la commission technique du 
SYVICOL, ainsi que d’experts en la matière, que nous remercions chaleureusement pour leur 
contribution. 

II. Eléments-clés de l’avis 

• Le SYVICOL déplore le manque de précisions sur le rôle des communes et les critères 
de sélection des « zones d’accélération » qui font partie d’une directive européenne sur 
les énergies renouvelables. (art. 1) 

• Il réitère sa demande de réduire le seuil de trente ruches pour l’autorisation d’ériger un 
abri apicole, estimant ce critère trop restrictif pour les petits apiculteurs. (art. 2) 

• Le SYVICOL salue le passage de la demande d’autorisation à une simple déclaration 
de travaux pour certains travaux liés au régime des eaux, notamment le nettoyage et 
l’obstruction de drainages ainsi que la création ou la restauration de plans d’eau 
protégés sous certaines conditions. (art. 3) 

• L’article 4 introduit un nouvel article 12bis qui simplifie les démarches administratives 
pour l’installation et la restauration de murs en pierres sèches, cairns et murgiers en 
remplaçant l’autorisation par une simple déclaration de travaux sous certaines 
conditions. Le SYVICOL salue cette avancée mais juge la limite de 50 m³ pour les 
travaux de terrassement trop restrictive et attire l’attention des auteurs du projet de loi 
sur une disposition similaire projetée en matière d’aménagement communal (art. 4) 

• L’article 5 remplace l’article 13 de la loi du 18 juillet 2018 afin de clarifier les règles sur 
les fonds forestiers et faciliter la restauration de biotopes protégés. Le SYVICOL soutient 
particulièrement la disposition permettant la conversion de boisements non indigènes en 
habitats d’intérêt communautaire, une mesure qui contribuera à la restauration 
écologique de certaines zones. (art. 5) 

 

2 P. 13 de l’accord de coalition, consultable ici : https://gouvernement.lu/fr/publications/accord-coalition/accord-de-
coalition-2023-2028.html 
 
3 Plus exactement, le projet de loi n°8480 modifiant 1° la loi du 7 janvier 2022 portant sur l’accessibilité à tous les lieux 
ouverts au public, des voies publiques et des bâtiments d’habitation collectifs ; 2° la loi du 25 février 2022 relative au 
patrimoine culturel ; 3° la loi modifiée du 21 décembre relative au régime des permissions de voirie ; 4° la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.  
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• Le SYVICOL salue la suppression de certaines obligations d’autorisation pour le 
changement d’affectation de parcs et la dénudation des rives, tout en assouplissant les 
règles de compensation écologique. Il recommande pourtant d’introduire une exception 
pour l’abattage immédiat des arbres menaçant la sécurité, notamment après une 
tempête. (art. 6) 

• L’article 7 précise que l’Administration de la nature et des forêts réalisera ou fera réaliser 
l’expertise phytosanitaire pour les arbres remarquables, sans frais pour le demandeur. 
Le SYVICOL accueille favorablement cette mesure mais recommande une exception 
pour l’abattage immédiat des arbres dangereux, notamment après une tempête. (art. 7) 

• Le SYVICOL soutient le principe « Natur auf Zeit », qui simplifie les procédures 
administratives pour accélérer la construction de logements en permettant la réduction 
ou l'altération de biotopes récents en zone urbanisée. Ce principe offre aux communes 
une gestion plus flexible des espaces urbains, réduit les coûts et délais des projets, et 
permet aux propriétaires de laisser la nature se développer sans contraintes futures. Il 
estime pourtant que la durée de protection de quinze ans est trop courte. (art. 8) 

• Le SYVICOL soutient l’initiative de deux nouveaux rapports mais déplore le manque de 
précisions sur leur interaction avec les rapports européens existants et les études 
réalisées dans le cadre des plans d’aménagement. Il s'inquiète également de l’absence 
de clarté sur la question de savoir si les communes qui n’ont pas conclu de pacte nature 
doivent fournir des informations pour l’élaboration de ces rapports, et si oui, à quelles 
conditions. (art. 9) 

• L’article 14 introduit une disposition sur la continuité écologique du couvert boisé urbain, 
supprimant certaines obligations de compensation si un taux de couvert boisé d’au 
moins 20 % est maintenu, avec des simplifications accrues au-delà de 25 % et 30 %. Le 
SYVICOL soutient cette approche, qui réduit les contraintes administratives et 
financières pour les communes tout en favorisant la biodiversité et un cadre de vie de 
qualité. (art. 14) 

• L’article 15 prévoit la modification de l’article 28 relatif aux dérogations à la protection. 
Un motif de dérogation a été rajouté pour les espèces protégées particulièrement au 
niveau national, qui se sont établies en dehors de la zone verte : les projets de 
construction. Le SYVICOL accueille positivement la mesure en question, notamment au 
vu des défis à surmonter actuellement. (art. 15) 

• Concernant la réalisation et le respect des plans de gestion des zones protégées 
d’intérêt national, le SYVICOL regrette que le projet de loi n’intègre pas les communes, 
ni les syndicats de communes dans la phase de conception des plans d'entretien. Le 
projet de loi ne prévoit pas non plus que la mise en œuvre des plans de gestion puisse 
être confiée à des communes non-membres d’un syndicat de communes. (art. 20) 

• Le SYVICOL se réjouit du fait que le projet de loi prévoit, dans certains cas de figure, le 
régime de la déclaration des travaux : il regrette toutefois que son champ d’application 
ne soit pas plus vaste et se demande si la disposition est complète. (art. 22) 

• Les données de terrains et d’inventaire à rassembler pour une demande d’autorisation 
ont à présent une durée de validité de 6 ans afin de garantir une plus grande sécurité 
juridique : si les intentions de la disposition sont louables, le SYVICOL se pose un 
ensemble concernant son application. (art.23) 

• Le projet de loi prévoit un article décrivant la procédure d’instruction d’une demande 
d’autorisation. Le texte prévoit à deux reprises une information du requérant lorsque le 
dossier est réputé complet, une fois de la part de l’ANF (paragraphe 4, alinéa 2) et une 
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fois de la part du ministre (paragraphe 9, point 3°, alinéa 2) et ce, lorsqu’il y a absence 
de réponse de leur part. Ne s’expliquant pas la raison d’être de ces informations, le 
SYVICOL recommande de faire abstraction des phrases les mentionnant, ou de préciser 
l’objet de ces informations. (art. 24) 

• Le SYVICOL constate que la modification du délai de péremption des autorisations 
délivrées sur base de la loi modifiée du 18 juillet 2018, plus le principe d’une prorogation, 
introduit à nouveau une différence dans la durée de validité entre lesdites autorisations 
et les autorisations de construire. Il constate ensuite qu’il n’est pas fait mention du seul 
cas de silence vaut accord du projet de loi concernant les équipements d’énergie solaire 
d’une puissance inférieure à 100 kilowatts (art. 25) 

• Le SYVICOL salue le fait qu’il soit dorénavant possible de prévoir des pools 
compensatoires communaux : il regrette toutefois l’absence d’aides financières ainsi que 
la disparition de la possibilité d’échange avec des professionnels autres que ceux de 
l’ANF. (art.27) 

• Il craint que le principe de « compensation une fois pour toutes » soit difficilement 
réalisable. (art.29) 

• Le SYVICOL recommande à ce qu’un organisme neutre supervise l’évaluation des 
mesures réalisées dans le cadre de la « compensation une fois pour toutes », et se 
demande si l’Observatoire de l’environnement pourrait endosser ce rôle, ou du moins 
que ce dernier puisse formuler un avis dans le cadre de l’élaboration d’un plan de 
compensation. (art.29)   

• Le SYVICOL regrette que la modification de l’annexe 9 de la loi modifiée du 18 juillet 
2018 ne comprenne pas des dérogations pour des travaux sur constructions existantes 
en zone verte, bien qu’il lui semble que la thématique sera abordée dans le cadre d’un 
autre texte selon les mesures annoncées à la suite du groupe de travail « Méi, a méi 
séier bauen – la simplification administrative en marche ». (art.33) 

• Il constate de plus qu’il est indispensable que le Gouvernement, dans le cadre des 
différentes démarches entreprises en matière d’aménagement communal, 
d’environnement et d’énergie, agisse de sorte à élaborer des dispositions cohérentes et 
faciles à appréhender. (art.33) 

• La nouvelle définition de la forêt est plus adaptée à la réalité, le SYVICOL regrette 
toutefois qu’une surface minimale plus importante (deux hectares) ne soit toujours pas 
prise en compte depuis ses avis rendus dans le cadre de l’élaboration du projet de loi 
sur les forêts. (art. 34) 

• La réalisation des infrastructures vertes sera principalement à charge des communes 
(au moins pour les ¾ des 10 % de la surface totale des PAP NQ de plus de 20 ares ainsi 
que 10 % des terrains non bâtis d’une surface totale d’au moins 1 hectare dans les zones 
BEP des PAP QE) et consacrera une pratique déjà établie sur le terrain, tout en 
restreignant la marge de manœuvre des communes : le SYVICOL demande à élargir les 
cas de dérogations aux 10 %. (art.40) 

• Le SYVICOL estime en outre qu’il est important de connaître le contenu du règlement 
grand-ducal relatif aux infrastructures vertes afin de mesurer l’ampleur des 
conséquences du futur article 29ter. (art. 40) 

• Le SYVICOL se demande si les dispositions transitoires concernant les PAP NQ visés 
par le futur art. 29ter ne devraient pas prévoir les modifications desdits PAP NQ, voire 
prévoir un délai utile pour leur transposition, à l’instar de ce qui se passe au niveau du 
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projet de loi n°8481 portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain. (art.41) 

 

III. Remarques article par article 

Article 1er  

L’article 1er modifie l’article 3 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles - ci-après la « loi modifiée du 18 juillet 2018 » - qui énonce 
les définitions. 

Le nouveau point 37° définit le couvert boisé urbain et la manière dont il est déterminé.  

Il est précisé que tous les arbres et arbustes, ainsi que leurs formations en groupe ou en rangée, 
sont pris en compte si leurs dimensions sont supérieures ou égales à 1,5 mètre, et que toutes 
les essences sont comptabilisées. 

A côté de cet aspect quantitatif du couvert boisé urbain, les aspects qualitatifs sont définis aux 
points 38° à 40°, notamment le concept du maillage écologique du couvert boisé urbain qui 
correspond à la connectivité écologique entre les différents éléments du couvert boisé urbain et 
qui est essentielle pour les différentes espèces protégées particulièrement.  

La connectivité du couvert boisé peut être exprimée par un indicateur prenant une valeur située 
entre 0 et 1 et qui est déterminée en fonction de la proportion d’éléments non isolés du couvert 
boisé urbain par rapport à la totalité du couvert boisé urbain.  

Dans le contexte du couvert boisé urbain, le nouveau point 39° définit les termes « essence 
adaptée à la station » et il est précisé que la liste des essences reconnues en tant qu’indigènes 
ou adaptées à la station du milieu urbain est arrêtée par le ministre. 

En raison de l'impact souvent limité, voire négatif, des espèces non indigènes ou invasives sur 
la biodiversité, le SYVICOL estime que le couvert boisé urbain devrait être constitué 
majoritairement d’essences indigènes. Cette restriction renforcerait considérablement la garantie 
d’une réelle continuité écologique, conformément aux objectifs du présent article. 

En ce qui concerne les plantations en milieu urbain, le SYVICOL propose de se référer au 
catalogue de mesures du Pacte Nature qui prévoit que pour toutes les nouvelles plantations, la 
commune choisit des plants d’arbres, de haies et d’arbustes indigènes et du matériel végétal 
régional certifié. Les espèces considérées comme indigènes au Luxembourg sont indiquées 
dans la liste rouge des plantes vasculaires du Luxembourg4.  

Quant au nouveau concept du couvert boisé, nous traiterons celui-ci plus en détail au niveau de 
l’article 14 qui vise à exécuter lesdites dispositions. 

 

4  Liste Rouge des plantes vasculaires du Luxembourg de Guy Colling du Musée national d’histoire naturelle, Service 
biologie des populations  
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De plus, l’article 3 est complété aux fins de transposer la directive (UE) 2023/2413. Ainsi, de 
nombreuses définitions concernant les énergies renouvelables et les équipements d’énergie 
solaire ont été ajoutées. 

Le point 44° définit la « zone d’accélération des énergies renouvelables » qui désigne un lieu ou 
une zone spécifique, particulièrement adaptée pour accueillir des installations d’énergie 
renouvelable à partir de sources renouvelables, autres que des installations de combustion de 
biomasse. 

Le SYVICOL regrette que le texte ne précise pas le rôle des administrations communales dans 
l’identification, la planification et la gestion de ces zones. Or, ces dernières sont les premières 
concernées par l’aménagement du territoire et l’acceptabilité locale des projets.  

De plus, il existe une certaine absence de critères spécifiques de sélection. La notion de « lieu 
ou zone spécifique particulièrement adaptée » reste vague. Pour les administrations 
communales, il serait essentiel d’avoir des critères clairs (contraintes environnementales, 
distances aux habitations, infrastructures existantes, etc.) afin d’éviter des conflits 
d’aménagement et de garantir une intégration harmonieuse des installations5. 

Enfin, le SYVICOL exprime ses réserves par rapport à l’exclusion des installations de combustion 
de biomasse qui peut poser un problème dans certaines communes où la biomasse représente 
une solution énergétique locale viable - bien qu’il soit conscient que cette exclusion découle de 
la définition de la zone en question dans le cadre de la directive (UE) 2023/2413 précitée. 

Article 2 

L’article 2 modifie l’article 6 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui traite des règles concernant 
les nouvelles constructions.  

Ainsi, à l’article 6, paragraphe 2 et paragraphe 5 de la même loi, les mots « constructions servant 
à l’habitation » sont remplacés par les mots « constructions servant de logement » pour 
uniformiser la terminologie des constructions servant de logement par rapport aussi à l’article 7 
de la même loi. 

Le SYVICOL n’a pas d’observations par rapport à cette modification. 

Concernant le point 5° de l’article 6, qui stipule que seules les exploitations apicoles possédant 
plus de trente ruches peuvent demander une autorisation pour ériger un abri apicole, le 
SYVICOL rappelle son avis complémentaire du 15 mars 2021 relatif au projet de loi n°7477 
portant modification de la loi précitée du 18 juillet 2018. Il maintient sa position selon laquelle ce 

 

5 Le SYVICOL constate néanmoins que la directive (UE) 2023/2413 précitée, qui dans le cadre de son article 1er apporte 
des modifications à la directive (UE) 2018/2001, contient un article 15ter (Cartographie des zones nécessaires pour les 
contributions nationales à la réalisation de l’objectif global de l’Union en matière d’énergie renouvelable à l’horizon 2030) 
et 15quater (Zones d’accélération des énergies renouvelable), avec des échéances pour les Etats membres (21 mai 
2025 pour l’article 15ter et 21 février 2026 pour l’article 15quater), les communes n’ayant à présent été impliquées que 
dans le cadre du GT « Einfach – Séier -Erneierbar » qui a – entretemps- émis des éléments de piste. Selon l’article 15 
quinquies (2) toutefois : « 2. Les États membres promeuvent l’acceptation par le public des projets liés aux énergies 
renouvelables grâce à une participation directe et indirecte des communautés locales à ces projets ». 
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seuil correspond à une exploitation d’élevage à grande échelle et qu’il serait préférable de le 
réduire afin de permettre à un plus grand nombre d’apiculteurs d’accéder à cette autorisation. 

Article 3 

L’article 3 modifie l’article 10 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui traite du régime des eaux. 

Au paragraphe 1er est ajoutée la précision que le nettoyage de drainages existants n’est pas 
soumis à autorisation. 

Le nouveau paragraphe 2, alinéa 1er dispense de l’obligation d’autorisation des travaux de 
création et de restauration de plans d’eau qui correspondent à un biotope ou habitat protégé en 
vertu de la loi modifiée du 18 juillet 2018. Pour bénéficier de cette dispense, ces travaux doivent 
être situés en zone verte, en dehors d’une zone protégée d’intérêt national et correspondre à 
une mesure prévue dans le plan national concernant la protection de la nature (ci-après 
« PNPN ») ou un plan de gestion d’une zone Natura 2000. 

En vertu du même paragraphe, l’enlèvement et l’obstruction de drainages ne sont pas non plus 
soumis à autorisation. Ces travaux ne nécessitent plus qu’une déclaration de travaux en vertu 
du nouvel article 58bis.  

Le SYVICOL salue le passage de la dispense d’autorisation des travaux de drainage existants 
ainsi que le remplacement d’une demande d’autorisation à une simple déclaration de travaux. 

Article 4 

L’article 4 insère un nouvel article 12bis dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui est libellé 
comme suit : « Art. 12bis. Murs en pierres sèches, cairns et murgiers ». 

Cet article prévoit une simplification administrative pour l’installation et la restauration de murs 
en pierres sèches, de cairns et de murgiers qui sont construits de façon qu’ils correspondent à 
des biotopes protégés, en zone verte mais en dehors des zones protégées d’intérêt national, et 
qui s’inscrivent dans une mesure proposée par le PNPN ou par un plan de gestion d’une zone 
Natura 2000.  

Ces projets ne sont plus soumis à autorisation en vertu des articles 6 et 7 de la loi modifiée du 
18 juillet 2018, mais à une simple obligation de déclaration des travaux en vertu du nouvel article 
58bis.  

Le SYVICOL se réjouit du passage de la demande d’autorisation à une simple déclaration de 
travaux. 

Cependant, il estime que la limite de 50 m³ pour les travaux de terrassement liés à l’installation 
de murs en pierres sèches, cairns ou murgiers est trop restrictive. Si ce volume peut suffire pour 
des travaux d’entretien, il serait pertinent de l’augmenter pour les nouvelles installations. 

En outre, le SYVICOL tient à attirer l’attention des auteurs du projet de loi que le projet de 
règlement grand-ducal déterminant les travaux non soumis à autorisation de construire ou 
soumis à une déclaration de travaux auprès du bourgmestre prévoit la disposition suivante à 
l’article 1er, point 10° [travaux soumis à déclaration]: 
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« 10° les remblais et les déblais dont les altérations entre le terrain naturel et le terrain remodelé 
portent sur un volume jusqu’à 100 mètres cube, atteignant des différences de hauteur 
supérieures à 50 centimètres sans pour autant dépasser en aucun point une différence d’hauteur 
d’un mètre » 

Le SYVICOL se demande si, dans l’intérêt de la simplification administrative, il ne serait pas 
important d’harmoniser les volumes maximaux des deux textes. 

Article 5 

L’article 5 remplace l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 par une nouvelle disposition 
qui traite des fonds forestiers afin de clarifier certaines dispositions et de faciliter la restauration 
de certains biotopes protégés et habitats visés à l’article 17 de la même loi. 

Le paragraphe 3 indique les cas de figure pour lesquels un boisement compensatoire n’est pas 
requis. Il s’agit de boisements pourvus d’arbres pionniers qui sont issus d’une dégradation de 
biotopes protégés ou d’habitats des milieux ouverts par succession naturelle et en absence d’une 
gestion appropriée. 

L’alinéa 3 prévoit qu’une reconversion en boisements des terrains substitués doit être effectué 
si les mesures de création ou de restauration des habitats visés échoueraient au bout de dix 
ans. 

Le SYVICOL soutient les dispositions du paragraphe 3, qui permettent la conversion de certains 
boisements non indigènes de moins de soixante ans en habitats d’intérêt communautaire 
répertoriés. Par le passé, des plantations d’arbres non indigènes ont souvent été établies sur 
des terrains écologiquement riches, mais peu attractifs sur le plan économique. Cette mesure 
facilitera ainsi la restauration de ces zones en biotopes de grande valeur écologique. 

Article 6 

L’article 6 remplace l’article 14 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 par une nouvelle disposition 
qui traite de l’autorisation concernant certains arbres. 

Ainsi, l’obligation de demander une autorisation au titre de cette disposition est supprimée pour 
le changement d’affectation de parcs d’agrément et pour la dénudation des rives de toutes les 
eaux courantes ou stagnantes de leur végétation y compris l’arrachage des arbres, arbustes et 
buissons. 

L’ancien paragraphe 2 qui prévoyait une possibilité de refuser une autorisation si l’opération 
devait avoir des incidences significatives sur le site ou sur le milieu naturel est supprimé. 

Le nouveau paragraphe 2 dispense de l’obligation de compensation écologique si l’autorisation 
est sollicitée pour un motif d’utilité publique ou des raisons de mauvais état de santé des arbres 
concernés. 

Il suffira désormais de replanter un arbre pour chaque arbre enlevé sur place, sur le même site, 
le long de la même route ou du même chemin. Au vu du changement climatique et des conditions 
microclimatiques souvent extrêmes dans le milieu urbain et longeant les routes, il importe que 
ces arbres nouvellement plantés soient adaptés à la station. 
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Concernant la replantation des arbres, le SYVICOL propose de se référer à la liste rouge des 
plantes vasculaires du Luxembourg6 qui indique les espèces considérées comme indigènes au 
Luxembourg. 

Le SYVICOL souhaite attirer l’attention sur la gestion des arbres menaçant la sécurité des 
personnes ou des usagers, notamment après une tempête. Dans de telles situations, leur 
abattage devrait pouvoir être effectué sans délai et sans autorisation préalable. Il serait donc 
essentiel d’ajouter une exception dans le texte de l’article 14 de la loi pour les cas d’urgence. 

Article 7 

L’article 7 modifie l’alinéa 1er de l’article 14bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui traite des 
arbres remarquables. 

Dans un but d’utilité publique ou pour des raisons phytosanitaires, à faire constater par voie 
d’expertise, il peut être dérogé à cette protection. L’Administration de la nature et des forêts est 
désormais chargée de réaliser ou de faire réaliser cette expertise. 

Le SYVICOL se félicite que les frais d’expertise ne soient plus à la charge du demandeur 
d’autorisation. 

Comme mentionné dans son commentaire sur l’article précédent, il souhaite soulever la question 
des arbres remarquables représentant un danger pour la sécurité des personnes ou des 
usagers, notamment après une tempête. Dans de telles circonstances, il devrait être possible 
d’abattre l’arbre immédiatement, sans nécessiter d’autorisation préalable, comme le comité du 
SYVICOL a déjà eu l’occasion de le revendiquer dans son avis du 15 mars 2021 relatif au projet 
de loi n° 7477 qui a modifié la loi précitée du 18 juillet 2018. 

En outre, le SYVICOL constate qu’un règlement grand-ducal établissant la liste des arbres 
remarquables, par commune, est entré en vigueur en début d’année et que les arbres 
remarquables figurent aussi sur le Géoportail. Il regrette qu’il n’ait pas été tenu compte de son 
avis précité par rapport à l’article 14bis, qui pourtant soulevait des questions fondamentales 
(notamment concernant la notification individuelle). 

Article 8 

L’article 8 remplace l’article 17 de loi modifiée du 18 juillet 2018 et propose d’introduire le concept 
« Natur auf Zeit », qui est une des mesures de simplification administrative visant notamment à 
faciliter et à accélérer la construction de logements. Le plan d’action pour la dynamisation de la 
création de logements en réduisant et en simplifiant les procédures fait suite au 1er paquet de 
relance pour le logement et tient compte du dialogue renforcé avec le secteur de la construction 
et le SYVICOL. 

Le principe « Natur auf Zeit » permet de réduire, détruire ou altérer des biotopes de moins de 
quinze ans situés en zone urbanisée ou en cours d’urbanisation, en ce qui concerne les jeunes 
arbres et les broussailles. En zone verte, ces biotopes ne bénéficient plus d’un statut de 

 

6  Liste Rouge des plantes vasculaires du Luxembourg de Guy Colling du Musée national d’histoire naturelle, Service 
biologie des populations  
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protection, mais toute dégradation reste soumise à une autorisation préalable ainsi qu’à une 
obligation de compensation. 

Le SYVICOL est en faveur de l’approche « Natur auf Zeit » qui offre de nombreux avantages aux 
administrations communales en leur permettant d’optimiser la gestion des espaces urbains tout 
en répondant aux enjeux écologiques et sociaux. 

Le principe proposé permet d’allier, d’une part, une réduction systématique des études et 
interventions liées aux compensations écologiques préalables aux projets de construction et, 
d’autre part, l’aménagement et la conservation d’espaces verts au sein des zones urbaines. 

L’avantage social est que les propriétaires de terrains peuvent laisser la nature se développer 
sans craindre de devoir procéder à des mesures compensatoires plus tard. 

Enfin, cette initiative favorisera indirectement une diminution des coûts de réalisation des projets 
de construction tout en accélérant leur mise en œuvre. 

Le SYVICOL estime pourtant que la durée de quinze ans est trop courte pour le secteur 
communal, étant donné que la planification en la matière couvre un espace de temps plus 
étendu. Une solution pourrait être de prolonger la durée ou d'introduire un mécanisme de 
renouvellement automatique sous conditions. 

Une durée de 20 à 30 ans serait en effet plus adaptée pour assurer une stabilisation écologique 
et un engagement durable des communes. Cela permettrait non seulement une meilleure 
régénération des écosystèmes mais aussi un engagement plus attractif pour les communes car 
elles seraient plus enclines à investir dans des projets à long terme.  

De plus, une durée plus longue serait en cohérence avec les cycles politiques et financiers : un 
horizon de 20-30 ans permet une meilleure intégration dans les plans d’aménagement et de 
développement durable. 

Article 9 

L’article 9 insère un nouvel article 17bis dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui est libellé 
comme suit : « Art.17bis. Rapports et inventaires ». 

Ainsi, les auteurs ont introduit deux nouveaux types de rapports. 

Premièrement, le ministère ayant l’Environnement dans ses attributions établit annuellement 
l’inventaire du couvert boisé urbain de toutes les communes. De plus, tous les six ans, il prévoit 
un rapport de l’aspect qualitatif dudit couvert boisé qui vise à mesurer et évaluer périodiquement 
le nombre, la qualité écologique et l’évolution de ces éléments en milieu urbain, ainsi que la 
connectivité du couvert boisé urbain. 

Deuxièmement, le ministre établit annuellement un rapport concernant les biotopes et habitats 
en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée aux fins de mesurer et évaluer périodiquement 
le nombre, la qualité écologique et l’évolution de ces éléments dans le milieu urbain. 

Le SYVICOL considère ces nouveaux rapports et inventaires comme indispensables, mais 
déplore le manque de précisions dans le texte soumis quant à leur articulation avec les rapports 
européens déjà requis et les études réalisées dans le cadre des plans d’aménagement. 
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De plus, si l’obligation de suivi du couvert boisé urbain repose sur des inventaires et des rapports 
établis par l’État, le texte manque de clarté sur la manière dont les communes pourront interagir 
avec ces données. 

Le SYVICOL croit comprendre qu’une partie de ces données provient des informations 
transmises par les communes dans le cadre de la loi du 30 juillet 2021 portant création d’un 
pacte nature avec les communes. Or, un peu plus de 10 % des communes n’ont pas conclu un 
tel contrat7 : qu’advient-il de ces dernières ? Est-ce que ces communes doivent délivrer à l’Etat 
des données ou statistiques nécessaires pour l’élaboration des rapports précités ? 

Le SYVICOL demande aux auteurs de clarifier ce point dans le texte sous avis.  

Article 10-12 

Sans observations 

Article 13 

L’article 13 complète l’alinéa 1er de l’article 27 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui concerne 
les mesures d’atténuation. 

Il est précisé que les mesures d’atténuation – mesures CEF – peuvent être effectuées dans la 
zone des pools compensatoires géographiquement la plus proche de l’intervention, suivant les 
impératifs scientifiques tels qu’établis par l’alinéa 2 du même article 27. 

Le SYVICOL n’a pas d’observation concernant cette modification et renvoie à ses observations 
formulées dans le cadre de l’article 27 du projet de loi, qui modifie l’article 64 de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018.  

Article 14 

L’article 14 insère un nouvel article 27bis dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 qui est libellé 
comme suit : « Art. 27bis. Continuité de la fonctionnalité écologique du couvert boisé urbain ». 

Il est proposé que des mesures individuelles d’atténuation ne s’avèrent pas nécessaires en cas 
de destruction d’un biotope spécifique comprenant certaines espèces si la continuité de la 
fonctionnalité écologique pour les sites de reproduction et aires de repos d’espèces dépendantes 
des biotopes du couvert boisé urbain est assurée, contrôlée et surveillée au niveau des zones 
urbanisées ou destinées à être urbanisées du territoire communal. 

L’Etat surveille actuellement, sur base annuelle, le taux du couvert boisé des communes.  

Désormais, si plusieurs conditions sont remplies, il n’y a plus lieu de procéder à des « mesures 
CEF » supplémentaires. Ces conditions sont que le taux du couvert boisé doit correspondre à 
au moins 20%8 de ce périmètre, que le pourcentage du couvert boisé urbain n’affiche pas une 

 

7 Selon les données disponibles sur le site suivant : https://www.pactenature.lu/fr/citoyen/communes  
8 Actuellement, déjà 40,5% des communes ont atteint ce taux selon l’avis de natur&ëmwelt a.s.b.l. du 5 février 2025 sur 
le projet de loi sous revue 
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régression au niveau de la commune concernée et que la fonctionnalité écologique du couvert 
boisé urbain est assurée.  

Afin d’inciter les communes à développer davantage leur couvert boisé urbain, des 
simplifications sont prévues lorsque le pourcentage du couvert dépasse les vingt-cinq, 
respectivement trente pour cent. 

Le SYVICOL salue cette approche puisqu’un couvert boisé d’au moins 20 % permet de maintenir 
une biodiversité suffisante et de réduire l’impact de nouvelles constructions sur l’environnement. 
Ainsi, les futurs projets d’urbanisation auront un moindre impact : si une commune conserve un 
niveau élevé de végétation, les pertes écologiques liées à certains projets sont considérées 
comme compensées naturellement. 

Si une commune remplit les conditions nécessaires, elle aura moins d’obligations de 
compensation, ce qui signifie une accélération des projets et une réduction des coûts pour les 
communes. 

L’approche permettra donc d’encourager les communes à maintenir un cadre de vie agréable 
grâce à une politique proactive de préservation des espaces boisés. 

Article 15 

L’article 15 vise à modifier l’article 28 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 relatif aux dérogations 
à la protection des espèces. Les modifications sont de plusieurs sortes, et peuvent se résumer 
aux deux points essentiels suivants :  

1/ en premier lieu, il s’agit d’introduire, dans la droite lignée des discussions menées au sein du 
groupe de travail de simplification administrative consacré au logement, un motif de dérogation 
supplémentaire (projet de construction) par rapport à la protection des espèces protégées 
particulièrement au niveau national des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, ladite 
dérogation permettant de ne pas devoir recourir à l’article 27 de la même loi ; 

2/ en second lieu, il s’agit d’introduire, au vu de la transposition de la directive (UE) 2023 / 2413 
sur les énergies renouvelables, des motifs supplémentaires sur base desquels une autorisation 
peut porter dérogation à la protection des espèces d’intérêt communautaire, que ce soient des 
espèces d’oiseaux ou autres.   

Le SYVICOL ne peut qu’acquiescer à la modification sub 1/ au vu des défis auxquels le pays, 
respectivement les communes doivent faire face, notamment en matière de logement.  

Ensuite, si le SYVICOL se félicite de l’introduction d’un motif supplémentaire au premier 
paragraphe, et se félicite également du renvoi fait, aux paragraphes 1 et 2, aux motifs du 
paragraphe 3 (parmi lesquels figurent d’autres « raisons impératives d’intérêt public majeur », 
notion qui n’est pas clairement définie, mais qui constitue le mérite d’être un motif 
supplémentaire).   

Au paragraphe 3, il est à plusieurs reprises fait mention de l’« atteinte de la neutralité 
climatique » : si le SYVICOL comprend qu’il s’agit là d’une référence à une expression employée 
au niveau de la directive (UE) 2023 / 2413 précitée, il se demande s’il ne convient pas de préciser 
l’année (2050 a priori).  
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Articles 16 - 19 

Sans commentaires 

Article 20 

L’article 20 remplace l’article 43 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 par une nouvelle disposition 
sur la réalisation et le respect des plans de gestion dans le cadre des zones protégées d’intérêt 
national.  

Cet article traite de la conception et de l’application des plans d’entretien des réserves naturelles 
nationales. Comme les communes, les syndicats de protection de la nature et les fondations ont 
souvent contribué activement à la gestion de ces espaces avant leur classement en zones 
protégées, leur association à l’élaboration des plans d’entretien apporterait une valeur ajoutée 
indéniable. 

Si le projet de loi prévoit déjà l’intervention des syndicats de communes dans la mise en œuvre 
des mesures (paragraphe 5), il ne les intègre pas encore dans la phase de conception. Le 
SYVICOL demande donc d’ajuster le texte en ce sens. Voire, de prévoir l’exécution des mesures 
par les communes, alors que l’ensemble de ces dernières ne sont pas forcément membre d’un 
syndicat de communes au sens de la modifiée du 18 juillet 2018 (le cas échéant, par une 
personne agréée au sens de l’article 3, point 31° de la loi modifiée du 18 juillet 2018, ou par une 
personne ayant les compétences appropriées en matière environnementale d’un point de vue 
scientifique et technique nécessaires, à l’image de ce qui est prévu à l’article 64, paragraphe 2, 
alinéa 5 de la même loi). 

Par souci de cohérence, il conviendrait d’en faire de même au niveau de l’article 35 concernant 
les zones Natura 2000. 

De plus, concernant l’échelle de la partie graphique des plans de gestion, le SYVICOL renvoie 
à l’avis de son comité du 31 mars 2025 par rapport au projet de règlement grand-ducal désignant 
zone spéciale de conservation et déclarant obligatoire le zone « Vallée de l’Ernz blanche », et 
modifiant le règlement grand-ducal du 6 novembre 2009 portant dérogation des zones spéciales 
de conservation9. 

Article 21 

Sans observations 

Article 22 

L’article 22 prévoit l’introduction d’un nouvel article 58bis ayant trait à la déclaration de travaux, 
qui remplacera dorénavant l’autorisation ministérielle dans les cas de figure visés par les articles 
3, 4 et 8 du projet de loi. Il précise en outre qu’aucune évaluation en éco-points n’est requise et 
énumère enfin les documents à fournir ainsi que la procédure à respecter. 

Ce nouveau régime juridique va s’appliquer aux travaux prévus dans le cadre des articles et 
paragraphes projetés 10 (2) (régime des eaux), 12bis (murs en pierres sèches, cairns et 

 

9 https://www.syvicol.lu/media/ac502cfb-6b1c-4f91-bfd0-defd3d1bfa07/av25-11-projet-de-reglement-grand-ducal-
designant-zone-speciale-de-conservation-et-declarant-obligatoire-la-zone-vallee-de-lernz-blanche.pdf 
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murgiers) et de l’article 17 (6) (une des dispositions dans le cadre de l’interdiction de destructions 
d’habitats et de biotopes) de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles.  

Le SYVICOL ne peut qu’encourager la simplification procédurale, même si ses implications ne 
sont que minimales dans le présent cas de figure.  

Les articles 10 (2) et 12bis précités prévoient en effet pas moins de trois conditions pour qu’une 
telle déclaration de travaux puisse avoir lieu (dans la zone verte, en dehors d’une zone protégée 
d’intérêt national, réalisation dans le cadre d’un plan d’action ou d’espèces visé à l’article 47 ou 
dans le cadre d’un plan de gestion de l’article 35).  

Une première question se pose de prime abord : pourquoi ne pas prévoir un tel régime dans le 
cadre des mesures de gestion des zones protégées d’intérêt national ? Ce d’autant plus que 
d’après l’article 43 (5), alinéa 2 projeté, l’exécution des mesures peut être confiée à des syndicats 
de communes, une association ou à une organisation agréée ? 

Outre le domaine d’application de ce type de procédure, le SYVICOL se demande si la 
disposition est bien complète ?  

Il n’est en effet nulle part fait mention de la réaction de l’Administration en cas d’erreur commise 
de la part du déclarant ou lorsque le dossier est incomplet. Pourquoi pouvoir afficher une page 
de garde une semaine avant le début des travaux, alors que l’Administration devrait 
théoriquement encore disposer de la possibilité de dire que le dossier est incomplet ou comporte 
des erreurs (enfin, le texte ne le précise guère) ?  

Le SYVICOL se demande enfin si d’autres activités ou travaux n’auraient pas pu tomber sous le 
régime de la déclaration des travaux. À cet égard, il sera intéressant de suivre l’évolution du 
projet de règlement grand-ducal déterminant les travaux non soumis à autorisation de construire 
ou soumis à une déclaration de travaux auprès du bourgmestre (voire du projet de loi y relatif). 

Article 23 

L’article 23 vise à modifier l’article 59 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 relatif aux dossiers de 
demande d’autorisation.  

Il précise en premier lieu le contenu du dossier de demande d’autorisation, en prévoyant la 
nécessité de communiquer les noms et coordonnées du demandeur. Le SYVICOL se demande 
si une telle précision est utile, alors que le paragraphe 7 est modifié de sorte à prévoir le principe 
d’un formulaire. Les noms et coordonnées ne sont d’ailleurs pas, à proprement parler, des 
« documents ». 

Il prévoit ensuite une durée de validité de 6 ans pour les données de terrains ou d’inventaire à 
rassembler en vue d’établir un dossier de demande d’autorisation (article 59 de la loi précitée du 
18 juillet 2018). L’article vise par ce biais à instaurer une plus grande sécurité juridique. 

Le SYVICOL se félicite de l’introduction d’une telle durée de validité, mais s’interroge quant au 
point de départ de cette dernière ?  
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Selon le commentaire des articles, « La nouvelle disposition précise la durée de validité de toute 
donnée de terrain ou d’inventaire à récolter pour établir un dossier de demande en vertu de 
l’article 59 de la loi modifiée du 18 juillet 2018. Il est ainsi proposé que tout inventaire de terrain 
(soit relatif aux biotopes ou habitats protégés, soit relatif aux espèces protégées) est valide pour 
une durée de six ans. Cette durée correspondant à la périodicité de rapportage à la Commission 
européenne pour les habitats et les espèces d’intérêt communautaire en vertu de l’article 17 de 
la directive dite « Habitats » respectivement de l’article 12 de la directive dite « Oiseaux » ». 

En toute logique, et si l’on tient à garantir la sécurité juridique dont il est mention dans le 
commentaire des articles, la durée de validité devrait couvrir la durée « possible » du délai de 
péremption de l’autorisation (3 ou 6 ans lorsqu’il y a prorogation en vertu de l’article 25 du présent 
projet de loi) et le point de départ devrait être la délivrance de l’autorisation en question.  

Or, ce point de départ ne correspond pas forcément au moment où les données sont récoltées. 
Ou pourquoi est-il fait référence à la périodicité de rapportage à la Commission européenne dans 
le commentaire des articles ? 

Il est fait mention de données de terrains et d’inventaire dans le commentaire des articles : quelle 
est la différence entre les deux types de données ? L’autorisation pourrait-elle se baser en partie 
sur des données plus anciennes, datant de la dernière récolte des données en vue de l’inventaire 
et en partie sur des données plus actualisées, à savoir des données de terrains ? 

Cette disposition ne risque-t-elle pas d’instaurer des différences de traitement injustifiées entre 
différents demandeurs d’autorisation ? Au vu de la teneur de la disposition, il s’agirait d’une 
présomption irréfragable ?  

Même si l’intention est louable, le SYVICOL craint que la disposition sous revue soulève une 
multitude de questions.  

L’article 23 modifie en dernier lieu le paragraphe 7 et supprime le paragraphe 8 (en raison de 
l’introduction du nouvel article 59bis). L’utilisation d’un formulaire électronique et l’introduction de 
la demande d’autorisation via un site prévu à cet effet et accessible au public sont désormais 
obligatoires. Le SYVICOL salue la digitalisation des procédures, mais estime qu’il n’est pas tenu 
compte du phénomène de l’illectronisme.  

Il constate en outre que des dispositions transitoires ont été prévues avec les amendements 
gouvernementaux, ce dont il se félicite également. S’il ne devait pas être tenu compte du 
phénomène d’illectronisme, le SYVICOL estime que le texte devrait prévoir un autre cas 
d’irrecevabilité de la demande d’autorisation, dès lors que la demande n’a pas été introduite sous 
forme numérique.  

Article 24 

L’article 24 consiste à introduire un nouvel article 59bis relatif à la procédure d’instruction d’une 
demande d’autorisation. En dehors de la description de la procédure d’instruction à proprement 
parler, l’article introduit le principe du réputé recevable, du réputé complet et du réputé rejeté 
(voire, du réputé octroyé). 
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Le SYVICOL constate qu’une erreur s’est introduite au niveau de la numérotation des 
paragraphes (à la suite du 5e paragraphe) et par conséquent au niveau des renvois aux 
paragraphes mal numérotés.  

Une observation plus fondamentale concerne toutefois les mentions « L’administration de la 
nature et de la forêt en informe le requérant »  (paragraphe 4, alinéa 2) et « Le ministre en 
informe le requérant » (paragraphe 9, point 3°, alinéa 2) : le SYVICOL se demande pourquoi une 
information du requérant s’avère nécessaire dès lors qu’il y a absence de réponse de la part de 
la part de l’ANF et que le dossier est réputé complet dans le premier cas de figure, 
respectivement pourquoi une information est utile de la part du ministre et que le dossier est 
réputé complet dans le second cas de figure ? A priori, l’écoulement du délai devrait suffire. À 
moins que l’information ait un autre objet ? 

Alors que le SYVICOL ne saurait s’expliquer la raison d’être desdites mentions, il recommande 
par conséquent d’en faire abstraction, ou d’en préciser le contenu. 

Un dernier point concerne le futur article 59bis (10) – ou plutôt le futur article 59bis (9), si 
l’observation du SYVICOL par rapport à la numérotation s’avère exacte : selon l’article 16bis (6) 
de la directive 2023 / 2413 sur les énergies renouvelables, article qui a trait à la procédure d’octroi 
de permis dans les zones d’accélération des énergies renouvelables : « Le présent paragraphe 
ne s’applique pas aux décisions finales sur l’issue de la procédure d’octroi de permis, qui sont 
explicites. Toutes les décisions sont rendues publiques. ».  

Le SYVICOL s’interroge par conséquent quant à l’articulation de cette disposition avec le futur 
article 59bis (9), qui prévoit, mis à part un cas de « réputé octroyé », le principe du « silence vaut 
refus » - et donc d’un refus implicite. 

Article 25 

L’article 25 remplace le texte de l’article 60 ayant trait à la décision ministérielle par un nouveau 
texte. Concrètement, la façon dont les différents protagonistes (requérants, public, commune et 
Etat membre) sont informés de l’existence de l’autorisation ministérielle est réglée (publication, 
notification, information). Une autre modification a trait à l’augmentation du délai de péremption 
des autorisations délivrées (qui sera dorénavant de 3 ans), délai qui pourra faire l’objet d’une 
prorogation de 3 années supplémentaires - ce qui fait un total de 6 ans. 

La première modification n’appelle aucun commentaire.  

Si le SYVICOL comprend bien les motivations à la base de l’augmentation du délai, il regrette 
toutefois que l’augmentation des durées à 3, respectivement à 6 ans, font que les délais de 
péremption applicables en matière d’autorisations environnementales ne correspondent plus à 
ceux applicables en matière d’autorisation de construire (article 37 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain), qui viennent 
justement d’être augmentés par une loi en date du 4 novembre 2024. 

Or, certains projets nécessitent les deux types d’autorisation (une autorisation environnementale 
et une autorisation de construire). Ce qui peut éventuellement mener un porteur de projets à 
devoir multiplier les démarches à différents moments. 
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Le SYVICOL remarque qu’il n’est nullement fait mention de ce qu’il advient du seul cas de 
« silence vaut accord » prévu dans le projet de loi (article 59bis (10), alinéa 4 dans le projet de 
loi, mais article 59bis (9), alinéa 4 en réalité, si l’observation du SYVICOL s’avère exacte) au 
niveau de l’article 60, qui concerne les équipements d’énergie solaire d’une puissance inférieure 
à 100 kilowatts…. ? Plus généralement, il s’interroge quant à l’articulation entre la présente 
disposition et du principe du « silence vaut refus »... ? Une publication d’une décision explicite a 
posteriori est-elle imaginable ? Et quid alors des conséquences de cette dernière, si elle confirme 
ou infirme la décision implicite ? Etc. 

Article 26 

L’article 26 procède à la modification de l’article 63 (« Objet et principes des mesures 
compensatoires ») de la loi modifiée du 18 juillet 2018 en précisant que certaines mesures 
compensatoires n’auront plus à être soumises aux articles 63 et suivants de la loi. 

Le paragraphe 2 est modifié de sorte à prévoir la possibilité pour les administrés de demander 
une évaluation en éco-points auprès de l’Administration de la nature et des forêts pour les projets 
de construction d’une surface maximale de 10 ares, tandis que le paragraphe 3 est modifié pour 
permettre la réalisation de mesures compensatoires dans le même secteur écologique sur des 
terrains appartenant ou détenus par le demandeur.  

Le SYVICOL se félicite des modifications prévues aux deuxième et troisième paragraphe, qui 
permettront d’accélérer les procédures de construction d’une part et de soulager les administrés 
d’autre part.  

Le SYVICOL salue aussi l’initiative de la part des auteurs du projet de loi, au paragraphe 3, de 
prévoir que les terrains sur lesquels les mesures compensatoires peuvent être réalisées, doivent 
soit lui appartenir, soit être détenus par lui. Il s’agit là d’une ouverture bienvenue qui permet 
d'élargir l’assiette des fonds susceptibles de faire l’objet de mesures compensatoires. Il regrette 
que le choix de la durée de 25 ans ne soit pas précisé et suppose que la disposition vise des 
baux de longue durée. 

Article 27 

L’article 27 vise à introduire, au niveau de l'article 64 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, la 
possibilité pour les communes de prévoir des pools compensatoires communaux afin de pouvoir 
compenser leurs propres projets sur leur territoire (voire, de créer des mesures compensatoires 
à titre prospectif) ainsi que d’y accueillir des mesures d’atténuation en application de l’article 27 
de la loi modifiée du 18 juillet 2018. Cette disposition s’inscrit dans un double objectif : celui pour 
le ministre de constituer un réseau de zones destinées à recevoir des pools compensatoires au 
niveau national, et celui pour les communes de pouvoir créer des mesures compensatoires en 
vue de futures extensions du périmètre. 

Le SYVICOL accueille favorablement le fait que des pools compensatoires communaux puissent 
être créés, notamment pour réaliser des mesures de compensations proches de leurs projets de 
développement. Il en va de même pour le fait que les éco-points obtenus par lesdites mesures 
soient réservés aux communes.  
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Les communes sont ainsi incitées à créer des pools communaux et à débloquer des terrains 
retenus pour cette finalité. Ce point contribuera vraisemblablement à une augmentation des 
pools compensatoires. 

Se pose cependant la question du financement de tels pools, du point de vue de leur planification 
et de leur gestion (actuel art. 64 (2), al. 4, point 2°) d’une part, ainsi que pour le personnel à 
embaucher (futur art. 64 (2), al. 5) d’autre part. 

Or, selon l’article 123 (3) de la Constitution, qui est la consécration explicite du principe de 
connexité : « Les communes ont droit aux ressources financières pour remplir les missions qui 
leur sont confiées par la loi ». Le commentaire des articles du projet de révision n°7700 précise 
quant à lui que : « Le texte qui s’inspire de la Charte de l’autonomie locale, fixe le principe selon 
lequel la loi conférant de nouvelles missions doit également prévoir les moyens de financement 
de celles-ci10 ». 

Le projet de loi devrait par conséquent prévoir des dispositions en ce sens, alors que l’article 65 
relatif au paiement des mesures compensatoires n’est pas prévu d’être modifié. 

Le SYVICOL constate ensuite que le comité de gérance (actuellement prévu à l’article 67 de la 
loi modifiée du 18 juillet 2018) sera supprimé.  

Parallèlement, l’avis de l’Observatoire de l’environnement ainsi que celui du Comité de gérance, 
actuellement prévus à l’article 64, paragraphe 2, alinéa 2 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, 
concernant les zones destinées à la création de pools compensatoires nationaux seront 
également supprimés. Or, l’Observatoire garantit un regard neutre et scientifique et est en 
mesure de soumettre des propositions. 

Le SYVICOL n’est pas certain que les modifications entreprises permettent d’accélérer les 
procédures d’établissement des pools compensatoires. Ce dont il est sûr en revanche est 
qu’elles ne permettent plus l’échange d’informations ou le recours à l’expertise des différentes 
entités, entités au sein desquelles siègent d’ailleurs des représentants de syndicats de 
communes 11. Parallèlement, l’ANF est appelée, dans le cadre du présent projet de loi, à 
endosser de plus en plus de responsabilités.  

Le SYVICOL craint qu’en agissant de la sorte, l’efficacité se fasse au prix d’un processus 
décisionnel de qualité, ou pour le moins, plus inclusif. 

Le SYVICOL demande ainsi, afin de garantir une meilleure coordination : 

1. que l’avis de l’Observatoire de l’environnement naturel soit maintenu à l’article 64 (2), 
alinéa 212;  

 

10 Cf à ce titre La prise de position – Des communes fortes et autonomes au service des citoyens – 36 propositions pour 
la prochaine période législative (p. 4), adoptée par le comité en date du 10 octobre 2022. 
11 Selon l’article 67 de la loi précitée du 18 juillet 2018 et la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le partenariat entre 
le syndicat de communes et l’Etat et la restructuration de la démarche scientifique en matière de protection de la nature 
et des ressources naturelles. Mais quid des communes qui ne sont représentées dans aucun desdits syndicats ?  
12 En effet, un avis du ministre ayant l’agriculture est prévu pour les pools compensatoires nationaux : quid de 
l’accélération des procédures dans ce cas et pourquoi l’avis dudit ministre importerait-il que par rapport aux seuls pools 
compensatoires nationaux ?  
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2. que l’Observatoire de l’environnement naturel puisse endosser une fonction de conseil 
pour les communes non-membres d’un syndicat intercommunal de protection de la 
nature ou d’un parc naturel. 

Le SYVICOL s'interroge également quant à la distinction entre les différents types de pools 
compensatoires, mis à part le gestionnaire.  

Par exemple, à la lecture de la disposition projetée à l’article 13 du projet de loi, qui rajoute, entre 
autres, une 3e phrase au 1er alinéa de l’article 27 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 « (…) les 
mesures d’atténuation peuvent être effectuées dans la zone des pools compensatoires établis 
en vertu de l’article 64 qui est géographiquement la plus proche de l’intervention », il se demande 
si cela risque d’impacter la gestion des pools compensatoires communaux ?  

Si tel devait être le cas, le SYVICOL estime que ceux-ci devraient être exclusivement dédiés aux 
mesures compensatoires et d’atténuation relatives aux plans, projets ou activités établis ou 
réalisés par les communes qui les ont créés.    

Article 28 

La présente disposition prévoit une légère modification de l’article 66 de la loi modifiée du 
18 juillet 2018 relatif au registre au sein duquel l’ensemble des mesures compensatoires doivent 
être inscrites. 

Sans commentaire 

Article 29 

La disposition en question vise d’une part à supprimer le comité de gérance de l’article 67 de la 
loi modifiée du 18 juillet 2018 et parallèlement, de prévoir un nouveau système de compensation 
(la « compensation une fois pour toutes ») pour des habitats d’espèces à large rayon d’action, 
système qui se concrétisera sur des terrains domaniaux par le biais de baux à fermage. Les 
auteurs du projet de loi espèrent ainsi remédier à la difficulté à assurer la disponibilité d’éco-
points réalisés dans des pools compensatoires.  

Parallèlement à la possibilité prévue de planifier des pools compensatoires communaux, la 
simplification des procédures d’établissement de pools compensatoires devrait permettre 
l’augmentation d’enregistrement d’éco-points dans les registres respectifs.  

Le SYVICOL se demande si les terrains requis (terrains domaniaux donc) existent en quantité 
suffisante pour concrétiser l’objectif visé, tout en ayant les qualités requises pour exécuter 
correctement les mesures envisagées ?13 

L’article prévoit en outre le principe de plans de compensation « élaborés par le ministre et à 
approuver par le Gouvernement en conseil, [qui] sont mis en œuvre sur des terrains domaniaux 
ciblés, en surface et en distribution géographiques appropriés, qui sont identifiés, échangés ou 
acquis à cette fin ». Au vu de la probable rareté de tels terrains, et tout en tenant compte du fait 

 

13 En outre, en raison du principe de la liberté contractuelle, cette disposition ne devrait a priori concerner que des 
terrains domaniaux, qui ne font pas encore l’objet de baux à fermage. Ceci réduit encore l’assiette des terrains 
disponibles. 
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que la recherche se limitera à certaines parties du territoire national, le SYVICOL se demande 
si les terrains domaniaux des communes pourront être visés par les plans en question ?  

Il constate également que l’article en question ne concerne pas les sites de reproduction et les 
aires de repos visés par le chapitre 5 de la loi modifiée du 18 juillet 2018, ce qui, de l’avis des 
professionnels du secteur de l’environnement, risque de sérieusement mettre en échec le succès 
de la présente disposition. 

Enfin, l’article 67 (1), alinéa 2 projeté, prévoit une évaluation. Le SYVICOL croit comprendre que 
l’Etat prend tout en mains en la matière. 

Le SYVICOL se demande s’il ne conviendrait pas davantage de confier l’évaluation des mesures 
de cet article à l’Observatoire de l’environnement naturel, ou du moins de requérir son avis dans 
le cadre de la procédure relative aux plans de compensation. 

Outre le fait que ceci permettrait de tenir au courant les différents acteurs du pays, agissant à 
différents niveaux administratifs, ainsi que de promouvoir le dialogue et l’échange de données 
et d’informations à caractère scientifique14, ceci serait également plus cohérent avec l’esprit de 
l’article 3 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le partenariat entre le syndicat de 
communes et l’Etat et la restructuration de la démarche scientifique en matière de protection de 
la nature et des ressources naturelles, relatif aux missions de l’Observatoire. 

Une des missions de ce dernier est justement d’évaluer les mesures réalisées par l’Etat et les 
syndicats.  

Article 30 

L’article 30 vise à réintroduire le recours en réformation contre toute décision prise sur base de 
la loi modifiée du 18 juillet 2018. Il ouvre également le recours en question aux associations et 
organisations agréées en vertu de l’article 72 de la même loi, la preuve d’un intérêt personnel 
n’étant plus requise. 

Le SYVICOL ne peut que se féliciter de la réintroduction du recours en réformation, garantie 
d’une application plus uniforme des règles du droit et point qu’il avait d’ailleurs revendiqué dans 
le cadre de l’avis adopté par le comité en date du 29 mai 2017.  

Il se demande toutefois ce qu’il adviendra des procédures judiciaires en cours15. 

Article 31 

Sans commentaires 

 

14 Et ce, bien que l’article en soi vise des terrains domaniaux de l’Etat : l’étude du comportement des espèces visées 
par l’article en question ne se limite pas à ce qui se passe aux niveaux desdits terrains.  
15 La mission du juge change en effet dans le cadre d’un recours en réformation 
https://justice.public.lu/fr/support/glossaire/r/recours-reformation.html :  
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Article 32 

L’article 32 prévoit des dispositions transitoires pour les articles 59, paragraphe 7 (utilisation 
obligatoire du formulaire de demande d’autorisation électronique) et 59bis (application des délais 
prévus par l’article 59bis, relatif à la procédure d’instruction d’une demande d’autorisation) 
projetés.   

Le SYVICOL renvoie dans ce cadre à ses observations formulées par rapport à l’article 23 ayant 
trait à l’article 59 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 (autre cas d’irrecevabilité, lorsque la 
demande n’est pas introduite sous forme électronique / numérique). 

En outre, il considère que l’article serait plus clair s’il était rédigé de la façon suivante : 

« (1) L’article 59, paragraphe 7, s’applique aux demandes introduites à partir du premier jour du 
sixième mois suivant la publication de la loi du [***] modifiant la loi du (…). 

(2) L’article 59bis s’applique aux demandes introduites à partir du premier jour du troisième mois 
qui suit la publication (…) ». 

À défaut, le SYVICOL estime qu’il n’est pas exclu que le paragraphe 2, de l’article 82bis puisse 
poser des problèmes, alors que, rédigé comme il l’est, il semble destiné à s’appliquer à des 
procédures d’instruction de demande d’autorisation en cours. 

 

Article 33 

L’article 33 vise à préciser l’annexe 9 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 afin de définir les 
installations qui ne seront pas considérées comme des constructions, et comme telles ne seront 
pas soumises à une demande d’autorisation. 

Le SYVICOL approuve le fait de ne pas considérer les modules de reproduction pour amphibien 
en béton ou en matériel synthétique comme constructions et considère qu’il s’agit d’une 
simplification administrative pour les professionnels du secteur de la conservation de la nature. 

De manière générale, le SYVICOL regrette que d’autres « constructions » ne soient pas incluses 
dans la liste, notamment en matière de constructions existantes de l’article 7 de la loi modifiée 
du 18 juillet 2018 (la définition de « construction » de l’article 3, point 26 est en effet 
particulièrement large). Toutefois, il semble que l’introduction d’une zone spécifique ait été 
prévue dans le cadre des mesures prises lors des travaux du groupe de travail « Méi, a méi séier 
bauen – la simplification administrative en marche » pour les logements sis en zone verte, ce qui 
devrait constituer une réponse.  

Il regrette également que, pour des raisons de simplification administrative, le Gouvernement 
n’homogénéise pas les démarches effectuées au niveau de la règlementation applicable en 
matière d’aménagement communal et de développement urbain d’une part et en matière 
d’environnement d’autre part. 

En effet, le projet de règlement grand-ducal déterminant les travaux non soumis à autorisation 
de construire ou soumis à une déclaration de travaux auprès du bourgmestre prévoit des 
dispositions relatives aux installations de panneaux photovoltaïques n’excédant pas 30 kilowatts 
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en toiture, lesquelles ne seraient ni soumises à une autorisation de construire, ni soumises à une 
déclaration de travaux (les points 9 et 10 de l’article 2 dudit texte). Dans ce cadre, le texte en 
question fait référence aux constructions faisant l’objet d’une protection nationale et de celles 
faisant l’objet d’une protection au niveau communal suivant les dispositions de la loi modifiée du 
: or, il n’est pas exclu que des constructions existantes en zone verte fassent également l’objet 
de telles protections.  

L’article 33 du présent projet de loi prévoit pour sa part de modifier le point 7 de l’annexe 9 par 
rapport, entre autres, aux « installations photovoltaïques, solaires thermoélectriques et solaires 
thermiques dont les panneaux ou tubes sont posés sur les toitures de constructions légalement 
existantes et qui ne dépassent pas la surface de la toiture et dont les éléments techniques sont 
montés sur les façades de la même construction ; » 

De l’avis du SYVICOL, cela ne contribue guère à une simplification administrative. 

Il conviendra de voir comment évoluent les travaux à la suite du groupe de travail instauré 
dernièrement au niveau étatique dans l’objectif d’atteindre plus d’énergie renouvelable 
(« Einfach-Séier-Erneierbar »)… 

Article 34 

L’article 30 modifie deux définitions au niveau de la loi du 23 août 2023 sur les forêts : celle 
relative à la forêt et celle relative aux sentiers forestiers. 

La nouvelle définition de la forêt est plus adaptée à la réalité (30 % d’espèces arborées pouvant 
atteindre au minimum 15 mètres de hauteur à l’âge adulte). Le SYVICOL regrette toutefois que 
les superficies visées ne soient toujours pas plus importantes que 25 ares, comme il a déjà pu 
le souligner dans le cadre de ses avis des 24 septembre 2018, 4 octobre 2021 et 
12 décembre 2022.  

Article 35 

L’article 35, en modifiant l’article 9 de la loi précitée du 23 août 2023, prévoit la faculté de 
restaurer des habitats d’intérêt communautaire ou d’espèces d’intérêt communautaire sur des 
fonds qui n’ont pas été boisés auparavant, le tout en application de l’article 13 (3) de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018. Il prévoit de plus qu’aucun reboisement n’est nécessaire si la 
restauration de l’habitat a réussi, et que le défrichement nécessaire à cette restauration est 
soumis à restauration. 

Le SYVICOL renvoie sur ce point aux observations formulées dans le cadre du nouvel article 37, 
anciennement 33. 

Article 36 

Cet article apporte des précisions quant aux restrictions et interdictions de certaines activités en 
forêt (article 10 de la loi précitée du 23 août 2023), et plus précisément du pâturage et de la 
fertilisation. 

Le SYVICOL félicite les auteurs du projet de loi quant à la possibilité de gérer par pâturage des 
bosquets et les habitats énoncés. Il s’agit d’une amélioration qualitative de la gestion de ces 
biotopes et contribuera à la diversité écologique. 

8449 - Dossier consolidé : 356



 

23 

Article 37 

Le SYVICOL croit comprendre que la modification en question a trait non pas à l’article 11 de la 
loi du 23 août 2023 sur les forêts (respect du voisinage), mais concerne l’article 9 de la même 
loi sur la régénération.  

Etant donné qu’il s’agit dans le cadre de la présente modification d’adapter l’article 9 à la suite 
des modifications entreprises au niveau de l’article 13 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles (notamment le rajout d’un 
troisième paragraphe), le SYVICOL n’a pas d’observation de fond à faire. 

Concernant le point 2° toutefois, il attire l’attention des auteurs du projet de loi que le bout de 
phrase qui est censé remplacer les termes « est soumise » se termine par un point. Il 
conviendrait d’enlever ce point, alors que le bout de phrase ne constitue pas la fin de la phrase 
dans laquelle il est introduit. 

Article 38 

L’article 33 supprime la limitation de l’aide financière au coût d’investissement, permettant au 
propriétaire de demander une augmentation sans que son aide financière soit revue à la baisse.  

L’application de l’article 7 du règlement grand-ducal du 3 mars 2022 instituant un ensemble de 
régimes d’aides pour l’amélioration de la protection et de la gestion durable des écosystèmes 
forestiers, relatif à l’aide au reboisement d’une parcelle, n’en sera que plus aisée. 

Le SYVICOL accueille positivement la modification en question. 

Article 39 

L’article en question clarifie les exceptions relatives au défrichement des forêts publiques qui ne 
sont pas soumises à l’obligation d’être autorisées par voie de règlement grand-ducal (RGD). 
Trois cas sont ainsi rajoutés dans le cadre desquels il n’est pas obligatoire de passer par un 
RGD. Une autorisation sur base de la loi modifiée du 18 juillet 2018 de la part du ministre s’avère 
toutefois toujours nécessaire. 

Le SYVICOL accueille positivement la modification en question.  

Article 40 

L’article 40 vient rajouter un article 29ter dans la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain.  

Le paragraphe 1er concerne l’obligation de prévoir dans tout PAP NQ qui couvre une surface 
supérieure ou égale à 20 ares, des infrastructures vertes sur au moins 10 pour cent de la surface 
totale brute, trois quarts de ces infrastructures vertes devant au moins être aménagées au niveau 
des espaces publics. Une dérogation est possible sous certaines conditions, pour les zones 
d’activités nationales, spécifiques nationales, régionales, communales et zones spéciales au 
sein desquelles sont prévues des activités économiques.  

Le deuxième paragraphe prévoit que les projets d’urbanisation au niveau des terrains non bâtis 
d’au moins un hectare, situés en zone de bâtiments et d’équipements publics (BEP) et couverts 
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par un PAP QE, doivent obligatoirement prévoir au moins 10% d’infrastructures vertes par 
rapport à la surface totale brute, à déterminer dans le cadre de l’autorisation de construire. 

Le dernier paragraphe prévoit quant à lui que les infrastructures vertes, leurs qualités 
écologiques et d’aménagement ainsi que leur représentation dans la partie règlementaire du 
PAP seront déterminées par règlement grand-ducal.  

De prime abord, le SYVICOL se demande quelle est la signification exacte des « infrastructures 
vertes » ? Il faudrait en effet pouvoir consulter le projet de règlement grand-ducal mentionné 
pour pouvoir évaluer l’impact de la mesure en question16.  

Le SYVICOL constate ensuite que cette obligation concernera surtout le domaine public des 
communes, comme cela ressort du paragraphe 1er, alinéa 1er (« Au moins trois quarts (...) ») et 
du paragraphe 2 (zones BEP dans les PAP QE).  

Il a déjà été souligné lors de la séance de la Commission de l’Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité en date du 6 novembre 2024, que les communes respectaient d’ores et déjà le 
pourcentage prévu par le projet de loi17 Selon le procès-verbal de la séance en question, le 
ministre est conscient du fait que « de nombreuses communes prennent déjà ce genre de 
mesures sans y être obligées ; [il] estime cependant qu’il est important d’ancrer le principe dans 
la loi afin qu’il ne dépende plus de la bonne volonté des communes ». 

Si d’autres options sont tirées par une commune, il s’agit moins d’une question de bon vouloir 
que de « réalité du terrain ». Selon l’article 2 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain toutefois, « les communes ont pour 
mission de garantir le respect de l’intérêt général en assurant à la population de la commune des 
conditions de vie optimales par une mise en valeur harmonieuse et un développement durable 
de toutes les parties du territoire communal ». 

 

16 Un guide sur les modalités de calcul du Système numérique d’évaluation et de compensation en éco-points, établi le 
1er avril 2019 puis modifié le 1er avril 2024 par le Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (MECB) 
en collaboration de l’Administration de la Nature et des Forêts (ANF) - 
https://environnement.public.lu/content/dam/environnement/documents/natur/biodiversite/compensation/guide-calcul-
ecopoints-04-2024.pdf, mentionne bien des “infrastructures vertes”, parmi lesquelles figurent les bassins de rétention 
ouverts, les façades végétalisées, les jardins communautaires et ainsi de suite. Le SYVICOL se demande toutefois 
lesquelles de ces infrastructures vertes figureront en fin de compte dans le RGD prémentionné, ce d’autant plus que 
deux des objectifs généraux en vue desquels la modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 est opérée, sont: la 
“réduction de la charge administrative et l’accélération des constructions en zone urbanisée” ainsi que l’”inclusion 
d’éléments naturels dans le milieu urbain par des dispositions relatives à l’aménagement communal et aux plans 
d’aménagement particulier”. 
On peut également deviner à quoi les infrastructures vertes peuvent correspondre grâce à la réponse fournie par le 
ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité Serge Wilmes du 21 août 2024 à la question parlementaire 
de Madame la Députée Joelle Welfring, sur le “pourcentage des terrains de PAP NQ utilisé cédés pour les travaux de 
voirie et d’équipements publics utilisé pour la réalisation d’éléments écologiques durables” (Question parlementaire 
N°940 du 26 juin 2024) : y sont inclus l’aménagement des espaces collectifs, des aires de jeux et de verdure ainsi que 
des plantations. 

 
17 Pp. 3 et 4 du Procès-verbal de la séance de la Commission de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
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Il s’agit donc ici d’une disposition qui n’a pas lieu d’être et qui consacre une pratique d’ores et 
déjà établie au niveau communal, mais qui limite en fin de compte la marge de manœuvre des 
communes.  

En tout état de cause, le SYVICOL s’oppose à ce que plus de trois quarts des fonds réservés à 
la voirie et aux équipements publics du PAP NQ, tels que définis à l’article 23, alinéa 2, soient 
consacrés aux infrastructures vertes (« Pas plus de trois quarts...»). 

Le SYVICOL constate de plus que la dérogation peut se faire si les caractéristiques ou les 
particularités du site le permettent ou le requièrent, ou lorsque des conditions tenant au 
développement économique l’exigent. Tandis que la première condition légale reprend le texte 
de l’article 7 du RGD modifié du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 
général d’une commune ayant trait à la configuration des lieux, la seconde condition légale – qui 
est une alternative – soulève des interrogations : 

Mais que signifie le développement économique ? Et comment est-il constaté (critères, 
indicateurs ou indices) ? Quelle est l’échelle prise en compte pour cette constatation ? Et ainsi 
de suite. Si le SYVICOL se doute que ce développement économique est constaté au niveau 
national, régional et communal, il s’interroge également quant à l’interrelation entre les différents 
niveaux ...18 

Pour conclure, il conviendrait de davantage accorder de confiance aux communes et de leur 
confier les rênes pour un développement durable de leur territoire.  

Par conséquent, le SYVICOL requiert d’élargir le principe d’une dérogation aux 10% aux PAP 
NQ de plus de 20 ares exécutant n’importe quelle zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, 
et non pas les seules zones visées par le projet de loi, et ce, dès lors que les caractéristiques ou 
les particularités du site le permettent ou le requièrent.  

Idem pour les zones BEP avec PAP QE19. 

Il est en effet permis se demander si, à l’aune des objectifs du présent projet de loi et des 
dispositions d’ores et déjà prévues par ce dernier (notamment celles relatives au CBU), il 
convient de prévoir de telles restrictions.  

Article 41 

L’article 41 prévoit les dispositions transitoires pour les dispositions prévues à l’article précédent. 
Plus précisément, ne sont pas visés les plans d’aménagement particulier (PAP) qui ont été 
soumis au collège des bourgmestres et échevins conformément à l’article 30, alinéa 1er de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, 
au moment de l’entrée en vigueur du projet de loi soumis pour avis. 

 

18 La réponse est encore ouverte de savoir quels types d’activités seront admissibles dans quelle zone, la procédure 
règlementaire relative au projet de règlement grand-ducal visant à modifier le règlement grand-ducal modifié du 8 mars 
2017 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une commune au niveau des zones d’activités 
économiques n’ayant pas encore abouti à ce jour. 
19 Il s’agit là de PAP QE, la situation diffère donc de celle des PAP NQ qui passent nécessairement par une procédure 
d’adoption. Le SYVICOL estime cependant que les caractéristiques ou particularités du site peuvent aussi être invoqués 
dans ce cas de figure.  
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Le SYVICOL se demande si les modifications de PAP ne devraient pas également être prises 
en compte au niveau de la disposition transitoire, de sorte à garantir une certaine sécurité en 
matière de planification (laquelle se caractérise par des coûts élevés et une certaine durée) ?  

Le projet de loi 8481 ayant pour objet la modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain a quant à lui prévu les 
modifications de PAP (en l’occurrence, des seuls PAP NQ, qui plus est des PAP NQ visés par 
l’article 29bis) dans ses dispositions transitoires. 

Voire, ne devrait-on pas prévoir, à l’instar du même projet de loi n°8481, une « transition 
raisonnable » pour que les initiateurs de PAP NQ aient suffisamment de temps pour « procéder 
aux adaptations utiles »20 ..? 

Alors que l’un des objectifs du présent projet de loi est justement de permettre l’accélération des 
procédures en matière de construction, il conviendrait de ne pas prévoir de dispositions qui 
peuvent potentiellement mettre en péril cet objectif et d’aligner un minimum les procédures... 

 

Adopté unanimement par le comité du SYVICOL, le 16 juin 2025 

 

 

20 Le SYVICOL se réfère ici au commentaire des articles du projet de loi n° 8481. 
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